
MERCURE 
FR AN ÇA 1 S. 

N• 5Q. Sa.medi, t5 décembre 1792, l'au icr de la 
République Françaif,. 

N.B. La luturt dv Profpectns ci-j•intfait coun•Îlrt 
ltJ changtmtns avanl•gtux quefubit le Mercure Français. 
li poraît tous /,, jours , co11tient l'éq1ûvaltut de jtpt Il 
Auitfiuil/<J n liea dt quatre, <JI rnmp•Jé par les Ecri
vains_/es plus diJÏinguis dt Io Nation, '7 I• prix n'ef\ point 
augmente. La Feuille, N° 51, ne contenant que la Jeanct 
41 la Convtnlion n11.lion4/e du Vtndrtdi, nous dtt1oru 11101 

Soufcriptwrs les ditails des jiancts du dirrvrnclie 2 d~ 
~• mois jujqu'anjeudi 13 inclvfiveme11t. Ce changement 
tilt forme, tt lts détail.; qu'e~igrnt une opératfo.n conçut 
fireffu< dans fin.fiant, en faif•11I paraître le Mercure 
Français tous les jours, au lhu dt lotttu les Jtmaiuts, 
n'ont pas laijfé le lems de comP•fer le Journal q•i doit 
cemprenJr1 r extrait i.es Jéancts dont nous tli1101JS dt 
fitJTltr. Ct Journal nt pourrc mime paraître que d 1ns 
ltuit jours ; tt p~1'T indtmnijtr lts So1ifcripttl1TS a cd 
ég11rd , 11ous pu8lions aujo"'''hui la Jiance à jamais 
tnémH'.ablt de l'inttrrog4toire de Lords X VI, qid 1 eia11s 
rancitnne forme du A'1ercure , n~aurait ;aru que dans 
liuil jours. 

Ce No 5o qui comprsnd "tt' Jéanet, n'<}I P•int des 
t'édacteurs du Me.rcure Fralilç:ais , annoncé 5 a• .titre 
.tu No 51. L'imprcffio11 dt et Namiro •"• ~u •u.ffi itre 
&onjorsu au N• 51 et juivafl/f. 

CONVENTION NATfONALE. 
Présidena de Barrere. 

dAWCE DU MARDI J 1 DF..Cll.Ml!R!:. 

Bnrba,ou>t. Votre Commiffion des 21 m'a chargé 
ac 'VOUS préfentcr racla énonciatif lies crimes de 
Loni1 Capet, dernier roi des Fran5ai,. Si vous ne 
ryn (IU à la l~iJrnne Io mÔDll rapporteur ; tell 'iUC 
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Tes foras · phyfiquu ne Jni ont pas permis de ~ 
préfenter aujourd,hui, ap1ès avo.ir travaillé pend3nt 
trois nuits fucccllî ves. Si dans la lifle des faits que 
je vais vous foumettre, la Commiffion en a omis 
quelques-uns , n ou• en!endrons avec phifir ·les ob
fervations que · nos collei;ues voudront bien DOn• 
faire. 

-B.arbaroux lit le projet de l'acte énoncia:if des 
crimes dont et1 accufe Louis Capet. 

Rewbtll. Vu fait important a éLè oublié dans l'acte; 
il eil un de ceux qui me pa-rai!lent le plus proprca 
:à ca,actérifer la p'C1fidi-e du ci-devant roi; •cil qu'l 
tlne certaine époque tous les Kgimens de ligne 
one étê travaillés, et criaient dans leurs orgies.: 
vive d'Artois, vive Co11dé. On a oublié aul!i d'accufn 
.Louis d'avoir donné nne miflion anx commandans 
de ces tro upes , de déforganifer l'armée, de poulfer 
les foldats à la d éfenion , et de leur faire paffcr le 
Rhin pour fe réunir à fes freres. Ces faits foot conf
tatés par une lettre de Toulongeon, qui prouve 
l'intelligen ce de Loui; avec fes freres. ( Q.uelquc1 
'\pplaadiffc mens. ) 

M anuel.je dcmanèe que !'Aff emblée interilife daa& 
cette féance tous murmnres et app laudiffcmens. 

Le préfident, s'adrefJ.a'll aux tribunes. Les citoyc111 
èloivent fentir que dans ce-tte féancc impvrtante • 
toute Io majeflé du peuple doit fe trouver dans la 
Conventio n nationale , et s'é tendre for tout ce 
qui l'environne . .J'invite les rcpréfentans du peuple 
et les citoyen• des tribunes à fe tenir dans le pl111 
profond filence. 

Rewbell. 1l y a une autre omillîon ; on ne 1'accufe 
pas d\1voir employé dans les cours écraagercs dC'I 
~ens chargés de fufciter des ennemis à la France• 
et d'engager la Turquie :\ prendre les armes conire 
la .F1ance. ] e de monde que ces faits foient inféHI 
dans l'acce énonciatif. 

Cette propq{ition dt décré1éc. 
Carpe11tier. J'ai UR fait cl'iine plus haute impor• 

"'nce ;\ rappeler. Vous avez vu qu'i1 n'efl pas quef
tion , dons J'acte énonciatif, .de la tuite d1 Loui• à 
Varennes , et des précautions qu1 il a prifes pour 
f.ortir de l'empire ; il faut lui reprocher le langaa• 
a.u'il •~cou alo,rs 1 lu recr\lu qui fe feat f.iai 
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'd1u1s tous les dépauemens , et aux dépens du trffoi' 
public. 

Drorul. Louis XVI en a impofe :1 la Nation, lorf~ 
qn'il a dit qu'il alla.it à Montmédy. li de vai t fe rendre 
à l'abbaye d'Orvlll, où il devait foupcr avec les princeS 
fes frcres. A Varennes, il pria l es citoyens de l'cf ... 
coner jufqu':I Montmédy, difa nt qu'il ne voulait pas 
aller phis loin. li ne demandait que 5o hommes pour 
l'accompagner. Loni s XVI Cavait bien qu':I 2 lieue• 
au-dcJ3. de Varennes il é tait attendu par un détachC!
ment de hulfards allemands , à la merci dciquels il 
voulait nous livrer. 

Carprnlier. Je rappelle un autre fait, c'ell l'inte lli
...gcnce de Louis avec Mirabeau et Lafayette, prouvÇe 
par la letue figoéc du roi, dans laquelle il priait le 
g~néral, dont les fonctions étaient , felon lui, très-

- multipliecs, de s'adjoindre Mirabeau pour le fervice 
de fa perfon ne. 

Tallien. Je rappelle un fait plus important, et qui 
ne doit pas être omis dans l'acte énonciatif, c'efi la 
dHenfe qu'il a faite aux mini.llres , en pa.rtant pour 
Varennes, de figner aucan acte émané du corps lê
gillatif, et au nW>illre de la jofiice de remettre les 
fceanx de l'Etat. Je deman'tle que ces faits foient 
ajoutés à racte énonciatif. 

Cette aa:dition cfl prononcée . 
N .... Vous avez des pzeuves palpables, telles qne 

fa protellation à fon départ pour Varennes. Je ne 
v<ux pas d'antre fai• que celui-là. 

Tallien. L':rffaire d;i Champ de Mars p<ouve que 
non-fctîlcment le roi avait des intelligences avec 
Lafayette, mais encOil"e avec Bailly et les officiers 
municipaux d'alors, qui ont accompagné La.fayette 
avec le drapeau ronge. 

Tave au. Il ne fuffit pas que nous aycms la oonvictioq 
intime , il faut des preuves palpables pour con
~aincre rEuropc enticre. En cont'équence, je m'op
pofe à l'infertion de ces faits dans l'acte énonciatif. 

G•rfas. Voici une preuve d'e l'intelligence de Louis 
:avec Lafayette.A l'époque du 26ju.in1791, l'Alfemblée 
cooflituantc avait mis le roi fous la fauvegarde de 

J...afayette, tt l'on fe fouvient que c'e!\ ;\ cette époq;ie 
CJUC Lll,fayeue a eté ne>mmé lieuteunt-géuéral des 
armées dr: roi,. Go gle 
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ltu(h. Ricn ft< pronvc micnx la complicilé de Lo'uit 

avec Lafa)·cttc, c1 efl la lettre que le roi lui écrivait, 
dans laquelle il l'iovitc a fe joiodre avcc Mirabcao. 

01aar. Les deux fai-w que j'ai à rappclcr font, 
i• fa prolcllalion avant la fuite dc Vnenncs, fcs 
plaintcs amcres conlrc J. Nation fraaça,ifc. Il s'élcve 
umtrc les repréfcnlans du peuple; 2° Louis n'a 
employé que dcs ennemis coonu• de la révolution, 
il a accordé la protection la 

0

plus ouverte aux prêtru 
iofermcntés. 

Dabois-Crancé demande qu'on melte dans l'actl 
énonciatif le tex le de )a lettre de Louis à l'évêque 
de Clermont, '{Di porte que quan4 le roi aura re
co1' vré fon aulorilé , il rétablira le culte catholi'l,uc, 

Valazé relit le texte de la lettre. 
' . Serre, Je demande qu'il ne foit pu parlé dn cuhc, 
àtnoina qoe vous ne vouliez le faire uu joureanoaifer. 

Sur la j>ropofition de Rulh, la Convention dccrcte 
qu'elle inférera dan• l'acte le lexte ainli arrangé: 
"l.a Nation vous accufe d'avoir manifellé le delir et 
la volonté dt recouvrer votre ancienne puiffancc. ,; 

. Saint-André demande que les pieces qui ont été 
J'tmifcs entre le~ mains du miniflre de la juf\ice, tt 
qui peuveut donner de nouvelles preuves , fuient 
dépofées pftr lui au litu dcs lhncrs de t. CominilliOG. 
- Décréti. 

Marat. Œl importe à l'inllruction et à la convictioa 
publique que l'acte énonciatif dcs crimes de ·Louis 
Capet commcncc à l'époque des prcmicrs momens de 
~révolution. On y vorra que fes crimes ne font p11 
dca actcs linconlidérés , fuggérés par dei confeillcn 
pcrlides; ,on y remarqucra "" conîraire un fyRê,.e 
f11ivi de confpirations contre l'Etot. Mais je demande 
que l'intcrrogateire nc porte quc fur dcs faits palfil 
depnis l'acceptation, parce quc les faits antérie11n 
ont été couverts d'u-oc amnifiic qui :i fauvé tODI 
les confpirateurs. Les faits "dditionncls que j'avais i 
proporer , vicnncut d'être articulés' par ceux q11i 
m'ont précédé a ccttc tribune ; ils portent fur la 
protection accordée aux prêtres réfra.ctairc-s , fur Ici 
fyRèmcs d'accaparement de numérairc, qui a r~d11il 
Je pcuple à la plus profonde mifere , fur l'acca• 
parcmcnt dc guius, fur le projet de ré<luirc le people 
~ 1cff't~fe• et d'auéaitti.r ainfi h T..i.9cr1é.t Maïa Ï' 
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vous invite , citoyens repréfcntans , i rédwirc à nn 
très-petit nombre les chefs d'accufation contre Louis 
Captt ; autrement vous vous cmbarraffcricz dans dia 
difcuffion.s interminables. J c vou5 invita ;\ réduire 
Ici chefs d'accufatioo à un très-peti t nombre, puce 
fjUC ceux fur Icfqutls le s preuves ne feraient pas 
<vidcntcs, affaibliraient ceux fur !cf quels elles font 
~ictorieufr:s. Je vous invite â faire cc choix-li. 

Bi/laul- Jlerennts. Je propo[e d'•jvurer le fait fni
•ant à l'acte énonciatif: "La Nation t'accufc d'avoic 
fait prêter aux Suiffes, dans la matin ée du 1.0 août., 
Je ferment de foutcnir ta puilîance ; la Nation t'ac
cufe d'avoir établi' a cette même ~poque ' au ch â 
teau des Tuileries, un bureau central, compofé 
de plufieurs juges de paix , QÙ fe fomentaient 
tes deffeins criminels; la Nati on t'accufe d'avoir 
donné ordre â Mand at, commJ.ndaHt de la garde 
11 ~tionale, de tirer fur le p.cupl~ , p ;i r c\erriere , 
qua.nd il ferait e ntré dans les conn, du château; 
enfin, la Nation te rr.proche l'a:rrefiatiOn du maira 
de Paris , dcms l' iutf.r'.eur du château , pendant la 
nuit du g au 10 410Ût." 

'I"allicn . La letrre du roi a Mandat doit exificr 
-à la maifon éommune. 

O.ffdir,,. Je réponds qlle ce n'el\ pos Louis q11i IL 
:ligné cet ordre, mais ~'lancfot. Au rcfle, je penfe, 
comme Nfarat, lp1

1 il ne faut pas noyer l es f.:its pofi .. 
tifs dans des faits douteu'!<. 

B•zire. Je combats le fyllême de Marat. 
Tallien.]'· cite cc nouveau f~it : Le 21 juin der

nier ., la Cour fit offrir ;J Santerre 500,000 liv. peur 
abandonn er le parti patriote, et fe ranger dans 
rtlui de la Cour; la preuve el\ dans llne lettre de 
Cham hou as , qui, chargé rlc ra;re ks prgpofitions, 
:annonçait qu'il était irnpo!lible de déLcrminer San
terre. 

Sergent. Il el\ prouvé que Louis a fait rles pro
mena L.es dans le fauxbourg Saint-Âuloine; qu'il a: 
diflribuê de l'argent cbns les manufacLur~s i qu'il y 
avait des gens apof\ é, pou.r crin: Vi ue le roi ! Il efl 
prouvé, en un mot , qu'il a cxéculé toute cette 
portie du plan de Talon. Je demande qu"il en foi~ 
Sait mention clans l'acte ano!\ciatif. t. 

Je pe1;ft auf.fi..iiu'il J;aut foi d~:nander fi <'r!l 2ar. 

Go gle 



( 6 l 
f es ordre. q u e le s généraux fran5aia ont évacui 
C ourt1'1.y. 

Prieur r3ppelle à l'A !fcm bl éc la lettre de change 
tirec par Biunfwick fu r L o ui i XVI. Il dem and• qu'il 
e n foit fa it men tion . 

Sur toutes ces propo fi tio ns , l'A!fembléc p a.lf• i 
l'urdrc du jour. 

L 'acte d 'accufation p réfcnté par Barbaroux eB 
a dopté. 

Manuel.Vous allei ent r er dan s d es d ifc n fficms beau
c oup trop l onr,ucs. Vous favtz qu 'i l importe que 
L o us XV I r etqurue au Temple ava nt la 6n dn jour 1 

j e demande donc qlle vous do nn iez drs ordrn 
p ou r que L ouis XV I foi t amené fu r le champ, et 
qu'il aucudc vos ordres p our êtlC introduit à la 
b al're. 

C elle propofition e n adop tée . 
P étion . Bi lland a p arlé de l 'a rr .. Oati on du maice 

de Paris E\a ns Ja nu it d u g au 1 0 aoû t. Voici (r1 

fai ts dans leu r exac titude : L e commandant général 
q.:.ii avai t donné des o rd res fan guin aires , à l'iof~u 
d u maire. l ui écrivit pl ulicurs l etl res p our le dcman· 
d er au château des ·Tuil c1ies. ll fu t dit par accfa .. 
m >tio n dans le co u fe il de '3 C omm un e : li faut que le 
m ai r e y Jillc. J e m e rendis au châ te au. Je tnv~tfai 
}3s <l iff~r e115 appartemens q u i étaie nt al ors remplis 
d e S uilres, I• bayonneue au bout d u fufil , et d 'au· 
tr c~ gens qu e n ous nppdio11! dans d ':i. utrcs tems 
le s cheva liers du p o ign•r<l. Il ne me fut pas difficile 
cfe voir les fcnt imens cp1i les anim de n t e t le courroux 
qui a~itaic Lo uis XVI. Je ddccnd;s bi e n tô t a u jardia. 
J e fu s eurouré par des grenadie rs d u bat ai ll o n des 
Filles-Saint-r'fhomas , qui me tenai ent d es propos 
fort peu raffurans , et q ui difoieat cl a irernc:ut que 
m a. tête en rêpo n d1ait. J e vis bien qu'on voulait me 
g1uder eu ôrngc . Les rnînifücs me firent dire de ne 
'P oin t fonir , t: t de remonte r, p arc e q ue le 1oi \·ou• 
lait me parler. Je n e JTIOH l <t Î r c in t, C[ je li~ Lien' 
car je nt fe;a·s r;}s dcfcendu. Q.!1elqu es -un1 de mes 
c ol legucs vimcnl <l rAfft.mblé e qu i re n <l il ua décret 
p cu,r m e mantie r à fa barre; ce ne fut que par la 
1ign ific:aion bi en fol cnncl lc de ce c!êc rel t1u 'on pat• 
vin t :i me ti re'l" du cJ..itt-au . 11 ré! ult c de ces ~ 
u n e arrc tlation bie n ni é:!itéc. • 

Go gle 
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Je vats parl'cr d•un au tre fait; M n'èn a pas ét~ 

quenion : J'ai JCLOÎs aux Comités la déclaratiOEl faite 
par un ciwyen de Strasbourg amené à la mairie 
p arle citoyen Pertois, n égociao tde la même ville. Ce 
citoyen déclara qu'il nvait vu et lu les lettres patentes 
d onnées par Louis XVl :\ fos freres pour faire des. 
em prunts fur le s dumaines n~tionaux, et où Louis XVI 
di.fait i fes frcrcs qu ' il n'avait j ama is accepté que 
p ar force les décrets de l'Affe nohl ie connituante. 
Ce citoyen ajouta que plafieurs e ':pé ditious de ces 
lcttus avaient été faites pour le s puifTances étran
gercs, et qu'i l en avait été donné lJnC à C alon ne .. 
li me pro mit de faire tous fes cffo1!"s pour avoir. 
une expédit ion de ce s lettres pa te ntes. Ces faits 
ont été rédi gés pa11 écrit. Il ferait à <lcfi rcr ~ 
mais le Comité a o1'fervé, avec raifon , que le 
tein s ne le permet pas ,. que Pertois et l'autre 
ci toyen pufrent être entendus. Mais Of? peut att 
moins faire à ce fnjct des ~uefiions a Loais XVI~ 
Cette d'énonciation paraît a!fez vraifemblable, parce 
que ces lettre s étaien t 11éceff..1 ires pour donner de 
Ja conG Hance aux freres. du roi et leur donner des 
moyens de faire des empiunts . 

Garan..- CoZ1/on. Le cùoven Pertois efl à Paris~ 
JI. Ons avons fait pilufi:urs • démarches pour le dé
c ouvrir. 

Valaz.é préfcnte, au nom des Comités réunis, une 
fetie de quef\ions i faire a Louis XVl. 

Ducos. Je dem ande la fuppre!fio:l de cet interro
gatoire, et que l'acte d'acculàtion foit lu en entier 
au ci-devant roi ,; enfuite ;i.rtic!e par articl e, c:t qu 'à:. 
chaque chef d'accufation on lui d'emande : Q!1'avoz~ 
vous A rependre? · 

Ba11ca/. Thomas P ayne penfè que les qucf\ions 
doivent di rlingucr enrre le s dêlits commis a\lant la 
confiitution , p arce qne ceux-Li font le procès à la. 
royaut é , et le s d élits pofiéricurs à la conflitoLion ,. 
parce qu'ils font le procès à l'hommo. 

La motion de Dncos efl b!écrCtée. 
Yalazé . La Commiffi o:1 des vingt-un a rein de

Sainte-Foix une lettre pa,r laquelle il r!cman<lc i_u'i[ 
fait fait à Louis XVI , lors de fo traduction A la barre , 
des interpellations qu 'il prétend , lui S<Jiute-Foixl!I 
l'ire àfap.ropre decha-r~•· Voici ceoqucflio.ns." 1 ° Je-

Go gle 
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:nus demande (c'en Sainte-Foix qui p'arle) de ol#.o 
clarcr fi , llans le prn de notes que je vous ai fai: 
paffcr l'annCc: dcrnictt, mon avis ou moa fcn&i· · 
'ment ont po: te ~µr quelques projets de contr<-révo• 
lution , et 6 je vous ai confeillé d'autre parti que 
celui de vous attacher :1 la conRitution; t• 6 dan> lt 
.,cours de cette année j'ai cti d'autres rapports avec 
vous que pour une op.ration 6fcale qui tendait 4 
décharger votre liOe civile de peufion• militaire& 
que m o n avi5, à m oi, efi qac VOU! ne deviez. p11 
payer; 3• fi je vous ai écrit d'autres lettre& que 
cel le où je vous dér.goais le patriote Dumourin 
pout miuillrc dès 1tfaircs étrangcrcs, et' une autre 
oti je vous difais qu'il avtit mal fait de déolarcr la 
·gutrre, qui pouvait alors véritablement effraye. Ica 
capitaliOes . " 

Votre Commiffion a rrçn une autr~ lettre, clic 
en de Dufrefoe - Saint - Léon , voici comme il 
s'exprime : 

"Je fuis informé par les uienrs du journaua 
<1ont la voix perce à ttavers les mura de ma prifon, 
de la manierc dont le Comité a eonfidéré ma lettre 
au roi fur les pcnfi.01u, malgré les iutcrprétalion1 
que je lui ai données avec bonn'e foi et véritb. Je 
VOU) •prie de faire demander 3U CÎ - devant lOÎ à 
'quel propos je lui ai rcrit cette lettre. je VOUI 

demande cette faveur ·avec inRancc, da.us la con• 
viction intime où je fuis que fa réponfe fera coa. 
fofrnc a la mienne.,, 

Sergenl. Dufrefn <ret Sainte-Foix ne font accnfé, 
que fur des preuves écrites, que le témoignace 4e 
L oui! XV! ne pourra infirmer. Je demande donc 
l'ordre du jour. 

Cette demiere propo6tion efi adoptée. 
Legendre. Je demande qu'aucun embrc-nc fall'c 

ancune motion pendant que Louis XVI fera à la. 
barre ; j'ajoute qu'il 11c doit fortir aucun 6gne d'ap· 
probation ou d' improbation. li fant que le filencc 
d ts tombeaux effraie le coupable. ( Q.u<lquc1 •p· 
plandiffcme'ns des tribunes. -Du murmures s'élcvt•I 
da"' l'Affemblée. ) 

Fermont. Lorfqu'un accufé comparait devant ua 
tribunal , la loi autorife le préfident du tribnaal à 
inviter l'accufé à s'alfteir. Je demande ciuc Y•9' 

Go gle 
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foiviez cet ufage pour Loui• , tt rpi'il fort plac~ 11i; 
fic~e à la barre. 

Ces '!!eux propofitions fout adopttes. 
Ftrmont. Je confulte l'Afl'embléc fur la conduite 

que doit tenir le lourcau relativement à l'interroga
toire de Lou;.. Comme il. cil extrêmement important 
que Ica réponfcs de Louis foicu exactement re
cucilliu, ne feraii.-il pu à propos qu'elles lui fo!fcnt 
relues , et qu'elles fu!fcnt propoféc., à fa fignaturc? 

C<tte propofition cA décrétée • 
.llt.nutl. Comme laConTCntion n'ell pas cond•mnée 

1 ne s'occuper aujourd'hui que d'un roi, je pcnfe qu'il 
ferait bon que nous nous occupaffions d'un objet im- , 
portant,duffions·nons faire attendre Louis à fan arrivée. 

O!fclin monte à la tribune, et propofe la fuite 
des articles fur les exceptions à la loi des émigrés. 
Après une légtre d1fcnffion, tous ces articles font 
ajonrnéa 1onr être imprimés. , 

Le préfitlent. J'avertis l'A!femblée que Louis el\ à 
la porte des Feuillons. 

Repréfrnran; , vous allez exercer le droit de juf
ticc nationale. Vous r êpondez à tous les citoyens 
èe la République del.a conduite ferme et fage 'iUlt 

vou.s allez. tenir ~bas cette occafion importante. 
L'Europe vous obfcrve. L'hilloirc recueille vos 

pcnfées, vos actions. L'incorruptible pofiécité vous 
JU~era " avec une ftvérité inflexible. Que votre atti
tude foit conforme aux nouvelles fonctions que vous 
alle< remplir. L'impaffibilité et le lilcncc le pins 
profond oonvicnnent à des juges. La dignité de votre 
féance doit répondre à la majellé du peuple Fran
fais. Il va donner, par votre <;irganc .. une grande 
leçon aux roi s , et uu exemple · utile à l'affrauchi{
femcnt dca nuions. 

Citoyens des tribunes , vous êtes a!Tociés à la 
gloire et à la liberté de la nation dont vou. f..itc1 
partie. Vo1"S favoz que la ju!\ice ne prélide qu'aux 
aélibtrations tranquilles. La Couveolion nationale 
fe rcp0fc fur votre entier dévoûmcnt à la patrie , 
et fur votre refpcct peur la rcpréfentation du peuple. 
Lu citoyens de Paris ne lailfcront pas •ch>ppcr cette 
nouvelle occalion de montu:r lo patriotifme et l'cfprit 
public dont ils font animés. Ils n'ont qu·~ fe fou· 
;ycnir du flic.nec terrible qui accompai;u Lo.if 

Go gle 
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ftll'fetl~ de Varenttcs , lilence précutfenr du jugeme~ 
de s rois par les nations . 

Lt command•nl gj11éral . J'•i l'honneur da vous 
p révenir que j'ai mis à exécution votre décret. Louit 
Capet atte ud vos ordres. 

L ouis entre â h. barre. Le maire 1 deuK officiers mu• 
nicipaux, et l es généraux Santerre cl Wltenko-{ entrent 
avec lui. - La gude relle en dehors de l• falle. 

U n profond lilence regne dans l'Affemblée. 
Le pré}idtnl. Louis, la Nation fran~aife vous ace11fe. 

L'AITem blée nationale a décrété . le 3 d écembre, 
que vous feriez jugé par elle; le 6 déce,mbre , elle a 
décrété que vous feriez traduit a fa barre. On V.I 

vou.s li re l1actc énonciatif des délits qui vous Coat 
impnt és. - Vous pouvez vous arTcoir. 
· ( Lo uis s'a!licd. ) 

Un des fecré ta ircs fait lecture de cet acte en entier .. 
, (Le pré!ident reprenant choque article d'accufa-
1ion, interpelle fn ccc!livement L ouis de répondre 
aux differentes ch:irges qu'il contient.) 

1.terrogatoire dt Louis Capet. 

L e préjident. Lou is , le peuple Fran~ais vous ac
cu fc d'avoi r commis une multitude de crimes pouréra ... 
bl ir votre tyran nie en délruifant fa l iberté. Vous 
avez, le 20 j i: in 1789, attenté :l la fouveraiueté rhs 
peuple, en fufpendaut les Alfemblées de fes repré
fro ta ns, et en les repouffant par la violence , do 
lieu de leurs féancc3. La preuve en ell dJn3 le 
proc e3 -ve1bal dre!fe ln jcn de paume de Ve1faillrs 
par les membres de l'A!femb lée conllituante. Le 23 
juin , vous avez voulu dicter de s Iois :\ la N •llÎon; 
vous avez entouré de troup e s fes repréfentans, \'OUS 

leur avez préfenté deux déclarations royalc!i éver
fives de tou te libert é , et v ous Jenr avez ordonné 
dc · f e fi-parer. V os décl:?r3. tÎons et les p1ocès-H:rb ::iux 
de l'Affembléc confbtcnt ces attentats. Q..u':ivez-\·ou1 
à répondre? 

Louis . Il n'exiGait pas de lois sur cet objet. 
Lt pr!fidtn l. Vous avez fait marcher une année 

contre les citoyens de Paris. Vos fatellites ont fait 
couler le fang de plulïeurs d'entre eux , et vou1 
n 'ave• éloigné cette aimée qoe lorfque la prife do 
:t.a Ballillc et l'infurrcetion gén èiale vous ont appi6 

' 
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que · le peuple ltait. vic torieux. Les difcou1l qnè 
vou5 avez ten us le ' g, 12 et 14 juillet au x diverfcs 
députations de 1'.Affembléc conllirnante , 'font con
n aît re quelles êtaient vos intenuons, et le s rna:ffo.crct 
de s Tuileries d ép ofent contre ·vous: Q.!/avez-vou3 à 
répondre ? 

Lo uis J' étais Je ma ître de faire marche-r des troupes 
dans ce •temS-1.! ; mais j e n'ai j ama is eu l'jn ttn tion 
de répandre du fang . 
• Le préjident. Ap~ès ces événemens , et malgré les 
premeffes qu·e vous aviez faites, le 15 , dans l'Affem·
blée confiitu an te , et l e 17 dans l'hô ce l -de- ville d e 
P aris, vous av ez pedifié dans vos projets contre la 
Liberté nation:a le; vous avez l oi:g-t~ms éludé de 
faire exécuter les décrets du 11 aaût 1 <cntccrnaot 
l'abolition de la fervitnde peifonnelle, du n'gime 
féodal et de la dîme- Vous avez ·long-tcms refuré de 
re connaître b d f: cl ararion-des droits de l' hom me-; 
v~us avez augmenté du 4ouble }c nombre de vos 
gardes-du-corps, et appelé le té,;irnent ile Flandres 
à Verfail!c:s ; vous avez permis que d;:;.ns <le-s ort~i'e J 
faites fous vos yeux , 1J cocarde nationale ffit fou 
lée aux pi~<is, la cocarde blanche a1Ùorie, et la 
Natiou blafphêmée. Enlîn, vou:; 3Vf'7. n€-cdlité uule 
nouvelle iufurrcction , occaflonué lJ. mort de p:11 -
iieurs citoyens, et cc u'cf! qu':.iprè·s la déf<!Îtc tl~ 
vos gardes que vous avtz c lu~1gé de l:ing"'ge , et re
nouvel é des prome!Te-s perfides. Le~ prc.:nves d~ ces 
faits font dans vos obfervJ.t:on,'\ du 18 !'eptembfe fur 
le s dècu:ts du II aollt, cbns les orocès-'w'Cr!Jau x de 
l' Alîcmb ! ~e couHituontc , da;1s its Cv énemc ns de 
Verfailles dts 5 et G ouobre, et d:ins le d·ifro un 
qu e v ans avl"7. tenu le m~me jour à une dCpu1a tlon 
de l 1Affemb !ée t:oui\trnatitc. lo rfqne von'i IHi di 1es 
~ ti c vous vouliez. vcus iclairer de fei confeils , et n~ 
Jamais vousjéparer cl'elle .. (,~t'avez-vons à rcpondre•!> 

Louis.J'çî foit le.s ol1fcrv.n1on,1111ej't1 \ cn1e . .; ju!les fur 
le s deux premiers ohjet•: . Q.:i:.i.ntl ~ h i.::oLJr <le ~ 
C~b en fa:JX; ceJ,1 ne 5'efl JY.1 .'i p;_;.f!é devant Olü Î. 

Le jJYéJidcd . V011s aviez prê1é, ;l l:t ffdér<ition du 
14 juillet, un ferment qne vous u 1<..vcz P"S tenu. b ieo
tôt vons ~vez effaye de corrom:He l\:fprit pubE c à 
l1a ide de Tu,]on, oui ~giff;:'lit dan; Pari~, et de I\>iira
lteau, qui devait \mp~imer un .mouvement cou tri:~ 
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écrit à ce fujct, dt Joigntr fa pojivlarité, pcrrt qk'tllt 
t!DkS /trait vtile. Ces faits font prouvés par le mémoire 
du 113 février, apollillé de votre main; par votre 
4tclaration du 20 juiu, toute cntierc de votre écri
~ur<; par votre lettre du 4 feptembre 1190, à Bouillé; 
et par uni note de celui-ci, dam laquelle il vons 
rend compte àe l'emploi des 993,ooo liv. donnée• 
par vous, er employées en putie à la corruption des 
uoupu qui devaient vous elcortcr. Q..u1avci;-vou1 i 
répondrr ? 

L1Mis. Je n'ai aucunc 'connaiŒancc du mémoire du. 
t3 février. Q..uant à ce qui efi relatif à mon voyag~ 
de Varennes, je m'en .!&fcre à cc que j'ai dit :mx 
commilfaircs de l'Alfemblée conllitnante dans ce 
ac ms-là. 

Le pré}idtnt. Après votre arrclhtinn à Varennes • 
l'exercice do pouvoir cxCcutif fut un moment fuf
pcndu dans vos mains, et vous confpirâtu en core. Le 
17 juille~, le f'ng des citoyens fut verfé au Champ
de-Mars. Une lettre de votre main, écrite en 1790, 
à Lafayette, prouve qu'il exillait une coaliticrn crimi
nelle entre vou1 et Lafayette , :1 laquelle Mirabeau 
avait accédé. La réYilion commen5a fous ces auf
picu cruels ; tous les genres de corruption furent 
employés. Vous avei payé des libelles , des pam
phlets, des journaux dellinés à pervertir l'opinion 
publique, à difcréditer lts dlignats et à foutenir la 
canfe des émiw;rés . Les re&iflres de Sept<nil indi
"luent quelles fommes énormes ont été employées i 
cci mana:uvrcs liberticides. Q...u 'avcz~vous à re .. 
pondre? 

Louis. Ce qui s'ell pafîé le 17 juillet ne peut aucn
•emcnt me re1ardcr; pou1 le rc~c, je n'en ai au
cune connai[ancc~ 

Le pré}idtut. Vous av<z paru accepter la conl\itu
tiou, I< 14 feptembre; vos difcours annonçaient la 

' vo)onté de la maintenir, et vous travaillle.i à la 
renvrrfcr avant même qu'elle fût achevée. 

Une convention avait été faite :1 Pilnitz , le 24 
juillet, entre Léopold d'Autriche et ·Fredéric-Gtiil
laume de Brandebourg, qui s'étaient engagés à 
rclrvcr eu Fr.,auce le trône de la urno archie abfohre , 
et voua vou• êtes tu fur cette convention jufqu'a u 
aiomc11t ou cJk _a é'fF~ conu11c de l'll.urope ~11.r. iu<. 
4t.,n'avu·v"'" 'l-:#t~l!te ? 

l 
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louis. Je l'ai Fait connaître li1ôt qu'elle cil: venuè 
à ma con11a iifJ ncc ; au refle , tout ce qui a trait :i cet 
objet, pa r la confiitution , rcAar<lc le miniilre. 

Le pr éjidtnl . Arles avait levé l'étendard de la 
iévolte, vous l'aviti favorifée par l'envoi de troi1 
commi[fa.ircs civils qui fe font occupés , non à repri
n1er les contre""" l voluti on.{laÎrcs , m ais à jufiificr leurs 
attentats. Q..u 1avct- vous à répo11drc? 

L ou is. Les iu fi ru c1io ns qu'av aient les Commilfaircs 
doivent prou ver ce donc ils étaient chargés , et je 
n'en conms.iffais aucun quand les minifircs me les ont 
propofc, . 

Le jiré.fidt> I. A vignon et le Comtat Venaillin avaient 
êré ré:uni ~ a la France, vous n'avez fait extcutcr le 
d écret qu ':t près un mois, et pendant ce tenu, la 
gu<rrc ciyil e a dëfolé cc pays. Les commilfaircs que 
-vous y av ez. fucccffivcment envoyés ont achevé de le 
d évafi er. ~t'avcz- vous a répondre? 

Lotli s. Je ne me fouvieus pas quel délai a été mia 
dans l'exé cution; au rcOe • cc fait ne peut me regar
der pcrfonncllcmcnt; cc font ccnx qui ont été 
~nve yé s , et ceux qui les ont envoyés , qoc cela 
regarde. 

Lt préjid:11 t. Nîrues, Montauban, Mende, J•lès • 
avaient ép rouvé d e ~randes ;1 gitations dès les pre
miers jours de la Liberté; vous 11

1 avcz rien fait pour 
~touffcr cc J!Crme de contrc-1évolution, juf1u'au 
moment où la confpiration de Saillant a éda1é. 
Qu'avez-vous à l'épandre? 

Louii. J'ai d o nn é pour cela tous les ordres que lra 
minillres m'ont prnpofés . 

Le préjidt nl. Vous avc1. envoyé vingt-deux b1uil
lons contre l es 1.-forfeillo is , qui marchaient pour 
r'ldl1irc les contre-rCvolutionnaircs Arléfi.cns. Q.u'avc&• 
,,ous â répond re ? 

Lo1û1. ll fou droit que j'11Uffe les picccs pour ré
pondre jullc à cela. 

Lt prlfidwt. Vous avez donné le commandement 
du Midi a VVigeuficîn, qui vous ecrivait le 21 avril 
179"'2 , après qu' il eût é1é rappelé : " Q..nclqaca 
inllans de plus, et je rappellerai pour toujour,, 
au tour du trône de votre majcflé , des millien 
de Françai11 redevenus dignes des vœux qu'cll' 
forme ,...p~r lieur bonheut. " Q~"'avn - voua t 
·•i;ou~ se 
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• 1.ouis •• Cett>e lettre .:n po!létieure à fon rappel. JI 
n'a pas étë empl!iyé depuis. Je ne me fouvieus pa.s 
de la letLre. 

L1 pr;fidenl . Vous avez payé vos ci-devult garder• 
du-corps à Coblentz ; les 1.egiflres de Septeuil en 
font foi, et plufieurs ordres fignés de vous con/latent 
que vous avu fait paffer des fommes coufidérables 
à BO'U illé , Rochefort, la ' Vauguyon; Choifcul
itaupré , Hamilton, et la femme Polignac. 

Q;i'avez-vous à répondre ? 
Louis . D'abord que je fus que mes gardes-du-corps 

fe formaient de l'autre côté du Rhin , fat defendu 
qu'ils toucha'ffent aucun p •yement; pour le i;,ene, 
je ne m'en fouviens nullement. 

Le préfidenl. Vos freres , ennemis de l'Etat, <int 
rallié les émigrés fous leurs drapeaux ; ils ont levé. 
des réi:imens , Ait des eipprunts , et contracté des 
'alliances en votre nom; vous ne le s avez défavoués 
qu'au moment où vous avez été bien certain que 
vou1 ne pouviez plus nu>ra à leurs proj~ts. Votre 
intelligence avec eux ell prouvée par un billet écrit 
de la wain de Loui s-Stanifias-Xavier, foufcrit p>i 
vos deux frcres, et ainfi conçu : 

"Je vous ai écrit, mais c1était par la pcrflc, et ja: 
n'ai rien pu dire. Nous femmes ici deux qui n'en 
lent qu'un ; mêmes fentiœ.ens, mêmes principes ~ 
même ardtur pour vous fervir. Nous gudons le fi
lencc i mais c~efl: que , Je rompant trop tôt, nous 
Tous compromettrio ns : mais nous parlerons dès que 
nous ferons fûrs de l'>ppui général; et ce m<>m•~ 
tll proc11e. Si l'on mrns parle de la j>•rt de ces gen1-
]à' nous n,écouterons rien ; fi c'Oifi de la vatrc 1 

aous écouterons, mais nous irons dn~it Hotrc che
min; ainti, G l'on veut qnc vous nous faaiez dire 
quelque chofe , ne vous gênez pas. Soyez tnnquillc 
far votre furet~, nous n'clW.Hons que pour vous fcr
\'Îr, nons y travaillons ave<: ardelur, et tout va bicD; 
mos ennemis même ont trop d'intérêt à votre con
fcrvation pour commettre: un crime inuti.k, et qui 
acheverait do les perdre. Adieu. 

L. S. XAVIER , et CHARLEs-PHIUPPE. 

Q.µ.'avcZ·VOU S à répondre ? 
Louis. J'ai oléfavoué toutes les démarches de m'es 

fJcrcs , luivant 'lue la cou!litutio.n me le prefcrivait, 
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~ullit~t '{a• j'en ai ru coonaiffa•ec, J• n'ai aae••• 
coon:.llfanct de ce billet. 

LI prefidenl. L'armée de ligne , qui clevait ê1t• 
portée au pied de 'guerre , nëtait forte que de 100 
mille hommes a la fia de d écembre; vous 1vie& ain& 
négligé de pônrvoir à la fuTtt~ extérieure de l'lttal. 
Narbon•e, votre agt::nt, avait demandé une levée de 
.50 mille hommes ; mais il arrêta le recrutement A 
!.16 mille, en affurant que tout était pr~t. Rien ne 
l'était pourtant. Aprts lui, Servan propofa de formn 
:auprès de Paris un camp de 10 mille bomme1 -f 
l'Affcmblét légi fiativ1 le décréta, vous refuîatea vetre 
fancrion. Q..u,avez·vons à répondre? 

Louis . J'avais donné•'! minillre tous les erdres qui 
pouv3.icnt accélhcr l'atJgmentation de l'armée; aa 
m ois de décembre dernier IH étau en ont éti mit 
fo u• les yeux de l'Affemblée. S'ils fe font trompé•, 
cc n 'cll.pu ma faute. 

Le préj1dtnl. Un élan de patriotifme fait parrir 
de tous côtés des citoyens pour Paris. Vous firea 
une proclamation 'lui tendait a les arrêter dans leur 
marche : cependant Q.Os arJJ1.ées étaient dépourvue, 
de folda.ts. Dumourier, fucccffcur de Servan, nait 
déclué que la Nation n'avait ni armes, ni muni
tions , ni fobfillanccs, et que les places étaient hon 
de défeafe. Vous avez utcndu d'être preffci par Ullè 

r<c1ui6tion faite au minillre lajard; à qui !'Ali' cm• 
blée Utiilative demandai t d'indiquer qaeb étaie~ 
fcs m oye ns de pourvoir A la foreté extérieure de 
l'Etat, pour propofer par un melfar la levée de 41 
bataillons. 

Vons avez donn é miffion aux command1n1 du 
troupes de déforganifcr l'armée , de pooll'er d11 
régi.mens entiers à la défertion , et de l"1r faire 
paffcr le Rhin )'lOUr les mettre à la difpofitioo d• 
.. 01 frcrc1 et de Léopold d'Autriche , avec le41ael 
vons étiez d'in telligence; le fait cil prouvé par la 
lettre de Toulongeou, commandant dans laFrancbe
Comté. Q..u'avez-voui à r épondre? 

Louis. Je n ' en. ai ancunc connaiffancc ': il n'y a 
pas le mot de vrai dans cette aceufuion. 

Le prijiti1nt. Vous avez chargé vos agena dipln-· 
tiquo de favo1ifer la coalition iks puiffaocca ilnl!:' 
i:crcf..._ct de

1
voa frcrcs Gentrc la France , .~r p • 
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cnliérel'nent de cimenter · la paiit entre la Tllrqh:4 
et l'Autriche , pour difpenfer celle-ci de garnir fc; 
frontieres da côté de la Turquie, et lui procurer par-là. 
un plus grand nombre de . troupe.> contre l a France. 
Une lettre de Choifeul-Gouflier , ambaffadeur à 
Conflantinople , ctablit le fait. Qu'avez - vous à 
répondre? 

Louis. M. Choifeul n'a pas dit la vérité: cela n'a 
jamais exillé. 

, Le prljident. Les Pruffiens s,avançaien( vers no' 
fromieres. On interpella , le 8 juillet, votre mi• 
niilre de rendre compte de l'état de nos rcla\ions 
politjqucs avec la Pru[e ; vous répô ndîtes , le IO ~ 
que 5o mille Pruffiens mau:h~ient contre nous , et 
que vous donne1. avis au corps l égifiatif des actes 
formels de Ces hoflilités imminentes , aux termes 
de ]a conft.itution. Qu'avez .vous à répondre ? 

Lorâs. Ce ri'ell qu' a cette époque-là -que j"en ai 
eu coonaiffance : toute la correfpondance paffait paf. 
les minillres. 

Le préjide11t. Vous avez conhé le département de 
la gucrrt a Dabanc.ourt·,- · nevC:u. de Calonne, et tel 
a été Je fuccès de votre confpira1ion, que les places 
de l.oQgvvy et_ de- VeT<fon ont -C-le llh! cs auflïiôt 
1ue les ennemis Qnt paru. Qu'avez ... vous à rét.. 
pondre? 

J,ouis. J'ignorais qu.e M. Daban,coutt fût neveu de 
M. Galonne ; ce n'ell pas moi qui ai dégarni les 
places. Je ne me ferais pas 'permis une pareille 
chofc ; je n'en ai a:ucune conuâiffaru:e ~ ti elles l'onè · 
ité. 

Le préfident. Vou.s ayez dftruit notre marine , u11e 
foHle d'officiers de ce corps étaient émigrés , à pei'ne 
en reflait~il pour faire le fervicc des parti,; 'epen
.clant Bertrand accordait tous les jours des paffe• 
paru; et lerfque le corps légiilati( vous expofa , le 
8 mars , fa condaite coupable , vous répondîtes que 
vous étiez fatisfait de fes fc-r..,ices. (tu'avez ... vous à 
r~ponolre? 

Louis. J'ai fait ce que j'ai pu p.our ret•nir les offi• 
...cien~ Q...uant à M. Bertrand, éomme l'Affemblée na• 
tionalc ne portait contre lui aucun grief qui pût Io . 
fa.ire mettre en état d1 accnfatiou, je n'ai pai crll 
devoir le changer. 
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· te ltlfilertl. V'ons ave1 favorift dans IH Coln11~d 
le m. iniicn du gouvcrncnunt abfolu; vos •!leDI y 
.Ont par'Onl fomcuté le &ro uble et la contrc .. réYola
tion , 411i s'y cl\ oprrrc 3 1, mime époque oit elle 
dev 11 it s'ctfcctucr en France; cc qui indi111ae af'ca 
qu e votre m~in conduifait celte trame. Q..u'avc&-•o• 
à rtpondre? 

louis. S'il y a de mes agcns dans les Colonies, 
il1 n'ont pas dt vrai; je n'ai eu aucµn rappon à Cii 

1uc vous venez de me dire. 
Le prifi ltnt. L'intérieur de l'Etat était agité par là 

fana1 iqa cs ; vous tous co êtu dcc la;1é le prorcc1e•r, 
en m 11 n ifdlant l'intention tvidcorc· de n~couvrcr .. 
eux votre ancienne puilfancc. Q..u'avc&-voua ' R
ponrlrr? 

Louis.Je ne peux pas répondre à cela; je n'ai••~ 
connai!fance de ce projet. 

Le prljidNit. Le corps légiOatif avait rendu, le If 
janvier, un décret contre les prêtres focticnx , V081 

'YOU5 en avez fufpcndu i•cxécution. Q.u'avcz-YODI A 
~épondre ? 

Louis. La con!litution me lailfait la fanction l1ble 
èes d.cret•. 

Le prtjlclent. Ln t1uubles ":j'"êc. .. icut accra1,. &.m5-
aillre déclara qu'il ne counailfait ' dan• lei lois esiJ. 
tantes ancun moyen d'atteindre les coupablea. Le 
-éorps légiOauf rendit un nouveau décret , voaa n 
!ufpendî1e.:1 encore l'cxécutioo. Q.u'avca • v.., i 
;répondre ? 

M ème réfionfe que la prictd<ntt. _ 
Le préjidwt. L'iucivifme de la garde qo• la c 

·titution vous avait donnée , eu 3vait otc~E I 
liccnciemcut. Le lendemain vo us lui ave& ;c1Î& 

.Jeure de fati.,facüon ; vons avez continué de la 
der. Ce fait cf\ pro11vi par les comptes du fTcf1 
de la tille civile. Q.u'avez-vous à re~ondre ? 

Louis. Je n'ai continué que juf1u'à cc q•>'eHc 
être rccri-é:c .. comme le tiéct et le poruit. 

Le prljident. Vou• avrz rrtenu aup1è• de von1 
Gard ., ·Snilfes : la con ilitutiou vous le drfedthit 
et I'Alfemblce le~ i llative eu avait expreff•llllènt 
d..onné: le départ. Q,p 1~n cz · vODS à 1é "ondre? 

LQais. J'ai e.é.uté tQUI les dccreu tai G,lllt 
z~adus à ccc egard. 
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,- Le prijitlenl. Vou avu eu dans Paris des c'Om
pagni'· • particulicrcs , chargées d'y · opérer des mon
vcmens uti>cs à vos projeu de conire-•évolmion. 
Dangrem out et ~illes ttaient deux de vos agens ; * étaient faluiés par la lilie civile, L._ quittances 
de Gi lies , chargé de l'o1ganifation d 'uuc compa• 
r;nic de 60 homm es , vous feront préfcntêcs, Q..u'a• 
lt'U·VGl\S a répondre? 

Louis. Je n'oii aocune connaiifance dts projets 
ciu'on leu~ prôtc ; jamais id~e de contrc-révolutio11 
o'cf\ entrée dans ma tête. 

Le prifident. Vous avez voulu, par de; fommrs con. 
fidérabl.o•, fuborner plnfieurs membres des Alfem
blée1 conRitnante et J,! ~ifl a tive. Des lettres de Saint-
1.fou et d'autres attdlent la réalité de ces faits? 
Q..u 'avez-vous à répondre? 

Louis. li y a pluficurs pc~fonncs qui fe font pré
fentées -avec des projets pareils, mais je les ai 
éloignée ~ . 

Le prifidenl. Q..ucls font ceux qui vous ont pré
fcnté ces projets? 

Louis. lis étaient 6 vaguc1 que je oc m'en~ rappclle 
tu dans ce moment. 

Le préfitlent. Qpel. font ceux à 'JDÎ vous avez pro• 
•is ou donné de l'argent? 

Louis. Aucun, 
Le prefident . Vous avez hilfé avilir la Nation fran

pife en Allemagne, tn Italie, en Efpagne , p:>if. 
que vous n'avrz rien fait pou1 exiger la répara~ion 
des mauvais tra itemcns qnc les Fran5ais 0111 éprou
~. dans ces pays. Qu'avcz·vous à rtpondre? 

LokiJ. La corrcfpondance diplomatique doit pro11. 
\'er le contraire; au refie, cela regardait I.e miniflrc, 

Le prijiden t. Vous avez fait, le lP août, h 1evue 
des Suiffes, a 5 heures du matin, et les Su:lfes ont 
tiré les pnmicrs fur les citoyens. Q..u'.vci-vous :i. 
repondrc? 

Lokis. J'ai eté yoir toutes les troupes qui étaient 
ratfcaiblées chez moi ce jour-là; Ica autorités conf. 
tituCes étaient chez moi, le départemeilt, le mairt; 
Cl la manicipalité ; j'avais fait prier même nni- ,Jépu• 
tation de l'Alfemblée •ationale d'y venir .. et je m• 
fuis cnfuite rendu dans fon fein avec fi!> r.millo. 

L ~ri/idt~I. Pourquoi .avici-vou1 ralfcmblé du 
aroupes ~ana lc(3~t~ -l 
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l..oui.r. Toutu les antorité.s confiituées l'not va : fe 
fhâte au étai t menacé ; et 1 o mmc j'étais une autori1é 
con Oi tué<, je devais me difcndr<; 

Le prtjiucnl . P ourquoi avc:i-vous mandé au châteaa 
Je maire de Paris , dans la nuit dti 9 ao 1• 
août ? 

Louis. Sur les bruits qui fo répanda.iut. 
Lt prijident. Vous avez fait couler le fan; du 

Fra11~ ais? Q u'avez-vous à répondre. 
Louis. Non t Mooficor; ce n'cfi pas moi .. 
Lt prijident. Vous avc• a11torife Septeuil à faire na • 

comn.i uce conlidénble de grains, fucre et cafê i 
}!ambour~? Cc fait ell prouvé par une lettre de 
Septeuil ? Q?'ave.-vous à répondre . 

Louis. Je n' ai auq1u.c conna.iffancc de cc que vo111 
él ites. 

Le prijident. Pour<Jnoi av.,.-vous mis le titi~ for le 
d écret q ui ordonnait la formation d'un camp de 
~o,ooo hommes? 

Loui.s. La conAitution me èonnait la libre fanctioa 
des d t crc1s, et dès cc tcms là m~mc j'ai demandé 
la réunion d 'un camp à Soilfob s. 

L• prljiierit à l' AJ!•mblêe. J,..q quellions font 
~puj fées . 

.t Louis Capet. Louis , avc.-vous quelque chofc à 
aj ou te r. 

Louis. J e demande commnnication des accnfat?ona 
que je v\cns d'eptendrc , et des piccc• qui y font 
jointes , et la facultè de choilir un coufcil pour me 
(!<fendre. 

Valaze, allis auprès de la barre , énonce et ptéfcntc 
à Louis Capet le• 11icces fuivaotes: " Mémoire de 
Laportc- <'jOi établit entte Loni1 Capet , Mirabeau, 
et qhclques aut1es , des projets con11e-révolu1ion• 
11air~ s . 

Lorû s. Je ne]~ rcçonnats p••· 
l'a lazé . Lettre de Louis C apet datée dn ~9 joùa 

} 790, fl tabliffant fcs rapports avec Mi1aJ>ca11 et 
La fayette , po11r opercr uqe révolution dans la 
eo.R ft itution, 

Lerûs. Je me réfc1ve d'e~pliqoer cc qui y cl 
çor:tent\. 

Valué lit la lctrte. 
l.011is. Cc ~en qt1'uu projet ; il 11'y cil ancUct 
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(\11Clli<>n de contre-révolution; b lettre n'a pos dli 
être envoyée. 

Jlalazé. Lettre de Laporte à Loui, Capet, du 22 
avril, rel ative ;J, des entretiens au lt1jt:t des J aco
bins, et au prefidcnt du Comité des finances et an 
Comité des domaines ; elle dl datée de la main de 
Louis Capet. 

Louis. Je ne la connais pas. 
Jlalazé. Lettre de Lapone du jeudi matin 3 mars , 

•pofiillée de la main de Loui .. Cap et 3 mars 17 9 1, 
indicative d'une prétendue rupture entre Mirabeau 
et les Jacobins. 

Louis. Je ne la reconnais pas. 
J'ala zé. Lettre de La porte, fans date, de fa m-ain, 

mais apoOillée de celle de Louis Capet , conttnant 
de. détails fur les derniers ruomens de Mirabeau , 
fur les foins qu" on a pri s pour dérober a b connaif
fance des hommes des papiers d'un grand in tc'rêt 
dont Mirabeau était dépolitaire. 

Louis. Je ne la reconnais pas plus que les autres. 
J'alazé. Projet de confiitntion ou de révili on de 

Io conl\itution. figné Lafayette , adrdfé à Lo uis 
Capet, 6 avril 1790, apoRillé d'une ligne de fa 
main. 

Loiûs. Ces c.hofcs-là ont été tffacies par la conf· 
titution. 

Yalazé. Connaiffez..-vous cette tcriturc? 
Louis. N•11. 
Yalazé. Votre apof\ille? 
Louis. Non. 

·. 

J'alazé. Lettre de L ap orte, du 19 avril, apoflillée 
:p~r Louis Capet, 19 avri l 1791 , faifant mention 
d'un entretien avec R1va10J ? 

L ou.is . ] e ne h con riais pas .. 
y,.~aaé. Lettre de Lapotte, aponilltc, 16 av1il 

J 791 , dans laq 1tcllc on paraît fe plaindre de Mi
rabeau , de l'abbé Péngord, d'Audré, de Beau
metz qui ne femhlent pas recounaiffans des focrificca 
'lu'on a faits pour eux. 

Louis.Je ne la connais pas non plus. 
Yalaz.é. Lettre de Laporte, d11 23 f;vrlcr 'i9I • 

11pofii liée et datée de la main de Louis Capet, i'nol'l
ciafrve d'un mél\loirc qui y dl joint relatif aux mo1c:i• 
'c Je porul;w@6 gie 
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Luis. Je ne connais aucune du dtn: pÎ'ecci; 
Y4laû. Plufii:urs piccc1 tant fignaturu tr ouv'•• 

au c: hi1uu des Tuileries, d• n1 la baye qui rt:ait 
dofc dan ~ lu raun du palan, relative aux. dr pcafe1 
~ faire pour g•l?,n cr cette popuhritr. 

Le ~ rifiit•l. Avant l'i n tcrro~atoirc à ce fujct, je 
tlcnund• à fai1 c un e qncfüon pré lirninairc. 

A Yct-vous fait conflrnirc un(' 11moirc • vH un• 
poste de fer :rn château des T,~i l criu, u y avez• 
v ous fait renfermer dei pap iers ? 

L uis. Je n 'cn ai auronc co nnaHfancc. 
Yalut. Voici un j r~urnal de la main de Lo•i• 

C.tpct, portant le! pcn6ons qu' il a ilccordfc1 fur fa 
&:.tffcuc dcp11i1 1776 jnfqn'cn 179t , parmi lcfqllclles 
on remarque dc'1 gruifica tio ns accordccs à Acloqut 
pour fon fauxboarg. 

Louü. Je rcconnai1 celui-là, mais cc font •escha· 
•ÎÛ:s que j'a i f,aitt:s . 

Valar.t . Dive rs 't•ts de fornmca p1yéts aux com• 
p agnics Icoffaifcs de Noaillcs-Gramo11 1 et Monuno. 
n:ncy-Luxcmh('lurg , au 1er juillc1 .t7 9 1, 

1 Louis. Ceci c.n antéiicur au rtJDI oil j':ii tléfcadu .. 
Ica payer. 

U PH.fi ltnt . Loui1, où avic1-vou1 d êpofé ct:1 pieon 
kcconn ucs par TOUi ? 

L ouis. Chci mon tréforicr. 
Yala:.i . R e'(Ollnaiffn.-•OUS cet état acs pe•&ou 

des G:ardes d u corps. Ccnt-Suiffu Cl Cardu du rœ 
pour 1792? 

L oJ •llS. Je ne le reconnais pu . 
Jla la:ci. Plnficuu pieces reb1ivu i la eonjnntie• 

èu ca mp de Jalè1, dont lei 01iginat1x font d i poRI 
au fec 1 é t ~ r Lt du départe ment de l'Ardèche. 

Louis. J e n'en ai null e connaiffancc. 
Vafo::i, Le ure de Bouilli, datée de Mayence, 

p ortan t comÎ' te de 993,ooo livres rcçau de Louit 
Capet. 

Lot1is. Je ne la connais p:is. 
r.s/a;i . Ord onn:ance de paiernrnl de t6,8oo liY .. 

li!!:o tc Louis; ail dos fi~nie dt :Bonninu, HCC .... 
le1t1c et un billet du mtmc. 
L~uis . Je ne lu reconnai1 pu. 
Jlala:i. Deux piecu reh1ivn i un do• fût lt k 

~boTr:ui?ol it;nat 1 et a.ull> fiCH11mt~ J~"'"'l',.a ft 
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Louis. Pu plni que les • Dires. 
~a lati . Bil1e1 fi ~ né dt, deux f,eres du cÎ•d cvant 

roi, • Ît~ dan l' .!c te énon'ci.t üf. 
Loui t. Je ne le cu n1Hii .. pas . 
Yala<é. Pi<ees con •cnaut l'•ff .. ire de Cho.feul

Co uffin à Cn f\ •n tinopl e. 
Lo11is. Je n 'eu ai vas lO n n aiITa nce. 
Vn la<i. Ltttre du ci-d e. ant roi à l' évêque de 

C ltr cnonr, avc:c la reponfc de celui-ci, iiu. 16 
niil q91. 

L ouis. je ne la connais pas. 
Le ;1ijJ.Je11t. Vttu 'i ne relonna i trc~ pis vetre écri· 

ll)re et votre fi g t1 a1 urc? 
L vutJ. N uu. .. 
Le pri,1Jtn l. Le cac het cf\ au:!:. armes de France. 
Lou1S. B.e' ucoup de ffi ndc l'avait:nt . 
Valaze. · R ecl.. nnaiffez.·vuu:» cet état des fommc• 

p a}é <> à Gdleo ? 
Loui r. Jeo ne le conn ais pas , 
V•la<i. M <moirc pour déc harger la lif\e civile du 

penlions milirairc s , lettre' de Dufrcfne· Saint-Léon,. 
'!ui y cf\ relative. 

Louis. Je ne connais aucune de ces picces. 
Lt prijidtnt . ] e vous invite à vous retir~r dans lâ 

fa fille des conferenccs. - L'alfcmblée va prclidrc 
une délibéra1ion. 

Louis. J'ai âemandé un confeil. 
Louis Capet fc rc1Îrc. 
Treilhard. Je propofe le projet de d écret fuivani > 
" Louis Capet peut choi6r un ou plufieors con-

feils. " ( Des mur::1Ures s'élevent dans une partie de 
l'Affembléc.) 

.Hbitt. Clctte qncl\ion cf\ trop importan1e pollt 
qu'on la Mcide dans le moment. Si on ne rcjeJte pa9 
la propofition de Treill.ard., j'en dem.ndc l'ajour
nement. 

Dubem, Châles , lli!land de Varcnnts, Tallien, 
Robtfplcrrc jeune 1 Mante\ quelques ;ni tres mem .. 
brcs re levenl :1 la fois , et appuiea: l' aj1 li nem<lil. 

Du,os appuie la pro pofiiion de T1e ' lhard. 
On den .aude la quef\ ion pre.labl e fur l'Jjourne· 

ment. - L'é1jou r nemc 11 t cll reje té à la très -grande 
RJajorité. 

Les mêmes membus fe lcvcnt encore. lis dem•n· 

Co g1e 
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dtnt l'a.ppcl n'lmin:il. - Le pré fi dent veut paeèr 
oum~ à la dtl1b én1ion. JI dl interrom pu. - Une 
lont.!UC c1 vive ilgi1atio11 . 

Gar a<1 . L" lo i fur lu jo1é' ponc que l"ac:cufé pourra 
choilir pc u r fa !tfcnfc un a u dcuJl ami•, ou conf cils; 
j e dcmau dt q 1c cette loi foit commune à Looia 
Car et. 

Marat. li 11c 1'agit point ici d'un procès ordinaire ..• 
Il ne nou~ faut pu de chicane de Pahii1. 

Plu6curi. mc111brc1 demandent la qucfiion p réalablo 
fur L1 propoflti on de Gann . 

L'Alfrmbl f> c décide à une gfandc maje rité qu'il y 
a li . na deli bércr. 

l\l J r t, Chabot , Mnlin , Montaut, deman d ent à 
Ja combattre . - S é ~cfic f.1it de long' effo r ts pour 
ob icuir la parole dans le même fcns. 

D ulr tm. Je demande c1u'on aille aux voix par appd 
nominal, fur toutes les qucfiions qui s'Clc vcront fur 
CC prO lCS. 

Le tumulte et l'agituion continuen1. - i.e p1 é6-
dent fe couvre. - Le filcncc fc rênblit. 

P i tu11t. Je demande h. parole ponr une m o 1ion 
d'ordre. li cfl fu rprenant qu'une 'lucfiion au ffi !i mp ie 
ex ci te autJnt d'aigrewr et de divili.>n,. De q uoi s'agi1-
il? De donner au roi un confeil. Je dis que perfouae 
ne petit le !ni refoftr. i moins d'at1aquer a la fois 
1ou~ les principu rl~ l'hum:inité ; m:iis les loi s l'au· 
1orifcnt :i prendre non pa) deux amis, lu lois n'en 
cotrnairrent pas, m ais dcnic dHenfeuu . li a demandé 
un confeil; cc coufeil peut , d'1pri-1 la loi, être 
compof• d'une ou de deux peifonne~ ; c'dl foa 
alf.i.ire. Eh bien! que ccue qucfiion trts-fimplc: L ouia 
C 1pet pourra-t-il prendre un confeil, foit mife aus: 
v oix; je ne vois pu quelles font les difficultés qu'oa 
pourrait lui oppofu. 

L:i propofil'.oo. de Pétion cR mife aux voi x. 
Jl cfi de ~ rêt~, par unanimité , à quelq ues voix 

pt~~ , que ,, Louis Capet pourra. fc choifir Oii 
canfcil. ,, 

l.a fiance cil levée i 8. hcur:S·. 



NERC UR'E FRANÇAI; 
SUPJ?LÉME.NT a11 }{0 , 5o , Paris 13 Déctmbrt 179~ •. 

I.•lroit du 'ftJp;ort conceneant /11 tr•ulatioo dt Louit Capet . 

•••... Lorsque le maire et le sccrt'.Lairc-grcf6cr 50nt montt:s .à 1-" 
Ch;.i.mbrc du ci-ùc vant ioi, le m"-irc a dit: u.Jc suia chargé pa1 b lol 
ide vous déclarer que la l.Ol')\' CUl;on votJS aucnd il s:t banc ; je va.il 
Yous y conduire. Le sc:cré.airc-grcflii:r a lu de ~uilc ces wot5: uDé'-. 
crct de la. Convc1Hion naLÎ.ouoi.lc 1 du G décuml>.1c, art. V, Louit 
C;apct sera conduit;,, la ba,rc de la. Cou\.cntiou nat.ioualc, mardi 11, 

roui réponJrc aux q:icslion~ qui lui ~cront f.iit ts SC\Jlcmcuc pat 
org;-,nc du présidcnt. 11 Apri:s cc ~tc lecture, l '! ci~oycu maire a de~ 

a.audé i Louis s'il vouloit descendre; celu i-ci a paru hé11itcr ur~ ins
tamt, et a dit: ujc ne m 'appelle point Lo. ... is Cttpcl i me' ancél res out 

...rorl.é cc: nom, mah jamais on ne: m'a :ippc:llé ainsi ; au ru~c, c'est 
~oc: fiuite des Lrailc:meus que j 't:prouve depuis 4 mois par la force, 
Cc matin, ou a u:paré mon J:ils de: moi ; c't<st uuc joui&. ance dont 
oci m'a privé; je vo.is atteudais dcpui~ deux heure~. 11 Le maire, san• 
~~ pondre, l'a iuviu: Je nouveau;\ desccudre; il s'y est déci<lé. Mont' 
~~voiture , il a gardC le silence pendant p1uquc touL le tcms de sa. 
lJ~otl.Hion. La voi~Jre n 'a ~;é arrc\ic qu'l l'occasion d'un peüt mou~ 
vc:mco~t et une secou<lc fois rnr le bollkv~ud, cuuc la polie S:iint. 
~auiu et celle Saint-D eni ::.: alors Louis a dcniaudë si l'on n'abattrait 
p;Eu ces deux. arcs de triomphe ? On lui a rlpondu que ceh.i <l~ l&. 
p.onc Saint-Denis étttnt uu chef-d'œuvre, on poùrr3jt le conserver. 
ll.. arriva à la Conven;,i on à deux heures. Ap1cs rnn inltr rogatoirc • 
il a CtC conduit dans la salle des députation:., et a ;i.cccpté un peliJ, 
1norccau de paiu., co observant qu'11 éLait a. jeun. Il eu rcmontê en
tuhc dans la voilllrc du ciLoycn maire, et a. peu parl~ pendant t01' 

JC10t.1.r. 

11 a ité '" remis dans sa chambre à six heures et demie. Au momenJ, 
•u dêpart du mairê', il L.ï.i a ~mandé, à Jeux. rcpti sc, difrérentc:l 
cc avec in6taucc, de lui faire passer lrès-pwruptcmcntN.e décrcl qulo. 
.Soit lui accofcltr le r.onscil qu'il a dem.anc.Jê c:t ' 
à pcr!.onnc._Lc ~ 



fe bruit qui continue ln .11Jarm't. Il se Cor me u n n u etDbtè 
de h force armce'' lians la prerrtiere cour. Louis ut dan s ua ui.. 
aimulC; au-lieu de donner une leçon de géographie a sou fib, ilt 
joue.nt tous deux au si am ; le fil1 ne pouvait parvcnirqu 'au nomb1~ 1': 
cc nombre est bien malheureux? dit-il. -Cc n'c11 pas d'aujou1d'W 
que je le sais , répond son père . .... Le jeu finit. - L'officier .. 
nicipal. Comme le bruit augmentait , je m'approchai de lui. JI 
vous annonce , monsieur, que vous allu recevoir la visite du maUt, 

;e~;~,;a~~ :~~r~Ïït~ J~a~~~i?:eél';;~:e~~·i~a:: v~aus,J:~~;:P~e ~ 
mère. - Venn, mon fils, er.i.brasscz-moi ! ( toiit bas.) EmblUMI 
votre mè1e pour moi! .... On donne l'ordre .l Cléry de so1tir 1 1 
emmcne l'enfant et le conduit chct Antoinette. -Je vaî1 voh 1 
maire ! Est.cc un homme gros, grand, jeune , vieux ? .••• - Jt • 
le cannois qu'impa1faîtement; je ui1 qo.'il est d'un moyen 'att 
mai gre et assez grand . - Il se promô1c pcndaut un quart-d'hcu.rt. 
- Savc.e-vous cc qu'il a a me dire. - Il vous l'apprendra lui-mtmc. 
- li reste pendant une heure dan' son fauteuil ; il était si rht~, 
que je- passais devant lui sans qu'il ni'appcrçût. - Que voula· 
vous?- JC viens ''oir ~i vous n'èlc 5 pas incommodé. - Non, no~, 
monsieur . Il 1e remet dans son fauteui l pendant quelque tcms, etdn: 
] c maire se fait bien dcsircr. - Le mai1e arrive et lui parle avec di· 
gnité. E.n traversant le jardin, il a jcLté un rcg:ud sur ta tour, n pa· 
picrc a paru mouillée d'une larme ou d'une goutte de pluie; 11ri1i 
dans la. p1cmic

1
rc cour, les nouveaux cavaliers ont fixé son a1te11liff, 

1 Je montai dans h. chambre d'Antoinette, elle itait inquietc, ai_ui 
qnc sa bclle-sœor; son fih lui avait.dit que son papa avo i tv u lc m~11c. 
- Votre mari e~t a la barre de la Convention, soyez tranquilfn.
Si vous nous l'avici dit plutôt, vous nous auriez bien rnulagéc~ , aolll 

Ctious a.ffiigies .... . , 
Louis rcutre au temple . Après la sortie du maire. - Croyn ·Hû 

q ue j':iura i un conseil? - Si la Convention vous raccord e. - Je~ 
chCl'chcr la constitution; il lit: la éonsti1utioo me l'accorde . P111tjf 
v oir ma famille? - J e vais consuhcr le conseil. Mon collcgue me 
remplace .... - Faites-moi apporter à dîner, je suis presque à jclua.
Communiquerai.je avec ma famille?- Non, mon~icur, l 'Asscmllllî 
e n décidera . - Pu mCruc avec mon fils?- Je vous annonce que' 
ne communiqucrci pas avec votre famille; or, votre fils compte. 
Ah! mon 6h, :il n'a que s~pt ans; je ne pourrai donc pas alle r 
l ui, il ne pourra Venir chu moi! .... 

Il a dinti cl soupé en même lems; il a mangé six. pe ti tes co 
Jettes, un morceau de vol:iillc i a bu deux verres de vin bbM 
lln petit verre de vin d"alicante; il s'est couché. 

Les dames étoient fort inquictes, clic ~ ont demandé si l.ou is tr.tl 
r cvcuu. AuLoincttc voulait voir son mari, clic insi stoi t p our fi: 
ion fils put voir son père... "11 

Le conscil-gCnéral, vu le ~ilcncc de la Convention en \'c rlu de tl ~,,. 
r esponsabilité do1it il e~t chargé, arrête, 1°. qu'il ma.inticnt lt 
premier arrêtë; 2°. que les con se ils seront scrupulcu~cmcnt t 
nis, fouill c!s ju ~q;i'aux ~ndroits le s plus sccr~ts ; et q u'an\S"" 
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ERCURE FRANÇAI9 
HlSTORIQ..UE , POLITIQ..UE ET LITTÉRAIRE. 

N 0 MS D ES- A·u TE UR S. 

LHAlPE , poésie, littérature, exlrait ou notices de livret~ 
,SuAllD , littérature anglaise. 
.FllAMIRY, spectacles. 
MARMONTEL, les contes • 

..Jl.ABAUT DE SAINT-ETIENNE, convention nationale. 
J.EN01l-LAROCHE, la commune do Paris , nouvelles intériettm; 
.CARAT , tableau moral , à la lin de chaque . mois, résultanl dea 

évènemens politiques de l'Europe. 
CASTÉRA, pol~tique , nouvelles étrangères, et rédaction. 

J\1°. 51. SAMEDI i5 DÉCIMDRE 179~' l'an prtmier de la Républiî"t• 

PIÈCES fugitives en vers et en prC76c, 

t P 1 GRAMME. 

S1 sur vos p~s s'offre _par malcncontrc, 

tJn homme dur, qui sur un mot s'aigrit 1 

Prêt à prouvcr_ct le pour et IC contre, 

S;ichant sur .. tout beaucoup plus qu'il n 'apprit; 

A ce portrait , si jamais il écrit, 

Très.aisément pourrez le reconnaître, 

Ditt1 c'ut .. [à. , sans faµtc , un bel esprit 1 

01.l quelque sot qui 'ravaillc pour l'être. 
(Par M. RocAlmonl. ) 
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~l ~.r. !es pri.dfotl Je r•m~!;!, . ton lnlt~ "' ln~ ... 
les cbef1-d'œuvrc de ce genre d'écrire, parce qu'il a,_.. 
goû!que de raiSon, et qu'il écrit aussi bien qu'il peuè; 
41ui a manqué à prcs9ne tous nos gratp.m~ricns. L'abbe 
lui - même , qui a m1s beaucoup d'esprit j dans su JJl'O 
n'ew..r.:u exempt de mauv1Î3 goût et d'a.ffcctarioo.. D 
exccl e par la netteté des conceptions, la clartl dca clé&am._ 
la justesse dans les applications comme dan1 les .priA .. 
l'art d'être méthodi~uc sans séchcrcuc. 

Sa logiq1" n'a étc imprimée qu'aprèa sa mort: elle nt ... 
eédée, comme elle doit l'être, de quelques-unes des pte ' 

• noaions métaphysiques; car il eat dans l'ordre de parler •la 
nature de l'esprit avant d'expliquer su opéra.tians. Il coa 
ainsi : " Dieu a tiré du néant" deux substances , la • 

.apicitudlc et la substance corporelle. u Cc commence 

..i:.~marquablc dans un homme connu pour être •théc. 
l'était, comme il 1e disait lui-même , pour le hitn dt son 4IN 

1e soucier de fajre des _prosélites; bien dtfférent de Boindi1, 
prêchait si publiquement l'athéisme, qu'on mon rait sur lei 
pour l'entendre dans )'ancien café de Procope. C'est laiq.i 
pondit au lieutenant de police qui Lui disait : quoi! ·~ 
'tlous soti.ltntz qu'il nJ 11 pas dt Dieu.! - M oruitur, jeftiu tlili 
lt prorwt. 11 se trompait fort, car 11 est absolutiient im 
d e prouver la non-existence de Dieu, comme a l'est dt 
voir son essence; ni la création. Maïa Boisid:io. était ch 
Dumarsais ne l'était 1;1as. On voit_qûe dans ccsj.remiefe.• 
de sa logique, il a mieux aimè se pdter aux r éu reçoa 

\ d'argumenter sur les sien1es, qui, aprèl tout, ne pouval 
qu'une hypothèse et ne faisaient rien à son objet.Il a été• 
ment hardi pour le tema "Oà. il écrivait, ·el)I disant : u.n~ 
connaissons point la substance de l'ame : nous ne cono 
ra.me que par le sentiment intérieur que DQUS aVODS de~· 
'priétés d'appercevoir , de vouloir et de sentir. u U y 

J,;i de. quoi ré•olter tous les théologiens qui prétei;i(leat bien 
au juste ccq•c.c'est que l'ame. 1Carq11'est·ce,'iuc lctthéo 
ne savent pas ? 
• L1 Uo_iU '' rixamio,. parait aujourd'hui pour la premiêrt: 
1J ~t digne des a~tres producttom du mêm~ auteur. 

De fitiiutllio,. , t vol. in-8. à Paris 1 chu le citoye11 Huet, 
• leur de la correspondance des sciences et des art• 1 rue 'ai~ 
• a 0

• 70 1 vis-à.-Tis la grille des Jacobins. 

LefOIU iltmentoirts '' KJO.(,.tAi1 • ouvra"c utile à lOUlH IV 
premie r .a r~êl~ ; ~": que l u conse ils seron t scruPulcmetnc.~l·C 
tHh, fouilles 1u:;.iu :lU'I: endroits les plus secre ts i et qu"an' ... 
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frit ~! mMct1 , de l'usage le plus ordinaire , de <onsen<H el t1711 
lir sa santé et celle des animaux domestiques avec des avis 1ur le• 

'J>nijugé~ , erreurs, fraudes , arti6ccs, falsifications dca ouvricu 01..1 

1Darchands, troisième panic, économie des champs, tome 4, io-8°., par 
• l'abbé de la Lauze , l'un des coopérateurs <lu cours complet 

d'agricuhurc de M. l'abbé Rozier. A Paris, chez Buisson, imprimeur• 
libraiic, rue Hautefeuille , n°. 20. Prix, 4 liv. 10 liOls broché, tl 
5 liv. rendu franc ~: port dans tous les déparLcmcns. 

' S P E C T A C L E S. 
On donne au thêàtr< de la République une GOmédie nouvelle elf 

trois actes , et en vers , l'Obli1eant mal-adroit. La scène se passe ca 
Angleterre. En voici en peu de mots le sujet. Siducy a prOIDÎii Fanni • 
ta fille à Floricourl, jeune . Français . Ils s'aiment réciproquement. 
tJn gascon nommé Vilsac vient à la traverse , gagne la confiance de 

~ Sidney, qui veut obliger _sa fille à renoncer a son premier amant pour 
êpon1cr celui..ci qu'elle dêteste. Richatd, frere be Fanni ,jeune homme 
4tourdi, curieux, indiscret, ayant la manie de vouloir toujours rendre 
acrvice malgré les gens , ocrasiounc par sa mal-adresse des inçidens et 

1 d.s obstaclea multipliés , dont une rusée soubrette vient toujours ~ 
);)out de triompher. 

La pièce es t fort gaie, sur-tout le derniu acte. La versificatiol'l 
en t~t assez coulante, Mais le caractère d'Obligeani mal-adroit ne pa .. 
nlt ccpendal\t pas assez. développé. Le titre de brouillon parait 
11aicux lui convenir. L'ad•tte , accompagnée de harpe, et les coupletl 
dian.tés à la. fin, sont très-applaudis . 

L'auteur est le citoyen Famin, professeur de physique, qui• 
~puis plusieurs années , donne tous les hivers au public un coutl 
-r~tuit de cette science. L'instruire et l'amuser sont dcu;x titres \ 
I& reconnaissance et à ses cncouragcmens. 

NOUVELLES POLITIQUES ÉTRANGERES (1). ' 



~,, YÏrnt de servir de modcl~ 4a~x h11.bi'tans do Lticle et. 
l 't:h.audcfont. mOnta.gnc do Valangin , fronticrc du Douk 

Ces bravu citoyt'nS ont rlantt- chez tUX raibre.dt" 
buti. Cc shoit leur faire une injusti"c que de taire aac 

:::rcfu~c~i:i~~t:~u~f/caia;:i~~te . !a protegc, si le gou\'er 
POLOGNE. Dt Yanooit, /c 18 11ooe1116rt. 

On sait très- po5itivcmcnt id que depuis le 17 1cpt 
~unicr, il y a de gfands mouvcmcns à Constantinople. 

=~=ia !:::~~~:' 2:i xi:::t,.u;~:,'r::a~! :~r:~. a~~cl~m 
1.u mnsufman1 ne pcuvcnt pas oublic:r la perte de b Cr· 
ên Kuban u de la Bu"3.J'abic , et ib ne scro,nt jamai1 lu 
..;u_cè.rcs de cCult. qui leur ont nvi ces provfoccs .. 

Lu partisans des russes craignent que le parti franplÎI 
dnic nnc triomphant, et il le deviendra A coup s1"ir, i. 

: 1romcsscs que l'on fait a la Porte sont suivies d'u.nc pr 
ftalis.ation. 

l,.cs polonais 'ne 1upportent qu'impatîemment l'opprt 
du ms.su. Leur mtcontentcment t clate sans cesse. Les 
GDI cru ~u'il était prudcn.t de faire retirer un corps-dt 
fJ11.'Lls 3.vaJc_nt à l'hàtd-de-villc .. et qui déplaisait au 
cha<\ucnuit il-_, ont au moins trors mille homme.a 'ousles 
e t .ik font des patrou.illes avec du canon. 

011 mande de K5mÎnid:., en date- du 31 octobre •• 
t.. fmtercsse de Choczim a éti rendue aox turcs, d'apr~sun 

Tmu de Vienne , et adressé au gl.nêral Xanto. D'un • 
c:ô.té, ·le grand - scigne1rr a fait Urirc aux officjen p 
•c~uvcnt à Scmlin , pour approuver leur conduite, et 1 
jomdrc de rester, ju1qu'à cc qn'on ait pris des mcsarcs 
ntablir la paix dans la Servie , JUr lt territoire de l' 
.. Allnnagne son bon ami el allié. 

ALLEMAGNE. .4ix-la-ChapeUt • lt 26 rrocn16rt. 

Les ci-devant princes français, Monsieur u M. le 
d'Artois, sont arrivé1 hier au soir ên cette ville et n 
:repanis cc matin. 

On ouure que le premier doit se rendre en Espagne• 
srcond en Prusse. 

Erlangtn , lt 25 not:tmbrt. 
l...tfOllS tltmlnt1Hrts ,, {IO~•i'" • OUVfl!llC uttl,c J. tOQltl '! 

premier arrêtC:; ~0 • que 1u conseils seront scrupuleu•cmcot. t 
lHb, fouilJês ju~u·;lUic: cndroiu les p1us secrets i et qu'ap\ • 
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'les gazettes, par l'ordr~ d~ rc.i de Prusse, qu'iJ ne •cr& 
r.rmi• aux émigrés franscais qui pourraient passer par ces pro
'WÛlcc• ' d'y faire un sejour de 48 heures 1iculemeut' excepté 
.. ns le• ca• , où ils prouveraient des affaires particufo:rcs, une 
..-Jadic survenue, ou quclqu 1~utre revers. 

En ~onséqucnce tous les émigrés français et autres_,, q_ui se 
. _,.,uvaicnt dans le pays, s'en .ont retirés pour pas.ser daDs !ai 
'frovinces-Unies , et s'embarquer pour l'Aagleter;rc , où i!is 
dluent ~epui• quelque tems. 

P A Y S - B A S. Herve, le ~ décem bre. 
n l~CSt tenu J1ieT à SÎX h~UTCS UD COOSeÏl ci.c ~tU~ITC j 

l\ôtcl du feli- maréchal- lieutenant comte de Clairfayt , 
quel ont assisté les généraux comte de Baillet de b. 

l'our , baron de Lilien , de Pereinstcin , duc de Wlllr
mberg , baron de Biela , comte de Haponcour , coml<: 
e Picsbach, de Bores , de Schwariemberg, S. A. le prince ' 
~ Lorraine Lambesc , et plusieurs autres oi!iciers s11P,:

nrs. Il a été docidé que vî1 la pénurie des magasins qui , :1 
ioe suffiraient pour quatre jours~ on était nécessité à aW

ncr cette province, et à se retirer au-delà du Rhin- J!a 
oD11n1équence les oqicicrs civils ont reçu ordre de partir .sur-k

. •mp, et les officiers des bagages à minuit. 
Selon le rapport des officiers d..s vivres, les Autiiclüen$ mal 
andonne des fournitures et de s vivres pour environ '!'> mille ' 
mmes pendant six mois. - On s'attend à voir lei t/ou_pca' 
ançaises et Brabanço nnes faire leur entréè en cette vi11c_ 
L'um~e Autrichienne est allee camper entre funry-la-Cha-

' el Aig;-Ja-Chapelle. 

B1uxelZ.s , le 8 décembre • 
. Le fameux. avocat Vonck est mort le premier de ce .mois 1 

• où il s'était retiré depuis quelqu'Cs année•. Selon les nou-
s de Lié_i;e les choses marchen t ave ' 

t •ttocf ~mou ~Al!,{ !Ol oy onb tt!>lmo'ilirM. \! 1tt•~ttottlli 
mb~I nd 'l>fl!n\ o~ np >1•p •( î ' 011onli •1 op 011s!n!w: 

, 011101 oun ?Ano11 ?l? • I! •!ew ! l!•J ,, op 0Ano1d ounon-e 
.up<o .(.u l!,nb ?11oddu • uO!SS!wmoo onoo op so1qmom sop 
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Il/ ~ !P'"'"S 'l 1Wl"~"d 1~1 À 19 n~{il "1 ('t) 

~=~~~Llf .~!19l!!9l.A.S :uiiiiwi.-w/i ~ 
_.ü g(..:!"' ·~~ .. JI; D,' f'. ' 

................ ~~-----~ 



41n1 ont le tcms Cie venir Cl avance attcnel.rc a·oavertun 
portes des tribunes, n'en occupent toujours les pbcea:
c:onséqucncc, il a proposé de décU:tcr que les in•pcctean 
la nllc feraient passer tous les jours, dans six 1cctioru, 
ccssivcmcnt, un nombre égal de b1.llct.s pour être dimib 
~4 bcurcs A l'avance, par fcs comités , sur une liuc rcco 
J>ar l'a.sscmblf.: générale des sections. 

~o. Q..uc ldis inspecteurs feront également passer a tll 

putations des départcmcns , chacune à leur tour , dcu 
far députés. 

· Thuriot a combattu le premier cc projet; il a dit q_u'i 
o.urait que les amis et les parcns des membres des comua 
•tctions qui auraient des billets ; il a observé que rien a'' 
pins co'nforme à l'égalité que Louquc lc1 portes du tr" 
é-taicnt ou vertu au prcmih occupant, u il a dcmandé la 
tian préalab le sur le prnjet ac décret proposé par M'lb.u 

La discU.ssion a e'.'tcité des débats , tant dt: la part de 
c:i.ui voulaient que tous les citoyens pussent assister 111c 
'•cmcnt aux tribunes , que de ceux qui pensaient ci• 
èer:ait un moyen d'y int~oduire des modér~s pour io8ucr 
Je jugement du ci-devant roi. La question prCalablc IB 

projet ayant été demandée , elle a été mise au voiir.; 
prèsidcn t ayant prononcé qu'il y avait lieu à délibérn, 
êcs membres soutenant qu'il y avait du doute, plu5ic111 
d .emandé l'appel nominal, qui, alors, a é:té réclamé 
Fresque totalité de l'Assemblée. On a dcmarld.é la q 
~réalablc sur l'appel nominal , puis l'ordre du jour' 
grande agitation s'est r épandue , dans l'Assemblée , pJ ' 
membrt:.s du côté droit. sont allés se faire inscrire pour I 
pcl nominal. Le président s'est couvert, et l'ordre 1' 

rétabli , le président a dit <JUC l'appel nominal avait éti 
tnandé par la presque totalité de l'Assemblée , qu'il 
Jnême chargé un sccrétà"ue de le faire ; et il a prop 
~efairc l'épreuve de la question préalable sur la mouon de 
nucl1 A l'épreuve, il a été dCcidé qù'il n'y avait pu 
délibére r. 

Louis XVI, dans ses réponses ~ux interpellations do 
dent de la Convention , avait répondu, rclativemcnc ! 
gcnstcin, que sa lettre était postéTieurc à. son rappel, e1 
n'avait plus été employé, depuis. Rhul, dans la séance d 
<"ommuniqua à l'Assemblfr une lettre par laquelle il 
ciuc Witgenstcin avait obtenu postüieureplenc un co 
ment en Corse. La commission des 21 fut chargée d'allli 
J"ifier le fait dans les bureaux du ministre de la ne 

p•.1:m1cr _:ir~c:t~; 2"; que l u conseils seront scrupu lcu!cmcnl c 
ncs, fomllcs 1u~q,p ::aux endroits lc:s plus sccr~ts ; et qu'afl,;, .. 
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l;) 
"9• l'armée du Nord sous les ordre a de Lafayette, il lui eJl; 
1-foi~nait d! se r~ndre auprès .de ce gén~ral. O~ a vérifié. si 

E, .\V1tgcnste1n a voit eu un cange pour venir à Pans le IO aout" 
en, ~D n'a trouvé aucun congé. 
t&: Une discussion assez vive s'est élevée relativement à la dé ..... 

aonciation. faite par un citoyen, et adressée par le ministre de 
lill'; Fintérieur à la Convention, d'un arrêté· pris par l'assemblée 
11, .Electorale pour faire imprimer les listes des signataires des JK· 

tiùons des 8 et ~o mille , etc. Johannot demandait que le pré
l1i tideut de l'assemblée électorale fût mandé t la barre. Sergent 
la ''-0pposait à cc que, sut' la dénonciation d un simple particu ... 
1• ticr, la Convention sévît contre des hommes élus libreil)enc 
o~ pr le peuple. Lecointre-Puyravaux a dit que, quoiqu'il existâ,c 
.mi l(llle loi qui ordonnait le brûlement de ces listes, elle n'empê
pr chait pas un citoyen de parler sur les hommes comme il a le 
P' oit de parler sur les choses. li a prétendu que les corps 
· •lectoraux pouvaient délibérer sur la portion de souveraineté · 

i leur est déléguée. Plusieurs membres voulaient que l'opinant 
t rappellé à l'ordre pour avoir avancé des héré sies politi

dl* 40u. Lecointre-Puyravaux a quitte la triDune, en se r éser
' ' ,_ant de faire les developpemens de son opinion , lorsqu'elle 
t ourrait être mieux accueillie. Pons, de Verdun, a instruit la 

(:onvention que l'arrêté qu'on avait dénoncé n'émanait pain~ 
l'auemblÇe électorale, mais d'un club qui se formait le soir 

~ane partie de ses membres, et qui avait un autre pré1ii ident, 
'autres s'ecrétaires. La mention honorable du iele des éleç. 
ars, a crié Baz.irt. .. 
La Convention a passé à l'ordre du jour • 

•• U_n d~cre~ dn 19 octobre a~ait confirmé la fo~m~tion pr9-
.i101re du departemept de Paris . Le procureur-general-synd~c 
•yant conyoqué le corps électoral pour nommer le président, 

greffier et l'accusareuJ' p11blic du tribunal criminel, le corps 
tflectoral , au lieu de procéder à cette nomination , a nommé 
tin nouveau proc.ureur .. &yndic et de nouveaux administrateura. 
4u département. Le conseil exécutif auquel cette élection a 
été dénontée , a fait une proclamation pour l'arrnuller , cc 
;a fait parvenir cette proc1amation à la Corlvention nationale • 
-~· .l:a rC?~oy~ée à l'éxamen de son comitë de l'égislat,jon. 
:i. Sur le rapport de Loyscl, au nom du comité des finances. 
Il, 'a été ~eridu un dècrèt qùc Îiou• rapporterons une autre 

, , Ans. . 
,1 /1 • Lo,rsque les satellites des tyrans étrangers · souilleiant le ter-

.. toire de Ja République française , ils no se sont pas bornés l 
dhuter le pays , à incendier les propriétés des défenseurs de . 
... liberté; ih ont poussé la rage jusqu'a brûler les exemplaire' 
des lois qui fondent cette liberté. Trois cent> communes du, 
clépartemeru de la Moselle en sont privées et en sollicitent. Le 
tliÏUÏltrc til J'~lé~~r & dell!landé à être autocisé à leui- Cil 
ft~, L.O gle 



'Cette autorisation a été déc~été ~. 
On a rcpriJ la suite de la discussion sur l'établissement 

·~colcs primaires. /. • 
Jacob Dupont a réfuté l'opinion c Durand de Maillane: 

a combauu le projet de bannir de a R épublique , des un 
.des sciences qui contribuent à la pcrrcctibilité de l'e 
liu~nc , et par conséquent aux progrès de la raison , et 
Jibcrté éclairée ; il a peint à ses auditeurs le Panthéon l 
sais. semblable aux fameux Lycées des Grecs. où • CQ 

scncc des statues des philoso_pbcs et des sages , les 
dans les sciences, en donnaient publiquement des lc~olll 
a sur-tou t fortement attaqué le projet d'occuper le cc 
d es cft.fans , d'idées et d'habitudes superstitieuses dcstruc • 
-de la liberté ; il s'est plaint de l'aristocratie des hommes · 
r és qui continuent à croire qu'ils faut au peuple une rc · 
.dont eux-mêmes ne veulent pas, et que ceux qui l'cnsci 
ne croyent souvent pas. Pour conserver la République, a 
faut d'autres autc~s que ce lui de la patrie, d'autn;s emblt 
que l'arbre de la iiberté ... il aurait pû ajouter, d'autres p 
que ses magistrats. 

La séance étant avancée, Caran Coulon, au nom de la 
mÎs$Ïon des 2 I , a fait un rapport des paquets cachetés, 
aés à Louis XVI, et que la Convention avait renvoyés à F 
:men de la commission. Il en résulte que l'un de ces p 
est une réclamation de l'abbé Briquet de Lavau, d'nne 1 

clc 150,..000 liv. pour indemnité d'un emploi qu'il n'a paso 
• Saint-Domingue . 

• , Q_,ue l'autre renferme 42 exemplaires d'un mémoire f.11."l 
e n milita.ire , pour prouver que Louis XVl ne doit ênc' 
~uc sut' les lois antérieures à ses délits : il demandait que 
e xemplaires fussent envoyt?s à Louis XVI. 

S P E C T A C L E S. 

Th. de b. Nation. Auj. ;ljotAiosr '' B1nrr>•irt. 
- llal. R•o11l, Sirtdt Cri9•Î ,J,ntt Cnmiin11. 
- De Molierc. Crispi1t, mUw,.; lt CUttav JK Didlt. 
- De Moutan5ier. MUit; le Mont JIJU•. 
- Du Palais. M. Je c,.,; lu •ru Ftrmitrs. 
- De la rue de Louvois. Lt Libinllttr; l1 PAil010/~t Î1111•p.;..._ 
- Du Vaudeville, E11cort lits JOl'IUI G1nJ; l• Matr#tU ''!/Nfli 

lt1•i11 Cnello 1 /•ff,if ''OIAflil. . 

J"-··· ·- · "''''"'", - · 'lue 1c1 conse111 scronl ~crupuleu~e m.coi 
ru!s, fouilJCs ju~q_,u 'aux endroits les plus secrets; et qu'ap\~,.. 
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POUR L'ANNÉI! 1793· 

rwre Frt1nf"", ~ 'ompt<rdu Samtdi If D/,e111&rr 
.i11-S•. tous hs jOMrs. Nous nous fommu tiltuminu· 

,~IV gagntr de l't[Faet, lu ptrfonna inftntitts .,.. 
Jufl•nt .9"' la m~m.< ftu.ilk in-11 'ontiepr moiu
~;...go., à '"aft dts blancsqu.ifa multiplisni). 

Àura11a1, 

MESSJEU:K.S, 

œfie. Litténture, extraits ou aodces des Line • 
aturc anglaife. 

Speétacks. 
, les Contct. 
AJ:NT·ETIE'l>'NE, Convention Nationale, 

OCJIE • l'a~ticle de Paris, IL>S Nouvelles 'iutO
tieures, & cellfs des Armées. 

u moral , à b fin d~ chaque mois• réf~ 
des évèaemens politiques de l' Euro_pe. 

illl'lt!M!le& ouvdlesémagè~.Bt'll,~~ a ournal. . 



~ r 1,. 
11e Couffre J>!us d'lutre titre de préférence que 
au mérite de l 'ouvrage; le journal qui obtiendra 
fuccès J fera toujours celui qui infpirera le plllS d'" 
les chofes & d2ns la rédaéèion. 

Tous les Journaux aujourd'hui devant avoir la 
fionomie , le même ~raltere dans leur compolirion t 
tion, ne refpirer que l'amour de la liberté & del' 
avant peu , feront les vertus & le partage de tous )es 
de l'E.urope; il ne manquoit au Mercure Franfais, 
Gonftances aél:uelles, où le public :ivide , impatient 
lité_, femble dévorer les nouvelles; il ne lui mmq 
que de fatisfaire fon imp:uience à cet égard , en 
tous les jours à l'inftar de toutes les autres 
papiers-11.ouvellts qui s'impriment à Paris & dans· 
mens( r) : ,·en le parti que nous venons de prendre 
très-mûrement réfléchi; & nous avons tâché dam 
forme que préfentera le Mtrcurt Fr·•nfaÙ , de hû 
tous fes avantages, &méme de les multiplier; ar. 
tow les jours, & étant imprimé en partie avec m 
dit ]!tti:-u_x:t pour la partie Litté~aire, _de ptlit-ro 
partie Politique & de la Ccrnvenuon nat1ona.le ~ no 
état de prouver que les fept Mercures de la fe · 
fiuil!t ûs Cor.tts Ô lts Suppllmtn.s , comprend 
de fept feuilles, au lieu de quatre dom le 
étoit compofé, fans cependant en augmenter le pr1 

La partie des nouvelles politiques , feit na · 
étrangères , l'article de la Convention natiom!e 
donc en étendue à cet arrangement. Les exrraits de 
feuls réduits; & leur br.ié~eté ne rendra les objeu 
quans , fans Ôter rien à la folidité de la critiqu-e: 
pour conferver au Me,rcure Français fon caradè 
nerons toutes les femaines une pièce de Vers, 
une Enigme , un Logogryphe. Ces extraits ou noti 
minés par l'annonce des titres des livres nouveaux• 
& de Jamu6que, &par une notice des fpeébcles, 
à n'annoncer que les piècPs- qui auront dt1 fqc; 
doivent être indifférentes au Public, & les. a1f 
fauroot point m;mvais gré, en les laifi"ant igno 

(1) Nous prêfumons qu.'il cxiltc aujourd'bli 
,.lfO papûrs-1zou.wllts . qui par.oiffcnt tous les j 
moins un dans chaque Déparrcmcnt; & daas 
Mut'cillc &: à Lyon• il y en a trois à qucre. 

Co c 



ion cours rap1oe, ayant ao1oroe tout~s 1es 1<te~s,; 
s les attentions, a dû nécelfairement détourner les 
la culture dos l<:ttres, & de ces méditations profondes 

res qui •ioutent au progrès des lumières, de forte qu'en 
nt la parue littéraire , X en nous bornant à de courts 
qui féront connoître les livres nouveaux, nous ne faifons 
us plier :l. J'empire des circ011fiances& au vœu des Souf- ' 
rs. 

allons entrer clans quelques détails fur la nouvelle corn· 
n & rédaél:ion de ce Journal. '> · 
artie littfraire du Mercure eft confiée aux Citoyens 

•rpt & Suard ( ce dernier fera chargé de la Littérature· 
& étrangère). 

·c1e des Speél:acles fera traité par Framery. 
C.·mcs fXlr Marmontel continueront à paraître le premier 

e mois, & formeront un fupplément. 
publierons auJ!i d'autres Supplémens lorfque l'impor
s mati 0 res l'exigera. 
ie hijlorique fJ politique contiendra : 
Convention nationale. On donnera aux féances toue 
que compo~te la nature & l'étendue du Me ·cure. On 
ra fur-tout à donner à cet article une phyfionomie qui 
cette rédaétion de celles des autres Journaux. On s'im"' 

s rè~les fuivances : 1 • . de donner chaque jour la féance 
: 2•. d'en prefenter un précis fidèle & complet: 3°. de 

ettre fur les difcours qui y font prononcés & fur les 
q11e des réflexions fimple~ & courtes , propres à faire 
1!'1'e(prit& le réfulcat deJa féance: 4°. de préfenter,, fur

ies grandes féances , le caraétère qui les aura animées 
dramatique qu'elles aurônrproduit : ç". d'y publier les 

e1featiels & généraux q11i auront été rendu~· : 6°. de 
l une autre feuille, ou en àbrégé dans un füpplément, 
rs les plus intéretfans & les plus propres à former l'ef• 

·c. 
nouvelles de Paris & des Départemens , confidéré~ 

rapport avec l'ordre public & les progrès de la liberté. 
réfolutions du C~nfeil exécutif prnvifoire, les princi

èns des Tribunaux & les objets d'Adminifiration les 
rlr.ms. . 

· - r... \.. .J-- ---:J.. .. o.c- ..l.o. J .. .ro;~ n.tthwlÎwOL..-..od._.'é,..c;:,o,,-. _____ _ 



i faire un choix révère des' ti'o~velles les plus • 
& les plus authentjques , à , rellifier Jes inexaai 
erreurs dom les guettes de tous les jours ne fa 
exemptes; à guider, auunc qu•il fera poffible, le 
des leéteurs Cur les grands événemens dont l'E.ur 
théâtre . Affez. long-tems, la politique n'a été <JU'un 
monfirueux de rufe , de perfidie , de machiavêli 
confpiration <lOntre les droirs & 1a liberté des 
eft cems que la raifon, la morale & la philofopble 
jufüce de c~ erreurs qui ont influé d'une manière i 
fur les malheurs du genre humain. 

Cetre tâcheefi remplie pu M. Caftera,1& un hommeè 
( M. Gant Minifire de la juflice ) que fes talens & 
publique ont appellé à des fonélions importantes , 
penfe pas qu'elles foiem incompacibles avec les progrà 
truélion & de la vérité, a bien voulu fe charger de Clonner 
mencementde chaque mois, un tableau moral réfultant 
mens politiq_ues de l'Europe. Si les journaux eulfent 
Rome, croit-on que Chiron edt regardt comme au 
la dignité confu1aire, de faifir un moyen de plus d' 

Tels font les différens objets qui rendront toujours 
cure un des ouvrages périodiques le plus varié & 
infirull:if, & qui lui afljgneront, entre toutes les pr 
ce genre, un caraltère particulier. 11 n'en eft point 
im prix auffi modique & des frais auffi énor 
autant d'intérêt :l. la curiofüé des leéleurs. 

Le Cimyen Caftera , connu par la traduélion 
Voyage en Nubie & en Abyffinie , par Bruce• 
de la correrpqndance & de la rédallion génüale 
Franfais. . 

u prix dt ra;onn,mtnt t/l dt 36 livrts pour P•ri# (t 
mtnts ,franc dt p•rt. par tout le royallmt. 

il faut affranchir le pon de l'a ~gcnt fi dt la lttlle 
(l cttlt dm:.iirt lt rqu du Dirtfltur da Pofta. 011 
dt Thou, rut du Poitevins; on s'cuiaffera au Cit~ 
rtfltz.:.r du._'/}urtau du Mercure Français. Les ptrfon1U• 
tits aflignatS à ltur ltttrt , font prilts dt_ la faire 
chargtr d la poftt. La mimt chofo doit s'o,farp~ 
Journaux. · 

JOURNAL HISTORIQUE 

Ce Jou,rnal, connu auparavant (ous le nota 
Cm(vt, cor.dnne i paraitre féparément 8i tau 
de chaque femaine. li ell rédigé dans les pri 

· '!~o~ . ~.:~c~d~-~1:"-~2-~é~~pp~~: ~c~~~a vol 
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ce Journal ne fatisfait l'~i~t fa curiolité, comme une feailJ 
tous les jours~ il a fur celle-ci des avantages plus folides 
réels. Les faits y font plus exaéts; les refulms plus ftlrs, 
velles mieux jugées, les. rapprochemens mieux faifis, le 
'œil luç les évènemens plus étendu, & la marche de 

t • public mieux obfervée: Ir efi compofé & rédigé par 
unoir-Larodu, ancien membre de l' Aifemblée nationale 

'tuante , & Charlts Dmis , ancien rédaél:eur de ce Journal. 
inférera chaque mois le rableau moral & politique par 

' if"' Garrat, dout nous parlons ci-delfüs. -
prix de l'abonn~ment efi toujours de 2) liv. pour l'an-
8< ce prix efi un des plus modérés de tous les Journaux 
ailfent; cè Journal étant régulièrement compofé de ttois 
, & 9uelquefois de quatre . 

• ua c!nùal a• $oufcription pour la Fr QIZCttjl' à paris. M
']'izoa, ruedts Poiuyins. Ilfauts'adrtffer au Citoyen Guth, di
tûi 6artau dt et Journal, ainfi qut dl celui du Mercurt Franrais. 

J'..E MON!Tl!UR U~IVERSE_L; 

Journal , qui a paru pour la première fois, le 14 No-
1789 , efi particulièrement confacré aux féances de la 
"on nationale & à la Politique On y trouve auffi 
des alfemblées de la Commune· de Paris, des mor

térelfans fur les matières 'Politiques & d'adminifiration, 
rature, les Arts, enfin l'extrait des Pièces de théâtre 
obtenu quelques fuccès : ce Journal jouit d'une efiime 
par l'exaél:itude des faits , la véracité & l' impartialité 
ts & des difcuftions. On ne trouve que dans le Ma

foule de pièces originales, foit fur les opérations 
~ foir fur les travaux de l' A If emblée confütuante , 

mblée légiflative & de la Convention. Il y a tel diC
IJ'rtrvijt que les Auteurs eux-mêmes n'ont pu confe1'Vel' 

ce Journal. Il efi devenu un dépôt précieux à con
oui voudra é_gire ou même fimple~ent connaître 

~~~~~~~~~~ 

11!1/,~Y ,{ ~ < 1U!J"W 'IYJ :ip < Ml,111!11!"[ 1J 11!111M 
< ;,:nmu!.l_ :ip xn;i:> :lWWO:> c S<!WTI{OA ;ip Sl<l!ll!W 
[dUlal lU<!An:Jd !Ob c lU<IW<lln<IJ S<lWTI{OA s;inb1;inb 
• sanb!Q.1dop1bua S<ll!?uuo!V!G s;ip S{<ll I! J. 11 

·;i11:11meu <ll!OU!H.1 ;ip s;:>~dJ~ 
•urernqi:>o A <lJ suep ;i1~su! uo.r !J lnol-l•lJ' ;i1~!W 
m d .21' .,w~.:!.~IU~ -~~'!E!'~!P lua:> i1puaidwo:> 

( l'•r .at,.,_CA .. JI\ 'D,' f. ,f 
~u g1e · ~- U1i 
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lJ tn. pu11it o.atulûmtn.t fZ. livraifons " fui ""-' 
.l474 livrts. 

èe grand ouvrage, le f;tus confidéra&le qu'Oll * 
depuis qu'on imprime des ivrts, objet d'une dep: 
de huit millions , produit d"s veilles & des tnvmi 
plus de lfO Gens 'He Le ttres qui s'en font con 
pend2nt près de 40 années ( now comprenons ~ 
première édition), etl divifée en 4 \ dilt:iomums 
fur ces 41 diél:ionnaires, il y en a. ;8 qui n'exifteM 
Jàngue plus complets & plus parfaits. 11 y a 
décrits dans ces dié\ion. qui n'exifienrencore dans . 
thèque de l'Europe, comme les tooarts nouveaux dU 
cl:es arrs mécaniques, le le. diélionnairedes1'eux J r 
parée par M. Vicq·d' Az.vr, &c., &c. 1 conti 
petits diélionnaires renfennés dans ces +1 di · 
'Taux·, & en outre plus de 100 voc•huliÛrcs parti · 
bre des volumes de difcou rs doit être de 128 à l 

tuellemenr paru 89 & demi de d.ifcours; neuf y 
• ches d'a[tS & métiers mécaniques ; deux volumes 

livrdifolfs de _ _planches d'hifioire namrelle : _; 1 Y 
c:ours font afl:uellement fous prelfe : plu.s de 6o 
occupés des planches. & cet ouvrage , du. rnoiu 
erit, pourroic êm t<!rminé pour la fin de 1 9J 
même d'imprimer pour œ temps, fi les dtcon 
le douhümtnt du prix du papur , . l'impoffibili 
cerer, le renchéri!fement de l'impreffion & do 
obieu ne nous emraîn1ient dans des obCbclet • 
qui feront retarder de fix mots peut-étre l'ac 
grande entreprife. 

Ch1que volume i1:-_...0 • étant d'environ huit 
d.'un petit caraétère & d'une large jufii6carion , 
de matières que cinq volumes i:i-4"'. ordiaaires, 
Buffen, le Vûly, &c., ainfi les qo vol. it1·.+•· 
font la repréfentation .. de 750 vol. iit-4°. or. • • 

Ces 1 ~o vol. ;,i:·4 °. condennent près du qtti• 
de la première Encyclopédie in-folio de Pu" 
fup~léme.,m, form:mt en totalité li volumes ; 

Nous Commes affurés aujou~~'hui 9ue l'En 



~ } 
IJI ralTembloit de la premièr~ Encyclopédie ce qui (e trouve 
ces matières, on ne pou~roit pu en former un quut 011 

volume ; prefque tous ont eté refaits à neuf. 
eue Encyclopédie comprend l'univerfaliré de toutes les 
eoilfances humaines prifes dès leur origine , & fuivies 

s dans leurs dernières ramifications , & un corps de 
es fur l' Hi/foire Naturelle , ou.: notre pofttion feule nous 
ttoit d'exécuter & de donner au prix le plus modéré. 

planches repréfenrent ce que l'on trouve dans des milliers da 
es écrits en routes fortes de langues, la plupart d'un prix 
f. On ne pourroit r.as fe procurer,. & ceci efi l'exalte vé
pour deux cents mille livres , les ouvrages qui ont fervi & 
rvent à la compofition de ces planches de la nature , 

toutl s données fans réduétion. 
-aura donc dans fix à fept volumes de 300 planches chaque 
•1 la repréfentation en figures, de plus de dix-huit mille 
<le la nature , rangés par claffes, genres & efpèces. Ces 
s, dont il a aétuellement paru 9uatorze livra1fons, font 
ée en grand , un Linnée perfeét10nné, augmenté de plu

milliers d'efpèces, dont ce grand naturalifie n'àvoit pu 
connaiffance. -

ne croyons pas inutile d'obferver que la première 
i11-f1Jiio de l'E~cyclopédie , ne contient, en totalitê, 

planches de 1 H1fioue Naturelle. Nos fept volumes 
trendront 1100. Nous fommes perfuadés & fûrs de ne 
~ugérer , que cet ouvrage en figures , fur l'Hiftoire 
e, qui ne reviendra aux Soufcripteurs qu'à 441 liv. 
té à 1000 .& 2000 liv. dans les ventes , l'encyclo--

ëtant terminée; car nous ne préfumons pas que de 
liècles, aucune perfonne en Euror.e ' puilfe repro
pareil ouvrage ; il faudrait que 1 Entrepreneur fe 

cbiis une pofition égale à la nôtre, qu>jl fût fûr d'en 
trois mille d'abord, pvur s'en permettre l'exécution. 

d'ailleurs que tous les livres d'Hil!oire Naturelle , 
i1s ont un mérite fondé , une utilité reconnue , aug
i de prix avec le tems. Les éllmens de Botanique , de 
fort, ~ vol. i11-8". avec fig~res, ';lui n'ont coûté , dans 
0

pe-.a.-.9Jle 48 liv.J _s'élèvent aujour 'hui dans les yeprc• à. 
1 

µdold "~ S!'UOJ sop ll:)-JIO lUO xna,nu•.t> •W?lll SlnO!JllT.t 
~ .;ailU!l?J:> ~UnJ~e J!Ohe lUJ/t.~op ;:u su:.aJd~1::uno5 sa1 ""J '-. 

WlSIL:w;J'l,;Al')J.IWl.~i~'llli/LÇ'lJ,~!10 '1101110 TT nfl 10117' 
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pabis du Louvre à une chaumière Jou St.· Piene de 
c~apelle . 

Le p.ublic peut aél:ueltement fe procurer les de 
iièmeim~moires. Le deuxième coûte douz.e fol), 
vingt-quatre fols. Le ~uatrièrne & dernier, alluc 
preffe , p:iraîtra à la fin de Ja.nvitr ; on le dinribaea 
premier n'erirte plus féparément: il fe 1Couve à h. à 
mier volume des Bc:aux-Arts, vingt-feptième livnifol. 

POST-SC/lIPTUM. 

Si ~uelqu'un pouv:iit t'étonner de cette conti 
·Rue fait le Propriétaire du Mucurt Frar.fais f°'" 
ration de ce Journal , il n'aurait qu'un mot dia 
défenfe J c'e{l qu'il en une des grandes vitl:ima 
volution' qu 'elle lui Ôte plus d'un million, ac 
près de 40 années de pénibles travaux ; qu'il a 
fortune entière pour foutenir l'Encyclopédie (t) 
les travaux continués de fa m:iifon, il a été un 
les plus util~s dans la H.évo!Ution, en proc 
jours de l'occupation i 'plus de fix cents pedi 
Gens de Lerm:s , foixame Graveurs, deux 
Imprimeurs , & à un plus grJnd nombre d 
les Manufoll:ures de papiers . Les nouveau!' 
vient d'éprouver par la fufpenfion des paie 
~rincipales mJifons de B:rnque de Paris, fuffir · 
orer mute idée de m:ilveilbnce à fon égard. Dans 
cette réflexion Cen!t 1 idicule & d:placée. Il efl 
qu'on fe croie obligé d'encrer c!:ins Je pareils · 
2mis de l'ordre & de la e:iix ,, fans lefquels la Ll 
lité ne feraient que de va:ns :tv:t.ntages J en pl 
t ifs , & ne les regarderont point comme inutiles 
con!lances aéh1elles. 

N. B. Lu foufiriptturs nOU'\lt.iux dt I79J r~ 
nu miros 1 J à ~ 1 , dt Dictmbrt 1791 du Mtrcure Ji 

On fouf:rir cl;ez rous Jcs l •braires &: 1cs dirc8eurs' 
Londres chu Boffe i à Lyon chez RofiCt ; à Bordcawi: 
l abottière, &:c. 

( 1' la difl:htnce des reccttu fur les dépea 
fornlc aujourd'hui un objet de près de 900 mille 

v~~;i~~;:qu?~:_~rv~~~;~~;r~;~el~?:r:~~o~~~i~:~ Ir 



FRANÇAIS 
HISTORIQ,.UE, POLITIQ.VE E'Î:' LÎTTtRf\lflÉ • . 

• DrnANêl!E 16 j>{çEM&RÈ 1 }g~. r.n ~rtmier dt Id J(épuh ilqv~ 
---·--·-..... ·- ..... --~ 

l'ISGBS fugitives en ver; et en. prose. ,, 

c Ji A il Â Dt. r oin de jaloùx sans rio6o prUrliri, 
a poëtcs saos mon' detnicr' 

'ide Derccu 1 uns mon entier. 

l .. _. 

u "h 

l> ' f"I 

( Por .• !. c;. M. D. 
NO U VELLÈ S Lt TT'É RAIRE S. · 

" 

1 • 

1 4r la Ripubli1'", par J .. M. Ltq:ai11.i11, mm/ff..e dt], /:<Jr(;. 
lion n/Jtion4/e dt Fraoce , hrochor1 in-8°. À Paris, d( l'i111-
me n<Uionalt, el st ,, ouue che<.DtUlml li Dehra7, libraires, 

jardin de la Rivolutio11, ci-dtvant Palais-Royal 

i cet écrit vraiment ~ti1e, l'auteur, txcèllent "itO)'en, 
telle le vœu si souvedt ellpnrrré pour la formatioti de 

navigablc:'s dans l'intérieur de !'ED) pire. Pc'rs&nne n 'én 
de taillé tous les avantages; ils sont tous résumés dàn• 

de lignes: " Lts canauie. s-ont les plus préciethi moyelb 
111unication ; ils sont précieux tn eu:< - ri>imes ; pr~-

~tll' la faciliie des transpohs . h l'ecO<torrlie qu 'ils pt&• 
1; précieux pour la salulinte qu'ils r~pandeiit daitt l'at
ere, en opérant le dessechemeht des marais ; pttcÎ<tù:IO 
déboucl1&s qu'ils ouvrènt aux départcnrens intérieur!. 
loitation qu'ils p ermettent des objets que la diffieulté 
trltl~pott par t.:rre \ai""' à c!httgt aux pays qui les 1>ro

t; précieux en multipliant èt facilitant lh moyens de sub
cca; pr<_cicux enfin en mu!tlplianttbutes les parties incrte'S 

pire, c;n procurant de nouvelles ctln épulsables n:ssourcEs 
i"tilture, en iapportan,t da':' .. ~out son intêrie ur lès ri-

~~~~----1 

!"'• .. ~J up.~ t;1li c•w.~uZw.dlll!J''• ..=>~•-e ' rn:unuu ,,., 11!• ~!s .... 

•"iJ. OC'.>'! S flY-l « 

·3'wp•P n_:l·\~b ' inr.i~ ~1u!'S ;)P ?Jdf!a ~P ~IP' 'n 'uq1a: 
~ ............... ..,._.. ••• .. '•"••.,- . .. .,. .,,.. . .. ,...,,.,1.,. • "'"'""1V 1nn "Tnh 13 

lftl cmploy' ma jcuneu~ 
t • •• plaiadrc j'a11rah tort. ' 

~U g l•r i'lf~ç.f .. .11; IJ.' F. J 
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·rc~s rfrtamations ilCYécs- par les propriitiiift1 _,,..._. 
couperaient les canaux• 1ont les illu1ion1 d'un • 
.. ntcndu ~ et d'une habitude aveugle, qui ne vois qa• 
inconvénient du moment, et méconnait un pN6t 
et il eu sûr que si l'on avait égard i ces petits cale.ta 
~ .... Ôn ne ferait jamais rien .J>DUr le bien public , 
la grandeur d'une nation, et puuqu'on a qudqucroii, 
aous l'ancien régime, rcpouuC les vues (troitca pour 
sidérations majeures , au.rons-n9u1 moins de sage• 

. cour.age aujourd'hui qUc cc grand titre de rcpublicaiu 
au milieu de tant de d~~cn et soutenu par unt dt 
actions et tant de succès, nons impo1c la loi de 
auivrc en tout l'intCr.;t général. 

L 'auteur ne dém~nLré pas moins vietoricu1~Ht 
impor'tan'ëc il c.st de ' nt'")>a~ cba rgcr de ces sortes d' 

~cic~i:1s0,r ê:a~~';:l• /u0~~i1~u~u~~ocu::r:~~~:~:ro~~~:· 
4g:î~ ét de "t:"C -q_11'0.n pel?,t sagacr. à prolQn~ér Je t(a.vail, 
·.gu\une compagnie eu inttreu.é c: à bien faire et à fï 
et qu'il importe pen qu' elle gai;ne, po.urvw. 'l~c le 
cagne encore davant01gc . 
..... Le "Style ut co1wcnable au sujet • il est, simple. cr 

i_Ïl fau"t sa.voir gré à l'autc_u_r _d'a1otoir écrit sin les c:au 
IJ'<'GÎI' fait cc quton fait :aujourd'hui sur tous lea 1u 

conque• ·. un cdécb.matiou. C 'c.st bnuconp de ~·1 
d'une nu.nie: JÎ contagicus ,: . U n'a pu cependant 

• cntié1emcnl i une au,ue manie qui n'est pd moiu1 i: 
..l'i: néolQ:gisme. li dit, par exemple, un cô.pacc •r• 
•hsolument nvoir le la\in pbur ,:cviner que ccb 

~ ~ul" espace labourable; t et ~uisque nous avons cc 
aiotrt langue , pourquoi , nus néceu\té , pulu 
l'uncais . 

.. Lu. tri.ic11 l'Âatutt1, par M. de S•~•. upitai.v.e d'i 
-1'.rit, cl.lei Lavi llcttt, libraire, n; 'rdu Ranoit, u0 • ~. 

D1 f.ll/lftl•,PI it '~ f• tricu td ; 'A1urid.; par Publicol~ 
s:i~)cn FJ:i.ni;:aii. I vo(_in-b•. suivi de notes tl dt pi 

. -i-l<J_uts. A Puis '· chu. ltl' d:rtcLtuu 'ëc l'impriincric clu 
- ~al, 1uc d,u Tha1rc i' nnç:i.u ~ n•: .,. 

_. Lt . p.,•4is p1rJ• , poëme J~ ' M'llon. édhioa ea aeslait 
(n1.uçah' , ornle de' J 11 t '.t t:i.l'hJtc• iu1rriraécs en c...tear<r 
tes laLluur de M. S'chall; ~ vol. -gra,1d Îtl t' 1 ..... 

"' j.th: 90 )l'v. brochi , ec ·u o liv. itlié. A .PM'b • •Il ... 
hfaisonncuvc, rut du f o in -Sai11 r-J•cqut1, •'• "• 

Ccnc.'maaniiiquc ·tJi;1io11 CH uo. Ju. chcfs-d'a:uvrca l 
do.al le libraire Mai1onucuvc: nous enrichit df:,puh qGf 
- · -·lil•'ltN ... ~1j....t..C .... 11.r.·~;,... ,. .. 1,.. .. ":"'"\'""~' 1., ,, ... ,.,,~;toi!_, 

Livr')ifon~, ou •O vol., depuis lit.r.evolutton, c 
!:_ivr:iifo~ .. qui !1'.;iir c.z-!.~r~~nê une ~1ffer!ncc en r 



{ ll l 
, p.ar M. -le Moine-, profcucut1 ct de Bi~•~:t· Prix 2 liv. 10101~, 

pu M. Lcroi, A Paris, cQct'Jc citoyen 1-ftr.ct', directeur d• 
de b èorrupondancc du 1dtaccs et dei arts , rue ».ink-
·, n°· 70, vh-à-•is b gtillc des jac.obiu~. 

GRAVURE. 

"••li• "-t Manloc.Ate , estampe de 3o pouces de largeur sur 
ltaulcur. Par J· Bcauvarlc:t, de L'académie de peinture, d'a~ 

le tableau 'peint par J· Dctroy, imprimë par Ràbbé. A Pa
t , ~n l'auteur., rue de Tournon, près le Lu"<cmbourg. 

artiste justement célcbrc , a consacré les vingt dcrnicrc1 an .. 
e 1:1. vie à traduire , avec:; le burin, lts ~cpt irand$ tableau&. 
istoirc d'Esthcr, peints par Dctroy, mort directeur de l'école 

1 
"te de peinture, !I Rome. Le triomphe de MardochéF termine 
Mlle collection, que l'on admire dcpui& long-tcms aux Go

où un autre art l'a rendu.c avec toute la magic des prcmiercs 
• Cette grande entreprise ét~it digne du citoyen Bcauvarlet, 

•trnier moHc:i.u est dig~e . de' son tahnt, ancz appn{cié!; par 
aiucun pour qtt'il 'oit inu1ilc d'co rèpéter ic:i l'clogc. -' . . 

UVELLES POLITIQUES ÉTRANGÈRES. ' 

AU TRIC HE. le 26 iovembrt. 

évfoemens des Pays - Bas ônt alarmé l'empereur. li a 
ble snn conseil, et le r•sultat des délibérations a été 
oubler d'efforts ponr arrêter les progrè• des Fran~oi•. 
'fs1ettres, lues dans cc conseil, et qu'on a dit écrite~ roA 

cc, annoncent que ce royaume est sur~ pciÎ;it d'é:prou-
e guerre civile et une désorganisation totale. Il parait 
& trouvé dans ces lettres de grands moyens de se rassu
eptn.dant l''armé:c Autrichienne n'en sera pa& moins por-
bois cents quatre-vingt miUe hommes. Les nouvelles le-
tont déjà commencées, cc les préparatifs en tout genre 
11Sscnt avec une vigüeur extraordinaire. U 1n 1 y a que le 

de foutnir aux fraix qui est encore un mystère. 
pereur- et le roi de Prusse paraissent être de la meil

ÎnteHigencc; Frédéric Guillaume veut, dit-H, rester :\ 
de l'~rmé:e pou~ ~enger l'h?1~neur des deux colrronne11. 

· tHo xn'P •nnu ~J111tÎ> •P fn[<Î ~!ouot{ xn~ io •UlllW 
~nt ~lnclJ • ' •iqw»?P g '•1{>U•W!P np O?Umof ''I . 

1 
:ituodwoo?J >onop sn1d tw rnoi>e ?l>,1~1 iiµI ' ~u•q!I 
llGJ>uu..i: >p r>1ndop ••1 ' •!"5uu1 •1dnod lrp l> ' •1•• 
ll0111laAU.P~'l_"-f .?.I!.-~''!!_..W_n_IJ.L ~ ~>PUtWWOJ>J >CO. f 

-)Jll'Wrquo1 1•m1r de mon sort 
..... biea employ~ m~ jeuneue, 

1 

~t "9 ac plaiadrc j'aurais tort. 

, ( P•r 111..,.ç.1 .. JI", D: '· J 
JO g·e "" 



t Il ' 
ltllrt ct!_resiJ, J>fr le génlraf Cruri11r .. 

la Caiivt11 tion nitiio11al1 de Fr•nct, 
Au qu><t!tr go11éral de Mayrnce. , le f D 

CITOYEN PRÉSIDENT , je ne J>Uis dissimuler â la Coo 
n ationale l'insigne trahison qui a eu lieu à la prise de 
îorti à l'~ssdinat de bos frercs d'armes. Trois ctntid' 
sont tomb·éJ SOUS les coµtcaux des asnssins , CD C .. 

g1orîeu·sement pour la câuse de la liber\é . 
. , C,es · cpute~u~ étaient tou~ dµ même modèle. PJUI l 
Sllille homme• en étaient armés. Cent cinquante c~ 
-destinés à ouvrir les portes, étaient arrive' la veille 
batcafix, v:enant de H anau , qui appanien1 au 
·et le sieur Varrheldcn, qui commandait .l. Fraode1&, 
j"~vais cru digne · de cet honneur , pour a voir défendw 
J;iays la cause de la lfberté , et les magistrats de f 
o sen l dire, p'avoir point été instruits de cette arriviè 
plus que de la fabrication et de l'arrivée des coutuUL 

.Le iieur Vauhelden pense avoir fait 100 devoir; il 
d'avoir re5u des éloges de . ses enn.i:mis ; et <\ans nu 
et demie, un~ ville , qui a de$ fossés remplis de d 
Al'~au r l~ rges de dix toisu, i' iié cmp<>rtic pu le 
§Pin qu'il ~vait pris d'ê1re informé d'avance ile '' 
Jr~mait , et •p~r son apathje sur la sûreté de 1cs p911J~ 
. j'aime à penser !jUC le peup!J: aveuglé \!- é té pin• 
' J!rimind ; ·que le m~gistfat ~«PIJ!'ll'!lé ~ courber I& 
le joug de• dcspotes allcman<\s , à regarder l,:1 Prussî 
.qe$ géants ,.$:çsi JiÎ~!i intimider. Auui ~ui•-Jc loiu ~ 

· ·"l.ue r la co!erc natipnalc sur de 1els hommes, sur t.tl 
.Jpen.i pas5i(s et ~v~nglcs, qui porn:Qt aujourd'hui la 
.J,ur c;édulité. 

J,c .rllÎ Pruuic.n pour 11'-ur témoigoer la rcconnoissa11CC 
-a de la onduite ?. !aqucjlo les ~ déterminé le J..aq 
.Jfeue,Cassel , Cf nouvel Alti/a , les ·a tous fait d~ 
if.eµr a fai t di fe 11se de rester dans les rues uoia 
~élas ! que ~e ~oi se trompe, s'iJ pense que les ~éoé 

1;1"andc nation puisseµt avilir !e11r qractère j us<iu 'a la 
fi'pp~ p•r~i ll~ action! 

Fort$ !le nQt;e energie, oou~ <jonncroo$ le 81~ 
d'en pardonner les i. nstrnm~ns , maïa nous en pun" 
teur. Mon sang coulerait tôut entier' Cl je le vc 
aveç di !ice.s, si celui' des braves soldats de la 
stait vengé f!llf le mons:rè' qui a provoqué leur 
4st superflu de nommer Jc Landgrave de HcsK-C 
-~· .-- ---- --~ . . - ···- : - - - ---· --..... , -~.--·-:;i.•,, 
-- - · .. "'~ .,.""'" •C-t1.a:~.t:'\lt:J\•,,.u .... o...rl,....1t- ...... .. ~ .... r., r~ , ... ~,,.~J'j,1_i 

livrnifon•, ou• o vol., depuis la Révolutton, cr 
~ivr~ifo~ .• qui !l'pir e~~~r!.~né une ~i_!f"er~nce en r 

Co g.e 



. \ l~ ? -
}'app.cl rtm1~ au rel dt Pcusst , le 6 le et .. ~. 

ous avons perdu environ trois cens de nos frercs d~ns cetàe 
o-rnéc , et nous avons eu de pris ont.é cens cinquante i1ommcs, 
compris les employés dé l'armée. 
Il y a un grand nombre dt blcssès parmi tuit ' ,,, •• dit 
cr un aide-de-dmp du roi de Prusse, que j'ai Fençol)tré à 

s pos<ea avancés : il m'·a. assuré qufon en avilit grand. soit). 
Nous n'avons ,Pas pe_rdu ·un seul prisonnier tt eu très-p•~ 

'1< blc416ÉS, hors lie Fràntfor( ; nous avono même fait des 
risonnicrs pendant l't:nga~emcnt, qui a eu lieu entre l'arm'c 
roasienne et un corps de huit mille hommes , que j'aval.5 
,orté en avant pour aller au sccouYS de francfart. 

Ayant appris à tr<>ls quarts de lient d<: !a vile, qu'elle étoit 
endue , j'ai a,rrêté, lé rés te de cette journée, cette arrn.Cc ~"Tl 
uchc, pour combattre lei lroupcs de la Ripübiiquc; ençagéc 
lo.1 un terrein étroit, JI.a t~t~ de ses ccH.onnes a été foudroyée 
vcc an tel succè. par l'ardlcrie fraoçai•e, q-ue jamais elles n'on.t 
u d<bouchcr. · 

• .Cette artillerie y a fait un t"i" - gra11d carnage, tandis que l'ar
~ -.;,Uerie pruuienne, plus no~breuse, ne nous a tué que 'uc' ... 

ucs chevaux, tt blcsS. sept à huit persennrs. Les tteupe~ dit 
Rip11blique n'ont j amais téde le !<'<rein qu1tlles occupoiènt1 

~ et c'e~t lorsque l'arm Ce prussitmne · s~est replit e sur )'ra.-ncfori., 
• le• troupes FrançàiséS sont ven'!tl ropr-cndrc leu'f ~nticra 
mp. Les P'rùssien~ èt les Hess~is ét<titnt forts 4e çinquantc• 
U mil1e homme5. L« troupes de la République étaient 1-~ 
mbre de vingt-tro~s mille, non-.i;om.Pri.s l~ur ga~nison. 

· ' · Cu61'IN!. 

Çp~'VENJ"ION NATIONA.l,.jl:. 
p Il É S J Il ~ N e E D E f E Il M 0 N T. 

D écitl rendu dans la Jéanct du Vtndiedi 14 Düemhre. 

, La Convcntioll nationale ~, considéra~t ~qu'un cl-es moyens 
- plus efficaces pour donner a ses travaux toute J'ücildue 
41 la maturité que le p.<uple français attend d'dle danl l'<

ltlisstnacnt d'une constitution ni assure la Liberté et !'.li-



l '1' J 
1tssigna1 ae so liv: aF za creation de · r .. 11 pllllÎ# 

.République, kyp oth!qué· sur les domaines nationavi<. 
An ha• et dans le . centre , i! y aura une taillc-doncc f 

sentant la France , as si se , vue pe face, app.uyant une . 
• sur, Je, trident, 'présentant de l'autre les trois couron,et 
boliques, de la pui~sance , de la gloire, et de l'amour 
paix . .,.Aox. pi"eds de la fi gure et à gauche s~r'! un coq, et à 
la mappemonde derriere lé trident. " 

• L'emblême en'tiçr r ep ose sur un piedestal simple et 
orné d' un bas-rellef ou Je bonnet de la Liberté se trouve 

-entre deux fai s.ceaux d'arme'.<. En i)as et par encastrement 
la b ordure de l'assignat; on lit les mqts: Liberté, Egaliri. 

Dans le pourtour de l'assignat regI\e, en bordure, un 
grec ; cette bordure est .un parallèlogra!"me en-déhora, 
octogone en-dedans. Les quatre angles du parallé!o 
sont coupés· en-dedans pour y placer \a valeur de 1' • 

. en chiffres arabes. · 
La b ordure est coup ée latéraiement par' les i11scrîpti011f, 

. -·La ./oi punit tfe mQrl ·lê contrefacteur; · là.Na.lion réco 
&énoncialeur. 

En haut et en bas se trouvent'le n° et série répetés deus 
.Le timbre oec représèntera Hercyle terrassant l'by 

tf'Têl en regard avec la signatm;e. . 
IV. Le numérotage ot .la signature sero11t faits à la pllll 
V. li y aura 3000 séries, et il §era empJoyé cinqua11 

c;1J atures, dont les combinaisons pourront être variées 
'"séries. · · _!; 1~· · · t.· . .. -- + 

VI. La trésorerie naiîonale' tiendra à la disposition da 
nistre des contr,ibuti'?ns publique>, , .Ïlf~qu'à ., la c_!>~CU 
&'une somme de 450\ 000 liv. suivant l'état fourni par-1e 
teur-gén éral de la fabrication des assignats ' état annexé 
présent décret. · 1 

Séa.nce du Samcài 15 décembre 1792. 
ceue séance a <té ouverte par la lecture de plusieurs re 

Une du mini stre de l'intérieur, qui fait part d'une.'.!' 
ciation faite 'Par les administrateurs du département du L • 
con\ re un agitateur , chef d'attroupés , pçmr la taxation 
grains; ce chef ·se nomn1e Taboureau , et Les a'.ttroupêa 

.. naient, comme tant d1 a.utres hvpocri te,s, le tittc de ri 
cains. Un mandat ·d'amener a ' été lancé contre Tabojl 

- l 'affaire a été renvoyée aux comités de Itg,islation et.de 
générale. · 

Plusieurs pers_onnes ont écrit à la Convention, et e...P 
llne_fr!?n~e_,_Jl.Qll.r, s'offrir .... a é.fenihe_J_Ql,; .. ..r ~ ' 

-·1.\..•1"1\-.t ljll.nj~~.l:.'Lttr..•·• .. d r. a..rf_,.. .,__ .,_,_,,., ., ~,.., .. ~ 't,,i lr~.l•J 'à!: 
1ivraifons, ou' o vol.' depuis la .R~volunon, ot 
!:_ivr~lfo1.1.,qui ,!\1.ait e.~~r~~né une ~~er~nce en rel! 
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0

la ' 1barge du :e-rocès, ni le pro~ès-nrb&! de la _pre-
rc audition , cc qui nous a empêché de recevoir aucun 
eignemcnt de lui , et de prendre aucun parti . sur le ci

en accusé•, dont nous avons la cause à défendre. " 
La Convention rcnvoye cette lettre ab commission des !lI • 
far r;ndrc coraptc ·, séance tenante, de la communicatioa 

pièces. ' 
1.acrC'ix , profcs•eur a.u Lyc<'e, cnvoye ses idt'e< sur la Jna

lftre dont il faut procéder au jugement du roi. L'Assemllléc 
· He à l'ordre du jour. 

Un membre du comitt' de marine a 1fai t un rapport sur 
c: lt'ttre du ministre de la marine qui demandait i la Con

don de fix er le traitert1ent du · commissaire envoyé t 
y~nnt , et celui de son secrétaire ; il a été dé.crété qoc l• 

•tement du comrrussaire serait fixe à 24 mille livre• et celu'i 
son secrhaire à 3000 li.v., et que ces deux - traitemcnS" 

tbient pri• ~ur los 600,000 liv. mise• à la disposition des 
is c_ommissaircs des Isles-du-Vent pour dépenses im.pûvues. 

'Le Jl'lêmc membre a 1pr0posé, au nom du.même comité, d'an
(lllkr-1~ procédure intentée contre André Ncgré, citeyen de 

.Guadeloupe , _par le conseil supérieur. Il a: proposé ua 
f~t dt décfet 'dans ce , sens. ' 

ltn vertu du décret dont non• Ill/Ons parlé ,j un membre d-c 
rom mission des 21 est monté à. la tribune pour ' .annoacc~ 

Convention· que · la transcription >des pitces servant de. 
c\ l1acte énonciatif des crimes die Louis serait terminé. 

• 114 heures. li a demandé en outre par quelle voje la 
mission commuoiqnerait les copies de ces pîtces à Louis 

'Il ad conseils , et si les originaux pourraient être dépfaeéi 
comités, dans ile cas oû Louis et se11 conseils en demande-

t la commu,;ication, , 
Dartigoytc a demandé que l'on rendît naiment imposant 

.,. acte de la justice nation;le. n Iauc donc suivre les for
Mct; en conséquence, sans vouloir embar""ser la maulu: dt 

-grand procès, je dem:inde , dii,.il , qu'après ~'être assuré 
• Louis p~rsisce ?~ns son dén~, l~ vér1.ficadon des pièce.s soit 

.fft10n lt),~ ~llf?ltoli •1 :i"nb 0>!'"0u -!~ 1tt0t ,)t~llbOO> un~'! 
• ~ l60l ;)JJOÜ Gl\OU~sqoJrut )Jl?-lU:>d 1;) ~ ;)dO.ln1', 1 ;)1001 

i"IHt1l~A uo • ?liuuo •;>!) i l g1n•!q ~'!"!119 1fiY.> ~nb '1 1µ 1:-iso k 
a.-·nara ·aJJ>nil •1 op un>tn•w ••p >l-U!•d >1 w!•Jd no • »p 

tp'n• np onuo5dnog no,nb smm '>xnnqïl!' w•~ •'"li~! 011~~ 
<! ·~~!~-n•m•N •P ;xiu!Jd np >Jqwup •f op >w<uPtll!ll!•:'I 

~· .. p011rquo1 1•m1r de mon sôrt, ~ 

,t:'1 bie11 cmploy~ ma jcuneu~, 
~i M •• plaiadrc j'aurai1 tort. 

~ù g(el'•r ·~~ .. W,, .O •. t-. ~ 
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'Nit paf ~tre admi~ comme une preuve. ri oitQrpt,~ 
di viùw. qni avai.e n t trouvé le ~cret d'imiter si bieq lei éai 
q U.:ib_ se sont fa its pas>cr pour les personqes mjµi.u Gobi, 
avaien t contrefai t la signature. En co_nséqnencc, il a appaJ4 
qucsi~n pré«l.tble snr la vérifiéation. . 
._ Le Pelletie r s ' e~t o'pp,asé ;f cc qnc Ro.J•nd fît n~ d,êc 
tion à la barre; car, si on admet , dit-il , des prcu'u 
moniales contre, i t en faudr~ adrnett1'e pour, et j'a\OUC 
j'ai p-en dé confia nce d1>ns ces p rc:u vés 1es\Îm-onialts, 
que j"ai vu un homme prêt A être co11dainni: à mort 
~époJition de de ui." hommes dont le tl moignage avoit été 
po ~ r 6 liv. Je demande donc ta questÎQn préalable 
4 éclaratîon à faire par R obind; .Aprb qndques débats, la 
'Y~ nt; on " d écrtté q u'il ne · serai~ remis. a "Louis, q•• 
~. piocos cdmpiise~ din"s ra-c~e énonciâtif des ace 
.u que les originaux des p t;, ces eh cli:arg_e , Seront c 
n_iqu-éd à ses conseils , sans d èpluemelit, à la coram.:s · 
nngt-un. 
- Sor la. prop:cnfion Be. Legendre i la Convention a di! 
q be liouis X Vl comparai ha définit" vemeot à sa batrc le 
c.rcdi 26 déce.mlke .. 

Lecointr; a demandé qu:il lui. fût permis ae voit 11 

• Celte prnpositi!m mise aux voix .a d'abord étc décrétée 
plosiean réclamations se font élevées à oc s11jct. ll est i 
e. un membre dé dire qn'cinvain. la Convention voud.~ 
~ municipalité ne voulait. F"'s, le décret ni: serait pas Î$ 
P étion, s'indignant d"uu synême qui parait adopté d' 
Çonvention, a demandé que le membre qi.>i avait ainsi 
les lois jusques aans leur ~:ictuairc , fût censuré • .L' 
bie inculpé a voùlu di~e qeelques . mots pour s& justi6 
et s'est soumis d la sévérité de rassemblée ; en cona 
Je présidebt a èensutc! Tal ien. Ap~.<s quelques nouvca°' 
o:&sez vivemèm poolongés , la Convéntioo rapporta.nt 
mie.r décret, a dfoidé •gue le ci-d.cv~n.t roi pouri;a f 
cnfarrs qui l durant ce terris ne pourront c.ommuni'8" 
J,~ur mere et leüt. tante. 

Le ministre de la guené _.._ fait pauq- li I~ Con\fc • 
eieurs d épêches qui , annoncent de nouveaux succèt& 
t1a:n~~is-es, urit ~io1oiriremporté e à~ecliicn aur les 
?a prise de Rur.eruclnde par le. généra-! Miraoda ; à c;j 

étaient jointes et une lettre d' éiivoi du général 
-<fui marque au minist•é de la guerre qu'il lui cas i 
de suivre ces succès, par la d ésorganisation que lui 
a mise_ dans s'?n.~a~mé~~ ;, ct ~une le ttre trouyéc #1.K 
-~ - · J.\.u..,,...,..,. .. u, ...... l'.·utr.TU•na..A,.-c '' '"""~"'"'"c l":..o 1r"'J" 

I.ivraifon•, ou' o vol., depuis la Révolution, 
!:_ivr~ifo~ .• q~i !''.air e.~~r:?né une ~i!fer~ncc en r 



R~ FRANÇAIS 
HISTORIQ.UE , POLITlQ.UE ET LITIÉRAIRE. 

111 °. 53. L u.Nol 17 DÉC! Mau 1792, l'an prtmitr dt la Rééubl~ve. 

PIÈCES futîtivcs en 11crs et en proce . 

t N I G A! E. 

suis d'un très-Fréquent u sage , 

A la ville comme i la cour; 

JC sen par~tout , :nimc a.u villas• , 
A l'hymen , ainsi qu'à l'amour. 

Toujoun quclqw.c Uc·n m'attach.c, 

Heureux qui peut me bien placer; 

A •moins que l'on ne m'en auube, 

Je meurs où l'on m 'a sû fixer. 

Si je parais, <est une fête , 

JC plais, on me trouve tharmaut , 

Et je fais plus d 'une conquê~ 

Q'4aud j'exprime le 1t11Limeut. 

11 me faut toujours de la gracc\ 
l)u naturel, de la fraîcheur : 

De l 'art aisément je me pane, 

L 'ut n 'est jamais qu 'un corrupteur. 

tl'n amant n'a pas mon audace, 

J·approche plus que lui du cœur , 

Qui pourrait occuper ma place 

Serait au comble du bonheur. 

Enfin t.cllc est ma dcalin~e , 

Que perdant en devenant vieux., 

Mon existence fortuné• , 

De moi l'on dêto\lmc les yeux. 

Picbeus. cifeta de la vieillesse ! 

Mais pourquoi 1imir de mon sort, 

.i;.i bica employ~ ma jcuneuc., 

~l 4e Ill• plaiadrc j'nroi1 tort. 

.· 

( l'•r Ill,.,.!=' .. »; D. r. J .. 

.. 

Jl' g e· ..... 
~~~~~ ~~~~~~_;"'IL_,~~..:..--..... ~~ 
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N 0 lt VE LI. 'E-S-L· ·t"t-'r É"R' 

-rÙf(ia" à /4 tio!'pmtipn f!!llion.tf aie fét,abtlllMIM' ftliftids t 
Ytrs~i/les; par le citoyen Drwal, dt la cinquit111t uclioa 1 W 

_ chure i~-8~., chez lu mar:charuls dt '""'™-un 
Le _plan de l'auteur paratt fort bien CQnçu : ill~ll immii. 

10ais quel établissement peut !"être trop pour la Rép~ 
.Jrançaise? Oclni- c1, que l'on veut pl~cer' à Venailles, 1'emi
chirait de ces ~nnombrables chef-d'œuvres rassemblés par-il 
despotisme, et qui devi~nilraiettt de~ tresors µationaux. Rill 
ne paraît plus naturel, que de faire de cc vaste d~Riit de 
les monumens des am, "illf<!' " ~c le poùr let trnsks , et 
spectacle de vraie grandçuropo1m les litinn#n coàtme P'** 
nou~. L'auteur prol?ase .Jlç r<iuujr gans s911 o/vée lcs tablrm 
de toutes les écoles , distribqés dans diffÇ.ren,t•• salles, a 
ti:abinet d~hii;toire naturd1e, un d'estampes, un de pi 
gravées, une bibliothc<Jn~. CJllT!PC!.5~< deJ. li1im111 dlB ém' 
crt des maisons religiçuse.:s,~ 'A~) J:Qnsepatoiry. d.t; mu~ue,. 
modele de ceux d'ltdli~ , uhe eco~e d'éqjiitauon l'a~eiUe aùx 
podromes des an~ln~·; 'lfn "to'liÇg'e lie scierlccs et beUes-1 
tel que ceux d'Oxforà·eil dt eà'inbrldgè~ ~Ire tob pla 
dans l'ancien couvent _de s ,~_'fuJi,I!_es, ~~; ~t'!-'~q de ~ 
etc.; lll superbe gallene 'du chateau serait le ~~Hon. d 
hlée des amateurs et artistès ' lt~ è:tserl\es ats ga'.t'déMlu 
deviendraient des classes J!Où.rl'k! liumilnitêi. l:a 'gt\udê 
de spectacles servirait à . .donn.<m, àlms~ les è(a01< ·jtbr1 
des reprêsentations pompeuses de nos plus be_aux op 
d épendamme nt du spe•tll'èk l1ilbrA.1t!I que édtli~rWrdt la 
du moment où cet etablissemaht .. lbi a11raii -r'"'du- la 
tian qu'elle a perdue. C,e,-p.ryjc;I nous paQtl dign•·dc 
tian de nos légi slat~µ r~. li r,e\e_;triii la villp ~. lf' 
xuinée par la révolution ·; ~t donnerait aüx arts un éc 
la liberté doit mainteni_r,-pPllI •u1i, inti"r.è L Cii pour JI 
neur : enfin, cc se ra~L )e, s~u! m,oyei1 -de rc.Wrc "1 
immensité de terrciu ', de balimcns et de rie:hc.Uc~, 
•rt trè5-di ffi cil1 de ti rcf. un ·aift r~ }JartÎ. . · • 

• ;: J l,,,J • i 
ti'onstitulions des Spartiates, dtJ A1hënit11S el det Romaitu 

<itoyen Guercu/1, professeur .aa mll~!e<l'Hal"adt.i-,·;' 
A Paris; cltet ,Vée df lt>.Rar.lwl.k, lih.airt, .. "" 
prè1 le pont St. Mic.\tl, n° . 1~. 

Ce petit écrit nai'1!~t <ttb~t<>nticl e~t d'a'ft h 
tous les ouvra~es sont !-"tHtrquÇs. au coin du bon. 
b on esprit. Nous avions tfejà d'~ IUI Un voh'unè :tel 
des plus beaux morC.&ux lll: Plilte le nat11t.Ulilc • 
de quelques ha1 angues. CÙ! Aùia~ron. Cri d"ua> fi 
distin gués par les conm\ÏA~u.i:s, et •0111 fajr• 
t!teqne ~e to~ G~°''°'q,:~: ''\.vent clioisir leurs • 
v·:~ t y •0\ic~,lJ ('I: prec1s sur 11'5 troi" r.l::n1M· 

, _ _ _ _. . ....,,. . ._..., 1 J!H.uJ rWlc duu1 l' hist&ir,. ::.nr;~!..• 



' \ -!:! ) • • 
le •p•ctacla toujoun hn~~suut R insfruct1f; d'un gouvc~
ntment libre , àv'ec les dill'&enc~s remarquables nées îlu ca
ractère des peuples ~~ dè-s circob~!ane<s de lenr premier tt>
blissement. L'a,11tcur pafait 11'av(>ir •. r1cherehé d'autre mérite 
~ue celui de la netteté et de la précision , dans l'exposé clca 
leix spartiates, athtn!cnncs et romaine's. Il .. rerrfernrc dans 
a seul obj1t, mais il le remplit. Ce petit livre est l'abrégé 
cle beaucoup d'autru; mai~ il dispense de les lire , cc qni 
rot le propre de• bons abrogé-5. li 1emble qll<' l'aut.eur, en 
•1Âchant à écrire avec sages~e et bricveté, a.lt voulu uou11 
delasscr de l'tnarmc fatras des !téélamations de tout genre 
clont nous sflmmcs accable• aujourd'hui. 

NOUVELLES POLITiq_UES ÉTRANGERES, 

POLOGNE. De Varsooie, l·e c5 "'1ttcmbrc. 

L'impératrice d~ Russir ·est dans l'i.11tept\on de' faire retirer 
anc partie de ses troupes de la Pologne. Elle ra écrit .1 Felix 
)'otoclû, en lui disant qu'elle ne croyait pas qu'il eût besoin 

'une ·armée pour êt're · sûr' tl'e son influence suP les Polonais. 
otocki ut cO)lsterné de oette nouvelle. . 
Cette conduite de Catberine ne prouve pas qu'elle aitre
ncé ~ dominer la Pologne; mais cette fçn;ime intéreosée se 

vrc à d';mtres projets, et ve1n, dit-on , seconder enfin l'em
rc1Jr et le i;o~ de Prusse dans leurs desseins contre la Fiance. 
f;wt q1.1 'cli.J! tiennç bien;\ c4 projets , car c<>nt mille hommes 

a'clle a en Pologne y sonr entretenus, offiders et soldats 1 
dépens de la République, tt son avarice -y trouve encore 

avant<tge considérable dans l ' ép ~rgne des fonds destinés à 
rromprc les opinions de la dicte , et à pemionner des traîtres, 
L'impératrice est vieille ; inais elle const:rve t~utes ses ha-
tude•, et sa cour est celle de l'Europe qui est la plus vouée 
intrigue et à la flatfçrje. Voici une anecdote, qui donnera une 

ée de la maniere Clont on tro mpe cette femme, qui a régné 
r un crinn:; mais avec splendeur, et que les :rlus grauds 

crivain• ' los philosophes même , ont célebréc. 
iQ.uand !':impératrice fit 0011 voyage a Cherson, c!Lc n~ 
uva point de déserts iur sa route. Au milieu des vastes 
"cade11 qu'elle parcourut, on prépa ~ait Je;_ c11;clroii_s par oit 

lh: devait passer, en les ornant à grands frau d un >1mulacre 
'abondance et de pop11lation, Par-Leut des hof!lmes, du bétail , 
, châtc°'ux et de$ cba11n1iercs clans !" )oint.1in. Le· m l- me 
t:ail et le• mêmes ho1wnes étaient trans port~s dans le loin

in c• gµclquefoii en polie , pour aller .se montrer ailleurs, 
uplant 1 enrichissant <le n o uvelles solitud1>• · Tout, jnsqu'a&l 
m d~1:Jicm< c~ des propriétaires, etait concerté enlie le• 
ttçuri dé Catherine. Cette représentation mar,iquc ne l'a 
~htêe. T •!lt ~&-~; Jci ci..istcnl pour die ~~ulc ; cil: 

t' • l;) 
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y troit encore : en .. a n1ême 1ous les yeus, druaë. p • 
ordres et par les soins de ses m&gicicns !Je cour , une ~ 
d e son voyage , qui perpétue son illusion, 

P A Y s -n A s. , le 1 o ,u • .,,.b ... 

L'armée. Autrichienne s'est partagée en deux corpi, LI 
premier commandé par le général Clairfayt , a dirigé • 
marche sur Aix-la-Chapelle , pour gagner la rive droiu 4a 
Rhin , dont v,,;.emblablement il veut dôfendre le pu1 , 
KVec les renforts, qui doivent le joindre. Le second, 
cite~ duquel est le ~énéral Beaulieu , a fait sa retrai1t • 
Lnxembourg , dan~ l'intention de couvrir et de protéger 
clef des Pays-Ba; . Dans sa marche , il fut coatinucll•mnl 
harcelé par les Français , eu qui joint ;\ la désertion, ~e i
minue be~ucoup. On porle d'une entreprise des Fran~Oll Ali 
Luxembourg; mais la saison avancée fait douter qu'ils puis. 
son'.!cr à présent à faire le si ege d'une des plus fonu 
de l'Europe. 

C 0 L 0 NIE S. Cap Fran;ois, le 15 Octobre. 

Malgré l'arrivée des troupes , les négres rebdles D"!l 
pa s encore pu rentrer dans les h abitations. Pour la plupan ib 
n é demanderaient pas mienx, mais les chefs qui les comm 
dent, et sur-lout, lts fameux J ean-Fra'flçois et BÎ4SSOI, 
retiennent. Celui-ci avait fait répandre lui-mime le tirait 
sa mort; mai~ ctétai t une ruse , pour qu'on cessât dt 
d er sa tête. 

l.es commissaires civils ont dej.\ montré beaucoup de.,· 
et de fermeté. lis ont fait embarquer le général d'Espar 
dont les opinions n'haient pas d'ac cord avec les leurs, 
-qnc 52 officiers , ou autres colons,\ a qui on impute bea 
de torts. 

p A R I S. M A R 1 N !. 

le minis.trc de la marine prévient les prétcndans aus 
d,cnsci~nt , ntln entretenus, d'aspirans de la marine , et: 
•ends lieutenans d'artillerie de la marine , que le• c 
et examens prescrits par le• lois des 15 mai et 10 aoit 
~t 14 juin 1792 , seront ouverts dans les ports , aus 
cl-ai: rès. 

A Toulon ., le Itr. fév rier. 
A. Marseille , le Il dito. 
A Cette , Je ~ 1 dito~ 
A F ayonnc, le 12 maa. 
A Bordeaux, le l7 dito, 
A Rochefort , le 29 dito. A Dunk.trque, 15 

N. /3. Il ne pourra hre donné au concours g•e 
cle sccondè..'_~N·'h'~ d'artillerie de la mat; nt a T,,..f. 

· ~ à reH. 



< 21 ' ANGLETERRE. Londw, le Il Dhembtt. 
On vient d'ordonner une augmentation ·de: dix hommes p:H' 

rompagnie. dans l'arniée de terre ; formation sur laque11e tous 
ltsr<gimens de ligne doivent se compluer le plutôt possible. 

Lt brµit général est que les frêgates qui viennent d'appareil-.' 
.ftr de Portsmouth sont allées en croisière à l,ouvert de l'Es 
taut: on ajoute que le gouvernement n"ayaht point reçu de ré·-' 
donse du conseil exécutif provisoire relativement ;\ ces récla- . 
1i11tions sur l1ouverture d e cc Hcuve, est d écidé â y Întcrd:rr 
:li force toute navigz.tion. - Autre b:-uit; une esc.:adfe con
ldirable va gagner en diligence la rade des Dunes , où un 

iftl ira incess~mment la commander. 
es réparat ions de la Tour sontpresqne achevées, gr:r.ce au 

1'avail qui dure jour et nuit. - L'exportation de la pou<l1< ' 
· salpêtre, des armc;!s et des munilÎons est prohibée pour ~ ix 

is. 
, An départ du couricr, les 3 pour zoo consolides étaient tom

a 77 . 

CONVENTION NATIONAL!'.. 

p • i i 1 D >: N C '.t D >: }° >: • M 0 N T. 

Suite dt la séance du Samedi 15 D écemb re • 

. commissaires envoyés au d~partcment du Mont-Blanc ont 
GI' Lyon pour se plaindre de l'abandon où les administra
dcs ponts et chaussées ont laissé les grandes routes. 
uis long-tems, les généraux de la Rtpublique demandaient 
onvention un plan de conduite dan• les pays où parvien
s armes fran~aises. Cambon, charpé d,un rapport à cc su

Jll.0111 des comités diplomatique et de finance, a dévcloppb 
cipe• sur lesquels ils ont appuyé le projet de décret . 
.ax cliâttaux, pai" aux chaumierts, voilà l'objet de nos 

•tions militaires. Il faut donc, a dit le rapporteur, que noull 
4.klarions pouvoir rtvolutionnaire dans le pay. où nous 
a. C'est a nous à y sonner le tocsin. Supprimons et les 
ations, et les privileges, et les droits ffodaux, etla cor< 
la dîme. Abolissons tou&e corporation sacerdotale et no
Mc:ttons entre les mains du peuple l'exercice de sa so1>-
''· A la suite de ce déYeloppement, Cambon a propos~ 
·et de décret qui a été adopté ainsi qu'il suit: 
on~ention nationale, après avoir entendu le rapport de 
"1é1 de finances, de la guerre et diplo!Datique réunis , 

au principe de la 1ouveraineté des peuples qui ne l11i 
paa de reconnaître uucune institution qui y portr.• 
, et .,.onlant fixer les i·egles à suivre par les gènéi:•u• 
eee de la République dans les pays où ilo portent le1 
dén.e ce qnil ~(;,t. b ie . . 
J. iDau lu pay'J qu1Qont eu qui xtoot ucc"i'" p•~ 



(· 2~ ), 
les arm~~s . de I& R~puhlique Franpitt , les ~11;,...,u,,.pretla. 
meront Sur-le-champ, au nom de 13i nation Française, l'aibo
lîtion des impôts ou conlribntion.s ~Î3tap.s, la dimr, les droh,1. 
féodaux fixes ou casuels, la servitude réelle ou pt;rsooncllc, 
les droits de chasse exclusifs, la noè/lesse , et généralem•t 
tous les privileges. lh déclareront au peuple qu'ils lui appOI• 
t~nt paix , secours , fraternité, liberté et égalité. 

II. lis proclameront la souveraineté de• pouples et la ••p· 
prusion de toute& les autorités existantes, ili convoqueront dt 
suite le peuple en assemblées primaires ou communales pour 
créer et organiser une admiQÏstration prov~soire ;, ils Ecr°'t._ 
publier, afficher et exCcuter dans 1a langue ou idiômc du payr 
dans chaque commune, la proclamation annexée au prâ:tui 1 

decret. ' 
Ill. Tous les agens et officjers de l'ancien gouve;rneacu.t 

ainsi que les jndiv~dus ci-devant réputés nobles ou membrct 
quelque corporation ci-devant pt;iv-ilégiée, "Seront, mais pour 
premitre élection seulement, inadmissible aux place~ d'a 
uistration ou de pouvoirs judiciaires provisoires. 

IV. Les ~énéraux mettront' de suite spuJ la sauv~-gud,eet 
tcction de: la Répub)jque :Française, tous les bic.us , meubles 
immeubles appartenant au fisc, àu prince, à ses fa.utcttrs ~ta 
rcns, el satellites voloQtaircs, aux établisscmcns pt1:hlics, 
corps et communautés laïques et religieuses. lis en feront, 
àelai, dresser un êtat détaillé qu'ils ·enverront âu consci:l-e 
tif, et jls prendront toutes les mesures qui sont en le•r p 
afin que ces propriétCs .soient respectées. 

V. L 14ildminis tration provisoire , nommée par le peuple 
c11Hgée de la surveillance et ré!(ic des objets mis 1ou1 la 
g~rde et protection de la R épublique Fran~ai•c, elle fe 
eu ter la loi en vigueur, relatif au jugement des jurA 
criminels, a Io police et à la sûreté pubüque, elle ..,qi: 
de régler et faire payer les dépenses locales et celles • 
nécessaires pour la défense commune., elle po.urra é 
€Ontributions, pourvu toutes fois qu•elles ne aoient 
portées par la partie indigente et laborieuse du peuplè. 

VI. Dès que l'adminlstratibn provjsoire sera org 
Convention nationale nommera des commissairc1 
.son sein pour aller fraterniser avec elle. 

VU. Le conseil exécutif nommera. aussi des co. 
nationaux qui ~e rendront de suite sur les lieux paû. 
errter avec l1ad1ninistration provisoire .llODIDtée par-1• 
'ur les mes.ures à prendre pour la défen1e co 
eml- loyer pour se procurer les habillemens, St 

cessairts aux armées de la République, et poatta 
depen ses qu ' elles cnt faites ét frrout pt:ndimt leur 
lcrnr Lerritoi.re. 

~'lll~s lî:JIP.mjs:s.ii:~s nat
1
iomtux 'llcn:.-:1uf1 ~ 

c.s..-c.1.lt!P'PrOc.Nl'bll:-a- ,· lu1 »en~;wn i t~t•e WU 
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~ ~ur op!taûon, lb y joindront leur! ebscrvations; le cbl1~ 
stilcxi'cu1ifl<1 approuvera ou les rejettera eten rendra de suite 
compte a la Convention. 

IX. L'administratio11 prbvisoire nomméè par le peuple et 
ltJ foncti6rts des commissair~s nati6naux. ccascront aussi-tôt 
que les,habitans, aprês avoir declaré la souvtraineté du peuplë, 
fa ~'berfi ltl l'indépe'n.da'nl:e , auront organisé une forme de 
&ouvttlltmént libre et populaire. 

Sinct d,. , .Dimande 16 Dicembre 1792 • 

. Ce n'es\ pas seulement dans l'armée de la Belglqut que let 
-Y,,lo11talres abandonnent leur poste. Les tomQ1issaire1 envoyé's 
'i Nice éctivent que la déle'rtion affaiblit aussi l'armée d'An
"ltlfilè, que l'indisd'p'\in'e et le désordre de cette armée sont à 
-ftor edmbîe. · 
· Cette ooûvelle afRrgeante est adoucie par uhe autre qui est 

lus cqnvcnablc au cai:actèrc fr~nçais. Le5 voloptahcs du prC
it:r blltaillon du 112pa~temtl1r de la Corttze remercient la Con-

mtion de l'invitation 'î°'elle a adtessée à tOU's les volontaires do 
e p!IS ~b~r1dot11re'r ~eU!r pllhe ~~•nique l'éttflèrnl ait mis bas )es ar
,,;r. l)s jlltent<jtl'ilsne t~viettdrb't)-tdansleuts foyèrs que lorsque 
Cotlvebtilln au'!'a d~chtt'ê <ju~ la plt'trit n'est plus en danger. 
L 'imptt!sion cl' l"èô.voi Ile cette adrcJs'C <lu0< armées sont 

'=éŒs. ' . 
L'es écrmlnim\t~i lk l'attn~o d• la :&t!l~itjue éc1iven t à la 
n.Ycntiirn que lt's Alllrléhiell3 seta!ent · déji reJ>c!ussés av
.à du Rhih, si Panti~e n'avait pas manqué de subsistancd. 
d~tnàtid'eht <jlle l"cih JtoQ'.rvbi~ ~lfx moyens de l'approvt
ntr. 
eh~ l'~ttte a.été .te'nvbf<e àu comité de la guèrre. 

f volohtaires tlu b,ataillott de Màuconseil déténus dant 
'tison• poltr la tatail'tqphe arrivée à Rhétel, demandent à 

j\J~·.. dd ""' . ' '. à 1 c m1tJ.utr'e vs arra)res ettcl.ngeres a 1a1t pa5Ser a onven"' 
Û'es récla!'n;ttion! faites pat le duc <les D'eux-Ponts pour des 

ât• çor;nmis sur ses propriétés enclavées · danli le territoirè 
~a:is. . 

tilh a demandé qù• les Indemnités ne Èuisént pas accordées, 
tt le sl!queStte fut étendu à .tous les biens que le duc dec 

-Pt:Jttu pdst~de en Franee.1_'l1uriot ~ppuyant ,cotte .l'ropo• 
• a demande le ràppott du dec.-et <ju1 accotdait ces mdem, 
:l des hôrnmes devertus no• ennemis déclaré• : cette pro-

• n a été détrérée. 
o a lq une letrre du général' Santèrre , qui euyoie à •a 

•ndon une leute qui lui a été adressée pour remeure à 
Capet. Il ajoute que des hommes ont l'audace de parle; 

ment dans Paris de royalisme. 
lettre de Santerre a été renvoyée au pouvoir exécutif. 
ur.iet a prop"'ttf"g .!ttrc fin à •outu les io'luib1.ilu, 



\ .. ,. ' ;;']~;Jiii i Jaire disparaître tout esprit de ~arti, de décréter la 
mort contre quiconque tenterait d1etablir en France unf: repu 
que fédérative. 

Cette proposition a étC décrétée. 
Butot a demandé la parole pour faire une proposition qlÎ 

•ettrait, a-C-jl dit, tout le monde d'accord. 
Comme les Romains, après avoir 'chaué 'Farquin, s'cngal"" 

rc:nt par u:rment A ne souffrir jainais ni roi dans leur vill
1
c, ni 

r ien qui pût mettre en péril la liberté, vous avez décrCtC la peide 
<le mort contre cdui qui proposerait !'.établissement de la mo
narchie .....• 

Nous sortons d'µn long esclavage dont les flétrissurra n'.,_ 
testent que trop la durée et la profonde~r. Nous sommes eu proie 
;l toutes le~ passion~ corruptrices qui l'ont fait naitre.; le motwt
mcnt de la révoluti on les a déchâ"înées, et elles sont prêtes à.a'U. 
tacher au premier phanlôme capable de rappcller le pouvoir qai 
les protege. 

Si quelqu'exception pouvait être faite en faveur de quel
. quel! membres de la famille des Bourbons, ce ne serait ,. 
en faveur do la branche d'Orléans; car par cela même qu' 
fo t plus chérie , elle est plus inquiétante pour la liberté:: 
Dès le commencement de la révolution , d'Orléans fi.xa 
regards du peuple ; son buste , pro·mené dans Paria , le · 
m(me de l'insurrection , présentait une nouvelle idole •••• 
Des ressources immenses, dei relation.s étendues avec r 
gleterre , le nom de Bourbon , celui d'Egalité, qlli ae 
d'autant plus remarquer, qu 1il parait se cacher davanl:iitge 
souvenir même de 1es services, des enfans que l'ambiùoo 1 
aisément séduire , voilà ce que des républicains défians 
redouter ..•.• Ç'en est trop pour que Philippe \'uiue ' 
en France' sans alarmer la liberté. S'il l'aime, s'il l'a • 
qu'il ac:heve son sacrifice, et nous délivre de la prCsencc 
descendant des Capet. ]~ demande donc que Philippe 
fi11, etc. aillent port~r ailleurs que dans la Républiqnt, J 
beur d'être nés près du trône, d'en avoir connu les m • 
:reçu les exemples. 

Le malheur à'être revêt:.lJs d'un nom qui peut servir de 
JllCUt r\. des factieux OU aux émiuaÎres des_ puissa.nce1 V ~ • 
et dont l'oreille d'un homme libre ne doit plus être hie"• 

Cc discours a éte vivement applaudi p~r une grand!: 
ic l'Assemblée, et l'impression en a été ordonnée. 

Louvet a demandé de l'appuyer, et Bréard demaa 
pvolc' pour une motion d'ordre , l'assemblée l'a 
~pr~s l'ol'iui<1n de Leuvet. 



~H.C U H.E FH.AN~A· rs 
HISTORIQUE, POLlTIQ.UE ET LITTÉRAIRE. 

!\ 0 • .S.j.MARDI 18 DÉCEMUt lj!J2, l'a11prtmi1rd1laRipubiiqut. 

PIBCES fugitives en vers et en pro ... 

L 0 G 0 G R Y P H E. 

J E sui1 énorme avtc ma tête, 

Et peti t si je perds ma tête; 

Fort et solide avec ma tête, 

Faible et fragile sans ma t'tc J 

Je suis bien armé par ma tête; 

Et u'ai plus d'armes sans ma tête i 

Je suis sans sexe avec ma tête, 

Et ~cxc inconnu Hns m:i té:tc; 

J 'ai la voi x: forte avec ma tête, 

J..fais je suis muet sans ma lêtc ; 

Je mange fart avec ma.tête, 

Mai& on me mange sans ma tête 1 

On me fait cuire avec ma tête_, 

On me cuit aussi sans ma têtc1" 

Mai s je 1uis gras avec ma tête., 

Et toujoun mai&rc sans ma tête. 

( Par M. CA. M. i>. i'. ) 

N 0 UV ELLES LI T'I'É RAIRE S. 

ortie 4e. dt! constitufio•H des principau• états dt l'Europe el tler 
itatJ-1,nis de l'A1nérique, etc.; par M. de la Croix, J.ref""'" 
tle dnit public au licée; vo lume in-8. À Paris. , chez Bwissor., 
libraire, rue hautife11il/e, n°. 20. 

Nous ~vons rendu compte des trois prem~ers volumes du 
t ouvrage, dont deux éditions· tpui!'ées ont prouvé l'utilité 
Je sucd:s. Le 4c. volume offre la cothtitution des França,i's 

o._ les deux premieres racu; c~r.:st \in tableau national "'qui 
•a ni la sécheresse de nos abrégés , ni la diffu sion de nos 
• toircs modernes. Le peuple frabçais y verra ce qu'il a eté 

sa naissance , comment, au lieu de grandir, de s'élcY-ér 
ec le tems , il s'était enfom:é dans l'humili ation , et ivait 

ni par être transfom1é en un troupeau docile que la puit-
ncc d'un maître ou de ~es valets dirigeait}. leur grè . 
Si le cinquième et dernier volume, qui p\raltra incessant• 

ent , dot1 olfrir lr. 11:ouv,rn111lcnt frao~eis d~"' 11mtc1 ,. 
l...O ge ~. 

~~~~~~~~~~~~~~~~ 



vicissituçles j11(qu':I i'<pcquc actuel!< , -"t an1•i e'act n 
fait l ire avec le mêm'e intCrêt que celni que n om, anno"l~O , 

la jeunesse qui avait tan t de peine à d évorer l'1·nnui 
.tJorre histoire , eh connoitra tou·s les faits qui doi ve nt resttt 
d ans .s:i m f. mcire. 

L 'autt'.ur s' ~ t repôrté aux siccles reculés de notre origlnr: 
i1 a -souvent trouve 1e moyen de jeter de l'intérêt et de ra 
grement .sur Jt:s erreurs gros.sieres de nos ancê tres. ·A pr,·s l\"O 

parlé de leur Teli:;ion , voici ce qu' il di t de leur paraJis. 
"Ce n'étaient. p as les Champs-El}rstes 01t des ames hcurtnff 
parcourent tran quilleme nt rl'a imah les boc·agcs, et flotent dan, 
un calme d élici eux . C' cfa it encore ce l ieu resplendissant d 
Jumicre où se font entendre des concerts qui suspenden t l'i!m 
d a.us un éterne l Ia\Îssemeut', oit des vierges t t des e~1-1i 
céle stes rcçoi·;c nt des Cmanations cnchantexessci de l'Erre 1 

prêmc qù,i.l.'i co ntempl e nt sans St: lasser .. 
"Ce n 't>tait pas mune. ce ciel plus ma tériel où de.s bcaut.it 

fou jours n ou ve!les eninèn t l'h omme deo Yolup té s les plusdouc01, 
e t p f nct•t nt tous les se ns d 'un charme S<lllS ce!se renaÎ)\ant. 
l es plais irs qu,ils se p1·omettaient, êtaieu t tout ~implemcnt rlt 
b itr:e , des joi"1te11 où l'on ne recevait aucunes blcssm:es. rt 
lard d 'un sanglier qui dsm•urait inaltérable •ous l'•ppctil 
co1n ives." 

"L'indiffé rence de h p lupart de nos historiens sur la véri 
hi e origine cl,c notre mo\1 an:hiC, tenait, suivant de la Cro' 
à u11 sentimt;nt peu r elevé. lis 11 1.ont ' '."dans les Fraitçaia 
lei habitans des Gaules; 'C"t qn oiqu']l eût été pld• n1>blc 
nous présenter sous l'aspect du peuple c

1

onquérant , il.a 
SOnt bornés l ne TIOUS CO~l>Îdérer <;Ue dans le peuple cpnq!\t 

" En P,:ir "'I~ !le µtte idée vulgaire , Ils ont d. d.tignt 
remontcrl à rtos ancibn; · pi"i\1 i lé~cs ; ils semblent aVoir 
JlPC, pour peu qu' il nous testât de libcrtC, nous rn ~ 
touj ours p lus · que n'en av~iei;i t nos ancêtres sous la çlo 
ti on des Romain.!; qnc n ous de'vio ns par conséquent 
trouver p'n_, grÂnds sc11 s le scéptr'e "d'un ro i tel qlic He 
ou Loui~ xni, que so~s le co,111 mandement d e Siagrius. 

" Peut-<'trc une graaclc p enstc' eûr-elle jallli d'tin s 
opposé , et ci\t révé lé plutôt à tOlls le s peuple! que cent 
contr' e des Gaules, qui s'étend depuis les Alpes et le& 
nées jusqu'aux rives du R11in, ne devait êtrt que la 
1ion d'un même penpJe , · gouv,.rnê par les mPm~s. 
a ffranch i des mêmes entraves. D'après cttte noble jcli 
habitans eussent rcnvoyr la superstition au-delà des 
cl la servitude au-delà du Rhin. " 

On peut dire que cette pen sf e n'est pins une c 
..No.s armes victorieuses la r éalisent de j our en jour. 

Quo i qu~.l'im~ress i ~n de ce quatrième. volum-: ait"p 
notre dern1erc t e"V olution , comme cc qtn eat vrat et~ 
&»x grandi principe• do la juu.il:e eu de tou 

Go gle 
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~ftexions de l'auteur n'ont rien perdu de leur prix , et nott9 
rcxhortons à ne pas s' écarter de ccuc mesure d'expn:ssion, 't cc carac tere d1 impartialité qui concilient àJuh his torien 
'esliinc et Ja confiance de S'cs lecteurs. Que ·d'écrini rl s rou· 

'f.'"ront un Jour de ne s'être pas déf!n ·tu de t•Jx"l j:;é!afion, et' 
i p our sôtrc trop montrés j'1oux de• appliütfü~emcns du 

. oment , ne recueileront que d s rep'roches de l.a pOs'térité ,~ 
' li:u rs écrits~ lui parviennent!+ '' ' 

Nous 21c donnerons pas une plu5'l onguc analyse de cet ou
H°"~c, parce q'u 'il' i:St i:kjà très-connù. Ceux qui. uil t ~lès trois" 

·1retniers volumes , ne trouverQnt pas lc
1 
qu atrj ~~ e in.if rieur 

~ ?.~ tres , eç desircront. le cinqu!c.1!.1e 'i , q..tt_i .. dgit,cpm}\leuc~ 
·'hi>tC l<C de France , dcutus la prem1trc cpQ'J.UI' ~e~ 1a ~bcrté, 
B ' qu 'â.° câe tre 1'ég>1itt.· ·~ ,. • • .t,f U • 

1 
NOUVEI;L!i'S POLITIQUES ÉTR!ANGJ'iRrs., 

ANGLETERRE'. Lon!Im, le 12 Deqmbre~ • _. _o > . .,,.. -> 

c~ , deux n<luvelles pro<>hmas.iqns du, roi , pou( l'a clevt~. 
a n1illces e.c la 'tonvocaLÎ,onI dt\ parJ eJT\~ ~t ,. _p~OJ.lY fJl_tJes in
énrde• ·de la cour, su,r lt; pc;!' ~ ~r il ' uJlC, rHQrlJle.;, qui se ma-

cs te presqu'universellcmcpt,,1 , ,,, • a. •'-l ..! .. 

our in•pirer ,de J~ terre.ur aiJx, plu~ )iar!lii, on a fait ve} 
b'ôaucollp de, sold~t• à)~ .. To)u; qn l'environne de foo-
pr<;>fonqs , c~. Lo.Jldres rcnf,,rme, aujourd 'hu~ pres de -'<pl> 

le hommes de troupe!_. ) ., uu '1 

n ~ doriné ùrdre , dans tolls iej .pqrts , d 'anne.t avec la 
: g':ande prompt~tudc. J : . ..... • c :> , • 
na ~uvert clans Londres quatrc,rwJÎs on ~ de ·rendez-vous pou.r 
1agem~nt dcs..uiatclots. li n'y aura point de-.presse à terre t f 

_elle aura li.eu sur mc;r·. .'.l , J l , • 

a équipages d~s vaisse a.ux: ..de garde s<>nt augmentés• de 
hQmmcs c .. h11cun i et on a augmente la paye dc·s off:icicrl\ 

es ~atelots. .. .... 1 

· Poi:t>m~udt, le D11kt de 98/ cauons est pTêt à mettre à la 
~ - L'Edgar et l'Hutor uqt tou• leurs ag•ès. ~:Et on 

• en outre, le Betlfvrt, le Btrwit::l, , le Gang,e ,>le BruTJ.1-
le. Courag•u>, le J.1o11arque, le Puissant et 1'.Mri4t, tQOJS. 

.~anou~, ainsi que le. Quitn, de g8. . r 
;après le conseil de l'amirauté 1 diven a~rcs vais.seaux. ont 
is en commission. 
~otMr/ull ,' qu "on prépare à Plymouth, servira d~, h1sseaQ 
rd~ à C'ette station. On prépare aussi, en ce m'o'm~ht, le , 

nrd, de 5u canons, que doit mo11ter le commandant en chei 
•esc:adre, qui va se rendre aux isles dt1: v-ent. · 

duc de Clarence a présenté un mémoire aux co·mmisnires 
r0.inou1ë, pour avoir le commanda~ d'un vaiuean On lui 

cr"t le Pri~ct-Geor~d·«9~•nons. 
Jbi là ca111e1 qua ocmwnnent des mouvemens Gl!S 

. .... . 
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4i.!'éunte_s;, y:jijea li' Angleterre on ne peut nier la juititc 
cells qui t . .r..,s~mblc les négociants de Liverpool. lis drmaa 
4ent qu'il leur s.oit permis d'9uvrir un commerce lib<e if" 
1.'.lnfle et a,vç5 tqus le,s _atctrcî pays au-delà du Cap de Bo 
~sp~ran'ÇF • e!.lçµr pétitipn 'Va être portée au parlemrur. 
u .P'i 1,4 !Jml"èr~. L'ouv:eno.rc du pa.rleme11t a enfin eu n 

Nous ~r.i:qfs~1c9nnoître If P,isc:;.,)Ur~ p'appar~t, où le roi p1r 
de la necessité de ses grands ineparat.ifa. - li parait que 1 
.i;1c4~i;re& si1.~fçs s~ro:o,1 ,Prag,usq. 
ltTA:T·S.~IS DE,L'AMlf.iHQUE. Pliiladelpli.ie, lt 19 uprt9!r 

La rd. othie' des État"Unis vient de publier l'a\Îl sui""'' 
qu'll' 1lisi 1/nlJlihaii\ ' d'e faite cbn~a1tre en Fmi'ce, oti pJo,i1 
O'ttWWs •soli? l\n~ Pek es aù rembou't~en1eut quî doit avoir lie 

Â VI S • . 

u'll'ipfil l'ac.tt , du con~rèf}dii:'S mars ·dernier , rOI 

nant la dette des Et'\ts-Un.is, .il a..été pollf"u ~ux mù.b 
donnti à"·ccf~àins offic.icr·s J'tr.ingers , "po1ur p·ayc et com 
·ntion des 4ervi.cifduràn~bi~ul!~; l'intJr~t desquels c 
cats Ot po)'able cht!z M ~aat;tll '1_ lf!mq-uicr à Pailii. '·' 
-•" .Qn i!oon~ ll\iS ;' l l!n l> c!Jln~~u~ri'ée, qu'il a eté pris 
mesures polfr faire acquitter l<Y'!'<'ln<llpal de c-e_tte tlcttr 
iré.wr dco •Etats-1Ùuis, •! ; colflJlftl' du d -Octobre pro 
- Les . payrmmu .Stront ; N'itSI""attic ;parties ré-Spcctirts, 
q'!eil~. cu-iqiÎ•lRcau ojit• été a<:co>i<dt!s, ou il l.eurs heri' 
fondés de procuration; et quant all'JI. ipterêts• dus iur c 
tilica.ts; U.""n.r<i.M fayÎt' l >Pltis l, à compter du 31 de 
prochain, conformément à la tenenr desdits certi6c:atu 

iSi 'luel'lu'u11·1 des portêuta de ces ccr\\licats prifw~ r 
la totalitb«le sa or€ance au trésor des Etats-Unis, il 
le choix; et dans ce cas , ceux desdit~ cr~anciers qui 
-i:rou•••raÎlal,! •'P•• en Amérique à l'époque toi-dessus d~ 
devi:.ono f;ùrc oçO!fll'&Ître leu;s intentions à ce sujet 
Jlistre plénipotentiaire des Etats - Unis en France, 
ptrsoJ>llcuqu.'il n~mmera à cet dfét , et en tirer un 
canmttant I.e 111ode de rembdorsement qu'ils aurorrt 
au mllyAn, de quoi, à compti!r du 31 décembre p 
rintirêt ccsura tur •tonte's .Jos sommes dont le r 
:WJCDt n'aura pas <té domandt) au pr~ _mier janvier l 

,,.. . '· GENEVE, lt 9' Dicembre, 

l:f -pf,µ_p_Îc Cmcyois a pl~~é hler l'~rbr.e d,c la LI 
p1rce d'e, 'J,.reille, et pTesquc ~011 · l.i:s fenôtru de la 
fOD••il , o'ti les magnifiqu<> tcnaien t leurs séanç8't 

Le4 p~trioies a4serublés ,dans leur~ cercl~s, ~asalat 
Jl'llt<t, à çd11' d• l'~galité, ou\ no.r:um,é une co111m' 
:r~n19 cir~yens, auxquels an la <J.Q,nnés tous I•• 
t1onj:l1, tanf~•u mi1itaire qu'au ci,•il ~t polil;I 

C~}:{i~pal~Dlcnt aux '"·""l ~a~ d~ ~m~~ 



( sig l 
.aemml s les grt11adim de la Liberté , que Gcne•c doit l'Eg.i:tt 
~ont elle va jouir. 

Ou rendit hier les honneurs funebres à l'infortuné Siordet. 
gui a scell é de son sang la destru ction de la tyrannie. Le con
voi fut nombreux. On lisait sur le cercueil : Il est mor.t pour /4 

)ibti té de sa patrie. 
La cornmi~~ ion nationale a organisé divers comités. On de.,, 

l"ande le licenciement de la garnison, tous les ciwyens devant 
· Ure soldats. 

Les aristocrates sont en fuite; r'na,is ils seront forcés de rc)cr 
pir, s'il~ t;lC veulent pas voir saiitir 1curs biens. 

'C 0 N V E N T 1 0 N N A T 1 0 N A L E. 

p R É S 1 D ! N C E D E F l R M 0 N T • • Suite de la sia11ce du Dima11che 16 Décm1bre. 

Comme Buzot, il a cherché un exemple c:t ·un motif dan• 
1 hi conduite des Romains , après l'expulsion de Tarquin lo 

upcrhe , dame de.s circonstanc:cs , a,-t-il d-it , parfaitemcn~ 
cmblables aux n ôtres. li restai t encore à Rome qµclques rejet: 

ions de la famille royale, C9llatin, neve'! d.u ci-devant roi, 
t qui, lui-mêm,e, avoit beaucoup contrib~é à _l'établis'icment 
e la liberté ; il êtait coruul, il siégeait à cô.té de Brutus• 
rsque r.elui-ci lui "dressa ces paroles : 
" Colla tin, lui dit-il; le feuple romain ne pouTra se croircr 
rfaiternent libre, tant qu au sein de la république, il vcrr~ 
s desccndans du tyran qu'il a chassé. A dieu ne plaise quO' 
veuille ' affiiger un collcgue que j'estime ! Mais sa présences 

t son nom sont un obstacle à la liberté. Descendant de Tar
uin, délivre-nous de cette crainte, elle est vainc , peut ... 
tre , car tu n'as pas p~cu contribué à la: chûte de la royauté !' 

:i.i'i si tu aimes véritab1ement ton pays, tu lui dois encore c;;o 
ci·ificc. 
Ain:-.i parla Brutus, et Collalin ,s'exila volontairement. 
jf' pc~1 rraj s , a dit ensuite Louvet, faire entre Rome e~ notre 
épublurue, entre les Tarquin~ et les Bourbons 1 des rappro. 
tmens quC:j ~ vc;::ux abregcr. 
1..a Re publique Romaine venait de nlÎtre, la nôtre est cni" 
r~ an berceau. Les crimes des Tarquins étaient connus dan~ 

,11te l'Italie , ceux d~s llourbons ont rempl.i. le monde ensje~" 
ollatin était neveu d~ Tarquin; et toi, Philippe, tu es q~ 
ince clu sang. C.ollatin contribua à la chûte des Tarquins ., 
tu as concc u1 u c1.u renvers~mcnt du despotisme ; Collatiq 

ait lti~ élevt an consula t, et tu as été nommi représent~nt 
peuple. Il de.,int l'objet de~ troubles qui commen~~ient .1, 

çlater ..da.ns Rome ; ta pre~-ence excite parmi nous d_cs divi~ 
ona intermtnabic;s . CPllatin n'attendit pas le décret qui de ... 

l pronon,t.i son ! .. d , \l tu ne pl'.éviens le nôtre , nou& Ji.US: 

im1il1 ·au~' I,; rt;.~Q:t <l~l'avoir pas r.:1>•.I.~ -:let>:!, uiiii! ;;h.. 'm 
.,.Ji,1';1,; IJ .......... -~· t - ·•-0 · - · · 4 ....,. 
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dj h • - J d ·1· tôt. ort e l uttontc un gra11 om:11e , trrt c t$e 
d 'un grand peuple, ce n'est pas sur b nrotion de !~1n!I 
mai~ sur celle dt Brutus , que je demo.ndc que t4 heuttt a 
Je j~ement de Louis C•pct, tous les individus de 11 • 
des Bourbons soient tenus de quitter la Repubii~ur. 
Cep_rnda~t , dével~dpant les senti.men.• de reconuai,.an 

di jtTitice qùi sont dus à des hommes qui ont ou bien s 
I:> patrie, ou obli â os loix, il a demandé que ltura b" 
fassent mis 60US la unve-f\arde de la nation~ et qu'ib 
lu Jhà.hr s d"en disposer i leur gré. 

Ces proposi\.icn~ encsre imprê,•ucs, mais inopinées, ontp 
Ife l'agitation da'l' u01t partie de l', ssemblo c. Bri:ard, r•J~ 
ltnt" S. moticn â'ordrc, a observé qu'il exi,,ait nn décret pot

-nnt qu 'i.mmédi atemcm apri:s le j~t:ir.ent:de L ouis Capet, il 
decidr du sort de sa famil le ; et il a dewandc l'ajo urueme111. 
juinais a règa:rdé cêuc obser ,· ati on comme une chicane de 
ticien, et d<pèign•n\ lOf allarm2s GUÎ s'ctairnt répandues, et 
~ o~rés d1une- an~rc~ic calculce qlli ·ayait occasio~aê ~ant.dc 
gbr<tres dans Pati~ 11. conclu A cc que la que,<ltOll fut d1SC11 
$Ur-le-champ. Chabot s'est étonné de •"e<te précipitatÎ<•D; n 
?fc!~rc< qu 'il a~ji'r?.uvait 1~ propp~ition '. mail, obse_rHnt qu'ils 
gusa1t de savo1r SI r Qn n attentait pa> •la sou·,cr•1ucl< Ju pc 
pic en exila nt urt de ses représenlans ,' il a demande que la 
1ion fût aj nu: liée à cause de la perst.1,ne d'Egaliti. Morc&W, 
Rhône.et Lol're, i'falt des ob~crvations fines et naÏ•; es en Dl 
iims, sur les passions .-t les ml:hancd ~ni agitaient l'Au~ 
l:nfin, Génissieux, apj1Uy•nt l propornion dc Bu;ut, et r/ 
j'et de décret de L on,·et, •regarde làjourne1nent tornblt 
chienne, et l'ostracisme cxercé sur l!lltis les Büurbons, c'o 
le plus·sôr m"oyrl\ \le terminer l6utès les d éfiances, et de 
<her les esprits d'homm.-s qui· tbln vo ulaient réellcmcut ètrt 
pnbiicaiiu. ' • ~ ~ 

L'Asscmblee était agitée ; plusieuu ont demand; que la 
cussion' fiir f<'rntfr. Ma:is , sur la demande de quelque• 
6rcs, on l'a rcp1isc. 
· Saint-Just a pris ' 12' parole : il a demandé l'exil du 
boas et la mort de l ' ur chef; m~is il a paru craindt• 
'Jlarqnins chassJs , il ne parût d'autrés oppressrnrs ~il a o 
rqüe- nous ttions sa11s lois; sur qùoi il a ~ t é in terrompu p 
dire que nous en avions . il a conclu a cc que, d'ici au ju$ 
dé Louis Oapet, 1-o comité de constitution ff:t tenu de Jl 
ter les droi:s de l'homme et les princ ipes constitutifs, °il 
lcndemain de cc ju~ement, toute lac farn~llc d'Orlüns tt 

Ces p1'opositions diHrses ont ét;: appuyées et coclb 
quand Merlin, de Thiom il!c, a dil1: en L]88, j,ai 'egteii 
Ier d 'un· faction d'Orl<zns qui divi.ait le peuple 1 en 
ttltendu parler d 1unc fa>tion d'Orléans qui divi.~h 
el>n~til~!\"tN_ _< g_o et 1;91!j'ai eutei;du r.~rlet . 
$eruliiatlH{IK' ut les patr10Lc•; rnùq_, u àliê 
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Htleuvelknt anj<>11rd'hui, Q.ue d'Orlrans pr.rte donc, et aajaur• 

, l'hu.i; ih&li;; au s~ i que toutes Jcs d!uention:. dispatai.ucnt de cetto 
1usemb1Ce. Le pouvoir exécutif e1t aùs!-IÎ pou!' nous une picrn; 
l'achopi;cment; de ce cqte , l'on se plaint de Roland i. de l'au
tre, l'on se pbiut de Pache: je demoudc que le s Bourbons quit
""" la Républii;ué d>ns vingt-quatre heure~; mais auui que le 

J_ouvoir cxt cu tif soit renou,•ell e ., tt que Je comité· de i;onstÎ(u .. 
. Jion en préscu te un plan d'organisalion clans huit jouri. 

Alors, l'agitation s'est portée sur cette dcr'Ui.hc propo !i i .. 
lion. li semblait que les uns cônsentoient .\ cc que les .!lem• 
5ons fussent renvoyés , pourvu que Roland eût le même sor:-, 
f.l lei autres qu'il pc · convc<1ait /as de m ~lcr · les noms de 
r~chc et de R~and dans cc gran et rernarqu a}> le ostracÎ.\itnC. 

' On a pré'senté plusieurs rt dactions, celle de B:11·rèrc a eu 
pré fé;cncc ; mais au moment de la mctt:-e a\1X. voix , cl b 

·,toujours étê imcnompue par la demande du réglcment qul 
['Ut que toute r.:i o ti on de c.onstitution ou de législation ne fu~ 

'liscut~e que deux joua après, Les c.ris qui partaieµt de I~ 
.. ~orité,, étaient s_i violens que le prüidcnt a été obligé d~ 

cou vrir, Le calme s'est retabli à l'instant, BattCre a r~p;:u 
tribune. Il a obscrv~ q'1e ce n"était pas ici uqe loi ac <:Q1?!'• 

ti.on ni de législation .. mais un~ mesure- ne sûreté gttlt- ... 
. , qui ne devait pa-s être ajournée i il a observé sur· l~ 
lité de représentant du peuple , dont Egulili eta!t revétn, 
ruplc avait bien le droit d'ex\l1,1lser un de ses reprt~tntans qui 
~t danger.eux, puisqu!il avalt renversé Louis, esiwé alon; 
rsentant h éréd;tairr . Après beaucoup de dtbats , l'•jour
"ent a été adopte à deux jours sur la personne du déput~ 

lj.J.(, et elle . a ,~dopu\ ,le decret suivant: . 
Jt• l.a Convention decrete qne tous les me1'ubrcs de la famille 
:Bonrbon Capet q~i sont en France, e><eepté ceux dctc11u1 
temple , sur le sort despuels I~ Convention doit prodon• 
• sortiront en vingt-quatre heures du département de, 

ris , et en trois jours , de la Répùblique , ain•i que de 
·Joire occupé par nos armêes." ,. . 

II était tard , l'Assemblee itait fatiguée à la 6UÎte d'unt qcs 
vives séances qu'il y ait jamais eu , et elle s'est séparé~ 
rien p'tonori.cer sur les autres propositions. 

Seana du Luii.ti ·17 Jicembre 17 ga. 
f. aéancr est ouverte par des objets rclv.Lifs au ci-d~vant !'oi: 

s citoyens Tronchet et Malesherbes , comeil1 de Louia 
t, se plaignent du terme trop prochain 6xé par la Cqn• 

~on pour entendre dffinitivement Louis e.t sc::s · conseils; 
~'!oncent qu'ils ne pourront pas seuls. parcourir. plus <\e a 
r piec::cs qu'ils ont à examiner, ni prtparer p-our ~~ tcm~ ,~ 

ie aHense à tant dechefs d'accusation; ils demande11t qn'it 
ar ioit adjoint un · troisieme consciJ, ils désignent de Sèic, 
J9afC~P.t!tÎo'! duqu~l.ils sont assures. 

C OlilltD.Üoo a ccmF.no& la nomination du 1toi1icm.~ r. ~lli&eil, 
L.u g1e 



. ( s~ l 
!!Ùr une let:re écrite à la Cou\'ention rar le cftnyt11 

commis>?.irc de l'•sscmbliedcctorale du der.ar1<mt11trt< l'an1 
et appuyée par Thuriot , la Convention a !en' la su•pe1uion d 
opCrations de l'assemblée électorale, et l'a auto1isLc l nomm 
les membrts des tribunaux civils. 

Le ministre des affaires ctrangerts a adrcssi :l. la Conventio 
les réclamations du prince de ~ assau-Sarbtuck, qui demande 
tn faveur de son frere, la remisr. des cont1 ibucious exigi:cs 
i:e dernier par le ginéral Custine. 

Ces réclamations ont été renvoyées au comité dlplo 
tique. 
· Cambon fait la lecture de la r édaction du c!écret relatif 
la conduite des généraux dans les pays où se po.rtent les a1111e 
de la République : cette rédaction est adoptée. 

Le ministre de la guerre a transmis A la Convtntion, 
paquet de papier trouvé dans le cabinet de Mootcsq · 
Fc1cnzac , commandant de l'arm ée des Alpe'- Cc pa,-ct 
.été renvoyé au comité de sûreté générale. 

Le ministre Roland a adressé à la Convention la d 
d.'une somme de 4000 li v. réclamte par le citoyen qui 1 

liigé le procès-verbal de la féd ératio n de 1790. 
L'objet de la réclamation du citoyen lui a été accordée. 
Le ministre de la guerre annonce à la Conv<ntion, qd 

réparti dans plusieurs villes les 1968 soldats envoyés i 
par le commandant du Nord. 
;• La citoyenne Chabotin a dcmartdé à la Convention la 
du citoyen Touzard , mis en état d'arrestation à Nan~ 
urivant des Isles-du-Vent. 

Ingrmd, au nom du comité de sûreté générale , a 
rapport relatif aux troublés arri~t\s dans le district de 
departcmcnt de la !,oz-ere : ils étaient relatifs aux droi 
daux. Le rapporteur a prouvé que ces ttoubles n'avale 
o,ue l'effet de l'égarement des citoyens; et il a dema 
obtenu l'annihilation des procédure$ intentées contre 
t.curs dt ces troubles. 

Sur la demarule de Thuriot, que toutes les proctd.,. 
41.t' genre fussent ancantics. La Conv-ention a rcn•ott, 
comiié de législation. 

Le citoyen Girardin orrêté à Nantes, à son arri 
Isles - du - Vent, avoit adressé :i. l~ Convcn.ion nnc 
JOUT obtenir son élargissement , uu membre dn co 
tnarine a demandé , au nom de ci comité , que, vu 
cès ·verbal des commissaires civils , contenant des 
dépôsent contre lui, la Convention décrhât 41u'il lt 
pas lieu à délibérer sur cette réclamation. 

Cette proposition z été décrétéé. 

( L« ss1i11 
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HISTORIQUE , POLITIQUE ET LITTÉRAIRE. 

N•. 55. MERCREDI igotctMllRt 179~' l'an pr1mi1rdela.RépublifU<· 

E,p/ic. dts Charade, Enigme el Logogry'phe des N
0
,. 5~, 53 tt 54. 

Le mbt de '1:t. Charade est Cornt·must; celui de 1'.Enigmc est BoMq,utt j 
et celui du Logo gryphe eu Bau], où l'on trouve Œuf. t · . 

T H É A T R E D E L A R É P U B L I Q U E. 
On continue avec succès les représentations d'Ot!itllo. Nous a.viont 

prépar~ c analyse détaillée de cette p.iccc , où nous la comparions 
a la tragé anglai se et â Zaïre, qui en es t une autre itnilalion; maia 
h . nouvelle rmc de cc journal n e nous pcrmcr pas cet examen ~ppro .. 

, ~ondi. Nous nous contenterons de donner un extrait fort abrégC de 
1 cette piécc. 

Odalbcrt, pcrc d'Edclmônc, vi ent se plaindre devant le sénat 
de Venise , que sa fille a été séduite et enlevée par Othcllo, gucrticr 
Africain, génüal des troupes de la république. Les services .réccn& 
du more disposent le sénat à l ' indulgence. Cependant Edelmonc paraîc, 
et dans le choix qui lui en est laiué , elle préfere suivre son é.poux. 
Ddalbcrt, futieux, l'accable de mal tidictions , et leur prédit les 
malhcun qui doivem leur arriver. La suivante d 'Edclmone lui amcnc 
un jeune homme qui implore son app11i. C'est le fils d.u doge; amou
tcuic d'cl1c 1 Cl ne pouvant la posstidcr' il a cs:r c la mort. Mais Odal
bcrt, qui vient d 'apprendre que sa tille n 'est pas encore marile 
i Olhcllo , veut. l'obliger de réparer sa faute , en renonçant il cc 
"4uctcur. Il la force d'en signer la promesse; et bientôt, révolté de 
son obstination, il l11i rend cet engagement. Edclmonc_, appn--. 
,ensuite que son pere vient d 'encourir la disgrace du. sénat , ctu•j,t. 
n'a de ressource que dans la fui te , remet au fils du doge et ~ 
~ème billet et un bandeau de diamans qll'elle a reçu d'Oth~llo. Ct 
•ont ces deux picccs qui, par la suite , fonJcnt la jalousie du more~ 
\rampé par les récits infidcles d'un f~u.x am.i, qui lui ra]Spqrt~ let: 
"bandeau et le billet , en lui disant les avoir ravis à son rival apfè• 
lui avoir donné la mort. Olhello ne se ' coniloît plus .. Il vient trou
ver Edclmone endormie : il lui reproche ses prétendus c:rimea l 
c.llc s'en justifie; mais les regiels qu 'elle donne à.la mort de Lo:
•edan sont un nouveau forfait aux yeux. de son époux , q~ la 
poignarde. Bientôt le doge arrive avec Odalbcrt , et le jeune 1., ... 
)cdan lui~même. Ils apprennent à Othcllo qu'il a cté trompé -par 
t:elui qu'il a cru son ami. Mais il n'est plus temps; Edclrn,onc est 
morte; après leur avoir fait voir cc spectacle d'horreur, Orliello le 

.. tue sur le corps de sa victime. ; "1 

• n y a bien des• reproches à faire à la contexture de cet ouvrage ,, 
aai1 les beautés. ont fait pass~r sur lu .défauts; et il n'est point 

.au~deuous de la· réputation que Ducis a mérité par ICI autres nagé• 

. .U.1. Il faut voir Talma dans le rôle d'Othello, pour se faire q,Ge 
juste idée de SOJ1 talent. Il y a paru supérieUil' à lui·mêmc. 

LOTERIE NATIONALE. 

: i.11Um0ro,..,r.1h@~""gi~ 16 4é<1m'i.rc10111:1G, ~~~;.'i•""'~ 
Il 
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fiOUVi.LLES POLITIQ.UEs ÉTllANCIMS. 

A N, G L E T E .!l R E. 

· 'Nous allons donner, ainsi que no11s l'avons promis hier. 
t'extrait du discours d'ouverture que le roi il prononcé au pat• 
lcmcnt; le voici : 
• •• J'cspérois que la proclamation faite par mon parlement, 1 
la 6n de la ·nouvel\e session , aurait ramené qnetques per~ 
1onnes égarées; mais les mouvcmcns de sëdition qui se sont 
manifesté aepuis peu dans qu~lqùes parties de la" GrandccBre
Jignc, {B.Ontreut le contraire." 

" Ces mouvcmcns sont l'effet de certaines maximes qa.'OIJ 
"-'herche depuis peu à répandre; maximes destructives de telll 
'bon gouvernement et dé toute société. Elles sont la consf• 
~ùcnéc de' l~ ·correspondànce M quelques ~ersonnes en ~ 
,gle~cr.e, avec, d:aûtres quJ r~sideni dans l'étrapgcr. ,; · 

'I l.;t 
0

pfµs parfaite lleutralit'é â été gardée, pa.r moi, COYQ!f 

li ~3.Îi,ce. ] e ne me suis 111êlé en rien de ses arrangellW!W 
~ntérieurs ... C'est donc avec autant d'étonnement que de cha.. 
«"in. que j'ai vu la France chercher à t\-oubler Ja paix d 
~tres nation~, et adopter un syst~me de conquêt<! et d'aggra 
'dissètrtenr contraire aux traités. C'est avec beaucoup de pel 
~Ile 'je l'û vue témoig,ner dés dispositions alarmantes pour 1 
.::E'~jlts - Célléra.ux, mes allië~, auxquels nous devons i'ca 
~del>~,-autant par intérêt que par honnq1r. ,, 

o C.u choses OJll néc~1~i\é qu~lqu'a-qgmen\auon i ll)CS fo~~ 
.Ge tt~e et de mer ; et•<j'espere fortement qpe l'attitude a 
4'Aftgleterrc "lrrvira ;\ oon6enet la tranqu11lité intérieure et.ia 
laix. au-d~hors. ,, 
"•t' !ft stiîs fâché que 

0 

le's dépenses qu'entraine cet ordre A 
~h8i.~~·.~ dê\oprnent, p"our".quclque te1*s ,'de sa 11.estination f 
) Ç><,!'~çnt consi!l"-rah!e dp . r~vcnu 9rdin,•ire, sur la dép<!ll!f 
.Q.e .,1'an11~e ,dç1J1iere : ,DJai,s j'ai au moins la consolatioa (Il 
,yo111 appténdre que cet excédent s1,1flit pour faire face i &o11• 
lell diapo&itions actuelles. " 

il-ii sueeedé ' dans les deux chamhtts ' de grands déb• .. 
~scours du roi. 

'.\.e parti de l'o~posftion est contre la guerre avec la Fr 
~'l_Ïa. IF. parti de 

0

1a cour la V.ut, et "cc part~ est le 
fort ; car dans la chambre des commu11cs ' ii5o 
:Vf>l~ p.<iur le ministere , tandis que ~o s~ulçm.cnt ao•~ 
iAppoai(i.on~ Fox, tdujoun l'aigle de ce parti , a pson•cS. 
1lu >plus <'loqncns discours qu' il ait jamai.a liaù enteadN, 
'1\mr~=l 'il n'a p\oint épargné cc• sar~;t0m'5 ên1*1gi.~191!~· 
qui lui s~-nt. si fam_iliers contre ~es projet':I' lie la cOllt. 

La nation Anglauc' -!oalt lb1en 'que llonvcriùrc dé l'&ac:aiR. 
.,iJlA•~J• El~- .de •1>0 c~t0i:u11.i;c.i.. l'n • • 
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de trafiquer a eê ln- Holtandai• ou av<c lei Belges : Ulllis lu 
intérêts de la, maison de Brunswick sont différents, et td en 
l'ascendant de la cour , qu'èlle cnlraîne une grand• parti<t 
de ceux mêm<s qni conrioissent le mieux la partialité de ceà 
\'W.CS. J 

1 .A U TRI C H ·E. l'itnnt le 3o novembre. 

L'empcrem continue ses grands préparatifs. La lev ée des re· 
erues se fait toujours avec une prodigieuse activité. lndépen• 
dammcnt des vingt bataillons d'infanterie et des quatorze divi• 
sions 't qui sont déjà partis, on va faire marcher soixante-dir 
mille hommes; c'est-à-dire, presque tuntes les forces de la mo• 
uarchie autrichien no. Il faudra quinze raille chevaux et 5o miU., 
hommes pour le transport des trains d'artillerie et de tous les 
objets nécessaires à cette formidable armée. On parle encore dco 
convoquer le ban et l'arriere-ban en Hongrie; et a la tête des_ 
lroupes hongroises sont l'archiduc Palatin et différens magnats; 

La dicte de Ratisbonne a en&n donné son conclusum pour l'ar• 
mement général de l'Empire. Le prince de Hesse-Cassel aura• 
dit .. On, le commandement de ces trotipes. L'empereur e~t )si sa.a.. 
· sfait de cc pr~ncc , qu'il véut faire ériger un neuviemc élccto• 

Nt en sa faveur. On débite icii que la Russie en ... oye contre la 
France un grand nombre de cosaques et de calmouks. Cathe
knc âvait cffe.cuvemént fait mettre · en marche une partie de 
aies troupes au commencement dt: la. campagne dernierê : m~1 
lltunswick, lieL des progrès ~u'il dût d'abord à de lâchrs trahi· 

· tonS, engagea !:empereur a cent-remand.er le& Russes. ... 
Tous ces effort• 9ue les despote.< du Nord préparent contre 

ks Franç;ais, doiVent les eng:a~er a s.e tenir fortement unis , et à dé· 
fendre toujours, avec le même zele, la grande. cause à la'iucllc 
ila sont indwolublemendiés, .. 

C 0 N V E N 'r 1: 0 N N A T I Ô N . .l\ L !:. 

p 1. É 1 1 D E N C E' D i °i >: l Il 0 ' N T. 

Suite de la séanoe du lunt(i 17 d~cern/lfé, 
Le citoyen Grandprey a réndu <omptc, a.u, n~ de la corn-

•isaiort des 21, des opérations faites au, t<mple le 15 de 
..ae mois , en ex.écution du décret du même jour , et adonn:é lec
ture du procès-verbal dressé p~r .les quatre commiuaires qui 
ont fait celle opérati9n , .et qui constate qu'il a eté. d._Hivrc :i. 
L<iuis éapet copie de toutes les pièces q1•.i lui avaient été pré
•entëe1 à la barre , au nombre de 51, et C: celles que lestm?mes 
co~nùssa.ires lui onr: communiquées. Ces del-ni.etc& '()fit au 
nombre de 106, d9-Qt la piupart sont écrites , sigtié~i, ou 

poatilléoa cf., ta m.U.Ole g:Jihis Capet , q1.1; en > fr.r0nn" 8 .~, 
~nt i6 ••'il dit ~vn1r rl"l' l'lf'C f>t •R n11

1il A ~'.lnuP f. . .irtt ,f,. 

oc. 
• 4 
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ion ~criture, et signées de lui. L'op~ration ~'est faite cn.prë.;, 
seuce du citoyen Tronchet, un de ses conset!s et de plumun 
officiers municipaux. Les quatre commissaires sont Baury, 
Valaté , Grandprey et Cochon; ils ont dressé p.rocès-vub_aldm 
(out, et se sont retirés sans se permèttr·e aucune conversat~ou. 

Lotiis Capet a requis, . sons toutes rtscrves de droit, une 
expédition du procès-verbal. 

Cette demande a cté communiquée , par la commission dei 
11 I , à la Convention, à qui la commission a proposé de dOll
ner à: Louis cette expédition et communication de plusieun 
nouvelles pièces relatives au procès de Louis Capet. Une dt 
ces pieces a éte remise par le procureur-général-syndic du dé
partement des Basses-Pyrenées : c'est un brevet de lieutenant 
dans le régiment des Chasjieurs Royaux des princes, vo1WI 
9u'il soit obù tll tout ce qui concern• te service du roi et des prinm 1 

ce lieutenant se nomme Etienne-François-Raymon Cailler 
Cahier. Le. rapporteur a demandé que deux membres de la 
Convention ~nsscnt chargés de porter au-cidevant roi la copit 
du procès-verbal de la présentation des 106 pie ces. La Cooven< 
tian a passé à l'ordre du jour, motivé sur ce que la commissi 
est autorisé à communiquer à Louis toutes les pieces relatif 
:l. l'acte énonciatif des crimes dont il est accusé, et copie co 
lationnée. ' 

Hauffmann a demandé la parole pour dénoncer un fait al 

tcntatoire àux lois et aux mœurs. Un vicaire patriote, et m · 
depuis déux mois ' a été nommé a une cure par le corps rlcc 
toral du département c\e Sei,,_c et Oise. L'usage , et même 1 
ga?isation civile du clergé , (comme si une .nation avait 
clergé ) veulent que le curê obtienne de son évêque l'ios • 
t:ion, dite canonique. L'év,êque , instruit que le curé avait 
femme, et qu'apparemment il voulait. avoir des mœurs, lui 
:refusé l'institution. Hautfmann a représenté que cette rspc 
de veto sacerdotal êtait contraire aux droits du peuple et rt 
dait pulle !"élection qu"il avait ~~ite : CharJier appuyant. 
observation' a regardê cet évêque comme perturbateur der 
dre public. Guiton a demandé que ce despotisme rcdoo 
fût réprimé, puisqu'il établissait dans la hiérarchie des prê 
un empire indépendant de celui Cles lois ; Choudieu • 
~u'on employât envers l'évêque la leço11 persuasive de: la 
,pension de son revenu : d 1autres membres disaient , 
corps civil et législatif ne devait pas se mêler des que 
d'une église particuliere; et la Convention , considéraat 
cet objc't est du xessort des tribunaux, a passé .1 l'orclrc 
jou~ • f 

On a passé à l'examen de la rédaction de quclqucs 
d'exception& 'relatifs à la loi des émigrés , renvoyés aa 
de légjslatlQn .: elle a été adopte' e, ainsi qu'il suit. 
• ~Tt.. nvutçc~eptés C.CUX <]Ui just.ih.e:n1:H f!~J';ls 
al etude Qèé *leace:s, ;u.ts et méticn _ et cr.nx nai 



Pil 
·rement connu5, avant leur départ, p".our _,'êtte· consacrés i t 

JU études , et ne s'être absentés que pbur acquérir de nou-
_.nes connaissances dans leur état. ~ · • 

Ne sont pas cowpris dans 1 excepti9n, ci-dessus les personnes 
• n'ont cultivé les sciences et les art.5 que comme amateurs, 

•ceux qui ayant quelqu'autre état, n'ont pas fait et ne foµt 
leur profession unique des sciences et des arts. 

JI .. Les enfans que leurs parens , leurs tuteurs et ceµx qui 
l sont chargi:s ont envoyés en pays étranger pour apprendre 
commerce , ou pour leur éducation ,. ~ la charge de four
~ des certificats délivrés dans les assemblCcs générales des 
•munes, lesqucla constateront qu'il est notoireme nt cQnnu 

lesdits enfans ont été envoyés pour le ... commerce ou pour. 
éducation. · 
1. Les femmes et enfans des négocians, et leurs domes
cs ~ dénommés et signalCs dans les pa,s~eporu desdits· 
ocians. 
eux qui seront convaincus d'avoir favorisé la. rentrée d 'un . 

plu.sieurs émigrés, ,en les substituant frruduleusemeut aux 
onnes de lel.\rs familles ou domestiques , seront punis dh 

aunées de fers. ~ . 
n qu~trième article d'exception était proposé, Tclatif aux: 
et pensions faits aux domestiques, aux nourrices, aux, 

·tuteurs , aux lib éralités concernant bs mêmes personnes. 
kis de longs débats, il a été renvoyé aJ,l cop1ite. . , 
Le ministre de la guerre a conl.Jlluniqué des lettres dn ge

l Bcurnonville , qui lui annoncent la prise de Sarbruck, 
usieurs actes de bravoure, de bonne discipline et d'in

gcncc de nos officiers et de nos troupes dans i:ette occa-
" et dans plusieurs combats qui ont été livrés. 

f de Bourno11ville au miniJtre de la guerre, aM quartier gcniral 
a Chers, le 13 décembre . 

TOUS ai ann_oncé, citoyen ministre, mes nouvelles disno-
oa -provoquées par le tems eti les circonstances i j'occupe 
ttnant les villes de Mertzick, de Fridembour!!: et de Sar-

• qui sont au pouvoir des armées de la Rèp,;bliquc. Sar
cst la plus importante par son château et ses fort.s. 

acmi , qui regrette cette prise, est v'enu pour l '.:t~J.q u cr 

fcirce avant-hier : mais le général Pully l'a r~poussé a\'cc 
ur. L'ennemi s'est replié avec perte : nous u'avons eu 

111udques blessés. Les chasseurs qui ont char~é les dra
de Toscane, leur_ ont fait un seul prisonnier. J1avais 

!ieté hier une double attaque , l'une sur C.iussarbruc!~ , 
c sur Tcllengen. Elles ont t!U lieu toul~s deux ; mi.l.Îs l..t 
ierc a été prtvenue, et uous n'avons pu que co;1sr.rve1 
tagc du terrein . Les ennemis se sont poités <le trh

e ·heure ~ml l·: "1.}q-'! \cBibtlbosen, C·1~ 1:tJi: tr. .::ietd 
iemc b · de 1_,w ...... ...i. ..... """'- ""..._...., ___ _ ..._ _____ _ 
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lement. Cc batai'llon ifltr~pidc , commattdé par 1e ~ 
nai re lieutenant-colonel Pont-Carré, plein d'ardeat el 
telligence , s'est emparé de la hauteur; il a arrèté an 
de 1600 hommes -, donf 4-00 de cavaleri~· , par all fd 
lant; il a donné le tems au général Pully d'arri~r a 
fo rces. L'ennemi s'est triplé en moins de trois heu 
général Pul<y avait <gale force. Le combat a été vif, 
nemi mis en déroute. La compagnie franche de St. 
l'a suivi jusque dans ses batteries <t retranchcmens. L' 
parait avoir souffert. Nous n'avons qu'un volontaire dr 
qu atre de blessés. Un officier de gendarmerie a eu SOll 

tué sous lui. Le quatrieme bataillon de la Meurthe 
des prodiges do valeur. Le bataillon de Popincourt a 
de Rhône et Loire se .sont distingués, ainsi que le!/'• 
giment d'infantêric ; toutes nos u'ôupes cri génêral *' 
faitement donné. J'ai attaqué vers les lI heures la Ill 
de Pelleigeine. Dans une heure le vil.bge a été battu, 
«t à nous: mais je n'ai pas jugé a propos dt l'occuper. 

Signé, BEURNONVlu.r; 

N. B. A l'instan1 , le genéral Pully me mande qu'il 
attaqué par la gauche , du côté de Gave!, sans douie 
troupes de Gravenmenk.er l lju'il a fait deux prisonaleh 
trn peu de monde à l'ennemi; qui s'est vitement retiré: 

Lttire du général MaraJSt, 

Anvcn, le 12 pécc 

wCitoyen Monges, j'ai l'honneur de vous envoyer at 
du lieutcuanL MouJtson, commandant u.ne division de 
:navale de la République Française , mouillée devant et 
depuis avant-hier. C'est, sans doute, un compte qu'Uv 
mais il y a deux choses qu'il ne vous dit pas; c'est 1°. 
reçu au bruit de 1200 coups de canons, quïl a renda 
un slmu!acre de combat naval aux acclamations d'aa 
mense e t d'une nombreuse garn ison. Et je sais que lei 
doivent tr~iter les équipages dimanche, et leur donaew 
~ 0 • que le command.nt Moultson est un très-bon olll 
cdlcnt marin, e_t qu'il a trè,-bicn debuté ici.J'eapcre 
dra demain à la socié té des amis de la. libertê ~t de r 

"Demain il cnvoye un officier de son c'tat major àT 
réclamer 60,000 fusils qui doivent être livrés, aur • 
passé par le citoyen Beaumarchais. Cet officier im ile 
Flessingue, savoir cc 'lu'est devenue la carcassien: .. , 
Lucie, commandant Faucart. Il se r épand ua braitiq 
retenue, qu'on lui a refu.<é un pilote, et qll'lftl a 4k 
ville (l:les.sinfu~), .~u'on i:cn~rait celui qu! pilb 
rr.rntl.9tJ":g~1 qu il en so11, i~ l'oi;r-.1, r: 1rr:11;:i11 
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!éance du Mardi 18 Dictmbre 179~. 
ÏQt-André fait au nom du comité de marine Un rapport 

!llàant à ce que les citoyens Ferd,inant ~t Berton continuen~ 
~e employés comme horlogers mécha.nlcims de la marine. 

ur la proposition de Lanjuinais le projet de dêctet dù 
"té est ajourp.é. 
enry Lariviere f;i.it yn rapport relatif à la réclamation,de 

'Jjp~e-Fraq~ois lllanchelande , ci-devjlnt lieutenant au gou.
ement dës l4les-sous-le-Vent, décrété d'accusation le 8 
mbre dernier, qui demande que le tribunal qimincl du 

artement de Paris soit a,utorisf a le comprendre au nombre 
q:us~s qtii doivent ~tre jugés daus la présente session 1 

que l1acte d 1accusati.on n 1ait été remis au tribunal crimine) 
le premier de ce mois, afin que sa d(tention ne soit pas 

1 loug-tems proloogée. Mais comme cette demande ne pour),. 
être octroyée sans porter atteinte à la loi des jurés , 1e 

rteur propose de d1krhcr qu'il n'y a pas lieu à délibérer 
la réclamation de Blanchelande. 

'

te propo~iti\ln, eAt adoptée. 
ministre de la guerre transmet â la ConveQ.tÎQn une 

du génhal S.paire, qui envoie la liste des noms de 8 
ns qui ont ~té blesûs en cqmbattant pour la patrie, 
u.r lesquclf il réclame une pension. 
Convention J'C.QV(>Îe au comité des secours t pour en 

liOD rapport je plutôt pos•i\>le. 
quinio fait, a..u 'nom du comité d,agriculturc et de com

fCe, un rapport su.r la formation d,un canal de jonction 
J!1 h• Vilaip.e et la ,&aoce. Il pi:opose et f~it adopter un 

t de décretl1ui autoriSe le sieuT Aubouin et compag:nie,, 
rir, à leurs frai!, µn canal de navigation , pour joindre la. 

à la Rance. 
auncuf-Randon demande qu.e d:Espagnac jouisse de 

e faveur que Malus, et sorte de l';ùibaye pour rester Cil 

'a.rre.11tation cbez Jui jusqu'à l'époque de son jugement, 
ne proposition es,t adoptée. 

reprend 'la discussion sur l'éducation publique. 
• .est monté le premier à la trjbune; il a parlé contré. 
!)eit du comité, 
djscoprs, ,écrit .aveç des .pré~eotions à la rigueur., ra eu 

ebjet de démontrer que ce sontles vertus républicaines qu.e-
1;vons inspi(er à fa jeunesse. Plein de la lecture deJ.J
au.. il a demandé que l'on ne se bornât pas· à comtD.enceF., 
s ., l"éduc~tion de..s enfans, mais qu'on les prîc dès leUJ' 
~. J.l a dcsité qu'avant de s'occuper de l'éducation, 1'011 

paraître la mendicité, et que l'on mît le travai!_c:tl, ~o.n~ 
•or-tout il a demandé que la Convention fîtprécdéer se1-
~osa• 1ur l'.écl~&t}ou, d'une adresse au peuple Fran5ai•, 

Co g1e 
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pour lui 
t iques . 

rappeller l'importance et 

Cette discussion a été :nterrompue pour entendre un np 
:ptcsse , celui de Cambon. 

Au nom des trois comités r éunis des finances, de la 
et diplomatique , su r Je dfnuement où se trouvent les 
Custine se plaint de manquer de numéraire et d1us· 
ces plaintes sont fondées, et cepenc'a,t ceux qui sont 
<l'envoyer des fonds , ne sont pas n'.preho 1 b 'es. Le If~ 
envois f:iits :i l'armée du Rhin se monte a 212,708, 
Ces fonds seraient suffisans ; mais Custine a fait des 
4f::<.traordinaires ; et c,on tre l'usage , le genCra\ a ête fo 
:pourvoir avec les fonc's ordinaires: ce qui a f.it qu'ilr 
<JUé cl'an;en t. Mais la cause du mal ê•t d'ailleurs dw 
valité des compagnies qui se sost présentes pour 
sionner les armeés. Cambon a proposé l'envoi de 
inissaires pris dans le seiu de la Convention aux 
.Beurnonvilte, Cuj_tÎne et Biron. Ces commissaires 1 

vê5us des mêmes pouvoirs que ceux envoyés à l'a 
llelgique, ils examineront la· conduite de tous Ica agena 
des fournitures des armées. 

Cette mesure est d'autant plus nécessaire, a dit Delb 
tous volent la R épubliq\1e ,1 depuis le ministe_rc josqu'a 
(Murmurrs.) . · 

Le projet présenté par Cambon esi adopté . Les com 
nommés sont Rewbel, Merlin, de Thionville, et Ha 

Laurent annonce' à la Conv<ntion que les lettres q• 
çucs de Strasbourg lui apprennent que si Dictriclt. rc 
long-tems dans cette ville , la tranquillité qui y regne 
tôt troublé<. ' 

On repren<). la discussion sur l\~ducation nationale. 
nio a vu un obstacle invincible A l'établiuement d' 
cation· républicaine , dans l 1existcn.ce dés préjngts; 
<jUC les prêtres étaient les peres des préjugés, les CO 

de l'esprit de la j<unesse, des personnage• dangercol 
fallait écarter avec soi n de I1éducation. 

li a demandé qu'on' ne laissât pas A cette classe 
1a faculté de s'emparer de l'esp1it des , enfans pollT 
plir de fables , et qu'on renvoyât a un âge plus 
,oin . et la Jibérté de choisir la religion- -qu 'ib 
tJroire. 

Ducos a parlé ensuite pour répondré ~ cnax qui 
que les sciences ne doivent pas enr,.,,.r dans le a 
tème d'éducation. "Ce qu'on entend par iponnœ 
n'est pas l'absence absolue de toutes les CO 

l'esprit. " 

Co gle-



( N°. 56. - 1792. ) 

MERCURE FRANÇAIS. 
HISTORIQ.UE , POLITIQ.UE ET LITTÉRAIRE. 

jwo1 ~o DÉCEMBRE , l'an premier de la République. 

T H E A T R K D U V A U D E V I L L E . 

.Arlequin Cru.ellocst la parodie d'Othcllo,dont nous avons rendu compte 
•ïer. Le doge et le sénat de Venise, sont remplacés par une troupe d.e 

~ comédie et son directeur. Crialbcrt, pcrc noble de cette troupe,· ~e 
J plaint que sa fille vient d'être séduite par Crucllo, qui jo:.ic les arlc
f qui os. la marche de cctlc parodie est la même que celle de la picce 

Griginale, et en montre parfaitement tous les défauts .... Jl y a bc:.1.u
'oup de gaité dans les détails, et de la justesse dani les crlliques. 
C ' e st 1c plus grand éloge qu'on pui\sc faire d'une paiodic, et. cet 
éloge est mérité. 11 y a une foule de jolis couplets. Voi.ci les deux plu.a 

ai&; c'est la priere de Doucelmone, au moment de !.e coucher , et 
priLc d'êne battue par Arlequin, sur l'air.: Ne m'cntenJet-vous }4i. 

0 grand Saint-Nicolas , 

Patron des demoiselles, 

Viens couvrir de tes ailu , 

Mes innoccns appas , 

O grand Saint-Nicolas! 

0 grand S:i.int-Nicolas , 

Je ne sub point de celles 

Qui fon< les demoiselles , 

Et qui ne le son} pas, 

0 grand Saint-Nicolas ! 

.lnlÎfJ•Îlir Ntztiang/'-J, ou rt:cueil de monumt:ns pour ~ervir à l'hh
irc ênérale et paniculicre de la France, tel que tombeaux. 1 ins-

•gç ·,u ~11ott su!p :l?tD!Idmy ~ln~t 
...., l11!"Jc1 •• •n11•n::i JU~u~I •1 1uop •W?UI •1 IU,:J~ (•) 

de. Derchigny: lesqucis ·sunt, •În>Î que celui de Berwick, à la 

•oldc de l'cmpere;ro gle r 2 
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bcllct typographie et d'environ i :o cstampr:s ; ~e to~t fauant .c!c.t' 
gios vol1amcs, est de 84 liv . el 9'2 f1anc de po r t JUc~.'.jl• atix f1 ouu:r~:. 

On vient de faire une édilion in-folio de cer o uv..•ge • m e " 
tl:!ux cents exemplaires seulement 1 sut p:ip i l) r sup~1hn: la p:mre 
tvpographi~ue et. les es.tnmpcs y sont soignés avec l a plhs ~cri.?"· 
l~use aucuuon. Cern: ecliliou se vend 75 liv. le volum e b1ochi c1 
cartou et 72 liv. en fc4illes pris à Paris . 

C'es~ au T'némc bu rcall que l' on souscrit pour le roagas iu cncydo-. 
pê<liquc tous les jours, du Journa l des sciences, _des l ~ttrcs Cl <l es a.ru. 
Çe journ1J parait tous les jours depu i s _ l e prcm1u dcccmb.:c dc1w~ 
Le piix de la ~ouscri'p1ion est de 36 hv. p<i r an , on pcu1 souunrc 
pou! _un au, 6 mols et t~ois mois ; t~ais ~es .cit '>y~ns d es dér :i. ~m~ 
ne pou.rro·n tpas souscrire. po~r moins uc ux m ois. 

NOUV E LL E S P OL I T I Q..U ~ S É TRANGÈRES. 

A LL E MA G N E. H anau , le 3 décefll he. 

O n tTOuH dans le courie r de Strasbourg une relaticn 
r eprise de Fr .ncfort , telle que la pub lient les gazette s • 
m andes . Il paraît que nos ennemis se va ntent d,un sµ cc(S 

- ~ 1~~ trahi.so_u , comm,t: s'as rava-ien t ob te nu par la scµ!s 
voure: 

" La jou.rnéc d,hier , disent-ils , sera à jamais mémo 
p ou r la vil!e de Francfort. Depuis long- temps il était di1 
de reprendre cette vi lle . . A une heure après minuit, le rég" 
H esso;s de Kcsp oth ·, partir d'ic i pou r occuper les envÎrOllJ 
Sach.senhallse n , e t faire l1~ttaque de cc côté , tandi s qu,tn 
du Me!n les -régi me11s des' gardes Hessois s'approchaient 
p orte de la T oussaint avec les gardes-grenadie rs , et que lt 
gimen t avec celui du prince hén:ditaire e t le r égiment Ptu 
de Man nsteiu s'avance raient vers la p one de Fricdbcrg. 
p lan ét0i t de forcer Pon ts, et après g heures l'attaque se 
avec beaucou p de viva cité et de cou rage. 

Après un combat d'une heure ~ les Hc: ssois furent maitres 
la ville et de la garnison, composée de 2.500 hommca. D 
cen ts fur en t fai ts prisonn1er s; cinq cen ts d'entr,eux. ont déji 

.amenés ici soùs l'escorte du r tgiment de Ko•poth 1 Io 
J uten t hachér en piece.1, parce qu' il s refuse.rent tout piml 
.qu'ils déclarerent qu'ils aimaient mieux mourir que d' 
1onniers. · 1 

Parmi les prisonniers on compte le gi'.ni'ral J'u•Htl"' 
d'autt:c ; officiers de distinction. Les braves lfe&aoÎi 
bea~coup souffert, p ;;:i. r ce qu 1au moment Où l1on s'e 
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pont-levis, les Français firent tomber drs remparts une pluie 
de b;df~s. Le cêgimen"t des gardes -grenadie rs , est celui qui 
'2 tté le plus endommagé. Eu gé n éral , x40 Hessois ont é té 
tu is •;t 200 blessés. lis se sont battus av ec beaucoup de cou~ 
n~e : c1 est le témoignage que leur a rendu le roi de Prusse 
lui·m~me, qui itait à Francfort avec le duc de Brun swick ~ 
le g~néral llishofswerder, le marquis de Luèchésini, et plu
sieurs 2ut1es sci~neurs de sa cour. 

Aj>r;,s cette bataille sanglante les Franç• is partirent de 
Hœchst sur trois colonnes . Aussi-tôt on donna ordre à quelques 
régiinens }Iessois et~ à un corps de Prussiens , d'aller à leu r 
re:1contre. Hs tomberent de ssus le sabre ~'L la main, empor
u:renr deux b..J.tteries , re po usseren t jusques derri ere le q.al .. 
J!;CUWœrth les Français qui doivent avoir perdu i5oo hommes, 
tt les obl!:;crent de se retirer après un feu très-vif. Parmi les 
hlc<>és on compte le prince de Hesse-Philipstat. . , 

De Mayence le IO àécembre. 

- Les Prussiens sont attendus ici, où l'on a tant préparé pour 
Ùs bien receyoi.r. Ils ont voulu fàire sommer la fort~r@sse de 
l.tuigtcin de se rendre : mais la garniso11 lenr répondit avec 
,int:rêpiditê de nos braves freres, qu'ils ont mass:i.crCs A Frant

fort. Alors le s ieg,e commença sous les ordres du priaee-royal <le 
Prusse. Le feu de b atai llon fut très-vif. Les a<Siégés n'y répoh
dircnt que pa• un seu l coup de canon . Ce >i!ence enhardit tel
Jcmcnt le.s Pruss iens, qu'ils •vancerent_imqu'.\ près de i5o pas: 
111ais alors l'artillerie dn fort, chargée à mitrai ! le, ton n,a sur eux, et 
lessi~premicrc s décharges leurtuerent 200 liomtneS'2.u moins. Lr-s 
llrançai:; voyant tes assitgeans en desordre, firent une sortie, et 
rtux~ci f1.1n:ut forct.s Je se retirer après avoir perdu I .500 hom
mes et 7 piece.'I de cauon de 24. Les canons ont été d émontCs , 
t:nc!~u ts _et laiss?s sur les lieux., parce qu 1 il1 itoit impossible de 
les monter ju..;qu'au fort, situé sur un ter:-ein très-éle vê . · 

lr: roi de Prusse fa it, dît-on, I1honneu raux habitans de Franc
f?:-t, qui Font si loyalemen t reçu, d e leur emprunter rlrmz.c m it
ions de florin s. C 'est une leçon po1:1r les amis· de cc roi! .. 

Ài.x-la-Ciiapdie , le IO décembre. 

l..e gén .~rill Dumourier' s'â.vance toujou rs vers cette ville , où
'o~ traYaillc, co:nme si I1on voulait s'y soutenir, cootre 
'arm.:c Fran~aise. Mais le voisiaage de Clairfayt comm;indc 

<es inutiles prép•ratifs. Tl y a apparence qu'.\ l'.1 pproche des 
ra.nçais, ce qt~néral lui-même .se repliera ~.'ers Coloo;nc . 
L'armec Autrichienne commenç l, ces jours d~rniet•, ;,\ dé .. 

Ier par cette ville . (Parmi sa cavalerie, on remarquait Je..; 
égimens ci-devant Franç1is, de Saxe, de Royal-Allemand et 

de llerchigny: lesqucis sont, ain>i que celui de Berwick, à la 

oldc de l 'empereur. Go gle ... 
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CONVENTION NA. T IO NA L I.. 

p R :Ê S t D E N C E D 1. F 1. R M 0 N T , 

Suite de 4a Jêai:ct du Mardi r8 Décembre. 

Cette disposition , si elle pouvait exister, serait préfCrable 
n~s drJute a ce ramas d 1erreurs cr de prCjugés qui tyrannisent 
l'hi.;.mani tt ..... ?\.lais depuis les quat1c années qu i vicnnenl 
de s ·~couler, qui a }H,,dainé la souveraineté dei pcuFlu~ 
LTnrope r~pond ; et sont ler lrmzieJts. P~.r quels moyens 1t 
c0nscrvera , s'embellira ce sublime ouvrage? Par les lumitrtt. 
D :..it.os demande sur-tout l uniformité et la communauté de l'cdu ... 
c:.ition. Un homme , dit-il, qui peut avoir deux grands tortl 
aux yeux de beauroup dc gens, le premier d,être nn phil°"' 
s1:.i.; he; le second, d\'tppartenir a u département dt la Giro:lde~ 
l';iuntaignc éc ri vait : laii;scz fvrme r vos cnfans à la vcrLu sous 
de~ lois populaÎr('S et communes , etc . 

Ducos adopte quelques artidcs du comité, et se réscrve
à proposer de~ articles additionntl . Son discours, plein de t» 
lt.nt et fruit d'un e"ptit cultivé et d'nne amc vigoureuse, cti 
,d!e de t raits di~ncs du compotriote qu'il a cite . Il méri 
d ,Ptre ronnu et conservé. 

l :n men:brc du comité de la guerre a fait un rapport su 
le mas ~a c:rc rles quat1 c rrisonniers de guerre à Réthcl , im. 
pu•.é aux bataillon> de Bon - Conseil et de la République, 
deux sections de Paris , et pour lequel soiJCantc d'cntr'cux é1aitDt 
rt·t~nus prisonn iers. Le général Chaz.ot 1 qui a,·ait accu 
les deui< bataillons , avait dit qne les q'Uatre bomm • <taira 
<les déserteurs Prussiens . Le rapporteur a déclaré que ces 
<]tntre homm es itoient des émigres Françai<. On ;e raJ?ptllt 
i;uïl a• ra it été dit, d ar.s le tems, que ces Fran\<l.ÎS n'Ctaicnc 
P"S des rmigr<s , mais des soldats servant depuis long-te• 
en Pruss.c , et qui a\'aient déserté pour servir dans les annt 
de leur patrie. Le rarpo;:teur a sa11:; doute éclairci ce fait 
il a cru que les volontai1cs accusés n"t.:ta ient pas seuls coa 
!>'3bles, que lien ne prou rait m:me qu'lls fu:'!Sent les r.oupablt 
et après <les déh•Hs sur cet obJc1, il a été d~crét~, sur 11 pr 
position de Thuriot 1 que les ba tail!oni:i 1cprendrai~nt 1chr r 
d11.nsl"armée, et que le svo lontai1c~ détenu;; e;eraicnt mis en li!.. 

La sêancc finit par la lrct111e d,u11e lettre du gi.nêr.1.I 
ra.nda. ll _annonce qu'ayani.. po1t c ~0~1 a\lvnt-gardc au·Jcll 
Rnremond~, il a pomsui, i l'c:uan11i et llii a fait cent 
sonnirrs. Il f·Cnse que le:; Autrid.ic.:.n:i. ont rcpaué l e: 
et se sont achcmin..:..s vers Colo;;;ur. 

Sia"ce If< lllercrc1/i, 19 Décembre r7911. 
La ,éai;icc >..,uvrr rar l;; lçctL;rç d' une httr t llu aûoia~ 
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justice qui apprend à l'A;se'mbi<e qu e D11q11csnoi, maire de 
·ancy, a Cté mis en état d'arrestation. Le ministre des con

ii&ributions soumet à la déci1ion de la Gonvcnlion les quc:at:ons 
1uivautc~. 

~C!\ pr~tres qui se sont retirés sur le territoire étranger, ea 
rxecution des décrets de l'As»cmblée, <loivtnt-ils jouir, 1°. d11 
~evenu de leurs biens qu'ils ont laissé en France ? 2°. Le$ 

__pensions que leur fai sait rEtat <loivent-ellea leur ê tre payées? 
_:lltuvoyé au comité de légis lation. 

Le 1ninistre de la marine consulte la l';onvention sur la ma
~ii>rc dont doivent i:trc traités les invalidu entretenus .à Ville.. 
lranche par le ci-devant dnc de Savoye ? Renvoyé aux comité1 
,a, lé~i>lation et de mari ne . 

Roland , ministre de l'int érietlr, sollicite de la Conventioa 
DD décret qui empêch e de circuler dans un départem ent lt:S 

:~illets de ccnfiant.:e émis dans un autre. Renvoyé au comité 
rd•• finances. 
' Thuriot témo igne sa surprise à l'Assemblée de ce que le 

roct.s-verbal de la séance de dimanche dernier n'a pa.s en
' >re étf lu. Dans ce procès-verbal, dit-11 1 est consigné un 
·~ tcret qui est un arrêt de mort contre ceux qu,i l regarde. Je 
.... rmande la lecture de ce procès-vtrbal et la p arole , pour 

• e rapporter le décret rendu sur la propos;tion de Bui.ot. 
SiUeri prend la parole, et dit que l'affaire du citoyen Egalité 

)11 a l'ordre du jour, mais qu'il est un autre objet qui doit 
~' fne aussi a l'ordre du jour. C'est le rapport du décret don.t 
•on vient de parler. Ce <lécr<t déshonore la Convention. (Le& 
cribunes applaudissent. ) La Riviere veut que S.illeri soit rap. 
~r.llé à l'ordré. Le• murmures des tribunes empêchent la Riviere 
1 e motiver son opinion. 
1 Goad« 1 président. "Les tribunes doivent garder le silence; 
IÎ elles troublent les délibérations de la Convention, elle levera 
a séan'te, et ira la te nir ailleurs. " 

' Rcwbel. " C eux qui blâment les d<ci>ions de l'Assemblée , 
}Ont aussi coupables ljue ceux q,ui soldent des groùpes pou1· 

ilir la Con,\,.Cntio n. Je suis d'avis du rapport du dé~ret, mais 
ous devons exJ.minc:r cette question avec calme. Commen\-on1: 

juger le ci-devant r oi, et ajournon• après cc jugement l~ 
c.cation de savoir quelles mesures vous devez prendre à l 1ègard 

la famille des E<. urbons "· ( Applaudi.) 
.Kersaint." Je ne vous parlerai poiut du scandale qu,a douoé 

a demande faite du rap'p o rt du décret n:udu solemnellemt11.t 
o-' la stance du ~irnanc~c.Jc àe~i1c q~e vou• mettie1 dc\ l'or

~e daas vcs dclibërations. L,affaire d'Ega liL~ est à l'ordre du 
f'J'Ul, 2.ttendons que l'ordre du jour arrive. Cette propositioQ 
fiat ad<>ptéc. 

Lec..ointrc, de Versailles, fait, au nom du comité militaire .. 
n 1a.{iport sur la drmande aJresste à la Convention pai troÎI 
Œdf'rs ~uédois, d'obtenir du ~en.-i cc eu France. 
li p•Qpo•c J',1utorGtJlc~istre à employer !''-1 .:~ois n!f.i. 



d!rs ·dans . la tp~:ie armo ou ils.servoient en sin, e~ et 
même !\rade. 

Sm 
0

les observations ·de Kérsaint, que sous le régime de 1 
berté l'usage des cours à. permettre n:ciproquement cet echaa 
ponfrait être nuisible~ en iatroduisaill. dans nos arméca 
hommes accoutum C~ ;\ serv~r !t:s roi s , le projet présenté pa,r 
cointte est renvoy é au com.itC de la gl.lerre. .. 

'Cambon.présente l'apperçn d~ s rcceHcs du moi • pass';·. 
d evaient être de 43 malions ~ e t se sont portêes à 511 m1llip 
Cette housse vient, d i t Cambon, de ce que lts receveurs de 

. ·tri et a•.'ai~nt gardé dans leurs caisses Lt'ois millioll,_ pour les 
'Penses locales ., Vous avez voulu que Je ministre payâtle •. dép1 
ses, et dès-lors le v~rsement da us la caisse national< denit' 
plus cpnsidfrabte. - .. 

Les contributions cnt été mieux., p1yies dans le mou r 
qu~ d ans aucttn t?i1tre, i! est hou qüc l'fi:urop e l e sache. Meu 
a dit Cambon, de l'ord.f' drns J;, comprnb:Jité 1 et l<i c 
tributions iront b:eu, parer que tons H:s citoyens veuleot 
payer; il propose l e:: d i. crct suivant: 

La Convention n ;.itionale , après avoi r etltcndu le rap 
de son comitt des F.nances, su r le tableau ch:s rcc~tLe:s et 
p~n"ies ordinaires et extr:i.ordinai.reS faites par la trésorcrit 
t ionale dans le conrant du mois de novembre cJ.crnier, fo 
par les commissa)r es d~ ladite trésorerie , dCcrcte, a~t. 
caisse de l'extraordinaire versera a la trë~orcrie nauo 
1°. 655,008 liv . pour les d épenses extraordinaires <I 
cul ie re s de 1791 , ae<p1 ittées par la tr ésorerie na.tionale d 
courant du m ois de novembre dernier; 2°. 73,815,736 
tes dépenses extraordinaires de 1792, acquittées aussi 
même m'ois . , 

A:ri. ll. Il sera d'éduit mr les ve rsc m ens mention 
l'article ci-dessus la somme de 3,661 ,3g5 li v. pour l'ex~ 
entre les recett ~s faites dans le rhois de no\•cmb re dern" 
l'eStimation dr. s .. dépe~s-~s ordinaires, pour le même mois, 
par le décret du 18 fév rier i 791 qui a été prorogé pour 17 

O ssdin , secrE.taire, lit nue lettce des commissaires 
C onvention , à Nice .. Cette lettre conri.ent le rCcit d'un 
·ttux e.vé nemen t qui a eu lieu àNiçe i où Je peuple étant . 
cl1 as semblées primaires pour la nomination de ses ma~ 

. Un c~toyen nommé Gira udi , fnt accusé d·2.voir mal p 
la nation françai se, Il <?tait m~nai::é comme aristoqart" 
s'appaisa a·ux reprisentatlons des commi;sa ires, el !A 
arm ~-e se dissipa. Les asscmbltes p1rÎmaires que le' atP 
,, oubient dissiper, n'ont é-ti· susprnrtucs que !>Our h.ai 
C!!s commisss.:res écrivent zu .~s i de M0ntpellicr. Ils ea 
n ent la C onven tion des ditférçnte!\ fournitu res q_ni se 
d1n s l<S mo~asins de ~;fontpe1ier . Le drap rst tn gé 
mau vaise qualité, lnr onz~ t:en.t!i pieccs de d'éaofi: 
été rej-<-tt~es. lLes habits faits son.t étroits de 3 1 
.. ii.q ~,,.g e 
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te commissaire or<lohnateur Pevaud a été suspendu de 

«s fon CLions. 
Le contenu de cette lettre donne lieu à plusieurs membres 

.c faire differentcs propositions. Ellc's iOut renvoyées ':ll comi<é 
tharge d'examiner les marchés passf s pour le comp te de la nation, 

ni fera un rapport gén éral ~ur tous ces objets vendredi. 
Les députés du d ~p:irteruenc de la Coreze écrivent ' :i. ~ 
oi,avcncion que Germi gnac , un de leurs collegucs, est mort, 

p rient la Convention d'envoyer une d éputation pour as:,Îs-
a ses funlraillcs. 

Le président nomme les membres qui doi.yent assi.s!er à ce 
nvoi fun ebre . . 
Lanjuinais , organe du comité de l~gislation , fait adopter 
osicurs articles additionels à la loi ::iui; le mode de (.:l'r!S-

r les naiJsdnces et dCcès. Nous les donnerons dans un 
J prochains num~ros . 
l.Jn mem3re au -nom du comité des finances fait un rapport 

l..i necc:,sité de p ro.rnf;er jusqu'à un terme p1us éloi;né le 
i accordé pour retirer de la circulalion les billets ùe con

cc. 11 p1·ésente le 'décre t suivant qui est adopté . 
.a Conv ention nationale après avoir entendu le rapport de 
comité des finances sur le s representalions q_ui ont été 

es, que le delai fixé par la loi du 8 novembre dernier 
r retirer les billets au-dessou s de 25 iivres qui sont en tir
tion n'est pas suffisant, décrète, art. premier. 
c délai fixé par l'article du 21 du Mcrct du 8 novembre 
ier pour la circulation dans les départe:ncns des billets a.u 

rteur payables à vue en échan~e d'assignats connu:; :;ou.i 
nom de billets de (:Onfiance patriot ique ou de secours, eH 
rogé ; savoir: 
our les billets au-cfessvs de dix sols qui ont été émis 

:'-des corps administratifs ou municiFaux., jusqu'au prcn:ier 
t pYochain. 

our les billets , au-dessous de dix sols émis par des com
nics ou particuliers , et ceux de dix sùls et au~dcsi;ous 

5 Jiv. émis par des corp:o adminiu~:atifs ou munlcif-:>.nx, 
par des compagnies et par~jculier.s jusqu'au premier n:..ars 
ha in . 
. Sont exceptés des dispositions de l'article ci-dêssus, les 
t~ émis par des corps administratifs, ou municiraux, 
1er 4es particuliers et compagnie dans le départem~h t de 

'fi, quoiqu'au-dessous de 25 li v. qui ne pourront re i•tcr en 
t;ition que jusque et compris k 31 janvier prochain . 
• l .c délai pour la garantie des cçimnmnes fixées pat t'ar• 
XXI du dècret du 8 novembre dernier, est prorogé· d'uli 

11 aptè• les délais iixés pour Je retirement des billets • 
• Lf.t1 bilku qui sont déj3 rentrés, on rentreront P"T h 
de i'ccb•nge aé;'() ·~1~poqucs fixées par i<s anid5

0
s 1 

ei•4caa111, ne. pourr6-0t plus être mis eu circuiaüon. 
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5•. Les administrations de do'. partc;n"it rou<:oat pri: 

tntr~ clJcs les m oyens qe'cllcs jugeront convena.bkit poa.r l'e 
change des billets qui circulent dctns leurs ai-rondiSliem 
Tespcc tif". 

ti 0 • P.our faciliter la correspondance entre les corps ad • 
nistrati s, ils jouiront, ju~qu·au premier juillet prochain. 
la franchise des port• de !cures et paquets po u~ cet ob" 
seulement. Lesdits paquets ét1tnt intitulés : EcJutngt dt1 bil 
dt con.fiance, et contre-signés par le procureur-général-syn 
du département. 

8°. La loi du 8 novembre dernier sera au surplus cxéeu 
dam tout•s les dispositions auxquelles il n'est pas dérogé 
le présent d écret. 

On demande l'ordre du jour. 
Leonard Bourdon vc11t qu'on s'occupe simplement du 

port du décret rendu dimanche dernier. Lanjninais demande 
l'on disr.utc la questi on de SJ \· o ir si le décret ne doit pas 
étendu à Philippe tgalite. Buzo t peme que ces deux. que • 
doivent être cxaminCes en m ~me-trm;S. Que vous les soum 
aujourd'hui à la dis eus :; ion, ou que ce soit à une autre épo 
peu m'importe, dit Buiot, pourvu que quand Louis aun 
parv, il n'en sorte p·as un autre de derrierc le rideau pour p 
dre sa p1ace ;je demande: qu'il soit libre.\ chaque orateur de 
coter celle des deux questions qu'il Youdra. Cette propo1i 
est a.doptée. 

Fayolle parle en faveur d'Égalité, et prouve quo c:c c:i 
, ne peut être privé du droit de repré&cnter le peuple, parce 

.ses pouvoirs sOnt les mêmes q!1e ceux de tous les autres m 
de la Convention, et que si Egalité pouvait être chassC • 
.norité pourrait être chassPe par la maj 'Jrité. Lfi politique .. 
~nsuite, ne peut vous faire une loi t~e banÎI' Egalité; il a 
de grands services, il a fai t de grand~ sacrifices; vuus ne 

' le regarder comme coupable pare<: qu'il est de la fa 
Bourbons. 

Quoi! vous voulez que les crimes soient hérCditaircs • 
que vous a ve~ dir que la vertll ne l'était pas . 

.Bazire. Point d'eloge aux indiviJus. · 
Fayolle ~e rés urne , et demande· que la Convention 

l'ordre du jour sur cc qui concerne Philippe Egali~ 
St . .J~·st, secrétaire , interrompt la discussion poar 

lecture d'une lettre de Chambon , maire de Paris , 
têîe des commissaires de's 48 sectjons' demande à a 
à la barre, pour présenter une pétition tendautc: à 
le rapport du décret qui bannit de France !OUI '°' 

La Convention passe à l'ordre du jour. 
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MERCURE FRANÇAIS 
HlSTORIQ..UE , POLITIQ..UE ET LITTÉRAIRE. 

VENDREDI Q 1 DÉCEMBRE , l'an prtmitr de la République. 

N 0 U V E L L E S L I T T É R A I R E S. 

MtMOIRE présenté à l'Assemblée nationale, par M. Lebrun, 
lucien avocat au parlement, sur les moye11s de soutenir et de 

"rr remonter .la valeur des assignats , et de remedier au rcu
<hérissement des biens usuels, et parallele de son plan avec 

eux de MM. Claviere, Boislandri , Philibert, Condorcet , 
ailhasson et Mar bot. Chez Dupont, rue de Richelieu, no. 14; 

1 chez l'auteur , rue du Plâtre Saint-Jacques, n°. ~8, p1ix 
) sou•. 

NOUVELLES POLITIQ..UES ÉTRANCERES. 

H 0 L LAN D E. De I& Haye, k u &lcembre. 

La libre n~vigation de l'Escaut a ranimé la jalouse avarice 
1 Hollandais, qui, depuis si long-temps, usurpaient tous hs 

cages du commerce de ce fleuve, au préjudice des peuple's 
mes qui vivent sur ses bords, et à qui ]a nature en avait des
é la jouissance. Les Etats-gC: néraux s'assemblcnttous le s jours, 
leurs séances sont ttts-longues. Indépendamment de l'ou ver• 
rc de l'Escaut, ib craignent l 'approche des Français; et on 

enac que , de concert avec'la cour de Londres , le gouverne ... 
ent prendr3 des mesures pour être au moins sur la dêfensive .. 
' ordre..s sont donnés pour rarmcment de quelques; vaisseaux 
ligne et de plusieurs frégates . Le conseiller-pensionnaire de 

ollande , Van-Spiegel, dont le terme éta.it expiré, vient d'ètre 
rnmé de nouveau , pour cinq ans, à cet important emploi . 

)(, Dcmaulde a reçu un courier qui lui a porté l' ordre de re
cttrc son portefeuille a M. Thainville, actuellement chargé 
all'aircs de la République française ; il lui est aussi enjoint de 

ercndre i1nmédiatcment A P aris; mais on croit qu'il préferera 
Ster ici , où il a loué un petit appartement. Il a été , dit-on, 

o1lcé au conseileiru~ei•n• c1u'on uche pourq~i. 
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ANGLETERRE. 15 Déc.embr<. 

P our que nos Jccren rs re conn.aissent l'é r:tt des armemens qui' 
se fo nt e n A ltgJcter rc., nous allons a.jouter à. 1.2 li~ tc qu'on 
t ro u vl: ltans no tre nu A.lé ro 'Y1}. , 1ê n o m des !tuhes vaisseaux. 
11ou vtll emen t mis en c o mm issi0 11. 

A P o1tsmou1b on équi?c la corvette 7e "Sco11l1, ac 14 canons, 
D1hiilrotncHa , d e 3 2 c llnon~ , ct 'l-e "l! lc>op le S'pi!/fre, ~ ont 

9'éj~ ..-oms "dl! Ptrmî> u1'.h. La )'reiniere lait voile vers 1cs cê.tel 
àc Fran ce ; le second , ve rs l'Est. 

Les vaii6't:tnx !'A nnibal , capita1'ne Ccrlpoys , et l'O,io11, d"74, 
capi.tâine O uc"k.wort)1 , on t Teçu ordre d 'armer en d ili gence, ajnsi 
q u e IJ. 'j)'rcne , capitaine 1-liadey , e t tous les croiseurs. 

On a mis à l'~ymouth l e , ·.a iss eau le Tot>midable dans le bassia, 
a fin de lÛi aonner u u radoub complet. 
. La corvette. '.'ômte de 16 canons , a app"jeillé du mêmepa<t 
p our nnc c1·01s1crc. 

l ... a T isi.jJl1one , .Je 12 can oni., qu e monte le capitaine Hu ut., cc 
que l'o n sotw çonnoit pe rdtre à 1a haBtear des Sorlin,gues, vie"" 
d e ren tre r de sa crol:~ iere ;\ Spithcaa . 

Il s1 es t tenu, le 27, à Lo ndre s une as semblée du bureau de 
l'ainirau té , dans laquelle on a r ésolu de mettre plusieurs vais· 
seaux en commission. 

La d1v rs r011 maririm.e de Oha~rrn 1l rreçu drtne cle 'ft tenir 
prête à s'emb arq uer. On d o n Qe une gratification double aux 

· jc tlnes F,< ns bie n constitués , 1!11;.,.1enga};él'oat J>OUI" lt ·complet 
d es régimcns. 

On d i t gu'o11 va ~quiper a Pl,ynt~uth un <:.el't&ÎR '1-0ftlbell de 
~aisseau x de 1ignt:, de fréigates et d 'a.uttts bàtim~s 81at1 •oid· 
dre éc h arr-ti l!on. _ f .. cs troupes àe ce 1port .ont-l'ésolu de ac aea

.pkttcr e n to uze dit ig'erice, ·etàe se .tcroi-riJ>•êk:' à•'era.Wr~. 
On peut s'at tendre _d<1ns .peu à voir .expédia d« Orddl 

pour ln .prc.s.s e é\ terre. ll n 1 cst .permis .à..a.uC.U.Jil officier., .QU fna
telot t appartenant aux cuttens., et allégea des .. a;at.lt>tls., 16le .W. 

· coucher de leurs vaisse au'x. , 
;L_e bu1:eau Ac ·1;amirauté a expédié .ua -0rdre ff<>ur qu'o•

sur-le•champ •;\ Chatam ua v..ii!>Seau de lignt « <:iR' ~ 
Ces •Îx vaisseaux s-eront ëquipis <lans la ,;ï,.itre .k Ma~ 

$ '(] t ":f) l?.. 'be Stocklw1m, 1e ~b lloVhnbre -17~. 

L 'l!.m'basudeur 'ae Ru !lsi~ a 'rchduveflé la -dt!!mrc!t :lft'llltlr .. 
i!U'C-té'gèht, pè1nr qn' en. ·vertu dn trairé 11':/0ia!lte 11t1llAll!lll 
~ntrc ~'es d~ult cou~ il fît 't~nir :p~?t , 'J>crnr 'te lJrlrftHd ._ 
·chain • l'e s'ec<outs ae 12 .~ll hommes -.'! lit sli: -nïl!Wllai • 

·)ignt:. Le ~~ttt a >rêpontlu 11 c<tt .. ui'1asnfft1l'r, œ ~ 
~m~t"ft:li@(j&si :tMi'e1its qu .... 11~ m?.?i~'!'. t.r. . . !'1 ........ 
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D AN E MAR C K. De Copen/1ague, le 29 11ovembr.e. 

La ~ri!) cesse royale es~ ac~ouc\lée , Le 19 de ce mois, d'une 
fille ; et la princesse l\éréd,itaite FrédériqQ.c-, d'y'li s:i~çon, 
le Ol,~. 

Le nou,·c! euvoyé d'A,µglel>Crro, M. HaY,L•s •. est a.i:r~v.é iqi 
par. .6<;rlin. Il a. re.nis ~u ~oi s•s lettres de créan,ce le, ;5. 

De He/singor , le 26 ,novemhe. 

Depuis avant-hi<r jusqi+'a1you.rd'l,iui il n'a. pa,ssÇ F~ le Su.nd 
que 53 na,·ires, la. i;ilupart ve11ant de la.Baltique. 

Un na·1ii e Sqé<\.o~~ xenan\ dt Li~~quue a ~ér~ d~JIS le den1Îer 
ourag.tn. 

D'A!lon11, le 24 nowmbre. 

Le prince Frédéric de H esse-Cassel , qtri ètoit otllé fairè une 
campap;nc dans l'armée combiaée contre la Fr-ancc , a repassé 
1ar cet:c ville pour retounur i Copenhagnt . 

C 0 N V: E N T l 0 N N A T 1 0 N A l. E. 

p RÉ 1 1 D Il' N CE DE F E ' R M 0 NT • .. 
Suife de la Séa1ice dw mçr:credi. 19 décem.brd. 

Lebrun , ministre 4~s att'~ires étrangères, obtient ]~ :rarole 

rour entretenir l'assemblêe de~ dispo:,jtions de la cçrnr d~ 
qndres, à l'égard de la Républiqùe Fr~n~aise. Le p~rlen\ent 

ttait prorô.gC jusqu'au premier. janvier; jl vient d'~tre con
voqué pour le 14 de ce m~:s. 

· Cette discusf,lon a été interr.ompue plr du bruit occasionné 
par l'arrivée des -!8 sectlons de Pari' '· axant le maire a leur 
tête. Le1:1r objet était d'énoncer leur vœu ~out le rapport 
'fiu dëcret conccanaut l'exil des princes. 

Bazire dit qu'il a voulu les détourner de faire leur péti
tion, mais que le maire est a lc:ur tête' et que l'on sait ~uelle~ 
sont les li aisons du maire . Robespierre p.::rle longuement 
pour faire observer qu'il y a 1:\ un p1ojc~ contre L\ libei;té ; 
q\l'on ve ut foire sortir la Convention ' de Pari•; que les au
a.<.urs de b moti.011 ...sont les causes et les motc~rs de ce d 6.,. 
so1·dre. 

Louvet observe que Robcsp ierrç parlait ainsi le premic;- sep
ccmbre au couseil-géuéral de la commune. Robr:spiene qui, de .. 
.JU~s q.uel'l'~' l<ms<J6nioi'lè •li gracc d'être as~as':""· "''pond i 

ô G~ 
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qu'on m'.t1'lende el qu'on m'égp rge. Cette ligure sanglante n'11poin& 
dt: succès . · 

Pêtion calme ces fureurs étudiccs à froid , en demandant cine 
Je maire de Par is soît app cllé pour rendre compte de cc qu'il 
sait sur les matifs de cette pétition. Dtcré t ~. 

Lebrun rcprcttd la parole. 11 rassure la Convention , non sur 
l es Ïntenrions du cabin et è c St.-James, mais sur le s armemens. 
Il n'y a que quatre vaisseaux d'armés de plus qu'à l'ordinairr. 
L ebrun aj oute que la cour <le Londres a trois griefs con tre b 
Fra~1 cc ; le premier l'ouverture de l'Escaut; le second, ~ 
d claratio n qu'a fait la Convention d'accorder protecr..ion lD'l 

11eup les qui voudraient •ecouer le joug de l'esclavage ; le UOÎ· 
sieme , les vues de la Fra:i ce sur la Hollande. 

Le couse-il exécu tif a fai t demander une conférence au œi. 
nis tère an ~ l ais ; s'il m ontte des intentions d'amener ûnc rup-
ture, n o tre ch argé d'affai res a.upTès de çcttc cour a rc~u ordre 
d e dé cl arer que n o us feri ons un appel solennel à la natloa 
.an i; laise. • 

La Conv ention a applaudi ,\ la conduite du conseil exicucif, 
et a d écrété l'i mp rcs:i io n du m é,woirc lu par le miui:,ti:e Lebrua 

Kersai n t propos e d.'o:-d onner au mini s tre de la marint d 
fa:re arm er une flotte form idable pour le - printems proch · 
R envo yé au co mité de la marine. 

I.a <lisc m siou sur l'aOà :re d' J!:J!;•titt est reptisc . 
Lan juinais pense qu e le salut de la R épub lique exige qu' 

li té quitte la France. La terre est assez grande., dit - il, p 
qu'il pu isse trouv er un glte. -

L'obj et qu'on tire de sa qualité de repréoelltant du p 
est nul. ·~t i r abc au est IC' premier qui ai t soutenu qu'(lne 
sembl ée 11 ationale n'avait pas Je. droit d'exclure de son 
un de ses membres. (Les rumeurs des tribuqes empêchent 
1·ateur de <.:ontiuucr . .) 

Lacroix dem ande que l'Assrmb l•e dresse un procès-'!' 
qui con state que les représentans du peuple sont insultès 
les tribunçs, et que le procès - ve rbal ;oit envoyé auir; d' 
temens. 

Plusieurs membres appuicqt ce tte propos:tion, 
Kersaint fait obsern:r que la majorité des tribnnea est 

composée , que quelques perturbateurs soudoyés sent 
m ent mêlés parmi les bons c;toyens. Il demande 'lue le 
sident invite les citoyens paisibles à cha~ser les aguateuq 
se trouvent parm i eux. 

L,invitation est faite. 
P etion reprcduit b motion faite par Rewbcl, de susp 

r l"xécution du décret qui bann:t tous les .Bourbons du 
1oire <le la République, et d'ajour,,er la discussion de cet 
jusqu'apr<s le jugement de Louis XVI. 

Après ~clqnrt dr' bats , cette proposi tion rst ado 
J .. u oÇ:it>JQc gJitmiuç pr l'~d;;r,i;s:.on à l.i. lui n ·! 
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'Patis. Tout s'éclaircjt, Le maire ne s' en tend avec personne ; 11 -
n'a point p rovoqu é les pétit ions; elles on t été po rtées à la com

~ mune~ le mai re a été obl igé, par sa p lace , de le s p rése n ter. 
la Con vention , co n vaincue qu e cette tr acasser ie pub lique, 

excitée con tre le maire, n 'a p o ur obj e tqu e le desse in ·de h ro uil
, lcr, accor de au mli re les h onn eurs de la séan ce, qui es t ter
'" minie aus~ i-tô t ap rès. 

Séance d11 J eudi 20 Dicembre r fg~ . (r), 

" A l'ouverture d e la séan ce , Goupi llcau a dit: J e réclame 
parole p our un fait impor tan t, pour un fait esse n tielle - ' 

rnt l ~é à la tranqui ll i té pu blique ; et d'abord j e prie qu' on 
1C:'ponde à cette ques tio n : ;\ quelle ép oque les décre ts de la 

Convention: nationale ont-ils forc e <le l o i ~ la n:ponse es t aisë.e , 
:CS décrets ont force de loi , lorsc

1
ue le proc ~ s - 11 c rba l , oà 

sont mentionuês , a été relu , lor sque l'assemblée en a 
nfirm é la rédaction; lorsqu'ils ont été envoyés au ministre 

le l'intérieur , et trausm i.s au départemen t. 
Reportez-vous à la séan ce sc:m daleuse d e dimanche ; rap 
llez·vous le décret rendu dans cette séan ce . Le p rocès
rbal n'a pas été lu, ni la r éda étion d u dê cre t adop té e:; p er-

~
nne n'est encore sensé le connaître; eh bien ! le décre t a été 
primé, publié, affi ché avec injonction de la p ar t du dépar

lllcnt', de le regarder comme loi et de n'en point empêch er 
t xécution. Je dénonce cette affiche, et demande que l'asse m-
ire veuille éclaircir les manœuvres dont n Ous voyons l'effe t. 
"Louvet, Comment le préopinant a-t-il pu d ire que le d /; crc t 

:a pas force de loi , qu'il n'ex islt. pas : ce décret existe: !Î 
n, que vous vous ête s bornés h ie r à en suspen dre l'effot. 

1 :nnt·hier j'ai voulu lire l e procès-verbal <le diman ch e ; h ie r 
!Dcore, j'ai voulu l e lire; on m 'a obser vé que la discussio n at

t s'ouvrir sur le r apport du décret , la lecture du procès
rhal étilit parfaiteme nt inutile." 
~' 'fliuriot. La d is cuss:on qui vous occupe en ce momen t., 
t vous donner la clâ ùu pla!l form é par q ue lques ptr-
~ncs, et exécuté avec ta.nt de ra pidité. Rappeliez-von~ que 
Jour ot\ Louvet fit sa mo tion sur la' famille des Bourbo ns., 
zot voulut lire un grand travail pTlparé lon~-tems d' a•;an ce. 
~p~l.le~-vo:is que .Louve,: , lui-n: ê,rn e, pronon i a u n discours 

n etaJt rien moms q111mprov1se . ,, 
"Nous connaîtrons les intrigan s : on sait d ij.l qu' il s:er;e ici 1 

jt1 homme qui a sus,ité en 1790 ce lon g procès , dont l'.'
tment fnt la découverte d'un faux : cet h omme , c1cs t 

( 1 ) L'auteur de l'article de la Convention ' étant indi spo sé , et 
•yaot pu _ le fournir, {ff'P,1 S?.f"jl,!Jl<:S forcé~ de je preu d1 ·t tla:'ls le 

rb,;al du 'ob, en le 'gUi'llc@;t\tant. 
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Brissot. Q.uant à :Butot, je sui• loin de lui. imputer l'e die 
de sa motion; mais Buzot a été trompé. Je soutiens que L 
vet n'a point vc)ulu lire le procès - verbal de dimanche, 
dans tous le$ cas , il ne devai~ point prendrio sur lui d'c 
\foyèr le déctct pour ctu'il fût mis à exécution. ,, 

"Il le devait d'autant moins-, que ce décret est son o 
vrage; et a'il n'y a point de crime dans cette: précipitatioa 
il y a, certes, bien peu de délicatesse. Je dell)ande quo Lou 
bO;t rappelé a l'ordre , et censuré dans. le procès - VCrbal.1 
(Applaudi. ) 

" GouI'illeau. On vient de me dinribw:r, comme au:it aut 
m,cmbres de l'Assemblée, une petite note des décrets 
au pouvoir cxécudf, fy trouve ces mots : du 16 déccm 
le décret relatif à la fam:lle des Bourbons, envoyé en 111an 
crit. (Plusieurs membres demandent que Louvet soit env 
à !'Abbaye. ) " 

"Doucet. Le ministre auquel le décn:t a été envoyé a.' 
frobablemcnt pas coupoblc ; il a pu croire que le d~cret 11 
eté relu et approuvé par l1Assem'blèc ; m.aÎ.\ le s~crStaite 
coupable pour l'avQir envoyé. Je demande qu'il soit tell~ 
rester trois jours à !'Abbaye." 

" Bréard reproduit la ma ion de punir le secrétaite par 
censure,. et de lui faite acquitter les frais de l'impr~ssion e 
la · publicatio11 du décret"· ' 

"Louvet. Je ;i'ai point envoyé te décret rendu di:n111 
a~ ministre de rintérieur ; soulement fai cenifié p.ar 11\i s1 
turc que le décret avait ~té rendu 1 et fa.i suivl en ceb r 
constant du bureau. J'ignorai• si le~ décrets ainsi c 
étaient envoyés au pouvoir exécutif; je n'en ai pas a~ 
i;our ce seul décret, mais pour beaucoup d'autre•. Déc 
s'écrie Bourdon"" diclarez positivei;nent si vous, l'avez 
au ministre de l'intériet,ir. '' 

"Louvet. J'ai certifié 'lue le dUret venait d'être re!l 
l'ai fait pour qu'il fût' remis au commis des procès-ve 
mais je ue l'ai point envoyé âu ministre. Ccu.'< 'ltÙ le 
me calomnient. ( E>t-il possible de vous calomnier, crl 
voix.) Le burçau n'est pas seulement autorisé, mais 
de certifier lc1 d'crct1; l'usage qu'on a fait de mon ce 
ne me regHde pas. " 

" Et dans quel tcms , messieurs, multiplie-t-on les, 
11ies contre un des membres de cette Asseml>lre? Davs 
d'or&ge. l.f>ts.que, hier soir, de~ hommes furieux ont 
qu'ils v·erseraientjusqu\\ la, dçrniere goutte de leur SUJ 
cdui qu'ils n0rnmaient lellt pri11ce d'Orléans. " 

" Legendre. La calo~nie en personne est l la 
Louvet sera eeaan &ieniA~, il est p.étri de cxiœ.c.a. :. 
mon.sire; il a, le cachet de l'i11nominie s11r \e front, 
·1D11ltc, l . 
"Tr~n~lg-e sui~ forç q~si.~1érei~.: ~iu.r.~"1it,m., .. l'C 



( 55 ) 
•mnçhe je n'éta~s pas Îci. J'observeu: à l'àsSl!mblée qu'~t 
.xisrc un décret par lequel tous les secrétaires SO'lt obligés, 
'\'envoyer , sousvingt-suatrehèures, le:s décr·eu de la Convention 
"'pouvoir exécutif. Ce décret a produit la di•'cussion bruyant• 
1ui nous:occupe; je demande qu'on le ri:\'oqu'C, et qu'-auc'unt 
oi ne puisse être envoyée que vingt-quatre l1eurcs :aprèa la 
-:cti:rc du procù-vcrbal. '' 
· uMerlin. En supposant que Louvetsoitinnoc'C-nt, quelqu'autr'C 

t coupable , puisque le décret rendu dimanche ... cté im• 
iaré, publié e-t afficlre; le mini•tre de la justice a dû ':j appo-

1 le 1ceau de .l'état, or il n'a ,pu ·le fairè qu'antant què l'ex• 

~
'tion. du décret" été signà: par le_p_ré&ilieut de~~ c_onven:

. na.11onale ; J< àemandc que ·Je mrn1str.e de l<t iJUSl!Ce soit 
llé , sé•nce tenante , pour s'expliquer sur ·cet objet. La 
05Îtion de Me.rlin C8t décrftée. 

o La Co11vcntion nationale, après avoir ·entendu un rappOTt 
ifM Ma.ilhe, aonullc la proclamation du con•eil e>eécu'tif en 

&c du 11 de ce mo.15, relative aux opCrations du corps él~c-to-. 
de .Paris, et déclare que ie corps électora.l dort continuer de 
céder .au renouvellemc!nt de& administriltions." 

" Un membre demande que le comité d'inSot•uctioll publique 
. "t tenu de présenter ses vues sur le• mayens '!l'...,-«>rder l'ère -de 
.• llqiuhli;i,uc avec .l'he vulgaire. C~tte .pr<>,Jlb&itÎ-o• ~s't di:-

tée." , 
1 " Un membre du comité militaire propose un projet de dccret 
0 l'A»emblée adopte en ces termes." 

Les troupes de la R~uoièque Françaîse qui sont employées 
te d-épart'ement '!ln M'1trt-Blat11:, tôn'tifllleront, jusqu'au 

mi cr février prochain, d'être payées comme celles qu11iont en 
1 -étta'ngcr. Après c·em: êpoqu'e, •elka l:e st:ront c'omtn\: les 
es troopcs de la RéplJ:blique." 

u Le mmistre de la justice ~e présenœ rn exé~u<ion dtt de• 
t qui l'avait appellé ; il di~: il a été remis au département dt 

stice, le 17 à deux heures après-midi.,, cinq decrets ., parmi 
els se troll vait celui relatif i la famille de. tl<><Jrbons. Tou• 

Clécr~ts etaicnt égalemen t revêtus des formalltés brdi'Rairrs. '" 
• Celtti qui est relatif à la famille de< .Bourbons IPOrtaÎ< h si
turc du citoyen Fermont, ,président, et des deux recrêu.irct 
vetet Saint:Just.Jen ai envoyé deux copiu au ministre de 
'rieur et au département de Paris. Si ce décret a~té imprimé 

oyé aux armées, ce n 1es-t ~oint par mon ordre." 
' Ces cinq_ décrets ont étl:. expédié.s le même j'olU" sa.ns aucune 
ilfércnct; et si j'avais à énoncer mon opinion commt s~mple 

oyen, je airais que le décret relatif à l'exil des Bonrbons, n'ei!t 
Ïnt au tout cenforme à ma maniere de voir. " 
H Saint.just. Lorsque je sui.sientré a\l bureau ,Jy ai &rouvë 

usage établi. A deux heures les commès viennellt pré&~n· 
• à la aign~ture Jl.e~, sccr.étaircs, les décrets Tf:T'ICltH1 par i. 
.nvcncion.j'd1 •i 'tïtd~ g~ cinquantaiilc· .;;_ 1..a'~ œ\1 J»!~\; '!"'• 
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tés, voilà por quel hazard m'o,; n~m se trouve au bas de te 
d on t il s'agit. L'As.embl<e passe à l'ordre du jour ~ut 
tout. " 

" Challes. D'après la dC:claration du ministre de la just' 
il est évident qu'il existe uu délit. Je demande que le mini 
de l1iutéri, ur s'explique à son tour., nous sa1trons s'il a 
voyé le décret par des couricrs extraordinaires. " 

'' Thuriot. Si cela ètait, il fa1rdrait envoyer par dei r 
riers extraordinaires le second décret, qui .uspend l'dfet 
premier, Cette proposition est dêcre tée, " 

" On lit une lettre des défenseurs de Louis Capet, qui 
mandent la remise d 'une copie du procès-verbal, dmsé 
les c?mmissaires envoyés au Temple , pour présenter l1l 

devant roi cent siK pie ces qui ne lui avaient pas encore 
communiquées; après la lectu re de cette lettre , un stc • 
relit le décret, par leq uel la C on vention a permis la rc 
du procès-verbal, deman clé par les di.fenseurs du ci-devann 

" Le ministre des affaires ltrangeres ét:rit à la Conven • 
que le citoyen Malesherbes , l'un des défenseurs du c' 
r bi, lui a fait demander communication de plusieurs p' 
qui son t déposées dans les cartons des affaires étrangcrcs. 
mini stre croi t ne pouvoir déferer à celte demande sans 
torisation de la Convention "· 

" L'Assemblée autori se le ministre à remettre aux 
seurs copie_ cullati°:-unée des pieces qu'ils reclament "· 

Lel/re du général Dumourier à Anacliarsis Cloots ; au 
général de Liege , le 12 décembre i292, l'an ur. de la R' 
Fra 11çaüe. 

Le général d·cs sans -culottes à l'orateur des sans-culo 

" Les armes d<S R épublicains Français ont triomphé 
ne mis du dehors. Pui ss i ons·non~ n'en plus avoir au. 
H âtons-nous d'éteulfer les germes des dissentions intt 
ne détournons polnt sur les personnes l'attention pu .. li 
ne doit .se porter qnc sur les choses; faisons ceder tous 1 
rêts particuliers, tous les re•sentimens de l'amour propre 
tërêt général, à l'amour de la patrie; an-ivons à la Rcp 
universelle, en démontrau t aux peuples le bonheur et 
p c1ité de la R épublique Française, fruits de la sagesse d' 
' 'crncment b !en oygauiié , où tous les pouvoirs distincb 
sans frottemens et sa ns confusion. " 

Toi, cependant, orateur du genre humain , pout 
~énereuse carriere ; tonne contre les préjuµ;és et le f; 
éclaire les faibles mortels ; r.ends-les >ensibles et 
9ue la fraternit é , la seule, la vraie religion, devicnn 
me de notre · exi sten ce et le lien de tous les cœurt";
Voil;\ la douce philosophie de la n ature. Pourquoi 
les ;an~h e t,.,Jis;J bayonnettes soient de > moyeu 
e< ae l:i--p-top~r. 
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ERCURE_ FRANÇAIS 
HISTORIQUE , POLITIQ.UE ET LITTÉRAIRE. 

SA1.1È or 22 DÉCEMBRE , l'an premier de la Ripub/iqu .. 

'ERS sur un ruban, d.onné à l'auteur pour sa. fête et ses étrennes. 

Quand par vos dons ma fè,te est consacrée , 

Combien je dois chérir ce nouvel an; 

Qu 'avec orgueil je port.c le ruban , 

Qui d'Aglaé me donne la l ~vrée. 

Mais je m~ livre au transport qui m'entraîne, 

Quand cc cadeau pC'ut-être est inhumain; 

Car un ruban donné de votre main, 

Ne peut-il pas devenir uue chaîne. 
- ' 

'!.h bien! qu'importe, on s'en pare avec joie, 

Offerts par vous, ils ne peuvent jamais 

f.tre tissus que de fleurs, ou de soie. 

Quiconque a pu vous voir on vous cntendr.c , 

De les porter doit devenir jaloux; · . ... . 

Hcu1cux qui peut en recevoir d'"-Vôùs'·, 

l:t plus heureux, ,qui 1•ourrait vous les rcnd.!e . 

POLITIQ..UES ÉTRANGÈ.RES. 

C 0 L 0 N I E S. 

JCl un récit fid èle de la révolution qui vient de s'opérer 
t-Domingtte. Nou s.. le copions d 1 une relatictn imprimee au -
et nous n'en supprimons que les dêtit.ils les moins intC

s. 
CAP-F· RAN~AIS, ~o Qctobre. 

r A sept heures clu matin , l'on bat Ja générale \dans la 
du Cap, tous les districts se rassemb1enr succe5sivem~n t 

a place d'armes, et cc,u.·~ qni étaient arti<·Çs les pre;n'Îcrs, 
ùdissaient ceux qui arri\·aient après eux; le cri de vive 
·on était r épété ft chaque Inouvcment nouveau; à neuf 

es on aprer~oit ~'è'(';~J~ MM. les vol<lptairo" moutan~ 
• d du"'Champ -èÏe -M'lh , par une!' "tué hr-dessus .:le 



la place d'armes; ch3cun s'i~a-gin~ qu'il a des intentions 
sl cs au vœu de la commune ; )es uns le plaignent ,_ e1 auc:t 
Je bl âment, et l'on entend de tout côté cc reproche: ~om 
un corps qui a acquis aurant de gloire et autant de d1oiu 1 
re co nn ais sance de la colonie , en c.ornbattailt a\·cc tous 
ciroye os du Cap , p t: uL-il aujourd'hui faire caasc à p~rt~ 
se séparer de ses an ciens compagnons d'armes? Plusic;uugat 
nationales <i cl1eval ont l' imprudence de passer sur la place dl 
mes, en uniforme jaune, uniforme que l'indignation publi 
les avertissait de quitter depuis plus de 15 jours; ih ont 
'\ccompagn és des hu i es de toutes les troupes , et les tpi • 
injurieuses d ont on les . a ccablait, les avertissaient, mats 
va in , que la couleur de leur uni:forme et leurs dématchu 
plai sa ie,nt ~é n é ra l c mcnt : n 'lnlp o rte , l'amour--propre: let 
b raver l' opi u jon p ub l: qu c, ec ils vont se r:inger, au DO 

de 3o à 40 , sur la plac e àu Champ-de-Mars. Pl~sicu: 
leurs camara<lcî, qui rejo ignaient le corps, en uniformr 
tional , ont t t é repoussé~ avec mépris, et sont vca\IS se· 
dre au corps d es rl ragon s sur la place d 1armcs , oD iJ,, 
é ti: accueill is avec les p lus vifs applaudissemens. 

On voit arriver un corps de trOupes qu'on cherche 1 
connaître, personne n e v.c ut en croire u:s yeux; c'cit le. 
des volontaires qui r~vi c nt prendre p'.}rmi les citoyens la 
qu ' il y a toujours si honorablement occupée: les cris de 
11atio11 , et les applauciisse mrns sont mille fois répétt• p 
accueillir. 

I~ e co rps des citoyens de couleur arrive ensuite,. 
t ê.tc son brave commandant, ?\1. Keyrou; il est accuc 
les mêmes accLamà.lÎons , et on lu.i témoigne. tout lt 
que procure son arriv ée; plai~~r d'autant plus 1cnsibk 
a vait em\ployé, le matin m ême, toutes sortes de mcy 
]e sécluire . 

M. Kcy rou paosc dans les r angs de sa troupe, et 
d 1une voi1'. mâle et assurée : " mes âmis , mes ca 
va.us m 'ave i ch0isi p our votr.c commandant; ma.is ~i 
vbycz fa ire un pas p our soutenir l'ancien régime • 
d émarche contre la r évol1,1tion, enfoncez-moi vos ~a 
la poitrine jusqu'à la garrle; je mourrai plutôt cent 
de soutenir l':incien rtgime. " Ce n'est qu'un cri d 

· la troupe de ce brave commandant : oui, oui, m 
que de soutenÎT l'ancien régime; vive la constitetî 
l'égalité : ces expressions sont r épétées par deux mi 
nationales. ·On entend arriver l'artillerie, et le b!'bit 
piece de canon acco!llpagnt le refnin constitolÎOJ\D 
Une piece est placée avec un détachement di;, 

- cinquante hommes, sur le pont de l'arsenal; llQ.C 

dans le coin d~ la place .du C.kamp-de-'Mara, 
les casernes , par le< feuetrcs desquelles M. 
tait faire feu sur cette canaille i et la derniere 
1•. bot(ï:;d); :gfi!:.e '.Esj',agn~le, l:k11 ii:ipc.•é~: ~. 
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quemtfli ceux qui auraient tenLé de s'émlgrer. Tout allait 

m:eux du monde; mais l'on ignorait la religion du régi ... 
ll<nt du C ap et du bataillon de Walsh , qui é1aicnt 
lba..ignta aux casernes ; les patriote.s \'OUlaicnt que la céré-

nie de l'embarquement eût lieu sa1u verser de sang, et ils 
i~na·c:nt d'être obligés d'en venir, avec ce .~ braves cama
cs , ;\ quelque extrémité fâcheuse. Pour se tranquilliser à 

t < g lrd, les commandans des districts et ·des autres corps 
gardes nationales leur écrivent une lettre qui leur est portée 

r six dragons; ils les i11vitent par cette lettre à ne point 
1 r a:i.x instigations perfides qu'on emploie pour les sl 

i c , et .i. compter fermement sur les sentimens fraternels 
'ous les citoyens. 

Cette lettre re ste sans effet, parce qu' elle avait été remise 
Ln offi .; ier qui n'avait pas voulu _ la isser entrer le s dra~ona 

.s la casrrne, et qui s'était bien donné de garde de la 
cttre A son adresse ; on en a fait d'autres copies, et un corn· 

• saire de raùe trouve le moyen de la rem ettre lui-m ême. 
Pendant le teins que les troupes se distribuaie nt pour 

cr l'exécution de rembarquement et la tranquillité 
la ville, la municipalité éta~t chez ~1M. les commissaires 

•ts avec M. d'Hinnisdal , commandant de. l:t province cllt 
d : fluctuation continuelle d'officiers et. de divers particu
• MM. les commiasaires civils , bien convaincus du vœu' 
nimement prononcé de la com"munc, puisqu'il n'y avait 
une trentaine d'opposans jaunes qui é tai.c:nt rangés sur la. 
c du Champ-de-Mars, ainsi que les deux détachcmens de 

yal-Comtois et Bearn, qui ne s'y étaient rendus que par 
ordres supérieurs, et qui br\Haient d'envie de se rejoin· 
aux citoyens , requierent M. le gouverneur, sous sa rcs
sablI:té, de faire d ésarmer les troupes qui sont sur la place 
Cha:np-dc.I\1.ars , et disperser le s a111rc.s personnes qui s'y 
vent rassemblées. Il y a quelque& difficultés pour mettre 

:x.Ccution la présente r équisi tion : elle est rcnouv:::Hé:c avec 
1 de force. Elle est enfin cxécutéç. Royal-Comtois et Tiearn 
l'Ctirent auprès des citoyens , et les gardes jaunes dirigent 

marche contre le cauon qui se tro~vait ci l'entrée de. la 
Espagnole. 
s têtes étaientc:<altécs , les couleurs de la m~ison de Conflë 

~chauffent encore; tous cenl qul les port1ient sont insul
on veut leur faire quitter cet uniforme, l'ent~tcmcnt de 
qui le portaient engage des provocations , et on se 

ose i leur faire faire ce qu'ils ne voulaient pas. faire 
bonne !:!;"race; les plu.s prudens ou plutôt les moins témé
:es s'enftJic:nt au grand galop , et en sont quirtes pou\· 

ur, plus.ic:un sont déshabilles et démontés. ?\i. Cagnon" 
Command.ant , ~~••e 1Jl

1

aillc:~rs généralc.':1~nt e,stimé, ~ 
acul tcra1 .. Ldc \&:.Qu~.réule immeu sc: .., E c~1; J:tar.: ~·:·: 
---·- - .. : -·~ · - 1~ - .. • ~ ..l!-1.-1.:n~- 1 __ --'·-~~ .!.~: .. _, 
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dra..,.on5 du sciz.iemc régimcut, s'avance Juup1·à lui, tt 
vite", paru vie en dani;er, par la vie de ceux qu·il colnlli1 
de céder à l'impüuosité du peuple. M. Cagnon se sen 
toud1er rnn uniforme par un citôyen, lui !ache un coup-

. l'istolct; il manque celui à qui le coup (tai t adressé, <tbl 
par derrière lui un père de famille. On est indigné de T 

que le commandant d'une corporation proscrite répand< 
premier saug , et au mtme instant il reçoit le chatiruent 
son imprudence; il tombe mort ... Trois de sa troupe cproav 
1e même sort 1 et les antres ne trouvent leur salut que 
la fuite. 

Le public s'impatiente clc l'apparente lenteur qu'on met 
l'em barquement de crux qui wnt désignés par la coma 
m ais on Me fa i t pas tttten t i011 que M~1. h:s commissai1c1 
!!e peuvent et ne doivrnt agir que léa;alement, et lj• 
formes emploient un tenu ~ui paraî t fort long Ît Iïmpa · 
des ci 1oyens ; i\:. de Cambe[ort avait d'abord parle de 1 

barqucr a,·ec tout le ré~imcnt, M. Thm::zard fa!sait ausa 
pelitcs fa~ cn s ; r( quisiti ~ n de M?.,f. les commissaires ci 
tendante i. faire rericlre À bord de l'Eolt , llll\1. de Cam 
et autres ; enfin il est d c<idé que l'embarGncment aun; 
à quatre heures , ceux qui y sont destin és demandent 
~ous la sau\'c-garde des citoyens ; ce qui leur est accord 

Une Rrande plrtie des procrits, après avoir fait à la 
leurs paquets , se mettent en marche, sous la sauve 
des eitoye.ns, et accompagnis de M. Poivcrcl , l'un de 
lco commissaires ci vils. Il> se rendent au bord de la mer, 
l'escorte de; dragons et des gardes nationaux : pendalll 
11\arche, on ·entendait 11n trio patriotique qni vaut la peine 
:rapporte. Le peuple chantait: Ah! çà ira, çà ira, çti. ir11; 
gons , et les sardes nationales 1 chantaient : Ah ! ça é1t. 
i><i hé . 
. Noms <les pcrrnnoes embarquées :i bo:d du vaisseau I' 

Qlfuien du rC.rinu:ns tiu Ca/1. 
Mllf. Camhefort et sa femme; Thouzard, lieutenant-CD 

Lam:uonnicrc , Wander-~inden , Saxy , Labiguc, 
diere, Landais fils, Sircut, Verdier, Prat, Chardon, 
Day , Vauloger , Dussau , Mausuy frcres, Poitou ainé 
licrc, Saint-Victor, Lavallicrc , Lasalle, d'.Allard, C 
Condamine, Gilbert. 

Ac!judans. Nono, Paruto, Ducrcts. 
Tl'Omp, sergt11t; Langlet, idem; Maill,\d, eaporal; 

gnou , fusilier. 
Liég.rd et Lallemand, aide - de. camp cfe M, Blanc 

Lal!cm a11d et son ne\ eu. 
Dumyrat, frcrcs. 
Ga 1 ~rcau, cx;ré~actcur,; _I~s ah?nnés au journal 

!iOnt b•en a!isu:·cs dune vente , c est qur. 1 r.~: r ar 
•. T a·lih.(€11.Y•:g;le, cd~i-ci est un g,I~nLi:i, b~:. • · 
t"lt' CO . • .. 
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Gir:nd, commis de négociant, ou du trésor, il s'esL trouv~ .. 

là comme une sa uterelle~ · 
Bailly, officie r de marecbaussée, 
Landais pere, greffier du consejl. Girard. 
Catif.i. Lassaigne, lieutenant de vaisseau, chargé du détaif. 

COMMUNE DE PARIS. Du 18 décembre. 

Les 4 administrateurs de police sont Viguer, Louis Roux• 
llrulé et Albenicr. 

Le conseil-général de la commune ayan t reçu les arrêtés d'un 
,rand nombre [t) de sections c;ui l'invitera à aller à la Conven
tion nationale demander le rapport du decret du 16 du courant; 

Considérant que àan) les circonstance~ où Jcs droits de 
11homme sont violés, où les bons citoyens sont menaces d'un 
ft.il injuste, tous les citoyens de la commune doivent émettre 
hur vœu, et prendre des mesures énergiques pour la dl f~use 
Ille la Liberté et de !'Egalité, et pour la sûreté des personnes 

des propriétés , 
• Le procureur de la commune entendu; le conseil-général 
onvoquc pour demain ig, huit heures du matin, les 48 sec

tions pour délibfrer sur la pétition de la seccion de,., Gar
s Françaises, tendante i faire rapporter le d~cret du 16 dé

lnc, avec invitation de faire parv.enir, avant midi, leurs 
êtés au conseil-gén~ral permanent. 

Du 19 deambre .. 
Les commissaires des sections réunies se présentent au cbn

eil-gi:uéral. Allard donne lecture de l 'adres~e suiv<inte, elle est 
11animement approuvée et portée par une députation à la Con
ention nationale. 

Mandataires du souverain, 
N ou~ avons aboli la royauté, mais cc n'est pas pour laisser les 
cretes, facultés de s'en disputer les d êbris: nous aVons· anéanti 
s rois, mais nous 'ne l'avons fait que pour conserver les llroit~ 
crés de l'homme, -
Vous avez adopté l'ostracisme : mais est-il sanctionne par le 
uple ? Vous v~ulez imiter les peuples ·de l'antiquité; -.i Athe 

es, l'ostracisme était établi, mais Athcncs n'était qu'une petite 
<'publique. La France' forme une République , qui, pour être 

~mense, n'en veut pas moins l' unité du gouveruemtnt; :i Athe ... 
fës, le peuple gouvernait en quelque sorte par lui-m ên1e; en 
rtauce ., il gouverne par des rcpréscntans. Athcncs petit crai
;6ait la prépondérance d'un individu, on lui donn<iit, cri l\~xi
iUJ.t,. p]us de poids encore qu'il n'en avait; Athenes voulait 
ar cc tee loi conserver la liberté et l'égalité : cette loi admise 
Il ·Fi:a1~cc, rcnver~ait ks droits de l'homme t>t dctruirait 

gali te. \JO g1e 
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Nous ne savions pas qu'il existât encore parmi non~ dei 

, Eourbons autre< que ceux qui sont au Templ~, votre dicrct 
vient de nous l'apprendre. 

Vous n'avez encore rien fait pour la const!tution, crur· 
constitution qui d oit assurer parmi nons la l~bertë, l'égalirë, 
et dé ja vous paraissez préj uger la chûte d'un édifice dont la 
premi~re p:erre n'est pas encore po5ée. 

Si vous •vei Jécrété que le peuple, dans ses assemblita 
primaires, san.ctionncrait la constitu tion qu1il vous a chi.~ 
d e l ui présenter , pourquoi donc prenez - vous des mcsôltl 
provisoires qui , dans le princip e, ne peuvent et ne doivcut 
être que constitu tionnelle ? Qpc va dire l'Europe ? Q.ue di1& 
la p os téri té , quand , dans une seule séance , au milieu des 
orages annoncés de toutes parts , vous portez ut;i pareil de
cret? Craindriez-vous les res tes d 1 une f~n.1illc ? Croyez - voDI 
qu'ils soient plus à craindre , ;\ présent que nous sommes pis 
fo rts et de nos droits et d)e; nos principes? Nous ne vou\ pu
ions pas des dangers qui s'accumuleraie nt sur la tête det prOI• 
crits ; nous n 1avons plus qu'un mot. 

L'ostracjsi:ne chez nous serait une peine, toute peine sup 
un d él it, législateurs ; où es t donc le délit? No11s vous de 
dons le rapport du décret du 16 décembre . 

CONVENTION 

p R É S l D E N C E D E f E R M 0 N T. 

Séance du Vcn<ir cdi , 21 Décembre 1792. 

Le m inistre de l 'intérieur instruit la Convention ,11f 
commune de Nantes avait fait une soumission de !? m • 
pour achat de bl~d à l'ét<>n~cr. -La maison Toilct s:étair 
gCe à faire cet achat. Le bled eH anivC ~i. Nantes, ma!s la. 
mission ne s'est montée qu ' .{ neuf cents r.n ilh livres. La 
son Toilet a prop osé au minis tre de se subroger au m 
Ro1and a accepté , et il demande un million pour pouvoir 
plir son engagement. Renvoyé au comité des finances p 
faire le rapp ort demain mat:!f. • 

Le mini st"e de la g uerre écrit que les habitans du pa 
Nassau se sont rm pre;;:;és de fournir des chevaux 
tnii.port de l'artillerie envoyée à l'ann ée de Co•tiittll 

La Conventio n con-.Ï!!,ne h onorablement dans son 
verbal la condnite d<S habita11s du pays de Nassan. 

Chausel qui avait obtenu un congé pour se rea .. 
ta famille demande que l'Aosemblée veuille proroger 
ju.squ'ai: µjanvj~r. C:ct espace de t~m:; 1i1i est' .Ji 
ni: ~ e~c~1~!!.gliê tabl1r sa san1:1: .Ai: ~·ord<'· ~ ' 

1.'AotliPmhlP.- ~rrn .. A.- •n .... : ...... .l~r. '. t ci ___ , ___ _ 



Malus détenu à !'Abbaye dema~de à b Convention de chart~ 
grr sa maison d'arré:t. Le mauvais état de sa santé l'oblige ! 
1ollicitcr cette faveur de l 'Asse m '.:ilée . 

Sur la proposition de Bréard, il est décrété que Malus et 
d'Espagnac se ront transférés dans leur domicile , et y reste .. 
ront en état d'arrestation, sous la surveillance d'une garde G.UC 

Jour donnera le commandant - général de la garde nati onale 
Parisienne. 

Uue lettre des comi;nissaires de la Convcnti.on dans le dé
partement de la Sarth•, appreud que le calµie est rétabli 
dans ce d épartement où les comestibles avaient été taxés par 
la faiblesse des corps administratifs et des gardes nationaks. 
les commissaires ont cassé la taxe , fait des prvclamati ons , 
et licencié la garde nationale du Mans. 

Deux cents des rtvoltés avaient été emprisonnés à la Flèche; 
ils ont éJ.e interrogé s. Ils ont répond u qu'ils avalent été re
<JU.is de marcher au nom de la souveraineté du peuple, et 
-'ous peinr <le 5o 1. d'amende,et d'avoir leurs propriétés pillées. 
Tous ces prisonniers ont Cté mis en libc1té, excepté ciuq 
.qui Q;it paru coupables. 

Mallarmé, au nom des comités de.$ finances et de la guerre 1 

fait un rapport sur la solde des troupes, et présente u& très
long projet de cléc.-et qui est adopté . 

.llelbreil propose d'êtendre aux soldats de ligae 'l.ui ont 
!'bandonné leurs drapeaux, la loi qui ordonne aux volontaires 
C)t.IÎ ont quitté leurs bataillons d'y rentrer. Renvoyé an co
mité militaire. 

Deux députés du peuple souverain du Hainaut sont admis 
~ la barre. Ils di~ent à la Convention que le peuple souve
:rain de la province du Hainaut , jouit de 1'-!vantage d'avpir 
des rcprésentahs de son choix, que c 1est à la valeur des ar
Jl!ées de la République que la province doit cc bienfait, qu'elle 
~Il la seule qui voie, dans le sein de r4ssembléc de ses 

c:présentans des <li·putés des habitans des campagne~ ; qu'en
fin sa satisfaction se rai t etltierc si les autres provinces de lâ. 

atclgique voulaient se réunir et former une Convention ..• 
Les représcntans <lu peuple du Hainaut, ont- ib ajouté , 

après avoir juré de vivre libres ou de mourir, ont décrété I 0 • que 
liens qui u.nis~aient cette province à ia. maison d'Autriche, 

aient Tompus; !?o. la publicité de ses séances; 3°. l'aboliû'?\l 
e toute espece de privilege;, de la n oblesse , du clergé et de 
us les droits féodaux, et en conséquence l'égalité de tous les 

itoyensdevant la loi. (On applaudit.) 
L'autre député a ensuite pris la parole, et a représenté à 

'AsseQ1b)éc que le décret qui presc1it oux g?oéraux:' la con
duite qu'ib doivent tenir <\ans les pay< où il• pohent ~es ar

, • ., est un attentat â la souveraineté des peuples; qu 1il cm.. 
fJ:r~serait l'organisation de s contribati~ns; qu'ils: ne pens~nt 
as sur-tout qu'il B-8~~~e av1Wr un effet rétroJctif !Hl!" des nomi

aationa faites antérlelh'c~lttpar le peupk; il dem~ndo 'P" l~ 
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Canvention décl.11 e que le dêc;c; ne regarde pas la proYla 
du Hainaut, qui a renpuvelle toutes les admiui>trationa et aboli 
tous les privileges. 

Cette pétition est renvoyée au comité diplomatique. On de
mande que tes députes du H aina ut reçoivent du president 
baiser fratexneJ: Cette ptnpos(tion est accueillie par ace • 
tiou; le! deux députés s'avancent vers le fauteuil du prési· 
dent, qui les embrasse et les fait placer à ses côti:s. 

Villers , l'un de commissaires enyoyés dans le départemw 
de Loir et Cher, fait un rapport sur leur mission. Villeis 
entretient d'abord l'assemb!Ce d'un évenement qui s'est pmi 
à Blois, beaucoup de citoyens s'étant portés dans cette 
pour y ta><er le bled, ils se renden t à la maison commune; 
ils y apperçoiven t des vestiges de la féodalité, les 8eon-d. 
Jys qui etaient sur les drapeau" de la garde nationale fnppr& 
aussi léurs yeux , ces objets échauHent les cspÛLI , et Ier 
drapeaux sont déd1irés. 

Uu.e procédure s'ins truit aussitôt contre les auteurs de cetlr 
action , et quelques citoy<!ns sont emprisonnés. 

Vos commissaires , dit Villers, ont cru que les citoyni 
avaient lte €gar es , ils vous dem~ndcnt d'annuÎlcr la procèd11lf 
commcncêe contre enx. Décrété-. 

Le surplus du rapport contient des détails déja connus. 
Le ministre de la guerre transmet à la Convention , 

lettre du général Beurnonville, qui contient les détails suiv 
L es ftroupcs França ises se sont avancées sur trois colo 

j>our chas~er l'ennemi des hauteurs de Wabrin, sur lesq 
il y avait trois pieds de neige. Les s;renadiers qui itaiellf 
t ête des colonnes, ont mis une heur·e pour arriver au SOOI 

Jls y ont marche a pas de charge' et en ont chassé l'en 
qui, pressé de s'enfuir, a laissé une piece de 7 avec le ca· 

L 'cnucmi a encore été obligé d!abandonner une autre 
tcur oà il étai t posté avec trois mille hommes et plusieurs "" 
de canon : les troupes qui l'ont attaqué n'étaient qu'au 
bre de 1 200. 

D ans le s différentes actions qu'i l y a eu, les ennemi• 
perdu 1200 hommes, et nous 7 tués et 40 blessés. 

Beurnonville cl onue les plus grands éloges à la val 
troupes; le seul batai ll on dn L ot n 'a pas montré la 
constance que les autres vol on taires. 

L a discussion ayant été reprise slir l1instruction p 
et les ecoles primaires, et la Convention ayant décidé 
]es orateurs seraient entendus sur la matière en géaéraf, 
baut Saint-Etienne a frononcé un discours et pré1enlté 
projet de 4,écrct sur l déucati o n nationale ; il a parlé 
projet des idées prises chez les peuples libres de 4'ad 
adaptées autant qu 1il est possiblt à nos cirConstanct1,H 
i ré.fariner la géneration prrsente , qu'âformer la g' 
v:en1r. Co gre 
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ERCUREFRANÇAIS 
HISTORIQ.UJ!. , POLITIQ.UE ET LITTÉRAIRE. 

~ DIMANCHE ~3 DÉC!IU.U, l'an prtmitr dt la RipWliqt<t. 

CH .4 RA. D .!. 

malheureux qui n'a pat mon premier t 

Du bout des dents se livre à mon dc(niCr , 

l'ais chez. lui par tc.1 1oins rcnaîtrt mon cnùcr. 

( Por M. Ci. M. D. V. J 

T H i. A T B. E D U V A U D E V I L L E. 

caractue distincti( des picccs i vaudevilles , est la légéreté 
toutes ltu accep tions du mot. Des couplcu tournis a'9'oc 

, sur des airs heureusement choisis, présentant tour à tour o~ 
de t'épigr_ammc , ou la délicatesse du madrigal; une critique 

on un mot plaisant; un sujet agréable, mais sans profondeur,. 
le 1eulcmtnt· d'arpcncr quelques lablcaux inthcssans •· quelquc1 

comiques, du traits de scntimcn1, plus souvent de la gaieté t 
&.Out ce qu'H faut à et genre ; tout sujet fort, moral ou poli

e, q"i exige dei dévcloppemcns et une certaine étendue, o'JJ 
:ient pas. Aussi , dans la foule d'opéras comiquds, qui son't. 

, n'en 'ompte-t-on pre sque pas en trois a.ctes. 

ccue esquisse de la théorie du vaudeville est vrUe, il ne faut 
chercher pl.us loin b. caUse du peu de succès qu'a eu jeudi 

ou l'ori~ine. de la Ripublitue tÜ Lvtq•ts. Cc sujet est pris dll. 
de Voltaire, intitulé : rlducation d'v.n pri11ct. Le jeune Albert 
a\tee t'évEque qui l'a élevé comme pour foi , et qUi <litige sa 

'eace, et l'intendant de son trésor , environné de cÔuttisans 
1, croit soà peuple hct..reux, et s'ennuie. Il n'a qu'un bonnète 
e, et il l'exile. Mais cet honnête homme a une jolie sœur: 

qu'elle vient ju~ùfi~r iion frere auprès du princ.c qui !le. 

rie que d'un c·ouplct amoureux, qu'il a fait ou fait faire 
,. : t~ rnl~'lil"i- .Ahd.!:1.1.l.__1.'_emn2° d • 1 ~ Il t 

u nvo, 1!ntt op srtrJ '•!J•!11nv,t op oo!Al•• n~ • 1,.an1d: 
nod • 1uo11uo oull•w•nv no •?1so1 1uos !nb ·~.r~!w~ S>'J 

·••qu1naa on1· ' J'l' o,a ·:;i N ~ V W 3 ï 1 ~.·: 
--- • , i.L uu 0 1"" . .,,. r. 
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ntour de son amant, qui en cfrcL 1c rend maître de la •Ille, 
tOûS les lurn plonges dan' l'ivrcsn: , et tie la pcraonnc d' 
Vlinqucü.r g1:ncu:ux, il renvojc cc corsaire en lu.i dollU.D.t 
p9ur esclave l'êvcquc et le con~rôlcur 6nancicr; maie il •• 
plus remonter sur le trOuc, c~ conlCDl de pouédcr Esic.llc,il 
Q\ÎCux servir cl défendre l'é~at que de le go.uverner. 

Le premier ac tcj a infiniment réussi, le second, moins ctlc 
1icmc _a dCplu. Cc n'est pas qu'il ne pètillc d 'esprit tt qu.'oa 
tro uve une foule de coupl ets charmans; mais cc ,iujet ut b 
tr"op fort et pour le genre qui se prête peu à éc1 detaih por · 
et- pour le local qui ne pouvait le prëscntcr avec la pompe 
•cnablc. , et pour tc.'i habitués de cc théâ tre qui ne parai11e11 
a voir l'cspric tourné à la philosophie, et pour lu actcun a 
qui n ' ont pas encore le dcgre d'èucrgie qu'il ex~gcait, de 
que celle piccc qui , soutenue d'une mu~ique vigoureuse, 
eu tOl.ll 'Ce qu' il fata.t pour ré!lssir sur un grand thciitrc • n'a 
réussir su r ccl 1.1 i du vaudeville. Le s auteurs gagucraieot pc~ .. 
à 1.:1. changer de fol'mc j il serait dommage que La.ut d'eij>rit Cl 
talent fût '. perdu. 

NOUVELLES POI:IT.IQ..UES 'tTRANC!R.E 

• }{US S 1 E. Pi>tmbourif le 1.S novembre. 

L'impératrice vient de rirppeller une - partie des c 
qu' elle' entretenait dans l'Archipel. Elle n'y en laisse que 
savoir : ceux de Smyrne, de Scio, d'Alep, de Candie Cl 

lexandrie . Mais ceux qui sont rap.pellés consçrvent lcnr1 
temens. 

Le lieutenant,- général Koutusoff, qui •e trouve actuc 
en Pologne, où il a eu le commandement des troupes 
pendant les derniers troubles, est nommé ambassadeur 
dinaire auprès de la Porte. M. Koutschoubel est déjJ. pa 
Constantinople, où il doit être chargé d'alfaires, en 
l'arri.vée du nouvel ambassadeur. 

La députation de la .conféderation générale de PolQPF 
clernierement. audience <le l'in1pérn.trice, qui l'a rcç•e 
trône, et avec tons les h9nneurs qu'elle accorde auJ& 
<leurs dans les grandes cérémonies. La seule dilférenc; 
qu'elle n'a point adressé la parole, elle même, a la.d'f 
Sa réponse a eté prononcée par le vice - chancelier, o 

AU TRIC HE. J'i enue le 10 DémaJ,r,. 

Il vient d'arriver un envoyé de la cour de· Lonli 
eu déjà quelques audiences secrettes de l'emperear. L 
que le but de sa mission est de propçiser la m~4iad 
d'Angleterre pour un accommodement avec h 'Ir 
tion à laquel le le monarqu'e Anglais a cru dO~ 
poids pG~es gÎ~uvnux armemens. · 



é1 dans les rrgimen1 emigrè1 de 11erch1ny, de .: 
Royal-Allemand, où la vanité des titres, cause premiere 
tous Jeurs malheurs, ne les empêche pas de remiclir 1ou1 
devoirs dtt soldats et d'apprendre à connoître l'êg•lité . 

Le corps franc de Michalowich a passé le 8' à Col<'gne. On 
t que c,cst un ramas de brigands, Esclavons, Grecs, Croa
' Turcs et Tartares. Ilt étaient sans bas, sans souliers, e t 

ns le plus triste état. 
Lei soldau Autrichiens qui passent ici , sont souvent aussi 
penaillts; et il n,cst pas rare d'en . Toir mend ier dans le• 
es. Q.u•nd ces misérables sont trop press<'s par le besoin, 
d~tromstnt, la. nuft, les ptrsonncs qu'ils ren contrent. Troia 

ro;.nt mis en .J>rison avant-hier à Cologne, pour un fait 
obi able. 

H1mbourg, lt 10 déctmbrt. 

l.c roi de Danemarclt. s'étant fait trop long·t~rns attendre 
•pectacle, fut accueillL par des s:ffiet1. L'orchestre voulut 

mmcnccr : mai..s le public de mauvaiSc humeur, mit tous lei 
strumens en pieces. 

C 0 M MUN E DE PARI S. D" 19 dürn1bre. 

Lrs sections extraordinairement tonvo qu Ccs par un :irrêté du. 
seil 11;• néral ,_à l'effet de délibher rnr une petition de la 
tion des Gardes-Française!, tendant< A demander le rapport 
d.;cret du 16 déce mbre, qui expulse la famille des Bourbons, 

t envoye , dans la séance de ce matin , des commi~saires 
arges de redirrer une adresse a_ la..Ce>n vention nationale dans 

1 principes adoptes par la section des Gardes. Franpise$. 
e.que loutes demandaient le rapport pur et 'impie du décret; 

lques·unes cependant se bornaient à en solliciter la suspcnt 
n jusqu.'à l'époque 01\ le vœµ dû peuple serait clJiremen
ncé ; mai5 la majorité s'étant d~.cid~e pour la premiere met 
' elle a étt adoptée; et il a été arrfté que radrcsse scrai

rtée sur-le-champ :l la Convention par les membres du con
il général et les commissaires des 48 sections i en effet, à une 
ure, le cort~ge est sorti , le maire de Pa1 Î) à Id tête; à trois 

res il a otê de retour; alors le C. Hebcrt, subst'tut du procu-
1' de la commune, s'eu levé : "Citoyens, a-t-:1 dit, la ,·oix 
peuple souverain vient d'ttre etouH'ée, vos magi..,trats 3\ ilis, et 
droits imprescriptibles de l'homme foul és aux pieds; la Con-

ntion nati onale a refusé de nous entendre ... Jc ne m'.a.rrêterai 
s long-tom ps sur les mesures que vous avez à adopter. Le trms 
esse; reportons.nous au 10 août; c'est dan111 lrs fdstcs de 

tue jouroic. cllcbre qnc nous lirons nos devoi rs ; notre posi-
• u est.la même qu'alors; nos tyrans , il est vrai, sont d!ffé
m; mtis leur tyrannie n'en est pas moins insupportable. Je 

emande que les sections soient eXtraordinaireme!lt convo
éca; 41uc procè5-ve!'&1 d!I é efu1 'iuc nous venoi:~. ~.'o.tsuycr 

ô ~ ~ 
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niere mesure s'étende aul< 83 départemen•. mQ .. 
la République eutiere le ca's que nos mandataires 1ont dt 
justes réclamations. " Cette motion a été <:ouverte d'appl 
dissemens. Un commissaire de section allait plu5 loio; il ._. 
mandait qu'au procès-verbal à envoyer dans les dêparteme111 
joignît la liste de tous les membres de la Convention qui 
trahi les intérêts du peuple. Les plus vives apostrophes 
été dirigées à cette occasion contre Roland et Brisso1; MaD8el 
n'a pas été plus ménagé; on a cité de lui la levée qu'il 6t • 
des procès-verbaux de la translation \le Loui• XVI au Tem 
dont il envoya extrait au roi, de Prusse. j)n demandait 
conséquence qu'il fût compris dans la liste der. man ° 
infideles; "mais ~endant l~ chaleur de la discussion, Cham 
a annoncé qu'un décret)c I11andait A la barre. Toute l'aa1 
blée s'es t levée pour le suivre, et le cortége est reparù 
seconde fois. Lorsqu 1il a été de retour, le maire a anno 
la maniere dont il avait été àccueilli a la barre. Toutca 
lnotions faireS préc~demment ont ensuite été reproduites, 
le conseil général s'en est teuu a l'arrêté suhiant: • 

" J,e conseil général, co.nsidérant combie'I' il importe q 
ses commcttans soient instruits , (lu .zele c,iviqu_<> qu'il met 
l'exécution de ses mandats, -et voulant donner une preuve des 
sen tÎmcns fépubl.icains à tous .ses .concitoyen-S, arr ê[C l'im 
•Ïon, l'affiche et l'envoi aux ~8 sections, du procès-vctbal 
!~journée du 19 décembre." 

C 0 N V lt N T 1 0 .N 

p 1 t I I D 1! N C ! D 1 'f 1 1 M 0 Il T, 

~ùret at!#tionntl ooncernanl le motl.1 de conilallT l'ital tid 
cito;e"' par lts municipalitls!, rendu lt 19 déctfllbre, 

S E ê T I 0 N °P R E Id I I! R E, 

.Articl« '""'"'""'' à> toutts 1,; municipalitéi de /1> répu~lif•I. 
Art. l. Les personnes dés4gnêes par fa loi du llO ace 

flernier, pour faire les déclaratiQns de naissance• 
tenues de faire ces d é claration~ dans lts vingt-quatre li 
de la naissance , sous peine de prison, qui sera pronoac 
"ilnie de police correctionnellç , et ne pourra cxcéckr 
niois pour .la premierc fois, et six mois en cas de ri:cidlvc., 
les poursuites criminelles en cas de suepres;ion 'd'en!è'f. 
o(i de d éfaut de représentation de l'enfant. 

II, Il sera payé , pour chaque extrait d'acte de cliv.oni! 
même taxe que po11r un extrait d'un açte de mariage. 

III. Le registre particulier prescrit pour la publi .. 
rn_ariages servira pour les actes préliminaires du di.~ 
d9ivenc ê1rc d{cssés l"r un officier municipal• Cl IClill•P.il"'~ 

Go gle .. 



""41R tstmt a·acuprthm1naire au ct1vorce-1 la mëmc tax.e qua 
~r un extrait de p\lblication. 

JV. Lu actes de divorce ne seront point t~registrés sur le re
f.strc des actrs de mari>ge dans lequel ils seront insérés, mais 
•r la premiere expédition qui en sera faite, et qui ·ne sera deli
wéc qu'après le payement du droit d'enregistrement, duquel' ains~ 
... de sa date •t du umboursemcnt, il sera fait mention à c6té 
fr l'acte, en morgc du registre de la municipalité. 

V. Les re!!;istrcs desdi~s actes préliminaires du divorce, et ccu~ 
publication des mariages, et d'opposition auxdits maria~es • 
ont sur papier timbre, fournis aux frais de chaque di.crict • 
~llvoyés aux mu.nicipalités par les directoires, tous le.s quinzo 
emlcrs jours du mois di décembre de chaque année; ils seront 
tes par premier et dernier, et paraphés sur chaque feuillet pu 
président de l'administration du district, ou, à son défaur, 

-jar un des membres du direc·roire. Tous lesd its registrfl et Ica 
ptraits qui en seront. délivrés: sont exëmpts de la foiàalité e~ 
:tp droit ci•enrcgistx:cmcnt, 

S E C T 1 0 N I J. 

farticu/Îtrs paur les communes dont la popula1ion est Je 
50,000 ames et an.dessus. 

Art. J, Dans.les cowmuncs de 50,000 am es et au-dessus, le~ 
lafations de nai.1sance et décès se feront d'abord devant le 
miuairc de police de la section ou d,µ quartier. 

11. Ces déclarations dcvan,t lesdits commissaires de polico 

1
1eront faites, au surplus, dans les mêmes formes , avec les mêmcs
lndications, dans le même délai et par les mêmes porsonnes dé-

1.1.ignécs dans la loi du 20 septembre dernier. En cas de péril 
~minent, le .commissaire de police s·era tenu, ..sur la ré qui .. 

~ "tion qui lui en sera faite , de se transporter en la maison où 
a l• nouveau-né. Il se transportera au liell où la persorihe 
a décédée, et s'assurera du déc<s; et s'il y a indice de mo•~ 
lente, il se conformera aux art. VII, VIII et IX du titre pre-

·cr de la loi du 20 septembre. 
III. li sera fourni à chacun des commissair•s de poli.ce deulf. 
i1trca simples, l'un ,pour les naissances , l'autre pour le~ 
ès. Le Gommissaire de police drc$sera, sur l'un de c;es re-.i 
ru, le procès-verbal de la déclaration qu'il lui sera faite, et let 
era a\'cc les déclarana et Ica témoins. 

lV. li déliv~cra sur-le-champ, sur papier libre et sans frais ~ 
ie du procès-verbal, certifiée de lui, awx déclaraus, qui •e

Dl tenus de se présenter ensuite dans les vingt-quatre hcurct • 
s les peines portées en l'articl~ premier de la ~ection pzécé
te, à la maliwn commune, assistés de leun témoins, po11t 

.Dire dresser l'acte de naixsancc 011 de déçès, en rcpréae1ua11t 
copie dudit procès-verbal. 
V, 1.ca re&istru mwGtion,Ar1• ~CD l'artlclc Ill de ~·J?Tb.tr.n cc UCti 

u 0\: u 1 
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tion, seront fournis pu les municipalités. ns tercnlt 
premier et dernier, et paraph<s sur cbaque feuillet, le IOll 
frai::», par le maire, ou,. à son défaut, pa_!· un officier rnvnid' 
5uivant l'ordre de la liste. Tous lesdiu registres et les a 
q~i en ~eront delivrés sont exempts de la formalité et du 
d cnregutrcment. , 

VI. Dans les huit premiers jours de chaque trimestre, c 
àesdits commissaires déposera ses registres de naissance et 
Û• du trimeotre precéiient i la maison commune' et les otli. 
municipaux seront tenus d'en faire le récollement avec lei 
trrs généraux; de relever les contravc!ntions, s'il en a été 
n1is, et de les dénoncer au procureur de la <:ommunc, q,ui 
tenu de poursuivre les personnes trouvées en contraventioa, 
de les faire punir, comme a est dit en l'article premier de la 
tion premiere de la présente loi. 

VII. Les conseils-gc'.néraux desdites communes pourrontn 
mer au crutiti, et à la pluralité absolue <\es su!f1~ges, UD C 

mis en chef, qui sera chargé de la garde de tons lei rcglstm 
vant à constater l'êtatçivil des citoyens; et tous ces registret 
ront, en conséquence, réunis dan!' le même lieu. 

VIII. Les conseils - généraux desditcs communes pou 
faire autoriser par l'administration du département à ptr~e 

\ pour les extraits des tcgiHres concernant l'état civil des cite 
un,.e taxe plus forte que celle qui est fix<e à l'egud des • 
communes de b République; mais le ma>imum de cette! 
pourra txâder 10 sols pour chaque extrait d'acte de nais 
déçès, publication de mariage, ou d'acte prHimioairc da 
vorce, et 20 sols ·pour chaque extrait de mariage ou de Ili 
le tout, non compris le timbre. 

Séance du samedi 22 décembre 1792. 

- Un secrit•ÏR lit u~e lettre du citoyeh Carnot, comm 
aux frontières des prrfoéçs, qui annonce à la Con 
que les soldats volontaires eur cette frontière sour p 
manquer de tout, attendu que les cito~ns qui ont d• 
curé pes fournitures à l'armée ne peuvent obtenir d 
ment. Cela vient, dit le commissaire, de ce qnc les 
donnent ua effet rétroactif à la loi du 15 mai , qni so1p 
paiement des dépenses faite! par les commissaires nati 

Le ministre des conlributious e-cpose à la Convent.i 
réclamations des ci-devant employés dans les régies , 
mandent avec instance des secouu dont ils ont le p 
besoin. 

J,es commissaires à Liég~ font part à la Conyention 
Français en entrant à Bruxelles, ont troµve beaucoup: 
précieux appartenam à <les Français tmigr<s, et l Cli 
superieurs des Pays - Bas; ils ajoutent qu'ils ont cl 
erdrc1 r,~, l~ ,ces effets fuss<n\ mis >O'lla b 
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.de; les mêmes commissaire; exposent les réclamations de 
lflnry Si:uon qui a fourni a l'armée de Dumouriu des subsis
(anccs , sans lesquelles elle serait morte de faim. 

Q.uoique le prix des objets fo~nni• ait été porté b~u1coup 
op haut ·par le vendeur, il nous parait j uste, disent les com
·ssairc.;, de payer, au moins en partie, les denrées fournies 
r Henry Simon. 
La Con ven tion a décrété que la moitié du prix des denrée• 
ait payée a Henry Simon. 
Sur les re présentations et les observations de divers membres 
a Cté décrété que les comités seraient rcnouvcllés à moitié, 

onformément aux dfc re.ts dejâ rendus. 
Couton '.'Yant demandé le rapport du decret qui empêche 

1 peuples cl.ici le squels nous portons les arme•, de choisir 
ur lcur11 fon ltiounaircs les agcns de r anc.:icn gouverne-ment~ 
les ci-devant nobles·, Lanjuinais a demandé que l'on con-

trtit le décre t en si mple in vit~tion, d'autres que le d écret soit 
é~li tel que le comité l'avait proposé; et par conséquent, 
en retrancher Pamcndemcnt. 
Cette proposition a été décrétée, ainsi que l'envoi de l'ar
tc rftabli par un courier extraordinaire. 
Jacques Boileau a dénoncé un par-ti de royaliste fbrmé dans 
ville d'Anllon, dont le chef avait inséré dans une adresse 
la Conv~ntion , de son autorité , et contre le vœu de ses 
Dcitoyens , des doléances sur le sort de Louis XVI. 
Uo membre du comité des finances a fa~t, au nom de cc 

!è'omité, un npport tendant à faire accorder une gratification 
~x commis des bureaux de la Convention-_ li a proposé un 

écret qui a été adopté. Un instant apr~s, Mallarmé a de
aodé le rapport de ce décret, et l'a obtenu. 
Merlin de Douay a proposé, et la Convention a adopté un 
jet de décret qui accorde une augmentation de paye de 

liv. par mois aux gendarmes remplaçans ceux qui sont allés à 
défense des frontiere s , en indemnité du logement que la 
tioo ne peut leur fournir. 
On a lu une lettre <lu général Beurnonv ille au ministre de 
guerre, par laquelle il auuonce que les troupes de la Ré
blique sont maîtrcss'es de tout le territoire d'entre Sarre et 
oaelle jusqu'au pont Cousarbruck ; que . dans la dernier c 
onade, qui a duré 7 heures, et où les en nemis out perdu 

aucoup de monde, il né nous en a coîtté que le petit doigt 
und, nos chasseurs; qu'enfin, la jou issance de l'armec eût 

complette sans l'imprudence de 24 chasseurs qui ont voulu 
a11ger la soupe au-delà de la Moselle, et qui ont été dérangé• 
!r 011 détachement de 5o hussards qui en 9nt fait u pllÏson-. 
ers, 
Ôn a lu ensuite une lettre du conseil du département du 

Ïu-Rhio, qui rnu•Jfu;c.f11,g'.1Yeil de l'aristcr.roii;, rhm le M
alrtement • il r1.-m2nfi,.. nnl" b r.n nvt"ntinn v l"nvnir d,.~ com-
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eratie. A cette lettre en est join,te une autre du con1111 
de la ville, qui annonce que tous les ldministratcun IU 
dus à l'époque du 10 ao ût, viennent d'être réélus 1 que 4.e 
puis l'arrivée de Frédéric Diétrick à Strasbourg, l'ordre pobli 
avait été fréquemment troubl é . 

Bentabolle a ajouré que non-seulement à Strubourg, 
dans tous les dêparccmens du bas-Rhin , les fonction 
suspendus le 10 août avaient été réintégrcs depuis dao1 1 
fonctions.·U a demandé 1 envoi de trois commissaires. 

Tburiot a demandé que tous les fonctionnaires public1 1 

pendus à !'tpoqne du 10 août, et réintégr<s depuis, so" 
incctsamm.cnt remplacés . Un autre membre a- demande, co 
le rcmede a tous les maux qui menacent la ville de Strasbo 
le transport • de Dietrick. à Besan~on, pour y être jugé 
le tribunal du dépertement du ùoubs, 

Il est résu lte des divers éclaircis,emeos donnés sur le d• 
temcnt du Bas-Rhin·, que l'ari stocratie y forme de ooa 
des espérances, que des prêtres commencent à y fanatis~ 
peuples, que les partisa;u du maire Dietrick se coalisent, 
(lu'il e5t à craindre que si la Convention ne prend des mes 
promp tes et vigoure'1ses, ce pays, qui, déjâ , avait mat 
des dispositions peu patriotiques, n~ se réunisse f l'Autri 
ai nous sommes attaqués par Strasbourg. La Conveoüo 
1enti la nécess ité d'agir promptement pour couper coQJC 

• mal; et d'après les diverses propositions que Pêtion ~ recuc· 
et amendées , 'elle a d écrété qu'il serait envoyé troi1 
miuaircs avec pouvoir de suspendre les fonctionnairea p 
et d' mettre en état d'arrestation. tous les perturbateurs. 

Andrein a présenté ~ lo Convention un paquet C011 

cinq clefs trouvées ohez M. Thierry , avec ces mots éc"" 
ce paquet : clefs qui m'ont été' remise• par le roi l!t 
z792. Elles ont êté remises A la commission des vingt-UD 

Un membre de cette commission des vingt·UD de~ 
la Conven tion c~ que la commission doit faire d'une 
du citoyen Former, de Soissons, contenant, dit-il, des 111(1 
oie défense pour Louis. XVT. 

La Convention a pass é à l'ordre du jour. 
Cambon, au nom du comité deS fi11ances, a fait décrécer 

les 1;Ïtoycns qu.i auraient procurê des fournitures sur dei r· 
sition.s des commissaires des Pyrénées avant le décrctdq 1 
vcmbre, pourraient prê.scnter leurs· mémoire~ au mi11i1tur 
C!n obtenir le payement. Cc dtéTet a été adopté. 

Dubois-Crancé a proposé au nom du comit'é militaitc .. 
Conve~tio~. a. unanimem~nt décrété q.a'il serait fo•rO.Î, l 
<le gra'tilicat1on, deux patres de chaussons et nne paire 
tons aux volontaire., pour les garan.1ir dµ froid .et 11-C! 
1ui pourr~]l,.t •AJ9re la suite. 

l.a 1èaab!'ll' éè'tl!vêe à 4 heure' et dernier. 
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ER.CURE FRANÇAIS 
HlSTORIQ.Ul, POLlTIQ.Ul: ET LITTÉRAIRE. 

LUNDI 14 oÉc&MBRt, i',.,. premier de la Republiqut. 

/ j NI G 1tf i. 

À ma sœur et li Tlta fille. 

T .\NTOT, malgré qu'au pié l'on me mette des fcn 1 

l..tt ~ras sur les rognons et l 'allure bruyaute, 

Toujo~rs dansant quoique pesante, 

~ fai) biên du chemin dans cc vaste univen; 

Tantôt plu& vive , et légcre et jolie , 

Je voltigoe sans ccuc , et bourdonne avec bruit, 

Près du ruisseau qui borde la prairie , 

L'tnfant, en· se jouant, me cherche et me poUi'suit ~ 
~antôt enfin 1 plus bcllé et plus intéressan,te, 

l)'a.n autre enfant je dois craindré les . traits ; 

1eune pour l'ot.dinairc, et timide t:t trCmbl-ante , 

"'ut aiwabl.c enfant je xùch;ippc- jamllis , 
1!.n secret avec l!ii je suis d'intelligcnc..e , 

Et 1'i1 se seit de toute s,a iuissance 

PolU me faire changer de nom , 

.Sn aspec ts différcns , tu vois 
1 

je suis féconde , 

Sou' le premi'Cr, je plai5 malgrJ mon poid', 

Sous le second à l'enfant villageoi.s; 

Mais avec le dernier je: plais à tout le monde , 

ur ... tout qll.and jt: reSiemble à celles que je vois. · 

( P.r M. CA. M. D. r: J 

----------~-

blOUVEl.Ll!S POLITIQ.UES. 

ANGLETERRE. 16 Décembrt. 

Les T''~r•ratifs de l'Angleterre continuent fi.vec une extrt111a 
iYici• To•l'l .. 1o:rT,\J.€1!j1q ~\eer la v.olonté la p_lu• ~~idic de...L. • 
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part du ~ounrnemcnt a "prendre des mesures ho~tiln lairt" 
t<'rance. la presse est en pleine activité .sur la Tamik" fl'od 
füré qu'elle aura licu ' dam to'us le s ports du roya•ltt(."Üll'1~ 
même que deux vaisseaux, l'un de 5o canons, l"autre de 18+ 
iiOnt desti n ( ~ ,t protéger ce moyen barbare de rrcruter un pe.o 
pic qui se dit libre. 

Le Du~e, de g8 canons, a été éq uipe avec la ph11 gnnd. 1 

promptitude. Cc vaisseau s'est aus;;tôt rendu~à Spithrad, in 
que le Buiford et les corvctteo la Buuella, de 10, et le Ftml, 
12. Tcus les vaisseaux de garde ont eu ordTe de se trouvtt • 
à Spithcad, et de so fournir de pro.vi sions pour quatre moi1. 

La Cauge, de 7 4 , et la fr égate le Lé<ard, de ~8, sont mi1 
commission. le Coca lrxi, de 14 , arrive· nouvellement;\ Po 
mouth, a mis su r-le-cha mp à voil e pour l'Est. L'Entrtpri11, 
28 , a ~û s'oYanccr de Dcpford à la hau teur de la Tour, f 
1·ecevoir les matelots. 

L'Htctor et l'Edgar , lon g-tcms retenu• à Port•mouth inr 
Tent contraire, sont en fin partis pour Splthead. 

On n'a pas appris j sans inq .. iétude, ;\ Plymouth, la des' 
ti on de l'A r..dromcrle. Cette fréga te, de 32 canons , capitaitae 
lisbury, va croiser à la haut<.ur de Brest , car elle a â bord 
lote qui s'est engagé à cet êffet. Le Culloden, l'A11nibal et!' • 
de 74 , la corvette la Fly, dé r6, et le cutter le Trial, de U, 
fait voile de Plymouth, les uns pour l'Est, les autre< en co 
1ion. Dans cr m ême port on arme le P uiHanl, de 74, et la 
gatè le Lowestoffe1 l1 on y r ecrute en même-tems bcaucoop 
beaux hommes, et l'on y publie de• proclamations exho 
res, en promettant , a!nsi ql!-'i P~ortsmouth, une augmenta· 
paye aux gens de mer. "' 

Si la guerre a lieu, le dnc de Clarence auu le commande 
<n chef des forces nava les, qu'on en verra arix lsle1-d11-V 

Nous crayon') devo ir donner 'ÏGÎ l'intéressa.nt diacoun da 
aistrc Lebrun à .b Cou'ven tion nationale. 

Ltilrun , mi11istre des affaires ' trangeres , au présitltnl li 
Convention natio11alt . 

" Le parlement Britannique, qui avait été prorogé jucp 
mois de janvier, ,VÎJ!nt d 1être inopinément raucmblé. e 
vcrture de sa session a eu lieu le 14 de ce mois. c,n .. 
'ure cxtr,aordinaire doit naturellement é,·ciiler l'anea • 
gouyerncment Français .. sur ses èauscs et 41CS r.ésuhat1 J 
de mon dtvoir de ue point laisser ignorer à la Comr 
1;1uionale, ce que j'en ai pu découvrir. " _ _ 

" Peu après l'immortelle journec du 19 aoôt, et k 
gcmcnt' introduit pour lors dan s la forme de notre goia 
ment, il a plû au ministerc Anglais de cesser COUie 
nication officicllt avco nous, et dè rappeller ,,._, 
4c~r ' lt>Ît @& gr~ etait persuadé q1•e ..... jo~ 
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esclavage étaient proches , soit scu{e. 

-.Ut ' com11;u: ra dit ingénieusement 1e cClebre orateur d.t 
l'opposition dans la prcmie,re séance des coin'munes, puce 
41u'il crut indécenet et indigµe de la majesté royale Bt!tanni
t1nc, d'avoir un représentant auprès d'un conseil exécmif, 
tient les membru n 1ont pas été oints de la 1:J.Înte-amponle as.· 
•aître-autel de Rheims.,, 

" Qpoi qu'il en puisse être. le conseil exé'cutif provisoire 
a·a pas cru. devoir suivre le même procédé : il a continu~ 
tl'cntretenir à Londres un mini1tre de la Rêpublique Françaioe;· 
Il il l'a expressément" cha~é de~ saisjr toutes lei occasio~s 

. pour auurcr la nation Anglaise que, malgré la roJ.uva:isc hn .. 
eur de son gouvernement, le peuple Français ne desire rien 
us ardemment que de m ériter son estime , c:t de resserrer 
bonne harmonie et l'amitié qui doivent unir l ja;naÏi; deux 

ations géf!éreuscs et libres. " 
u La Convention nation ale a re~n , à diverses reprises , 

es témoignages éclataus de la réciprocité de: cette bienvcil
cc , et de la part sincere que le peuple Anglois prenait 
succès de: nos armes, et au triomphe de la liberté fran-

isc. ,, / 
u Mais ces mêmes événemens g'toricu x agissaient dans un. 

s très-opposé sur le min.istere de Saint~.James. Bientôt la. 
intc ou la jalousie de nos victoires , les solliciL11tidns de noi 

es rebelles, les belles intri~ues des cours ennemies , et 
secret ombrage que lui inspirait;nt les nombreuses adresses 
fëlicitations qui nous venaient de toutes les parties de I1An
crrc, le décidercnt à des mouvcmens tnilitaires plus pro-

ncés , et à un prompt rassemblement du parlemcn.t. " 
• La Convention nationale verra par les dis.cours d'ouver• 
e • que les mesure• hostiles ayant pour but principal et 

tensiLle de s'opposer à la fermentation populaire qui s'est 
ifcstée depuis quelque tems en Angleterre, sont aussi , 

qu 1 à un certain point , dirigées contre la France. C'est ce 
annoncent plusieurs inculpations dont on ne petit mécon-. 

•trc l'application , malgré le vague dans lequel on les il 

éacn tées. " 
' Q.iiand le moment sera venu de répondre a ces inct•lpa

~ il sera facile: au gouvernement Français de se justirirr
cment i il n'e craindra. pas d'en appeler au jugement de 
ope entiere , au témoignage de Pitt lui-mème . On verra. 

s , qui l'on doit accuser d 1avoir semé avec nu or corrup
~ les méfiances, les troubleii et les d éso rdres. " 

&• Certes, si les agens , même non accr~dités , qt1.c nous. 
J"ft"'etenons en Angleterre, avaient vu être l é~.ilimemcnt sour .... 
•nés de ces mauœuvres qui n 1app;1rtienneut qu'à la f.:Lible'\:.ic ~ 
leur conduite n'avait pas été lout-.l-la-fois circonsp:::ctt'. <"! 

p:le, d'autres membres du. ministere Anglais u'aurJient p~s 
iiJiré de Ici voir r.c[tif.~~cment , dt commut.:.:p«t nec: 

• et de leur acor«er~dci'confércnces secrcttei '" 



( 7!1 l 
u Je mettrai .sous les yeux. des ce:nités, 

Convention nationolc d'indiquer , les details cucu œ 
<onfêrcnces; les plaintes. les objections • les reponse1 • le 
effres et propositions qu'on s'y est faires riciproquemmt t 
}es ÏostructÎons qui ont été données à DO, a.gens dans CH rir• 
constances dClicates; enfin, l1état des armcmcus qui ont 
ordonni.s. " 

" li en rêsnltc, que jusqu'ici ces armcmcns n'ont rien 
doive nous alarmer, puisqu,il• n'cxcédent que de 4 vai~1t 
dç ligne ceux qui o:ll eu lieu da•s les annfcs précédentes; p · 
qrtc, S\lr i 6 vaisseaux en armement, il y eu a au moiu' l 
connus sous la dénomination de garder-côtes , c'est-3-dir 
les plus vieux et détérioréii de la maTine Anglaise; puisqu' 
le roi a drclaré que ces armemcn!I ne n écessiteraient au. 
impôt ~xtraordinaire, et qu'il su{Erait, pour y subvenir, 
fonds destinés a l'amortissement aunu cl dt la dette natioualc. 

" Il en 1-é!!ulte encore qu e les griefs qnl servent de 
texte à ces armemens, se réduisent à trois priudpaux, savoir 

" i 0 • L'ouverture <le l 'Esrn.u t; " 
" 2°. Votre d Ccret du 19 novembre; " 
"3°. Les intcntiçrns que l'on suppose à la Republiqne i 

,aise rebtivement a la Holbnde. ,, 
" On a r épondu sur l< premier point par des argu 

fondis rur le droit de la nature • sur le droit des gens. 
t ous les principes de jrnaice et de ilberté, que la nation 
~aise a <.:onsacrës , et d ont elle ne pouva~t refuser aux 
]a jouissance pleine et entiere. On a rtpondu que des 
arraclus par la cupidité ., consentis.. par le dc:spoti~int, ac 
-.aient, lier les Belges affranchis et libres. Ou a réponds 
l e silence qne l'Angleterrç elle-mëme'~vait gardé en 17 
T785, lorsqne h1 même question a été agitée hostilem 
l'emperc'ur J O>efh li. " 

" On a répondu fo second grief par l'exposition 
de!i vêritablcs in tentions qui animaient la Convendo11 
J!iÙC , lorsqu'elle a rendu ce dééret bienfaisant. li clt 
~as bien distincts où ce décret peut et doit trouver son 
caticn : ~oi t envers les peuplrs qni sont sous la domi 
d(s pu1skances avec lesqu,rlles nons sommes tn guerre 
par rapport aux pays g~mverués par d ~s puissances a 
ment neutres. 11 ne peut y avoir de dU.11cult~s dans le 
micr cas; le dé.crct y trouve son appiication directe et 
Ja plus grande latitude, sans c1u';:.uc.uue puissance ~ 

, puisse le trouver mauvais. Dans la sec.onde hypothcs.e 
clal= que- IÏntcntion de la Con;;cnLion nationale n"a 
ii-; de s'engager à faire de la cause de quelques 
~[rangeu la cause <le toute l'l nation fraJ1<.aise : mail 
peuple •ucrvl par un de.]>ote aura eu 'Je courag. ... 
ses fers ; lorsque ce peuple , rendu à la liberté• 
titil'li c!~Ga'-~~teà' faire entendre cl•:.eu1c~ ~le 
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Ion té ~enérale, lorsque cette volonté générale appell,era 

lui l 1as.si :i.tance et la f.1aternité de laaation fran~aisc, c'en 
1 que le décret du 19 novembrê trouve une applicatfon 

natu1 elle, que nous douton5 qu'elle puisic paraître éfrang• 
personne : c'est a.l o rs que nous donnons à la nation nou
UcmCnt libn: un appui que nou.!-même.s- aurions dcsiré, et 
e pcut- ~tre nous aurions dû espérer de trouver chez une 
trc:: nation libre." 

' On a ajouté à ceut réponse gc?néralc une observation 
i a plus parti culitrement rapport au reproche qu'on nous 
1 à l'égard do la Hollande 1 c'est qu' il serait à desire~, que 

ais le mioi ::i tcrc Britannique ne !C fût plus mêlé du gt>u
cmcnt iutCrjcur de cette Répnblique , qu'il a aidé à as
ir, que n ous ne voulons nou:i. en mêicr 11ous-même1, " 
Du reste, ci toyen prcsident, j'ai chargé en dernier 1ict!. 

ministre de la Republique Fran~aise à Londres, dé de. 
mdcr une nouvelle conf(rance à Lord Grenville,, qui a dan a 
pays le dèpartcm.e nt des· aff:iires étrangeres, et après lui 
i1· rappdê toute la fulilité des griefs qu'on veut nous- op• 
cr ; je- l'ai auto rise A lui d éclarer au nom de la République 
çaise, que si, contre toute attente, l 'intention du mi .. 

rre de Saint-James était d'amener une rupturt à tout prix ;' 
me alors nous aurions épuisé toutes les explications pro·-

• à démontrèr la pun:té de nos vues et notre respect 
l'indtprnJance des au tres puissances ; comme il serait 

ent que cette guerre ne serait plus qu'une guerre du seul 
istcre Britannique contre nous , nous ne manquerions pa'' 
faire un appel •olemnel à la naliO'll A-nglaise , que noue 
tcrioos au ' tribunal de sa justice et de sa générosité, l'ex·a-. 

d'une cause dans laque1le on verrait une grande natioa 
tenir les droits de la nature, de la justice , de la liberté, 
régalité, contre un ministere qui n'aurait engagé cette 
rclk que par des motifs de pure convenance personnelle; 

fin nous établirions la nation Anglaise ju~e entre n ou-' 
i, et qtte l,cxamen de ce procès pourra).t amener des suite• 

il ~'aurait pas prévues~,, 

PARI S. 
'i.ndlscipline et les désordre qui se sont introduits clan• l'ar

du Var, ont détcrminê le conseil provisoire exécutif À 

pcller le géneral Anselme, et à le remplacer par le général 
on, 
c dcpartcment du Finistcre , impatient de voir que sa Con-
1.Îon uationalc u 1cût pas undn un dêcrct définitif pour ap
~r auprcs d'rlle une force armée de toutes les padics de lt1 
pub!iquc, vient d'9-nnoncer qu'il allait envoyer A Paris, un 

che1:ient de ses citoyens, pour y copcourir ilvec la garde 
• n;ile Parî"'jenne r1a r~pr;ssion des ag.itate.urL trt ck::J bri
da , qui mcnami~lr'li'ri&t'fé publi'luc1 
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Cc iépartemcnt enverra , en mêmc·tcms , une 

Convention nationale et une aux quarantc·huit 
Paris. 

OONV~NTION 
)- • 1 • 

p a É S 1 D E N C J: D E F E 1. >< g N T. 

Séance tlu dimanche, 113 dfrembrt. 

' llurert occupe le fauteuil. 
Cette sêauce du dimanche est celle où les pétitiont 

préscnt<cs et les pétitionno.ircs admis. 
La légion germanique, cantonnée â Fontaia.cblcau, do 

que la Convention autorise le ministre à lui dêlivrcr des p' 
de canons. Renvoyé au comité militaire. 

Le ministre de l'intérieur envoie l'état des ~penses 
a ordonnées pendant le mois de novembre. Elles se m 
à huit cents mille livres. 

Godin met sous les yeux de l'assemblée l'état dea rc 
et. dépenses de la trésorerie nationale pendant les 1.) pr 
jours de cc mois. 

Une lettre du ministre de l1intéiie).lr instruit la Coti' 
de. la répugnance qu'ont les administrateurs du dépar 
de la Moselle, à recevoir ]es trois cents mille livres 
à. réparer les dommages qu'ont souffert les habitans de 
ville. Roland demande que la Convention invite let 
nÏitrateurs a recevoir la somme décrétée. 

Le ministre de la marine demande que la Convcn • 
11once sur 1 e sort de six soldats renvoyes des coloni~ 
cause d'ineivisme. 11 est décrété qu"ils seroat mia 
d'arrestation dans une prison publique. 

Le procureur genéral ~yndic du d<partemen t de Paril 
't"e le conseil de Louis Capet a demandé la comma 
de la corre.pondance qui a eu lirn dans la nuit du 9 au 1 
entre le dt'.partcment, le ministre de l'intérieur et le 

Thuriot fait observer :1 l'as.emblée que Je comité' de 
~ènérale Ut uisi de ph1sieurs picccs .qui prouve 
tous les officiers civils étaient aux Thuileries, qu'ils 
initiés dans les pro,iets contre-révolutionnaires de lac 
lettres de Bcrgmann , officier suisse aue'stent qu'il 
à soulever les canton_s suisse.s, contre la France , 
complot était formé a\'<C les noirs de l'assemblée 1° 
JIOur faire sortir de P>ris le corps législatif et le 
iot demande quo le comité de sl1reté générale 10Ït 
a.ire demain u.n rapport sur ce-s picccs. Décréaé. 

Rela\ivement à la lettre du procureur-généralsyucii 
l'•r L~b %' :~ décrété q\le le dép»lcmo~t dol 
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uication demaudôc, et que copie dos picccs communiquées 
a remise i la commiasion des 2 t. t: André, secrétaire , lit une lettre du citoycrî Ducourt" 
nu :1 l'abbaye. Cc citoyen se plaint de cc que, depuis i6 

rs qu'il est emprisonné , on ne lui a encore donné- ni 
es ni conseil; de cc qu'on le tient au secret, de cc qu'il 
peut voir sa. femme, etc. Renvoyé au comité des dê~crcu" 
gé de présenter la rédaction du décret d'aocus;uion contre 

court. 
Le ministre de l'intérieur pré~cntc le tableau de la ~ituation 

se trouve la pension dirigée ci -clevant par le chevalier 
ulct. Elle est sans aucun fonds. L'ancien gouv~rncm•nt ac

dÎt chaque année, pour le soutien de cet établissement, 
somme de 32,000 liv. Le ministre demande que pr<>vi. 
ment ce secours soit continué à cette maison. Renvoyé 

<omiré d'instruction. 
n des secrétaires lit la lettre suivante • 

. f;;i10ye~1s représentans, 
i été dénoncé par les bataillons de Popincourt, du Lot cc 

einc inférieure, comme l'auteur d'une trahison dont ih ont 
s vicLimes. J'ai les preuves en main qu'il y a ·eu une trahi .. 

, mais je prouverai clair comme le jour, que je n'y ai eu au
part. Je desire que Io ministre m'autorise à pa~aître a la 
de la Convention pour me justifier • 

• , HUMBER, maréchal de camp dans rarmée de Beurnonvi/11. 
demande est renvoyée au conseil ex<cutif. 

llarmé dépose sur le bureàu un don patriotique de troi' 
livres en .numtr~ire, de la part d'un ntgociant de Copen• 

e qui ne veut point être connu. Mention honorable. 
pré1idcnt nomme le~ trois commissaires qui doivent 1e rcn • 

.i &na bourg. Ces commissaires sont ; Couturior, Rhu! , 
el. On demande que ces commissairu ne partent,, pour 

lir leur mission, qu'.après le jugement du roi. 
autrca membres veulent que les membres de la Convention 

trouvent en commissivn , soie.nt tenus d'envoyer lcut 
·on sur le jugement du roi. 
1 o;iotions restent sans suite. 

Marseillois blessés a la journée du io a<:>lit ont cté ad1J1i• à 
~·ils ont demandé que ceux d'entr'eux que le. bleuure1 

nent pas hors d'état de porter les armes, soient organisé& 
aillons, pour aller combatlre les ennemis. extérieurs de la 

bli'll1e. Les Mar.eilloi• ont réclamé ensuite la gratificatÎOll 
commune de Paris avalt arrêté d'accorder aux blcué1 du 

ût. La commune dit aujourd'hui qu'elle ne retrouve plus 
rête. 
premicre demande des Marseillais est renvoyée au minis• 

e la guerre. Le comité des secours est chargé de faire de
up rapport snr la deuxicme. 

1 dép1H.!• ùe l"A•se(:!)!/•~,'(! repréaontau da pomplti d.c la. 
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province du Hainaut demandent.\ être admis pour présenter 
r~clamation du peuple du Hainaut. , 

ils sont admis. 
L\m d'eux dit: qu'au moment de leur départ, 11s ont reçu 

pétition de le11rs eommettans. Cette pétition a pour objet dt 
m~ndc! 1~ su~_.Pension du décret rcrldu le 1 7, relatl\'CL."\cnt 

j;Ond~ite que doivent tenir les généraux Fran\ ais dan:; lrs 
où ils portent les armes françaises, et l'envoi des con.mi• 
pris dans Je iein de la Conventio,n pour fraterniser a\ cc 111 

gcs. Renvoye au comité diplomatique. 
Thibaut au norn du <;.omité des pétitions présente l'analyse 

adre~ses envoyées à la Convention durant le cours de 11 
inaine. Le, administratwrs du d r partement du Ga~d, 
H•ute-Viennc, etc.appbudisscnt au dccretqui abolit laroyi 
Lès citoyen:t de Rhodèli , Périgueux , Rochefort, i1n· itcn 
Convention à écra1icr tous les factieux, et â fai:re rél)D 
paix dans son scln. · 

: L~ - commune de Bot1logn• ne croit pas devoir félici 
Convention d'avoir aboli la roy~uté et décrété l'indi>i>i 
de la r•publiquc. " Jleprésen tans, dit cette commune, 
n~avoz fait en cela ql\e votre devoir,,. 
. La •ociété des amis de la liberté de Toulouse pense 41 
5ociété ne doit pas s'environner d'une force déparlCJPCft 
• L'assemblée électotal• du c;lépartement de l',Hfrauh 
la Convention à chas'er de soq sgÎn Marat et sea • 
( Q.11dques éitoyens des lribunes applaudissent. ) 

•, Thibaut proclame , à la fin de sen rapport , Ica 
triotiqt1es qui ont été faits: lis •e montent~ trois ,.· 
- L 'iinprt>SÎon du npport fa!t par Thibaut ut dtcré 
• La settion de Popi11court adre<se une pétition à la 
t:on' dans- laqt1e1le cette section demande qut l.'A 
cnpe -à des travaux d'un utilité gênérale les citor 
j\ens qui n'ont pou..- vivre qne leuitravail. 

Raba!ld appuie cette pétiti6n, il desire que la péti 
i:cnvoyéc aux. comités de secours et d'agriculture ; 
directQire du dépar\;l'JTIC.tlt de Paris soit consulté et 
jnvite les citoyens qui a"urorit des vues utiles sur CCI 
publics, portent leurs lum ières aux comités , afiu. 
_travaux pours pour, les citoyens indigens soie 
11uisi a la chose publique, La p.roposition en 
~S r~ç.duc coll!.mune ~ <ou> 1 .. dipattcmcns . 
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:MERCUR~ FRANÇAIS 
JllSTORIQ.UE , POUTIQ..UE ET LITTÉRAIRE. 

MARDI ~5 DÎ>CEMllU , l'an premitr de la Républiq11e. 

L 0 G 0 C R Y P H E. 

E NTI Ell , je sers à pluJ d'un jeu , 

JU tôt ou ta1d chacun m'adore, 

Ma tête à bas , le plus savaut ignore 

Cc que je suis , et même en fait l'aveu. 

(Pu~!. Ci. lf. D. Y. J =--_ ,.,. 
PAR 1 S~ 

Le moment approche où la Convention nationale va rem· 
le plus terrible des ministeres, celui de juger, et de juger 

ioiliviùu qui fut roi. Cc n'est plu$ cctlc qualité, entourée 
nt d'ill11>Ï01i) qui doit en impo;;cr; le rems è.cs illusionj 
a&5é, et cc TOÎ n'tst plus l:u'un hom.::oe. A-fais c'est b~en 

tiÛllportance de CC grand procès qt-:Ï en TCnc:l lc jugement 
âle, que les miJa.ngt:• des pa)si.ons t~u~ l'cn11iroane11t Û\l 

"Plus touchcr une ra!son, sans faire crier une injure. La 
iti: d'opinions est aiguallc comme une guerre de parti. On 
U4 lc droit de conserver son imparrjalite, sans paner pour 
is cito}tu., et pour /auteur de la tyrannie. La Conveo.:1'o. 
·~ mcctrc au. dessus de ces passion$ orageuses. Les .!".'.>Î

aa passent) mais la postérité, qui SC dCpouÎllc dt lLUS C.CS 

impurs, ne recueille des actions d'un pcL.plc <lue ce 
jnitte. 11 it'agit bien ici de royauté : q·1cl 11;::,t le républi-

que! est le vëritablc ami de la liberi,·· qi:i ·:: soucie de 
ea.c~ d'un roi? Mais la justice, mais 11.::>nneur natÎJnal, 
cc qui doit toucher toui; les Frau~:.is. Telles liOnt les rc'.

·ons que nous a inspirées la lcttrr- sujvaute qui nous a êté 
as.ic , et qui nous a paru être: celle <l'un homme qui a su 

r I9indépendancc de son opinion au milieu de ant de 
vcœcns violcns. 

Lellre ou rédacleur, '"' le)ugemenl dt Loui' XVI. 
, Je ne me pique pai d:tue ju1iscon:iu1tc ; mai~ fai tou

• cru qu"avec lu?!,} ., st.uc; et des intcn.tÎùuJ. Jr<>:~cs, on 
..k don.otr iOn-'~vi~nr les c1uest.ion:, ic~ l" · r ·" 
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- Si j'avais l'honneur d'être membrr de la Con\"ent1 n, 
me !sc111ble que la premierc chose que je ferais, d•as l< h 
men1. dt Louis XV1 1 cc serait dlexamincr b nature des fer .. 
Ù>us qni m·ont été clél-éguées. M'a-t-ou chargé nomm•• 
de j;;;;cr le roi ou b;en la royaute; de le faire juger. ou b:11 

d'être :,on ju ge moi-m~mc? Si je- suis juµ:c, puis-jefairr, 
méme-fe:ns, des loix et une constitution? Cette réunion 
pouvoitS, qui a toujours effraye les hommes qui ont le 
médité sur la nature des constituti.on; libres et celle ~ 1 

tribunal, ni! laiucrait pa.; que de m 'r:ffr•yer aussi i et qUI 
même fauraia; 1·e(u un tJlandat b:en clair sur ce point, il 
douteux que je l\::uuc reçu de ma fOnsciencc. " . • 

H]e me demzndc:a!s ensuite d'après quelles reglcs ]< d 
me dlrigt:r <la11s l'in:i. lr l.!étÎnn et le jugement; car si elles n'r · 
tent pas, il est bien cb:r qnr: j l! 11e puis pas le~ crér.:r t 
exprts pour la c;.iusc : jl.! serais ju~c et leç,islateur toute 
.semble. Or, si je co usult::: le s formes É.t<lb l!e1 pour foutti 
tru ction c1i1nin elle ' mt·1~1c rour celle des crin1cs de hi 
trahison, je 'vols un juré d,accus:JLioa, nn juré de jugem 
e t ll-s p;rands ju!'C S pour applig_utr la loi; mais je RC 

nulle r .. art ces troi s fonctions bien dis tinc tes, conccntrêci 
ces mêmei pcrsonne.l; j'y vo ;s P!!;dcmen t que l'accusé 1 

droit de r~c uscr un ccr:;~ia no!hbrc de
1 

jurés, et je ne 
'croirais pas en dr o it de ~ u! refnH r cc c;ue la loi lui tïccor 

"Si, toutes ces difficult:·s ré~0lucs , j'entrais dans l'e 
du dêlit en lui-même, j 'écarterai~ d'a4oi d tou~ ces faits io • 
et insignifians, toutes les p: cc cs trouvées dans les appa 
de l'accusé- , et gui seraient émaui.c s d,un tiers; car, au 
du choc d,intér~ts et d'opinions qui se manifestent dans 
volution, un roi n'est pas conpab le parce qu'on aura a 
lui, ou aux. personnes qui l'entourent, des vues , dei 
.des sys tèm e• plus ou moins répréhensibles. li le 1erait, 
avait adopt?s et mÎ6 à e ~~écution . " 

H Pourpronœicer avec impartialité ,je ferais abstraction 
Ut actuel de.-; choses et des opinions, pou~r me transporte 
poque où le roi, créé' par la con.-;titution, a du agir d'apr~la 
titution. Or, s'il existait dans l'Et;i.t un parti tr~s-a()ltlb 
.très-puissant qui se fût occupé constamment de renverser la 
titution monarchique , et y •nbstitner la république t je 
rais, comme citoyen, applaudir au rêsultat de ses cffort11 
comme juge , je ue pour;-ais punir le roi des pié~es qu' 
tendus, et <.:oudamncr celui que la conscitutiou avait c 
la maintenir, d'arnir emp!oyé pour cela tous les moyens 
lui ·avait confi 's ." 

" Après a ir acquis la conviction morale sur tous les 
imputés, je ne croirais pas ma consci•!nC.e tr::inq•ille f....Ï 
joignais encore la conviction légale. l\lon opinion li,&~ 
-~~~r~_is~loi .~fi détermine la pe"i~1~: 1 .. f. co:-c:,tituÛA,11. , ____ 'î_"_·~·· ~c.~!i'.pour le. cas 't·' e.!c a pr:~u. Op. 
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1: én.tl l mais, de bonne foi, les arrticlcs relatifs aux crimes de= 

autc trahirnn qui y sont Cnoncés 1 ont-îl:t été faits pour celui 
'ue fa constitution avait rangé dans une classe à part. " 

u On dit encore que la déchéance a été encourue, ips~ facto; 
•u moment où le roi a commencé â. conspirer contre la con$tÎ
'ution, et qu'il n 1a plus :igit que com me citoyen, dans la cou
muite de ces dCtes, d'où l'on conclud que la peine du code pé-

1 11aI lui est applica~lc. Je n'entends rien à tQutc s ces subtilités, 
' ~.nsqu'Al'Cpoque du IO août,je ne suis pa.$ assez clairvoyant pour 

•ouvet deux individus dans la. même personne , .et je pense qu~ 
t c ci-devant roi doit être jugé comme roi 1 jusqu'au mom ent où il 
' J •"'de l'ètre . Avec tout cc tortillage de la métaphpique, il 
~ 1l

1en point de constitution que ron ne: pût iµterprêter au gré 
• ic ses passions." 

"l'.tfC voici donc réduit à l"cmbar..ra!f de ne point trouver ile 
i :ipplicable au délit , ou d'en c\" ~er une moi-même : le: 
uis-je? Voila l e dernier t erm e de la question. J'enten<l< pu

de la loi naturelle et des prin cipe~ Cle.rnel:; de la just,ice: 
ne connais point de peuple clvilisC qui 11 'ait un dn..>~t posi

f, et si je vais au-delà, je rentre dans l'arbitra ire. Je di~ 
luJ, hcsrs des lois posititives, je n'apper~ois que des passions 

des vengeances. ] e ne sais point si la prine de mort est 
rruc dans la lol naturelle. Je ne conçois pas qu'il fa:ll e faire 
tour â l'état de nature pour juger d'un Cl.S arrive au m iiieu 
un état social bien invhéré , et .si l' çm eût proposé une pa
ille mesure pour tou t accusé d'une cbsse ordinaire , je ne 
1 trop si la Convention n 'eût pas sévéremeu t Jappcllé a 
rdre le membre qui l'aurait proposé "· 
'' Il y aurait un autre rapport i consldlrer , c,est ce lui 

l'i!itérê t politique.• l ié à celui d e la jusLice; mais je t:n'ar .. 
ttoii& au d e rnier, l'autre me parais , comme juge , d 1un 
ttrft bien subsidaire, et je cherche ici à ne pas rn'écartcit 
s fonctio ns de juge : voilà ce que j'aurais pe,nsé si fcusS:c-. 
' membre de la Convention. Si mes réflexions vous paraja .. 
t de ·quelque utilité', vcuillei bien les in•érer d~ns vott.<; 

rnal, " 
( Un de vos abo1111és.) 

C 0 N V E N T 1 0 N N A T 1 O N A L 1:. 

P R li:. s 1 n E N c E n i: F Jt R " o " T, 

Suite de la séa11ct du Dim a11cht ~3 l)écembre, 

Des députés de Strasbour" Téclammeit contre les inculp~·· 
out été f;tite:, it cette vllle, iÎs affirment q1fe la cause de Diétrich 
doit pas être lie.c avec celle des habitans de Strasl\cur g l 
cette v i \!t "t (Êj(l(p~ le ; qu'elle se défend'" """i bien 
Lille et Thionville , '?i elle vien t a êt re attaquee , çe gul 
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p_ourraient arriver dans peu, dit l'or!teur , tt s'il fau1111 
eau Lion de cc que j'avance , continuc-t-il , f offre ma titc 
Les scntimens que nous vou• exflrimons sont ceux de la IÜ 
grande œljoritc d<"s habltans de Strasbourg, de ceux qui 
fait l~ révolution dans cette ville , ei qui sauront la défend! 
nous vous prions d1 envoyer dans .notre ville des commiss • 
pris dans votre sein qui soient étrangers à tous les daog 
qui voient les chose~ et non le• personnes, et qui les v ' 
avec les yeux de la raison ~t de la justice. 

La veuve Dcsavennes demande de nouveaux sccoun. R 
voyé au comitê des $CCOnrs. 

Une dLputation de la section des Lombards, "dénonce l' ' 
dant-géué1al Wcstermann. Elle l'acct!SC d'être un cscroc 11 

calomniateur, un intriguant. Le Premier chef craccusation. 
prouvé par les mi nu Les d'une procédure commtnct:e co 
Westermann, par le ci -devant châtelet, en 1785. Ces fÏC 
atteotent qur cet officier avoit volé differens effets d'argent 
Jllusieurs cafts de Paris. 

W cster·mann est un calomnia.tçur , p~rcc qu 'jl' a accusé 
lâcheté le bataillon des Lombards, à la valeur duquel D 
ri.,,-, Beurnonville ont donne les plus grands doges. 

Séance du fondi 24 décembr~. 

Une lettre du ministre de .l'intérieur fixe l'dttention 
Convention , sur le manvais état des routes. De toutrs 
le mi11i1:1tre rc·5oit des rt:damations sur cet objet. L'a 
tration des postes lui a écrit, que le service dont c 
chargee souflrira du retard , si .les grands chemii1s ne_ 
Fromptemcnt r<paréo, Roland a invité tous le• Fnn~aÎI 

"vailler a <CS rcparations. Le département de la Girondt 
mandé cinq cents mille livres 3U ministre pour cet obje 

Cette lettre est n:nvoyCe au comité de commerce. 
Une lettre du même ministre instruit la, Convention 

le million mis à la disposition du déplîtement de Paris, 
ntirer de la circµlation les billets de la 1I1aison de se 
est ~puhé. Il reste encore une grande quantité de ce 
dans les mains des marcha11ds de bois , des factrice• 
palle et de la marée. 

Roland croit devoir demander que la Convent:on m 
cor~ à la dispo~itiou du dlpartement de Paris une s 
quinze cents mille livres pour achever de ~etirer de fa 
lation tous les billfts , dont l'existence dans le commerce 
iait avoir de~ suites funestes, 

Renvoyé au comité des finances. 
On lit une lettre de~ commiSiaircs de la Con•• 

' dép;<rtemenr dµ Mont-J)l~nc. Les commissaires écrÎ 
' pa~-tout ils ont reçu des marques de fraternité H 
T'OlSSan~éf 1i']_jert des Allohro;-p. l), ont ~tii 
l!erry aux ;1c<iàma1ions des citoyens • au soa da 
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·, .!<' 84 coups de canon. Tontes les adminlsirations, le 
at, l'év fq1.1e p1ê11Ie, à la tête dt son clergé , !>Ont all.:. s au-de
t ti'eux. Les commis::;aÎrcs , aprf.s avoir fait vfrifier leurs 
'\loirs, ont confirmé, jlisqu'â nouvel ordre, les adm:nistra
s provisoires , e,n limitant lcu1s poU"rtiirs adx i·onuious 

ement administratives. La société· des amis de la liberté 
de l'lgalité est très-nombreuse 1 mais on x._ compte beaucou p 
Fcuillans, dont les commissaires vont s'occnpcr de d tjo ûer 
intrigues. En terminant leur lettre, les commis.;airQ repré .. 
tcnt a Ja Convent:on que la loi sur les biens des émjgr Cs 
lève pas toutes les difficultés que présents: la vente de ces 
115. 

anucl : vous avez ordcnné que le buste de mirabcan serait 
lé. Le soupç'>n plane sur la tombe de c-c gta nd homme. 
mmc sa gloire est uue µropriétC natÏOIJale , j.e demande que 
s:ommi~sion des 21 réd ige contre lui le. dC«-ret d'acu!sation. 
vous annonce que froc.hot, ju~e de paix d"u-;i v~l!.11.ge -;Ïtué 
o lieues de Pa1is, Veu t €tre son déte u:-ieu r onicieux . - Rcn· 

~yé aux co1p.ités des 21 et d'instructi on publiqt;~. 
J,.a multitude d'objets qui se présentent de tout~s parts à.1" 
onvçntion, ne lui permet pas touj ou rs de les trait('r ~e 1 o n 

:~ r degré d'urgence, et son attention est souvent d""toutnéet 
·me des perili de la chose publique. C'est d'aillcu1> u11 cie -

t de presq11e tous les gouvernemcns, et sur~tout d<."s grandes 
mblées, de ne remédier aux mau~ que Jonqu' il n'nt plus 
sible de les suppoper. Dans notre pays libre,,,er 11ui v~ut 

·ssamment l'être, l effort est toujonrs en propoTticm de la. 
se. Deux membres sont venus attirer l'attention de b. Con} 
ntion sur la siLUation de la France. L'un, c'e.st ·Br.é~r<l; lul 
parlé de sa ~itu.ation • extérieure; Pau ~ r--C, C~est Jean de l;ry, 

sa situ~t~on Ïntéi·ieure : tous deux ont propOY~ de.~ lof...t a'. ... 
1 deux rgards. -
Bréard a rappellé la situation de. la France et l~ dangers 

~ elle était avânt le IO ·août 1 I1insolence âvec- faqilelle les 
nemis avançaie.ot sur notre ' territoire , la valeur· de 'nGs 

oupeo, les succès de nos généraux. la fuir\: rapide- ' ap h~r
a armées !}-es esclaves. li a fait le taMeau du cahctert des 

Jbiians des pays où le• arm~s de la Républiqu~ · ~nt porte 
lib·erté. Q.uelques·uns de ces peuples lul paraissent n'~tre 

s d!p:nes de la liberté par leu1· attat:hement 01ux .Pr~jur;.és 
obiliaires, etc. Un des objets encore mr lcsqods llreard 
xe sur-tout l'attention de l'Assembltc, c',est la fa.ti~uc des 

tr.oupes , qui , malgré les neiges, les pluies et tour.es lt:s rj .. 
cucun de l'hiver' font tous les joors de nouvelles conquêtes. 
ll faut, dit Brc:ard , qu'elles n:p~·cnt leurs for<..es; car, au 
Jtrinterns, nous aurons à soutenir une guerre plus mc.urt:-:crc 
que celle que nous venons de fa:rc. . 

Tous les dcspot~\iou t s·armer contre la Rép11,.~!iqne et 
i~ige~ tous les effdrl~\:Sl~ tyrannie coui1" l• liber:~ f,at:1• 

' 
h 
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Bréird s'est réium é et a présenté ml projet de décret 

il ademandé le ren voi aux divers comités réunis. En ,·oicf 
plincipalcs dispositions. 

Faire cantonner Ici troupes dans les p•p où elles 1è 
vent; l(ur donner une bonne "'nourriture et les hab· 
faire de grands magasins de t oute~ cspccr:s de provisio 
bouche et de guerre , rf:parcr nos places fronticrcs c 
mettre dans un êtat imposint; armer plusieurs vaUse 
porter au complet tous les corps de troupes, former Ile n 
"eaux bataillons, autoriser le ministre A pass<:r tous les marc 
c~c. L'impression de ce discoµrs est demandée et décrétée. 

Jean de Bry a ' parlé à son tour. Son langage a été cclu 
r ep uhlicain vertueux ' qu'affectent vivement les divi 
intestines par qui notre gloire, notre bonheur et notre li 
seraient a.néantics.11 a mow.tré que vainemen t nos armes au 
des succès au-dehors, si, au-dedans, des hommes cou 
nous menaient à l'anarchie , -et sl le penple, dupe de cent 
u sent et fatiguent sa souveraineté morcdéct, finissait par 
ber 'ous le Jou g d'un tyran. On ne peut micnx faire 
naître rob jet de son di scours' qui a été fréquemment app 
qu'en rapportant les proie" des décrets q_u'il a prtscntëf 
dont fimpression a étë décrétée . 

p Il 0 J E T D E D É; C R E T S, 

Premier Dê:;ral. 
1 

Art. 1. L'armi:e Français.e s.era. rappelléc 
exécutif et placée clans les vUlcs frouticres de la répu'bll 
1iauf les points qu'il serait important de conserver sur le 
ritoire des autres peuples pour prote(\<r leur indépcodaa 
pour !farantir la Républiqu~ d'une invasion, 

II. Huit jours après il sera donné un état de nos fa 
tant de terre que de mer , 'et des depcnscs et àpprovi•i 
mens a faire pour tenir la C•lllpagne proch•ine. Lu m 
d es recrutemens, des arsenaux; des manufactures d 1 armc1. 
seront reuri~ tn pl~ine activité, 

llI. La C,on.vention décrète qu'elle met au rang det 
nationalJS l'acquittement des rCcompcnsc.s méritées. par 
fen•curs de la patrie. 

Dettxiemt Décret. 
Le droit d'adoption est r établi, il ne pourra s1exercer 

de I1homme aisé à l 'indigent pay.tnt moÎni 
de. travail . 

Troisiemt Dùret. 
11 sera pré sen té, d 1 ici au t110ÎS d,avril prochain• q 

Yeau systême d'imposition, dans lequel le iÏmplc 
$aire étant affranchi de toutes les .quotcs contdbutlv~ 
~rarlnéeQ~s"l~vcmcnt suivant l 'é diclle d t • f"'° 
tUl'erl!u , ô 



Q_·;:atriem~ Décret. 

Stra mis à la diiiposÎtion du ministre de l"intérieur une 
nie de tinq million5 pour l'étabhs~emcnt d'attelieu de 
it~ dans la République . 
• ...Les sommes qui seropt réparties entre les différe:Q.teii d~ ... 

tcmens seront employées dç prHer f ncc à l1entr"etien et 
des routes; l'indigent seul y sera employe. 

Cinquieme Décret. 

natio nale dé cl\re qu'ayant re çu du p euple 
miuion do pourv oir à l'Ctablis .sement de la conuiturio n , 

doit être la seule an torité qui dirige le mouvement r é-
utioanai.rc; en consLqu en ce, elle décrete ce qui suit : 
rt. I. To us h:s hu it jours le conseil ex ecut,jf présentera., 
Convention n ati Ouale, l ' apperçu de Pétat du ministc:re ·Ct 
bUrcaux . 
• Tous les j oui:-s, avant I1h eure de midi 1 une dfputat!on 
a municipalité de Paris se rendra à la barre de la Con-

tion', et donnera ,connai ssance 1 en prêsence du comman.!. 
\-général de la force publique, de l ' état de cette ville, de 

poli ce , de se.! approvis ionnemens , et de sès moyens 
pourvoir à la sûretC tans des différens dCpôu nationaux~ 
à celle dei individus et des propriétés. 

Sixieme Décret. 

Chacun des 84 tribunaux criminels de la Répu• 
·que nommera un de ses membres pour être envoyé au .. 
'1 de la Convention nationale. 
11. Cea 84 membres réunis formeront le juri <t le tribunal 
tat. 
l. Cin q membres tirés au sort dans les 84 départemens, 
poseront le tribunal, présidé par le plus ancien d"entre 
, lesquels nommeront leur greffier. Les 79 autres com-

scront le ~rand juri cri.minci. . 
IV. Ce tnb'unal connaitra de toutes les causes pour faits 
trahi~on , sonspiration ou at.tentat contre la République t 

nt la Convention lui attribuera .spécialement la conuaissance, 
s que ces fonctions extraordinaires dé t:-uisent l'attribution 
érale donnée aux tribunaux criminels de prononcer I Llr 

décrets ordinaires d'accusation. 
V. Lts membres des tribunaux criminels , c:nvoyés pour 
rmer le tribunal provisoire d'Etat, seront remplacés par des 
eml:ares pris, suivant l'ordre déterminé par la loi, dan.s leS 

ribun&llX de district. J 

VI. Quatre membres de .la Convention nalionale remplironc 
ri~ '1c cc tJib"~";,1(C~:,,~Jtlons de grands procnnteun. 
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Srj.tlCme l écro~. 

Art. 1,. Tout indi vidu o u agp;résation d'iildividn1 qui 
dra 1t o u rcc.e vra it un e autori Lé qnelcouque autre que celle 
p ar Jcs dc k guès de la n at:on ayant pouvoir, sera d<cl 
la lui . En con H qnen cc, tout (...Îtoyen devra lùi cou1ir 
p eine d e c.om plicitê. 

Il. La Conven tion, après trois dtlibérations succcui 
chacone à l' in terval:e d ' un j our, pYOnoucera la dêdauti 
hors la lvi cont re l'aute ur ou les auteurs qui lui seront 
cés , ci. qu i ne pourron t pas étre jugés par le tribunal d' 

H uilirm< Décret • 

. La C: onven t; on na ti~n a le dé clar e que la p•trie n'est 
dan~cr ; en con sCq uence , ordonne la cessation de too 
m t'sure::. q ue les dange r s de b p<;.t i. Ïe avaient rendues 
sai n .s, ~an s ce pendan t d e1oge r à ce qu'elle a statué à l't 
l'aim ée fran~ais e. 

~arrhc a pti• la parole , il a appuyé les diverses • 
tion• p H •en tccs par Bréard e.t Jean de Bry ; il a inri 
Conv ention à prendre une attitude imposante comme le 
cipal moyen de sau, er la Républit1uc, à ne plus s'occu 
p:ission6 paniculieres , mais à ne voir que l'inttrh 
.de l' ctat. 11 a annon cé que le comité de Gonstilutio 
eu pait avait ardeur de l'i mportant travail qui lui est c 

Cc com ité a vu une monstruosité dans l'étendue dei 
voi rs du n1in istcre de l'intérieur ; il l'a trouvé très-du 
:i;o ur la libe rté ; il a cm qu'il devait ètre supprimé 
nouvelle C$>nstittrti o(lc Barrèr'è a demandé, en trrmin 
le m ai1c de l'aris pr t's en tât i Ja Copvcntion , le 5 
de j anv ier , l'é tat des susb>i>t•rnces , de la force publi 
de li sec tio ns. · 

2°. Que le co1Heil cxé n tt if fit, le. 6 du même mois, 9 
port gén érul rnr b situation Ùe la R épublique, tant à l'ill 
su·~ r~xtl1 i ~ u1 . 

Les ml'•u ~es prcposoes par ll arrèrc ont cté rcnvoy 
celles précèdem!11 cnt. faites , ;iux divers comltés ré11nit. 

Un mem)ire demande que pour connaître l'opinion pu 
on c om.dcr é , tous k :> hui t jours, une séance du •oir 
~tec.::1:-c la lcc tu ; e des adres;es venues des départclllClll• 
'ln t·lcp1e-; di b a ts, Lelte proposition est adoptée. ' 

Thuriot se p!ain t que plusieurs journaux corrompleotl 
public. 11 d emande qu e les commissaires-inspecteurs de.la 
~o:cnt autar j.s ~ s a examiner la conduite <le tous ceus 
journafotcs emp\oicnt à leurs journaux . Il veut flD'ila 

I tenus de prüënter .... nu certificat de civisme. 
L'assemblée passe a l'ordre du jour. 

Go gle · 
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MARDI o.5 ntcEMBRE 1792, l'an Itr de la République. 

No. S P E C T A C L E S. 

Mmie de Musique. Orfhi• t1 Eu· 
tt 1< bnlltt de M)'I\• • 

é. du Vaudeville. Encor< dts Bon-

.,,., L' I1Le dts f•mm<S ;{rltq•in Crutll•· 

~. de la rue de Louvai• Flora et la 
te J\.1aitrtsse. 

du Marais. le Glorieux et les 
J11fid<lir<s. 

Th. de la cit Montansier. le Monte 
.Jlpeha, la pctire Orpheline et le Ba11qui<~ 

Thé- de la Rép. l'intrigue Epistolairw 
u la Jeune Hotes.c. 

Thé. de la Nat• la Mort 4' Abel <I 
le jalous clciab111~. 

Th. Itaf. jed11 <t Genevilv•, Paul d 
Yirge11ir. 

PAIJlMllNS DES RllNTllS DE L'HÔTEL-DE,VILLll DE PAitU •• 
Six premiers mois 1792 . 

• Leitras, viag. perpfatelles .••.•.•.... Lundi. 
• Oelamotte , per.eetuelJe viag. . ..... Lund!· 
• Creuzt!, tont. v1ag. p~rpét ....•..... Lundi. 
• le Bon <le la Boutraye, t. p. v ....... Lundi. 
• Ta11rel, perpétuelle.. . • . • . . .•. . ... Lundi. 

C•ucgy, tont. perp ......•..••.•.. Samedi. 

s:r prtmiers mois 1792 
Toutes Lettres. 

Cours Jes changes Jtrangcrs à 60 jour$ dt. Jace. 

•dam i ............. ·· ··33• 
rg .................... 315 
••..•..........•...•. 17~ 

• • • . . . • • • • • • . • • • • • ·-25> 15 

Cadix .........•...•• · ••••.•. a5,to 
Gênes.................... . •. t56 
Livourne .........•.........•. 163 
Lyon ,payeme11t de. ••• • ••• ibl!néJice • 

Cours Jes • ffm. 
1 des Indes de 2500 liv .... - ••••••.•.•....•.•.• 20,35,30,2;,i25.oo 

~ j: ~~~°iïlt ;~ ·,: ::::::::: ::::: ::::::::::::::::::::::::.::::: 
de 100 tiv ................................................ . 
t d'octobre de 5vo ..•........•.••••. · ••. • ..• . · .... · ..••.• ·•115 

de 25 millior>S. Déc. 1784 , ll ............................ • ...• ·• 
ne d~ Xn m ·:linni: ~IUGA -··

11 • 

..,,lfo1011 ~ ·~111r105111,7 p .,,, 'l 
•t:6~t "•!SI ' 010011'!)-iu!'CS >Jmw 111vj mwJ • ""'I mo (1) 

., f. <>,tun •"\ 111,_:.W.V.J;' .. ~ 

;; ... i.oae>ml>r..t.le;cle. !tf~e&. f,1. " 



N.• 3 Mt!lancu. 
Lt!trt • •••••.••• • • • • • iimo<ratique 

{-comme le Jir/1 pere Ducht"1t.) tf'u11 fils, 
<coüu Je 6e. (1), agi Je 11 a11,, 7 mois à 

P"'· 
Mon çber papa , la renommée n• 

sonnera paa ;a crois pour moi de cette 
cel.>bre trom?ette, qui cause tant de 
joie aux uns et fait ta.nt de peines 'aUX 

autres. Mais si j'ai eu le malheur de n'a· 
voir pas de prix les premieres années 
de mes classes, j'en aurais, j'espere 
dans les aurr~s. Les prix ne sont pas 
encore distribué, j'aurai surement un 
accessite .•.•.•.....•.. . .••..•.•.• 

Ne vas pas croire , mon papa que 
j'employerai ma jeunesse à travailler 
P.our briguer .tu crédit à la cour , et 
i!evenir le mede, ine •... non, non mon 
prre , je veux mourir les armes à la 
main , qu'il rcste aux Français pour 
'l!ternelle mémoire, que Charles· Louis 
Fleury est mort libre en défendant sa 
patrie et lu juste cause du peuple .••.. 

Mon ami se porte bieJI : nous 
DO J S armons toujours bien r nous ne 
11ous brou il orfs presque !'lus , je vais 
souvent voir maman, elle se porte 
bien ....•... la France se desole, l'en
nemi approche, et :toi, qui devrois 
sur les f ro ntières de cette contrée libre 
l'affronter! tu conte mole en halie 
<:es célebres monumens bi\tis par d es 
Romains qui étoient libres autrefois. 
Ce pauvre peuple bien lùi n de ressem
bler à leurs ancènes, qui n'ont craint, 
Ili Carthage ni An nib•!, et qui n'ont 
j•mais déses?éré de leur salut, mime 
après la fameuse bataille de Canne, 
craint l'ci.:comunic~ton d'un pape 
impuissant. 

Adieu , je t'aime bien. , pens~ l!n 
Français, et tU penseras hie.n, et montre 
en Italie queues d'une contrée libre et 
Français .•.• maman t 'embrasse, ainsi 
que Caroline, Paijline, mol, Henry, 
et mou ami le M .•• et ta petite fille , 
ma nièce. Songe à Charl<' s, aime-le bien 
et qne ton abo.ence ne-Oiminue pas la 

• Go g.e. 

tendresse que 
lui. Mes aensimen1 ne 1, 
peut être,maisquandilfaii"'* 
je n'en changerai as. Mon am 
t'embrasse mille mille fo11, 
moi: moi, lui eLtout le monde 
ton retour avec imp.;tience., 
moi. 

Carolus, Ludovic"•, F1o,,,.,, 
p . •... adol<SGt111 libtr 

N°. 4. Terres et maisoMti 
N. 0 • 5. Terres et maisou& 

N.o 6. Ventes de mèub/es d 
NQ. 7. Ventedechevauzet 

Bon C1briolet de har.ard1 à 
Rue Mêlé, u. 0 64. 

Joli Cheval gris de aelle1 
ans + , propre ponr une 
un jeune bomme. Avec 
ran;ie S'adr. au c. Cli'11 
Guenegaud , n.o 40. 
No. 8. Effets perdus o• 
N" . 9. Annonces eta11i1 

A !"époque des 15 jan· 
mars , 15 mai, 15 j · 
septembre et novembre 
que année , il part du 
l'Orient un paqu~bot 
Yorck, il est iud1spensablel 
c.hir dans les bureaux de1 
la république , les lcttrea 
pour l'Amérique Sepl 
en payant non-seulement 
de ter1"e , ri par, ir du lie~ 
parL jusqu·à l'Orieut; 111111 

c el ui de mer, fixé par le U 

décewbre 1786, faute de 
chislemens , lu lettres 
nu rF.but, 

S'adresser à l"Orient1 
Pierre Bl'rlrand, rue de 
n". 5, pour f1t't et p 

N° 10.Dcmaj& 
Uune veuve, b&chant 

en linge , broder , deù 
Aer une place de Fe 
ou le soin d'une • 



l'.L~X.Uil. .L'll.tl...1..1.V.L'llll.L, 

1" ..t N -r de S1tppû!ment a" Moniteur et au !11ercure Français. 
:Tii.EU• est distribué tous les jows GRATIS aux Souscripteurs, 

Paris 1 c1ue des D épartemens de l'un ou de l'autre de cca 

'"'· 1 
qui voudront soucrirl' pour ce Journal sépar~ment, le paieront 

res franc de port (1). 

s avons les premiers donné le 
, publié et exéculé en France, 
rnal, ditPapiers-Nou11clles, 
ntinue régulièrement à parol
us le titre du Afoniteur. Ce 
l q ni a parn pour la pr~mière 

o :.4 novembre 1789 , est 
ulièrement consacré à la 
ntion nationale t>t à la poli 

' il jouit d'une estime 1néri
r l'exactitud e des faits la vé
et l'impartialité des débats 
discu:.sions; on ne trouve 
s le Monitettr une foule de 

originales sur les trois assem· 
aationales, et nombre de dis
improvisés que les auteurs 
~mesn'ont pu conse rverqu'en 
rouvant dans ce Journal. Sa 
tion est telle que les premières 

, qu'on ne se procur~ que 
"lement, ont été fOrtées de 72 
douze ou quinzelouis dans les 

Dans le premier Prospectus, qui 
paru <lu Moniteur , nons nous 
étions pmpo;és cinq grands objets : 
1 o. l'assemblée nationale ; 2Q. Je 
politique i11térieure et extérieure; 
3°. l'administration et tout ce qui 
en dépend; 4Q· la littérature, Lea 
sciences et les arts ; 5°. les afEches, 
annonces et avis gén6ralementquel
conqnes . D e ces cinq objets 
nous n'avons pu t.m remelir com
pleltement que les trois premiers. 
Nous avons presque toujours été 
obligés de sacr;licr les deux der
niers à l'étendue des séances , et 
même forcés , pour ê<re au cou
rant, de publier très-;ouvent dea 
suppléments Jes trois premier~objcts 
qui nou~ ont eutrainPs d.ms des frais 
immenses , car le Puhlic ne St> fait 
pas d'idée du la dépense d'nn J our
nal , qui contient tous les jours 
l'éq11ivàlcnt <le deux l~u illes onli
naires de cicéro, qn'ou imprime la 

) Les Souscripteurs <lu 1'1011itt.ur et du Merwre Frnm;:.1is dans les départcm~ns 
ont à payer que 6 liv. 5 pour le porr; ce prix de six liv. cinq sols n'est 
le montant du port à la poste et des frais de lrnreau qui sor.t énormes ; 
de trente P'rsonnes en étant occupées nuit et jour. S:ms dollt~ que les 
ripteurs, à qui nous donnons ce journal gmtis, ne peuvent p:JS entendre 
ous le leur fourniron.; ainsi au>< extrémités de la France. Nous le don
sratû et franc de port à Paris: c'est tout ce que notre combina:son 
permet. Nous leur développe1ons dans chacun des .lfJ1iseurs suÎ\'ans 
tes opérations que nous avons imarrjnée:i, nom oar · · 
pnr n:rin ... ; ..... 1-- - 1 -

·iu1ll.n1,t :ip \:I 
.... i.iod •1 •ppulllJJ'W UO!l 

apue.üj 1n1d 111 •!0AB-~~'! _Tl .'Il 

•Hl i.oaorllhrahl Ù ~'iFea. 

•Janey l SUOS!'lUl 1 ~ 311a J. • o'Ï 
·a.rpllab. 11 suOS\Ulll •a1laJ. ·ot 

•a11n un::mv 

Ja11oddn1 inad au uo,nl>. •san;nJ 

M." 
'" . " 



noit 1 etpourleqnelomn~alltle:o0'01r.1gi!tr~""1r":"'Venlf'.liïilllllll'9ll 
d emonlerexprès un bureau de corn- 7°. Vente de ch~m:, 
position el de rédaction. Il est r~- 8°. Effets perdua 011tro. 
tulté de l'étendue cl es séances et du 90. Annonces et avia 
~in continuel qu'en apporte à 10°. Demand .. adetoata 
.es rPndre corn pleurs 1 une sorte ce sontlesavisdecesdeuz 
cle bigarure dlllls la rédoction du classes, qu'onpourra/aind 
Moniteur 1 ou tantôt l'on se trouve du jour a11 lendet1U1i111 et 
obligé de supprimer l'art. des celteraisonqu'ils terminent 
spectnclr s , tantôt le cours tl'8 nal de chaque jour. 
cbanoes, et de fo ire snr-tout main- Cet ordre sera fixe 1 et 
basse" sur les allich es Pt annonces. compositionet rédactiond1" 

C'est pour remplir le vœu impà- Les u 0
• l'indiqueront tous 

tient des souscripteurs 1 et sur·) out sauf a pa.sec ceux pour 1 
de ceux d,,. Paris , qui se plai- n'aura point d'affiches et 
i:nent sur-tout cle l'irrégularité de N.B. Toutes les pe 
l'annonce des spectacles, qui denoit voudront faire insérer det 
1eur être donnée tous fe3 jours 1 flans l'Aviseur, s'adr 
que nous nous sommes déterminés baye des ci-devant Prém 
â publier aujourd'hui ce Journd Haute-feuille. Noua ven 
cratis; il complettera le dernier ter u;. bureau tout exprèl 
objet du Moniteurdontnous avons objet 

1 
qui sera ouvert 

parlé ci - dessus 1 il satisfera lé jours depuis dix heurea 
public sur tous les objets d'affiches une heure, et depuis ciaq 
et d'annonces qu'on a été obligé de nel!f heures du soir. Ub ~ 
.acrilier jusqu'à présent 1 comme àpportera à cette derai 
nous venons de le dire. pourra être sur le cbm 

Il satisfera sur-tout ceux qui ont paraltra le lendemain. 
des avis à fai1e connaître au public 1 facilite dans les rrente-setl' 
parce qu'ayant encore aujourd'hui nouvelles qui paraissent it 
81500 souscripteurs du Moniteur et tous les jours. 
à-peu-près autant du Mercure fran- On n'insérera auèun 
cais,nous prèsumons que ces 17,000 conque qui soit suspect, 
journaux sont lus tous les jours par vent tous être aigné•j llTCC 

r. lus de 200,000 personnes• tous cloit y joindre sa qualité 
1 

es caffës 1 clubs , sociétés frater- et sa demeure. 
nelles de la répuhlique étant sous- de 

· Ce Journal dépendant 
cripteurs; peut-être ne trouverait- due des mémoires on dtl 
on jlOÎnt ailleurs le mê1ntl avantage. 

Voici l'ordre que noµs suivrons fournis ' ue plut paa ~ 
dans la Gomposition et rt!tlaction de tous les jours d'un' lllt!lat 
ce nouveau journal. de pages. Il sera réguli 

,o. Les spectacles. 4 pages quelquefois N 
2°. Cours des changes étrangers 1 ton, quelc1uefois dl! Pl 

payemens des rentes de ln commune pages et même d'oAe 
de Paris, cours des effets nationaux, Toutes les peno-
contrats des rentes, des Départemene ec '4il 

3Q U · 1 d él · d sont libres de faire . • n arlic e e ~ ang~s ou ~ 

Go ge 
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ERCURE FRANÇAI$ 
HISTORIQ.UE, POLITIQ.UE ET UT:;I'ÉRAIRE. 

MERCREDI ~6 DÉCEMBRE, l'an premier dt la Répu6lique. 

l"l , 0 U V E L L E S P 0 L 1 T 1 Q. U E S. 

ALLE ~1 Ac N E. Maytnce, 11 1 ~ déccmbrt. 

! s Autrichiens se retirent de Bonn , et passent le Rhin à 
ulheim. Dumourier les poursuit; peut•être est-il déj.i aux 

ortes de Cologne. . 
L'~Iectcur a quitté Bonn , oU il rés.idait, e't s ~est retiré à 

1 
liluo.ster, avec l'archiduchess'c sa sœur , la gouvernante des 

ays - Bas. Unj corps nombreux de troup es de l'armée de 
iron est déjà prb de Manheim. li y a apparence que Cus-: 

"ne ne l'y laissera pas oisif. 
, Q.uoique deppis l• guerre ._ la c6nduite des aoldats Prus-

aien1 ait prouvequ'il~ étaient encore plongés dans la barba'
·e, il est impossible que les lumierrs de la philôsôphie n'aient 

1 pénétré chëi beaucoup d' individus d'une nation que Fré
êric II a long-tems gou vern<e. Aussi en est-il qui ne sortt, 

fOint ennemis de la révolution Française , et qui ont été 
1ictimes de leur opinion. Deux officicrs-gênéraux out été crr
voy.s .\ Spandau, et deux autres · renfermés dans la citadelle 
de Coblentz. L'un °de ces derniers est Tempelhof, distingué 

ar ·s.es écrits sur l1art ill crie et les autres partici de l'art ml:...
·cairc, et par l'estime du dernier ro.i. 

Des bords du Rhin, le t5 décembre. 

li p1sse ici continuellement des détachemcns de l'armé,< fran-· 
-c:ai1e, se portant vers Ai"-la-Chapelle . Les Autrichiens ont éva
tnc cette ville hier matin, et ils ont pris la routp de J 1>liers, qui. . 
teur a 1 dit-on, ferm~ ses ponts. Ils ont craint d'être coupés par 
,umt c de Dumouricr, dont l'intentign csit de· se placer CLtrc 

• Aix etJuli<rs. 
On mande que 35,ooo Autrichiens, des nom•elles levée~ . m:t 

dtja pxu sur le> frontieres de la Funconie, et que 32 batai!i, ns 
Cl 3o e.c>drons P•ussiens. marchent vers te Rhin. 1!.e cordon de 
1roupcs Hanovriennes sur les fronrieres du pays de Hes•e-Cas
ael, e-st dija forme. Tous oes armemen• formiàabl<0s rappellent. 
tc9 tems, où. le Nord tk!'Europc vomusait •ur !<:Midi d<t11or• 
""' Ï..ao~ra.blca èdH.li.f'ee&. ô l/ .. t• 
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Londres, le QO décembre. 

. On ne peut se dissimuler que le ministre n'ait complettc-
ment 1·fussi a excittr l'o:tJinion publique cOn[re ceux qui desi
rcut et esFcren ( 0btenir des . éformcs dans les vice1 tt les abus 
de notre gouver nement. Les as:,ociar:ons n01ubreuses qui 1e sont 
formées pour m ainten ir la cou :) tituti ou sur toute.5 ses bases i 
l'influence de la couro ntH" et du mjn b tere, et les craintes qu'Oll 
a in . ..,pirCes à tous les p:r.op·ie ~ f-l irt :i, quJ:: les pro jeu de refor· 
me ne ten c~aient ci ri u1 ruoi n) qu~à d ctrnirc ici comme en 
France, la n _, yaute , e t .1 le nvcrHr dan• ~ea fondcmens une 
constitutio~ qui a p rOL Ur< •ux an gl ais, un degré de-puissaucc, 
de rit.:hc11se , et rne:me de li nerté individuelle dont ~D
cun peuple n'a jusqu'à pré.sent joui. La partie nombreuse 
de peuple , qui j ouit Je main ~ de ces av~ntagcs, puait 
prendre parti cont tc c:eux 'Gai voudraient des reformes; et il 
para.it qu 'on doit diriger panii.: uli ère menc sa haine contre les 
protestans Düsenters, quittant p1iv1:s par dc :ao lois d'intolérance: 
de plusieurs droits polit iques , sont naturdlcment peu amis 
d'un gduverncment, do1it ils se croient opprimés. L'oppo
sition a eu dans les d t. bats occasi ounCs par l'a-dresse au roi 
un dCsivantage marqué qui a con tribue à augmenter la co 
.fiance du parti ministrrid en ab attant ce1:J-ç 1 du parti réforma

·. teur. Les assemblics form(es par celui-ci n'o.ent presque pl!'_ii 
annoncer de séancc:S, et craignent les in~ultcs popuJa1~. 

· Le fameux pros ède Thomas aPyne , quoique déci dé conm:c 
lui , a été ac compagné de ces circonst;;.nccs qui ont ranimé lea 
espérances de ses parti:,ans et de ceux qui vondraien t ramener la 
Constitution britannique à des principes plus conformes IQX 

droits natuùls de l'homme. L 'auion intenttc contre Jui , l 
l'occasion de son dernier ouvrage, avait été ajour..e au 19 de ce 
mois ; ellr a été jugée hier par un juré spécial , devant le .. Lori 
Kenyon , président du banc du roi. Le procureur général a 
dénonc é l'écrit de Payne comme scandaleux t:t sêditicux • 
destructif de la. constitution et de tout bon gouvernement. 

Le célèbre avoc:>t M. Erskin l'a défendu avec heaucOU( 
d'éloquence dans .un plaidoyer de quatre heure• , et le juew'. 
a prononcé la sentence de coupable contre l'accuse; et co 
l'accusé n.,étalt pas présent, le juge n 1 a. point énonci lt 
peine. Lorsque le juré a donn e .u d éclaration, un sifflet,~~ 
fait entendre dans la salle ; ·mais à un mot du juge, le tilence 
et l'ordre ont été rétablis. Au sortir de l'audience, M.~ 
kin a été accueilli d 1applaudissemcni infini& par une muh.i
tude prodigieuse. Le peuple •dételé les chevaux de son CÙ'

~ rosse , et ra. tra îné malgré Jui dans sa malien au a;ailiftl d• 
'accli.mar\o_ns les plus vives dans tout son passage, If.. la.. 
no pourraC6oi~[~ar le• cris divcn qu.i ;;t fai.1aicac 
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que ~'était le défenseur cloquent de la liberté de la presse et dts 
droit• des juré•, autaut que le d<frn leu r de Thomas Payne, 
que le peuple applaudusait. Cette circanstance aété interprétêe 
diversement par chaque parti, suivant les vœux différcns. 

L'opinion 1.1 plus générale: ici est que nous n'éviterons pas 
la guerre, si la France ne renonce pas formcllrmcnt a toute 
invasion eu Holl•nde et à la l;perté de )'Escaut . Les fonds sont 
toujours bas. Les annuité• â trois pour cent consol. sont rcat~s 
à 74 et demi et trois quarts. 

C 0 N V E N T 1 0 N N A T I 0 N A L E. 

'p Il i s J D l! N c li D l! F ][ 1. M 0 N T. 

comptabilité deJ anciens rectveurs des fi1'ancts, rendu 
le 2 I décembre. 

Art. I. Les directoires de dépaTtemcnt adres•eront aux com• 
m.issaircs de la trésorerie nationale , dan:\ le délai d'un mois' 

compter de ce j our , une expédition d es procès~ verbam.: 
'arrêté des regi stres de recettes et dépenses des receveurs 

particuliers des finances, qui ont d[1 être dressés par les di
'rectoires de distri c t , en exécution de la l·oi du rg juillet 
l~92, tant pour l'exercice de 1790, que pour ceux des an
necs antérieures dont les comptes n'étaient pas définitivement 

" ·apuré<. 
11, Les commissaires de la tréso rerie nationale instruiront, 

dans le plus bref délai , les directoires de dè partcmens <l11 
montant des rescriptions dues par les anciens recevcurs-gé
niraux ; et sur cet avis , les directoires de departement pres
criront aux di rectoires de district de faire décerner, par le 
procu;eur-~yndic, contre les receveurs particuliers , des con
traintes pour le p•yement de; somme• dont ils se trouveront 
rcdev&bles enven lesdits receveurs-gi-néraux , pour les exer
rlces :intérieurs ;\ qgo , jusqu';\ cpncurre11~e du montant 

csdites rescriptions, déduction faite de ce qui. aura été payé 
par 1-cs receveurs-généraux eux-mêmes. 

III. Ils adresseront pareil lement dans le plus bref d élai, au 
dl:partement de Paris, les contraintes qu'ils ont visées et qui 
ont été signifiées auxdits receveurs-~énéraux d la requête de 
l'agent dtt trésor public , ensemble les actes et procédure• 
qui ont pu s'ensuivre, pour être 1 l'effet desdit~s contrain
tes, poursuivi à la di li:?;e nce du p~ocureur-général-syndic, 
conformément â la loi du 11 a.oût dernier. 1 

lV. Le procureur-génerlll-syndic d11 deputement de Paris 
•c. sui ira ncnnm.oi1Q:ôf! q]\! .1 présent, l'effet ,;~,J;ies co~
"'1nte1 Que iusau'à con'éurrence de• iomme• .Jont lesdit' 

• J " 
r. " 
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ircccvcurs-$énérau~ ont été ou seront rcconnns débitcnn ptt 
l1arrttc qui a 'té ou qui sera fait ~nc~ssammcnt, de la rcc!tte 
et la dépense portces sur leur$ registres, par des commissaire 
Jiu département, en executjon de l'article J. du titre Ill. 
Ja loi du ig juillet , ons pr<jucjice cjes droits de la Rép11 • 
que contre les comptables , tant pour le payement du surp 
du montant de. le11n rqcriptioqs , que pour l'exercice 
toutes 'autres acuons. 

V. 11 sera fait Qéduction auxdits Teccvturs , sur les som . 
dont ils •e trou veront rede vables , d'apr<s l'anètc de 
registres, du montant de leurs gages l<t taxations. 

VI" Les dircctoirc5 de d t partcriicnt instruiront tous 
µi.ois les commissaires de la trésorerie nationale, de l1état 
poursuites qui seront faites en exécution du présent de 

VII. Lts reccvcurs-génénux des financcs qui n'ont po" 
acquit•é la totali té dcs parties prcaantes portces sur Ica 
devant é tats du roi pour les cx_crcices ;intCricurs à 17 
seront ténus de remettre, saus dilai , à la tr,sorcrie ni · 

.Ji•lc , un état nomin~tif des p~rties non pay<cs sur le 
itats. 

VIU. )'..a C'!nvrntion nationale proroge , pour lcs recn 
particulier~ cjc la villc de ,Paris seu.Jement, le délai d'un m 
.)le.cordé par l'article Ill du titre Ill de la loi du 19 jo" 
der)lier; savpir, jµsqu'au premier {évrier prochain. pour 
~ed()ition. de leurs comptes des exercices de 1786 et Y1tl 
jus11ù'au premier mars pour ce= de 1788 et q8g ; ~I 
qu'au premier mai prochain pour ceux de l'exercice dt; 
née I 79q. 

I~. La loi dµ 19 juillet dcrnier continuera d'être cxéc 
pans toutes les dispositions qui nç sopt P" con1rairc1 
présenF cjécret. 

pùrel coucernanl les receveun-gcneraux el particuliers. D• 
dùcmbre. 

La Convcntion nationale , sur J.a pétition qui lui a écé 
~enièe par les receveurs-généraux et particulicn des 6na 
tcndantc a être autori'é ;\ compcnsèr avec leur drhtt le 
!le la finance de leurs offices ou charges , dècrete: 

Art. I. Aucun comptable ou d<positaire des de'niera pu 
nc sera admis à compenser le montant des débcts pro 
de son compte ou depôt, avec les sommu qu'il po 
lui être dues par la nation , A raison de la finançc ie 
f>ffice, charge ou cautionnement. 

II. Tous rcccveurs ou dépositaires do deniers, ,.._ 
J,j cl.e s'acquitter CI\ mêmei esrecçs ~ui ayaicnl COJ111 

1~ lonr ©a•çgle 
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Suilt dt la séanct du lundi ~4 déctmbrt li9~· 

•parbês, gouverneur de Saint-Domingue, et Ca~bcfort, 
oncl du régiment du Cap, sont traduits à la barre, en 
tution d'un décret de la Convention. 
e p1C:.ident fait differen tcs questi • .ms A l"nn et k l'autre. 
a rhés répond qu 1il s'est conformé en tout aux instructions 

jl aYait reçues du pou voir cxlcutif, qu'il a tvuJour.s vouh.1 
écution de la loi, qu'il s'c,H opposé autant qu'il a été en 

possible i la révolte des Negrcs, etc. 
colonel du régiment du Cap ava!t été principalement ac

. d'Jvoir foulé aux pieds la cocarde nJtionJlc i il a nié 
cllemcnt le fait : il a nié aussi a.voir tenu des propos 

trc - révolutionnaires 1 et avoir favorisé 11iusurrcction des 
es , cfc. 
s réponses de ces deux accusés ont été ren,·oyécs à l'cxa
du comité dei colonies , et la Convention les a ren• 

ics en état d'arrest<1.tion . 
>\insi s,cst terminée cette séance, qui donne aux bo-ns ci

ns la consolation d,espércr que la chose publique ne sera 
p erdue. 

Séanct du mardi ~5 décembrt. 

r~il~~rd, secrétaire, llt une lettre de Perrin, président d. 
unal criminel du département des !Jasses-PyrénéC5, Cc ci
cn témoigne sa surprise de se trouver d ésigné dans une des 
ces relatives au proch du ci -devant roi , pour un de 

qui devaient produire des mouvemens dans les provinces. 
rin proteste qu'il n'a jamais eu connaissance d\1n pareil prc 

• et qu 1il n'a jamais eu aucune communication di'recte ni in· 
cc te avec Talon ou avec Mirabeau. 
Uu membre répond, au nom de cc départtmcnt 1 du civisme 
Perrin. 

ministre de l'intérieur transmet. à la Convention une let
élu conseil du département du Haut-Rhin, quî reclamc une> 
emnité. Renvoy é au comité de lég i sl.uion~ 

n lettre du minÏ5trc des contributions, instruit la Convcn
quc dans le dépa rtement de l'Arriege on exporte du beurre 

Espag:ne. Cttte exportation a fait hausser le prix de cett~ den .. 
• Renvoyé au comité de commerce. Le même mini~tre dc
dc que la Convention prononce sur la compa1ibilité ou ju,. 

patibilité des fonction_s de rcccvcu• de droit d 1cnrcgistrcmen t 
cl'administrateur. Renvoyé au comité de législation pour pré
ter une loi. géu~r•tle sur l 'incompatibilité des fonctions. 

Le mi,niatre de la _g.perrc fait pîlsser à Ja Convention ]a 
ande faite P"' lA.Joi1~0,mbarqués pcm •Ile; ;it::< IsJ,,, . 

t tlr TPf'•t•n ; J T ; rrn'I'",{;,•-~.._.,~~--"'·-.... .._----.... 
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1ur le territoire ennemi, renvoyé aux com1tcs des fip 
et de la guerre. 

Le min is tre de la justi ~ e annonce que si Ducourt n'a 
encore é té interrogé , c'est que le tribunal auquel il doit 
:s:envoyé, n'est pas d éiigné . 

Le minis.t rc de l1iotéric:ur écrjt que les demandes en 1 

de bled , qui lui ont etc faites , se portent à 3 milüo 
qui ntaux de bled , c'est-à-dire , à une somme de pl 
80 millions. , 

Un membre du comité des décrets lit la rédaction des 
d':i ccusation contre Benjamin, Vincent, Dch.unai, Le 
et Vast. Elle est adoptée après quelqua débats. 

Chabot demande la parole pour un objet intéresiaat, 
lui est accordie ; il dit : Vous avez décrété la peine de 
contre quiconque demandcr~it un roi, un dictateur a 
chef sous une dénominatioa quelconque ; ch bien ! je 
vous dénoncer un journal:>tC qui appe lle cc chcl; (pl 
voix s'écrient, c'cat Marat.) Oui , c'est ~1arat: voici cc 
dit d ans son numéro d '<rnjonrd'hui . " Je déclare que 
énormes dilapidations des agcns du nouveau régime, la 
fidics alarmantc3 de~ traîtres qui commandent les armé 
la République , l'excè• de la misere du peuple, etc. fo 
jamais la nation à renoncer à la démocratie pour se d 
un chef., comme je crois que la chose est inévitable, 
Convention ne s'Clevc à la hauteur de ses imp6rtantct 
tioos •... ,, 

Chabot rapproche en suite ce passage d'un autre des· 
passés, où Marat disait qu'il n"attcndait rien de boa 
Convention , qu'elle <tait incapable de s'élever à sa • 
etc. li faut condurc de hl , dit Chabot, qu'il faut un 
la nation Fran5aisc pour la sauver. Je demande contre 
le décret d'accusation. 

Marat s'é lance à la tribune. li dit: il est affreux d'avoir 
'd éfendre con.tri des en,nekis c;ue j'ai poursuivis , et con 
patriotes sans venu, qui ont üé choqués de ce que je 
traités de dindon s. (On rit et on murmure. j 

J'ai été suspecté de vouloir sauver Louis XVI, moi, 
ai fait faire amende honorable lorsqu'il avait à se• o 
n1illicrs de bayonncttcs; moi, qni . ai invité tous les 
de cette Assemblée de venir prononcer, it cette tribune, 
de mort contre ce tyran. J 1iai ~té accusé dans des leurd 
tes; de ne demander le jugement de Louis Capet q 
placer Egalité sur le trône . Voici ma profession de foi :Je 
que je regarde E~al i té comme indigne de toute conliaDCt 
muies . ) .... .J'ai été inJign é que l'Assemblée socc 
cessel de partis et non de l'intétêt de la Républiljat 
jndigné d'cnundrc des adresses au peuple, où oa 
lr n·s~ ! 1k les proprîét~s, t:l~di-: Gu':J m~• 

• • 1 1. .-________ ......... '4.1 .... W!D.e_J]LJLClll_J]LJLIQJ>JU_ nu n 1 r tt 
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rait les rues en dcma.ndant ma tête, celle de Robespierre; 
Dan ton et de tous lc5 citoyens éclairés et amis du peuple. 

d éclare de nouveau ici que si la C onvcbtion ne 
ve à la hauteur de ses fonctions, on rie peut disputer, à 

nation, le droit de se donner un chef qui la retire •..• 

:miertj. Rappeliez ;. ' l'ordre Marat. (Agitation. ) 
arat. Vous êtes les tyrans des opinions , an lieu de Ici 
ter,. vous me décrétez d'accusation. Vous ête s de bea.u x: 
lateurs ! ( On rit, on rit. ) 

arat. Je d éclare que je ne crain• point les fureurs de mes 
mis ; si la majorité de l'a ssem blée s'oubliait, le mer ris 

chasserait de son sein , et j'en appellerais au peuple. 
s tribune> applaudissent. ) 
arat descend de la tribunr • 

••• Je ne descendrai pas jusqu'.\ parler de Marat. ( On 
ode l'ordre du j our. ) L'dratcur continue : vous m 1en
cz, je dirai la vérité, ma tête dût elle tomber à l'instant~ 

·s que je cro~s voir qu 1on vous tend un piége pour vou' 
rner de vos travaux et ~loigner le jugement du roi. 

n demande l'ordre du jour 
membre demande que l'assemblée s'occupe de la loi 

e les provocateurs au meurtre. 

"llefer veut que Mant soit envoyé pour trois jourS i 
yc. 

Ile propose de renvoyer au comite de legislation pour 
u u rapport sur Jes crimes de Marat. 

ettc proposition est décrétée avec l'adjonction du comité 
rete générale. 

rat repuait :1. la tribune. (On demande l'ordre du jour.) 
pré•ident. Marat tu n'as P"' la parole. 

arat. Je l'ai. 

semblée est eonmltée , et b parole eat refusée à 

~
rat insiate en criaat que c,est pour un fait qu'il riclame 
rolc. (De toutes parts on crie. ;\ l'>bbayc.) 
urau. Si Marat insiste contre le décre t de l'Assemblée " 
t l'envoyer à l'abbaye . , 

ucl. Je demande que ~1arat soit inscrit avec ceniurc 
ocès-verbal , lequel sera envoyé aux Eiépartemcn:,. 

rat descend de la tribune. La parole est 2ccordée à Lco
Bourdon. li rappelle à la Convention qne c'eit demain que 

Capet doit paraître à la barre. li pense qu'il faut rlittein
nombre dcs délits imputés à Louis XVI, afin que ses di:

ura donnent moius d,étendue â leurs plaidoyers; de n'op-
• Lo1lis Capet qu,c.Jes faitp_qni lui sont ptrsonneh. comt11c 
re~ponda.ni..:~ •vc~Q ~i:l'imis, les disuib'l~iü:..w d"H!~tU'~ 
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laites par son ordre, srs '~tentais contre la li 
.riot fait observer à llou1 dvn <p1il est rilÜçulc d'o 
acil à changer u défense. 

L'ordre du jour est invoqué et adoptf. 

Manuel demande que les inspecteurs de la salle 
mesures pour que les citoyens des tribunes ne co 
dans la ullc , comme cela ut arrive la veille da 
Louis XVl a pat u :\ la barre. Manuel demande ca 
la aéance commence demaill ;\ huit heures, ct 
et les tribunes ne soient OU\'Crtes que deux heures ana 

la Convent:on déeretc que la stance commenccnà 
rcs, et passe ;\ l'ordre du jour rcl•tivcmcnt aax 
sitions fuites par ~1anucl, motivé sur ce que Je 
les comrnissai rcs-!nspcctctns sont chnr~fj de preu 
sures de police quïls jugent convrnables. 

Le reste de la si.ancc est employé A "diven 
quelques-uns n'ont point laissé de suite . li a été dé 
cunc especc de service public ne serait interromp 
de fête. Les secours ont éié accordes aux ci 
dans la journée du 10 •oÛt. Bourdon, c,elui qat 
del Paris, a demandr que demain, quand Louis 
citoyens bles.és le IO août assi tcut à la aéancr 
Mazuycr rclcvc l'immoralité de cette propoaitioa. 
observe que les Marseillais qlli ont combattu 
leur ennemi, ne veulent pas influer sur l'opi ' 
ges; et l'Assemblée passe ;\l'ordre du jour-sur cc 

O n lit une lettre de Santerre, qni annonce tlD 
les précautions nécessaires pour que Louis soit 
sans courir •ucun danger; mais il téruoigne des or 
nuit surpren~ Louis ,\ L1 Co11vc11tion. La Conv 
que la séance commencera ;i neuf heures, et 
conduit à dix. · 

Marat, qui aS>iégeait depuis long-tem~ la tribàJI 
les paroles dont ses c2lomniatcurs, a-t-il 1\it, po 
1er peur le faire «garder comme l'ennemi de- r 
noncé le ministre Roland pour avoir répandu JJ1 
nion d'Azéma , sans envoyer aucun excmplaiM 
Marat. Celui-ci a demandé qu'au 3llât amt v111& 
•ition de recevoir sa plainte contre Rolaad 
a p~ué à l'ordre du jour. Tdle a tié la lill' 
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N•. 1. S P .i C TACLES• 

Ë
d~mie de Muaiqye. Relâche. 

é. de la Nat. le Cuhciliawir <I 

trion . 
r • ltal. Fa,,chutt, Ctcilt et julie11 ou 

de Lill<. 
• dt la r. Feydeau. J.a joumü 

Thé. de la oit. Moncansiet , sptcr 
drma11d~. Ir l\foRt AlpMa, op. <n 3 ••tu,• 
t.t Turcaret, corn~ tll 5 act .. 

Thé. du Vaudeville 1 Le petit Sdcr;.. 
tniu , la Gagtll!"t. Îllutile tt Pirou avte' sd 
amis. Dtm. la prem. rep. ilu miroir 
Magique. 

bi<at. Je log<1 d l'an11i•, au tM. dt 
Fryàea11 , Joivtnt fa iu savoir s'il• Thé. du Marais , Le Trihrlnl Retfo•• 

ent leurs loge<· S'adr. 0,, cito. tahl• tt Cri•pi11 mliltcin. Jeu~i Ro5ert chef 
1 buren-1 de location, Je 31 ezpiré 011 if es Hriga11ds, Vend, lle!6c/ic. 

Je lalvge. Th ~~tre du Palais - Variétés. Lu 
• de la Rép. Bru lus, lntrignns, com. Alain et Rosette, oper., 

de la r. de Louvois, Zilia• le baller des Sabotiers. 

'2. PAIEMENS DES RENTES DB L'HûTEL•DE•VILLE .QE PA:a.fs. 

M. Legras, viag. perpétue!lea. • .•• · . •• Lundi. l · 
M. Delamotte, perpé,ue!le viag... • •.• , Lund i. 
M. Creuzé, tont• viag. perpét .•.•• ,, .•. Lund.i. J Six premiers moi• 1792, 
M. le Bon de la Boutraye, t. p. 11;, ••••• Lundi. Toutes Lettres. 
M. Taurel, perpétuelle. . • . • . . . . • • • . Lundi. 
Il. Caucgy 1 tont. perp. • •• . •••.••.•. Samedi. 

Cours dts charrgts errangm à tlo jours dt datt. 

dam ••••••••.•••• , .•.• 33 t· Cadix •.• , ... , •..•••• · •.• 25 J. to s 
bourg ••..• ., ............. 31;<;. Gênrs ...... . ................ 1;<;6 
res ...................... 17. Livourne ..................... 16S 
'd ............ • • .- .•••• 25, 15· Lyon, payement àe. ..•..• t Bénéfice. 

Cours Jes •[fats. 
111 des 1ndes do 2500 !iv .................. 2035 dO, 27 t , 25 , 20, 

• n de 1600 liv ....................... . 

t 11o;p llr-!llO C s;>•\J!t:lt Jnt S3~ no ttJ'{i!l/o C rti,fiOflflfl '!ot 'C :>ïuit 
9t> saoi~ a fl<>.ilt!i~3a.1!"J -oA a11m~J ;iun~n .. 'asn:iia:w np 

waiJtif> n 110.i ~o •31\ll:ltJ•u<l la rna1!uuw · np xn11arnq fiil\ suvp 
ICl l <1111 ,l~Ml.O,J" ~tl31A l! < anlJ U1AaJ3l au 110 < mof 3W'M a:> G 
.-1 .. _. .., .. qn C'>'3tl;A ~ ~n_':'\-_!ld~.,.~l.•.Z:..'l,, •• • W°W'~"1W)}i.~• ·~ .. ~~ . .S 
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N•. 3. Mtl/a"ce•. - avis , ..,it tout aut,.. ~ 

Lettre cl'un écolitr <le sixième . c~ genre, Le public ayaAt la 
tgé de 1 1 ans , à de l'assemblé de faire imprimer le..ditea 
1111.Lionale.. voiunk~ dans l'.Avi.tear, • 

IL 4 tftJ fait mention de cette 1011scriplion lui coutlllll i · 
lettre "411s le procès-verbal! elle Jl\OÎ~ en frais ; ceux qu'il 
a été traduite en hcn fra11fais oblige de payer jusqu'à œ 
avec le relevé des faut.:s d'orto• pour l•adjoaction du MerGlllt 
15ccplie dans plusù1t •s journaux. ~.ais , soit pour lea fraù 
.NollS La copions ici littér.dcnt. ol 'i111pressio11 

1 
de papier 

1 
M. leprésrlentmon pal'a me don l• grand& et petite poate 

ee tous les mois s1x livres pour w es feuilles; QJI observe encon 
1111enu1 plttisir. Mon plus grand est blic 'lne ces feuilJ,.8 •ol 
de vous envoyer vingt-cinq livre raremeut lues 1 au liell qat 
pour faire la guerre,pr~sentémon res corps avec le Moniteur 

1 
a>ect M lePré.à l'ass~.;,bl6e nationale conservent et r~mpliaent 
N•. 4. Terres et maisons d Yi:ndre. mieux l'at1ente du public 1 

Ma. de ville et de camn. a•·~c dans la publicarion de 
ianlin de 2 arp. 

1 
à portée èles Ch, annonces 1 ne peut li' 

l'.lysées et bois de Boulogne. S'ad, d'autre but que celui de la 
au c . de la Malmaison rue Saint- connaitre du plus t;rand 
H.,anonl 1 près celle des poulies , possible des citoyens 1 tant .. 
11 • ,.o,.. cp1e <les départeœens. N 

No· 6 TerrPs et maisons à louer. observerons à cet égard, 
Appart. dr. 12 piècrs au premier croyons devoir IPs répétrr, 

et an deuxi~me, rue Chri•tiuc, n'.'. :Mercure ,;t le rt1.,ni1eur 
2. S'ad. au proie de l'imprimerie. .semble plus ile 17,000 sou • 

N". 6. Ve11tede N1e11bles et effets. rée iles, qili sont f.,_it~s t• 
Deux biches pl.eines et cerf vi- P~.rl~e par tous le• clubs et 

•ants, che~ R~a11x, Boui , Mont- ciel · s fraternelles, et lus par 
martre 1 maiso11 de Saint-Far, · ·ht 
N•.7. Vented~chst•cu:r tJlvoitures. <111e : nous sommt•s •ftrs deM 
N". 8. ~tl perdus ou trouvés. exag.;rt;~ ' t:bn éa~ança~t 119 

seur > u1Slr& u guitJ.S. ans 
;N!:. 9. Â1lnonceetavis particulters. souscripteurs p,st lu de p• 

Le riubl.ic cstprth'Cnu, qu'à comp- cent millo persoR11eo .. 
ter de ce jour , on n'insérera plus 1 Le citoyen H. B. :M 
ni da11s le Moniteur 1 ni dans le directeur et caissier du 
:Mercure, aucun écrit quelconque 1 . !ic1nidation et corr~ 
connu sous le nom d'onnoncu, prévient ses crmcitoyena 
4/Jicl= et a.vis, allen<lu qu'il pa- bureaux, ci-clernnt rue V: 
rait tous les jouN> nec lrsdits jour- 11°. 2t 1 sont lrausrtlréa, 
11aux; le présent journal, i1lljtulé premier octobre '79'-' 1111 
l'A•ùeur, qoi se distribue gratis Jusstenne, n-. 4• 
aux souscripteurs d~ l'un èt de l'au- Il fait savoir •n Qlfrl 

•e de ces jounrnux. solficitation de ses co 
On 'l'\rPviP.;~t Gt?' .gt~~ .t-- '"'"'.t'~" 'A,. .. :11.aa 
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boursement tant à Parjs que d'acquittPr ainai ln Jètte que m'i~ 

les Départemens. pose la reconnoissance. . , 
confiance d1mt le public Je suis .1~é de 70 ana passé. De-
e depuis trois ans, est uue puis 20 ans j'éprouvois \W mal-aise 

-4fe de son eJ<actitude et de la dans toute la machine, qui ne rue · 
;pbilité des administrateurs de laissoit jouir ni du ph pique ni nu 

tablissement, soutenue d'ail- moral. I;>es douleurs continuelle& 
pat u11<lépôt de 400,000 livres r1ans toutes les arti(ulations, m8 

,ltntre les wains ù'uu notaire *' firent considérer par les gens de 
' l'art comme gouteux par lt.\s uns 

autres opérations d0J1t on et affecté des nerfs par les autres• 
e de se char;;er dans $CS Des remèdes. toujour_s pris sanss.uc-; 

, s'étenrleut aux licjllÎda- cès, ne fireu ~ qu'accroitre me·s inlir-
1 • à- la recette des rentes el mites, détmire l'e.tolll•C et le J"eru-" 

1 et à toutes. eapèces d'af- plir de glaires. Ses fonctions ne sf 
contentieuses ou llon con- fai,ait plus. cpai d'une 011•nière 

dé,espérante; je r&d0<itois. l'het1r• 
1eu1 tt.dresser directement d .. s repas, J'ulla i c&nsult<'t le <loc-

tre& et paquets, francs de teur Dubreuil , qui, d'•près. l>rx-
11• citoyen H. B. Mo1lt'::;ny , po•i.\ de ma malf!die '· n'en a,ttrihu!k 

fora puseFsans retard un lac~nse qu'aux glaires et tHlXYente' 

1éteur signd d'unodmfo4,tra 11ui m'.ivment tu.ujo11ts ~ourmenlés) 
ir anti-go11tteux et anti-rLu~ et que ce praticien consiclè.., comme 

de l\f. Gachet mér)ecio , le principe de toutes !es maladi'" 
llr~gard , n 'i.. 5o. Pri_x ~e chroniques. 11 me mit â l'us•:;o de 

' Oacon, contenant 3o prises, ses pouJres végétales . Je n'en CUll 
rea. Ceux qui desireront de pas. pris six semaines ci ue j'éprqu.-

· l'IDPlf's éclaircissemens , pour- vai un 1,nieux considérable. Au bout 
te procurer chez M. G.1chet, de trois mois , je fus parfaitement 

.ue/ des go,,tttmx et des ~é ta.hli, et mes fo~c/<, au lieu d'être 
te.s, ou, l'art de se traitcl' dimi1rnées,. pcuÙânt le cours de moo 
e de la gmitte et du rlnuua- trait~ment, ont gracluelle1)le11t aug-

' v9l, ;.,,.,,,,br. s liv. 10 sol•, merue. Depuis six mois, que ce 
ale port , 3 liv. 1 o sols. traitemcot est füi.i , je joai• à'urtâ 
véritable papiel' répuhlicni• existence 'l."i pts•e l'espérou.ce ù'l\11 
pnur tenture de sales d'nd- homme de IJIOD âge. Le an~ 
lion, établissement public, IHt 11011 , l'apétit parfait, la tlig.- ' 
et ap1>arle1Jlens de P"rticu- tion focil.: et la. maruhe si aisée , 

;~~~bÎ!:;i:~~r~l:!:~dm'-'"~a:"'.uu·~·-C_Lu_c_j.:: vac~1e moi-ras}me à w·o 

- - ~..,.,,.l' .. W~ "'-• ~ 
N .,_ 
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•2o;ooo liv. Lea travaux, .Jepu1s aj/ranclaies .• n recem a 
le 1er. dé<:eiu bre , ae fün1: et serout reconnoissance les o 
continués jusqu'au 31 1 en présence qu'ils voudront bien lui 1 

dè l'Adjudicataire provisoire et de sur ce nouveau moded'ab 
c~ux qui se présenl~nt pour acqu~- Le Scru1ateùr.uni11111u. 
ru. De la ten~, c1-de .. Rnt baromue Ce Journal qui paroltia 
de R11y 1 située à une demi litme les jours 1 à compter 4a 
de la. ville de L'Aigle etJ Norman· lnier J:uivirr 1793 1 est 
die 1 et ;L 28 lieues de Paris, pro- rem eut de<> tin~ à publier lu 
duisant put baux a"ciens 152,7 1. 1 et retlamations de rous ' 
sur l'enchère de 400,000 liv. De la de la République 1 contre let 
Ferme de Magny-le-hougre1 située tionnaires 1 ou autres ag1111 

.près Couloumiers 1 sur l'enchère ile l"évaricat~urs ; il rendra 
160 ,000 liv. De la Ferme appell~e uus•i des décisions qui i 
la Bas~efermé près ].\>!eaux , sur dront sur les mémoireJ 
i'enchére de 1601000 liv . Ces tleux sr·ront adressés. Ce Jour!lli 
Fermes ptoduisent chacune 6000 également tl:>us les pro" 
liv. franc d'impositrons. D'1111e lité, pla11s d'administratioa, 
maison 1 rue de Menil 1 m011tant 1 lioration 1 &c. qui lui se 
21.• 6 1 uec cour 1 remise 1 écurie sés. Il donnera eulin tous 
et beau jardin , sur l'enchère de le bulletin des séances de 
90000 liv. D'une ruuison à Paris 1 vention nationale et le• 
rue des Fossés du Temple 1 n.• de l'intt'rieur et de l'étrang 
19 1 sur l'enchère de 60101:>0 Ji.,, On s'abonnt' au bure&lj 
Le détail imprimé des ohjen Jl1i tateur Mni11ersel 1 boa11 
stront propo<és da11s la rticme temple 1 n°, 61 , el ehel 
séance ' "" dist:ibtJe gratfr au bu- dit•tteurs des rostea. 
Teau 1 et f'Sl adri ssti franc de port Le prix de l abonnem• 
à c< u:x qw se font inscrire a" h1'- les dépnrtemens 1 861 d• 
Tcau pow le rr'cevoir 1 ainsi que nn 1 iu liv. pour aix 
le répertoire particulier qui parolt li'V. pour trois mois; 
impn'ml to1Js les mois. est de 3o liv., 111. frr. et 

A,,;, aux Stérwgrapfies. fll!nc d,, port. 
T. P. Bertin voulant former 1 à N•. 10. Derna 

l'exemple de Taylor 1 tm tableau On désirerait rmprual 
exact des personnes qni se sont p~o- liVTes U y a toute sâre 
curés son ~ystême de Sténographie, au cit. Laporte 1 rue 
l'our établir entre celles qui se con- N•. 2.. 

11oissent un moyen très expéditif de On désirerait troUTU 
communication 1 invite les àcqué- un tour en l'air aYec: Ull 

l'eurs cle cet ounage qui ne l'ont lier de menuiserie 1 l 
pas p~i• . directement chez lui 1 ft écolier , ilgé de 11 &Dl· 
dont 11 ignore par c?n•équent les citoyen le Mairt! 1 
non1s et les ~emeures a les lui trans- collé~e du cardinal 1 
mèttre promptement , par lettres Saint-Victor. 
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ERCURE FRANÇAIS 
HISTORIQ..UE , , POLITIQ..UE !T LITTÉRAIRE. 

JEUDI 27 DÉCEMBRE , l'a-. premier dt la Rép,.bliqu1. 

N 0 U V E L L E S P 0 L I T I Q.. U 1!. S. 

AL L E' M Ac NI. Ma7tnce, le 16 Décmhrtr, 

Aln1tE Prussienne et Hessoise , forte de plus de quarante 
homme• , a attaqué a vant·hier les postci avancts. du côté 

ocheim. L<s Français S< sont d'abord rrpli és, m;i.is ren
• ensuite par qudques bataillon> accourus à leui::;s:~purs , 
nt rcpoun~ i:cnnemi, lni ont tué du monde, cffà1~ois 
nnicrs. li n'y a <u qu'un seul Français blessé. · ·· 
'Ville de Mayence a ité déclarce en état d< siége. On a 
s nouvelles de Custines du i8 : ce !;éuéral aurlonco ·qu' il 
ajours retranché avec quai ante-denx mille hommes, et 
ant à chaque inst• nt de nouveaux ren forts . 

Du camp cl. Ntrcik, /1 tg dùtmbre. 

't d'1'11< lettre c(t l'armée de Beurnonvil/e, écritt par un canonitr 
lo11taire dt la sutio" du Mont-Blanc , ci-devant Mirabeau. 

, •• Malgrè la neige , la p luie, nous traversons des monta
où les chemins son t affreux : on ost souvent oblige de 
e dix ou douze chevat1x sur chaqu e pièce d~ c.anon pour 
ir la trainer. Arrivé à Trèves, près des rctranchcmcn1 des 
is, p.ous avons tenté plusieurs fois de Ica attaquer; mais 

ient poste• dans un endroit où on ne pouvoit le• abor
'faD• un• perte considérable . 

g~11t.ral voyant qu'ils ne répondaient pas , nous a fait 
un détoµr de 1ix lieues pour les prendre d'un autre côté, 
us avons avaacé SUT eux, avec un régiment de chasseur 
it p ieces de qnons de douze. 
us avons -t iré pendant une bcure : mais ih sont res
anquillcs <Uns leurs retranchemens. Tout ce que llOU°l 

. pu faire , c'~st de les débusquer d'un villa g.C au-dessous. 
grenadiers demandaient à monter à l'assaut. Le génrral 

usé pour n& pas perdre trop de monde. Voyant qa'il 
vait rien à faire ' et que le froid ctait trop vioh:nt pour 
ommc1 et pour les chevaux, le gé neral nous a fait rcpren· 

.Ja route 4e no1 fronticres. Alors les ennemis ont voulu 
a coapcr le cbcmin, et ont tiré aur nous, mais 'ans nous 
lJea~coup de m•l::}ci: H,~niau de la compagu.it. .I.e Mo• 

0 .N \;. 
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racin ont eu en route •ne picce de canon emli 
ont étô toute la nuit comme des enraya et l'ont nh 
Noua ne sommca plus 'lu'a quatre lieues de Sarreloaia. 
••pérons arriver bientôt à Metz. 

Dorat Cubicr~s , nommé avec cinq autres corn · 
à la garde du temple , mardi rS elu courant , a fait a la 
mune son rapport de cette mission. Arrivés dans la 
commissairos ont tiré au sort , et le sort a tlétigné \1 
bu~ et borat Cubicres , pour monter chez Louis. lh 
trés !!ans son ap_partcruen t i Il heures et demi du soir. 
venait de se. couches. Le 1endcmain matin à 1ept hc 
5'est levé. Habillé promptement il s'est mis à lire avec 
coup d'attention ; mais au bout d'une demi-heure, il 1 

son sicge et a demandé aux commissaires un couteau 
parer deux feuillets de son livre. Les commissairu les 
tachés c:ux-mê1nes, et ont remarqué que le livre était 
."iaire. Alors Louis a lu encore pendant trois quaru 
Le déjeuné arrivé ,,.on en a averti louis: mais il a .lit. 
déjeunerait point , parce que c"était ce jour-là les f1411' 
Le valet-de-chambre C!Lry, qui a très-b;en déjeuné, 
dit tout bas a Dorat Cubiercs , que Louis ne souperait 
plus par dévotion. 

Vers lc:E onze heures, deux autres commissaires ttaat 
Louis les a priés de lui donner des nouvelles de 11 

" Ma fille, a-t-il ajouté, a quatorze ans ' aujourd'hui! 
yeux se sont mouillés de larmes, et il a repété a 
coup d'attendrissement: ma fille a quatorze ans aujo 

Dorat Cubicres, remplacé dans la chambre du roi, 
cendu avec .ou collegue dans celle du conseil. Un 
après, on est venu leur dlrc que Louis et Marie-An • 
mandaient des ciseaux , l'un pour faire sa barbe t 
pour couper ses ongles. Les ciseaux ont été refusés; 

Après dîné, sont arrivés les trois conseils, Mii 
Tronchet cr Deoczc, qui se sont renfermés' avec Loaif 
<JUatre l!IU ciuq heures, lis parlaient bu, et 1~1 c 
n'ont rien entendu. · 

Le lendemain après-miJi, qu>tre commisnittl df 
vcntion nationale sont venus coff m 1niqucr à Louie de: 
piéces relatives :1 son procès. JI y eo avait quelqun-11 

..de lui ; d'autru signées de ses frcres ; mais sanslël 
ni les désavouer formellement, il a dit que les ,· 
raient bien être contrefaites. 

Les quatre députés étaient encore chez LolÙI 
lesh~rbcs .est entré. Il s'est assis auprès du f•, 
.u.L~a~ g:1@i ont u.iai cette oc.;:a,ivn de 
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liods SlJT cc que sa facilité de communiquer ne• 

, rendait leur responsabilité illusoire. Aussi-tôt .Males-
1 a·est fouill é lui-même. Parmi les papiers q.u'il avait 

ls sa poche , etaient des exemplaires du Moniteur. Lea 
nmissaircs lui ont témoigné leur surprii,e de cc qu'il por
i à Louis des papiers, où il pouvait voir daoa chaque des 
1toignages da Pindignation qu 1 il excite. 

Le roi, (car Malesherbes dis~it toujours le roi , et les 
ommissaircs disaient Louis , ) le roi , a-t·il ripondu , est 
n homme d'un grand caractere. Il a l'ame forte et coura
usc , et il se met au - dessus de toutes les atteintes. --
001 Croyons que vous êtes un honnête homme -: mais si 

ou• portiez a Louis des poisons , oµ des armes cachées, 
our •e donner la mort ..... - Je oc porte point d 'armes, 
Omrne veus l1avez cru ; d'ailleurs ne craignez rien sur cet 
1icle. Si le roi <tait uo philosophe , s'il étai t de la reli

·on des anciens Romains , où une sorte d'honneur Ctait 
achée au suicide, il pourrait se donner la mort ; mais il 

& de la religion catholique, qui dHend de se tuer; mais 
est pieux, croyant autant qu'on puisse l'être ., et la 'crainte 

déplaire à Dieu arrêtera toujours son bras." 

NATIONAL•. 

& i ' 1 D z N c z D ~ F z & M 0 N T. 

Si1nce du Mertrtdi 26 décembre I 792. 

anucl se plaint de cc q"e le• tribunes n'ont pu été <va
• pendant la nuit (Les murmures des tribunrs ont empê-
Manud de continuer.) . 

'assemblée a pané à l'ordre du j our. 
terre paraît à la barre et annonce que Louis et son 
il sont arrivés . 

membre de la commission des 12 obtient la parole pour 
uccr à la Convention que l'une des clefs remise à Thicry 
Louis XVI le 12 aoîit , ouvre la porte de fer, de l'ar
c J;>ratiquée dans un mur du château des Tuileries, ainsi 
trois autres serrui es de l'appartemeRt de Loui•, il demande 
la note de Thiery et cette clef $Oient présentée. :\. Louis. 
été. 
uis XVI paraît à la barre , accompagne de son conseil. 
oat, pré~idcnt, dit à Louis que la Convention a ùécrété 
5crait entendu définitivement aujourd'hui, qu'il pcnt propo

aca moyens de defense par lui ou par son con•eil. 
uis répond· que son conseil va parler. 

citoyen Seze porte la parole : il est enlia arrivé , dit-il, 
• m.cai.où.Louis a~~~e va ,~ropo•er ses ~oyens d< ,~l.ffonac. 

a sa • rcgnc J'ÇYpl/o..&c que les pam..::111 o~~ fan pl•u• 
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à la justice. Vous devez à Loui1, non-aeulnnetn,_1.r)ani<~·· 
lui ut duc comme à teus les autres citoycaa , 
une csp.ccc de faveur ; car comme l'a dit un célebtt 
blicain , les infortunes d'un roi doivent exciter plua Il" 
rêt que celles des auttcs hommes ...... ,. 

Louis a ld i:j a répondu aux différens chefs d'accuauio 
est venu ici plein de son innocence , fort de ses inu~o " 
il vous a. manifesté son amc , il vous a rtvelé ju1q.i'â 
pensées. Dana cet interrogatoire inoplné, il n'a p• que 
dire son im1ocencc ; je viens la démontrer et en appor 
preuves. La France, l'Europe enticrc ont retenti dca c • 
dont il est accusé, je voudrais être entendu de la F 
et de toute l'Europe ...... je ne puis vous dissimuler 
Io tems nous a manqué pour p_reparer une dHenn 
exige l'e xamen d'une foule immense de picces ••••• 
D'abord voi<i les principes que j• pose : la nation nt 
veraine , elle peut adopter telle forme de gouvernemeat 
bon lui semble; après en avoir adopté une, clic peut la 
gcr. Mais une grande nation ne peut exercer elle - m • 
souveraineté. li faut qu'elle b déleguc. En 89, b. na 
déclaré q11'J:llc voulait un gouvernement monàrchique. 
établir ce gouvernement , il fallait que le monarque fi 
violab1<. li avait de grands devoirs :l remplir; oa. lui 
sonné une grànàe autorité. L'inviolabilité n'était paa ace: 
au roi pour lui, mais pour la nation •.•.. On dcman 
c'est un · contrat que h. nation avait passé avec le rot .. 
<: t: n 'est qu'un mandat. Je dis que c'est un contrat; 
sens '\u'il a obligé tant qu'il subsistoit ...• J'oune la 
timtion \ je trouve que l'inviolabilité est actordie au ni 
restriction; clic tu absolue ., poisquc le contraire a' 
cxprimê. Je vois de plus, dans cette constitutio 
cas où une peine eu prononc~e contre le roi. Ces 
le ufus de serment de fidélité à la ,nation , Il ré 
<I.e cc serment , s'il se met à la tête d'une année 
nation etc.; la peine prononcée co~trc lui dans cc1 byp 
c'cs~ la 1upposition de ·sa démission, et il rentrera 
t: !assc des autru citoyens. 11 n'y était donc pas avant 
avai~ une cxiS'tencc conuitutipnclle. La loi lui avait d 
'aractcrc qui le distfn~uait dca autres citoyens. Rcmani 
préscntans, que l'abdication que la constitution 1nppote 

' J cine prononcée contre le plus grand de tous Ier forfaiu 
o:i un roi re mettrait à la tête d'une armée pour asaenlr 
llOn. J'applique maintenant ces principes a Louis XNI 
(1'.lits dont il est accuse sont prévus par l'acte« 
OU' non. S'.ila sont privus, vous n.e pouvez lei 
la peine portée dans l'acte constitutiontl. s·n. 
\•rCvus, vplis ne pouvez pas puni! Lpuis XW, 
cl' nrèal ~'\", ·ctfl'Î" de l'homme, peuc .. u< •• 
""''co l7°rlu ~~'of. loi exiita1ut ... M'ili · 
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n a prévu le5 crii11es dont Louis XVI est accus~; il< sont. 

as rrnferwés dans le cas où le roi se .mettrait à la tête d'une 

Si vous puni~sez Louis XVI d'une autre peine que de la 
Cr.béance, il a droit de vous dire : Vous me condamnez. à 
ne peine à laquelle je ne> m'ci:tals1 pas soumis; vous avez toute 

·ssance, .IPais vous . n'avez_ point celle d'être injustes. "' 
. Je ne: connais pas de difficulté contre cettç preuve; mais 
n en oppose, je vais y répondre. On:. dit que la nation ne 

ut avoir voulu ne porte·r d 1autrc peine que la dCchéatice, 
moins que d1avoir voulu abdiquer sa souveraineté. La nation 
pu se donner une constitution, elle a pu la chan~er, mais 
lie ne pourrait pas dire aujourd'hui. , sans s'attirer l'indign•
·on de l'univers, Je ne veux pa'° vous juger d'aErès ·la loi 
ue favaü faite. 
Ûd a dit, l'insurrection du 10 août a jugé Loµi .1 XVI, 

ns discuter la nature de l'insu rrection ; j e dis que l1insur
ction étant un monvemcnt spontan~e, est irréfléchie, et .par
nséquent ne peut-être regardée comme un juge.ment. 
Je ne parlerai pas de cette obj ec tion qu'on a faite en disant 
e la royauté était un crime; ce serait :aur la nation qu,il 

udrait le faire tomber. · 
En qgg, lorsque la question de l'inviolabilité fut agitêe dans 
s.semblée constituante, tout~s les objectibnsfurentpréscntées, 

t les diScussions qui curent lieu prouvent f:vidcmment qu'on 
toyait accorder une inviobbilitC absolue au roi. 
·Et quand l'invi·olabilité absolue .oerait déraisonnarle et in

·~lls te, il est certain que la nation l'a acceptée, quelle a fait 
e serment de l'exécuter ,. er la nation qui a aboli la royauté 
Io pcut .aujourd'hui dire à Louis <Ju'elle ne veut pas qu'il in-
oquc la con,stitution, qui av oit étal\ li la royaute. 

Si vous vouliez juger Louis comme un. simple citoyen , je 
us demanderai où sont les formes que la loi a posées pour 
sùrsté des citoyeps. Je vais vous_ parler avec la fran~hise 

'dtêpublicain ;, vous êtes et juges et accusateurs, vous voulez 
rononcer sur le sort de Lo ui s ; et vo.s opinions sur la peine 
n'il doit subir sont répandues dan s toute l'Europe. Louis ne 
evra donc être regardé, ni comme roi, ni comme hpmme? 

Ici l'orateur prend un momeut de repo•. 
Je di,i~e ..J'acte énonciatif des délits en deux panics; h prc
iert conîf!rendra les delit• qu·i <>nt prccedc l'acceptation de 

con&tîtution; la deuxième, ceux qni l'ont suivie. 
On accuse Louis ,d'avoir voulu di&Souclre l'assembl~e cons-

• tuante Ie QO juin; mais a-t-on oubl:é qnc c'est lui qui l'avoit 
6rmée lorsqu'il avait 11nc autorité absolue. Souvenez-vous que 

f&'l'ls Louis vous ne dClibererici. p:is ic.i en ce moment ! 
O~ .a~c use Lbuis d'a,·o.ir fait 1na'tcher de:> troupes ven P<tri$, 

fi" mois de juillet ~éfH&J'e<'mc année; elle.> n'._.,.,\rnt reçtt 
marche1· uc li\11· dHc;idrc Paiis cout1c lt~ •çha-
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teurs; dies avaient reçn ordre de s'arr~tcr devant lepe 
je l'ai vu moi-même cet ordre, lorsque j'ai défendu l'a 
géucral qui les commandoit, et dont vous avez vou•-m~-, 
connu I1innocencc. 

J e vois que ré 4 août vous proclamez Louis le rcstau 
de la liberté française : vous faites graver une medaill: 
en perpétuer le souvenir. 

On accuse Louis d'avoir fait aller à Versailles le régilll 
de Flandres ; mais la municipalite elle-même l'avait dema 

On oppose à Louis des mémoires , ou Talon et Mi 
sont designés pour opérer des mouvemer.s; outre que les 
moires ne prouvent rien contre Louis, je vou5 dirai qa 
écrit ne peut faire foi que lorsqu'il a eté mis sous le scellé 
préicncc de l'accusé. 

On lui reproche sa lettre l Lawyette, mais cc n•a été q11 
projet; d'ail!c111s elle n'avait pour but que le bien public, 

On lui a nproché sa lettre à Bouillé; mais il n'a fait 
Suivre rA:,scmLlt e constituante ' qui a approuvé lil COil 

de cet oflicier-ginéral. 
On veut faire retomber sur Louis le sang qui a coulé 

Champ-de-mari : rappeliez-vous qu'il était alors smpcnd11 
ses fonctions, <Ju ' .il n'avait aucune communication avec 
.sonne. 

Enfin, on accuse L ouis d'avoir fait imprimer des écrits 
corrompre l'esprit public . Observez que ces écrits ont eté 
vés non chez Laporte, mais chez son 5ecrétaire, que 
ne connaissait pas : d'ailleurs ces écrits étaient contre c 
qui voulaient la république, et certes alors la nation ne 
laia pas non plus de la république. 

Pour r épondre a toutes les objections que je viens de 
courir, il ne me reste qu,à prononcer un seul mot; c'c1t 
ccptation de la conStitution. Elle ctoi t un nouveau pacte 
Louis faisait avec la nation , et qui devait faire oublier CO' 
passé. · 

Je passe tnaintrnant aux faits dont Louis est accusé de 
l'acceptation de la constitution , et quoique Je puuc éc 
tous ceux qui doivent être attribués aux ministres, parce 
la constitution ne voulait pas pour le roi d•s actes doa 
ministres étaient re>ponsobles. Je vai• r épondre à toua 
qui lui •ont imputés. 

La Convention de Pilnitz était un traite secret entre l 
percur et le roi de Prusse, e t avant qu'il fut devcno p 
le ministre de~ affaires êtran gcrcs en avait inuruit le 
di plo1aatique de l'assemblée nationale. 

Les instructio1u qu1il avait données aux commi11aire1 CD 
;\.\ries, peuvent atte.,er quelle• étnirnt les intentions cl« 
<ur les troubles Ù• cette ville. 

Rien ne~rouvr que l;i H'vollt de Du!!~ilhu.t do.i' 
m1ib..:C". \..JO S \? 



L d N(ibo.1) 1·· . ' • compte ren u par ar onne ne peut ut etre impute 
ollunc un crime, puisque l'assemblée législative a declaré que 
, pieces trouvées daus les bureaux du ministerc , attestent 
u".i1us.!titôt qu'on apprenait qu'une injure avait ité faite à un fran
als dans quelque pays étranger on en exigeoit la réparation, ecr. 

J'arrive aux faits qui peuvent être con1>idérés comme lui 
tant personnels. 

o'n accus.c, Louis d'avoir refusé sa sanction au décret de 
Mille hommes et à celuî sur les prêtres. La constitution 

laissait libre sur la sanction des décrets. D':;{lleuro il a 
oposé bientôt une mesure , ( le rass emblement de trouprs 
Soissons , ) que l' éYenement a prouvé être la meilleure 

ombinaison. 
Le pape a écrit à Louis , mais Louis pouvoit-il l'en errtpê
er. 
Louis a écrit à Pévêquc de Clermont , mais c'était avant 

acceptation de la constitution, niais il ne s'agit dans cectc 
ure que d'opinions religieuses. 
Après le licenciement de sa ii;arde, Louis l'a encore payée, 
i1 ç'était un acte de bienfaisance ; très-peu de ces gardes 

ouvaient n'être pas patriotes, presqllc tous étaie.nt sani rcs
urce. 
Louis a toujours improuvé l' émigration. Il écrivit, en 1791, 

mag;istrat de Francfort, qu'il a'l'ait sagement fait de ne 
irtt vendre des éanow aux émigrés , qu'il l'en remerciait. 
Louis n'a pas envoyé de l'argent aux émigrés, il a seule-
ent fait passer quelque secours dès le commencement de la 
volution à ses neveux , dont le plus âgé n'avait pas 14 
• , et à cet âge on ne peut pas _être regardé comme émi
~; et d'ailleurs parce qu'il était roi, devait-il cesse:c d'être 
tent ou hoi;nme. 
La lettre de BouiJlé, où il est dit qu'il a re~u ordre de compter 

cents mille livres à Monsieur , ne présente un crime que 
rce qu'il y a une amphibologie. C'est par l'or.drc de Moa
ur, et non par l'ordre du roi que Bouillé a compté les six 
nu mille li~res. 
Rien ne prouve que ce soit Louis qui ait ordonné la for
atioR de la compagnie de 60 hommes , sous les ordres de 
Angremont; ces gens pouvaient n'être que les espions des 
inis tres. 
La découverte que nous avons faite d'une lettre dans les 
rcaux du ministerc, décharge Louis d'une inculpation ,grave; 

es bordereaux prouvent que Louis payait les gardes du corps. 
ltttre que nous avons trouvée est adressée par Louis à 

porte. li lui dit de ne payer ses garde. du corps que dans 
cas oU ils présenteront un certificat qui attestera qu'ils ré· 

dent en Frmce. 

OUJ Je ne puis m'empêcher de vous parler de cette désastro..,c 
01'rnée du 10 :><>@;'l.P i.z wait le plus r.r•nd crnno dr. I.crni1, • •• 

•'il avait eu les intentlob's qu'on i.il11J01..1>1H1.~IK-'!::'11U...rui:>a._.,,.. ___ _ 
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tondre, legislareurs, deposez tolite haine, toute pié~lfon. 
Vou• savez que le 20 jurn , des ;,ens aqnés avaient fori:fl~ 
porte• du <>hârcau de Louis; · depuis ce moment on !ln 
cessé de soulever le peuple, de l'agiter, de faire des 
n ooèiations, de publier qu'i l se faisait dans le château i 
Tuileries des amas d'arme~, de rassemblemens d'hom111e 
On adress ait des pé titions à l'Assemblee l égislative pour 
mander la déchéance du roi, etc. 

Le roi était instruit de ces mouvcmens; il crai~n~t qu~ 
asyle ne fut violé; il s'ent0ura de la garde nationale. Lé 
août, les postes furent d cublés. Dans la nuit, le maire et 
d épartement se readire nt au château. Le tocsin sonna, t 
é tait en mouvement. Le matin, le peuple •e porta en fo 
an château. Le r oi voyant le danger s'ac'croître, se retira av 
,,... famille à l'assrmblCe nationale, et les malheurs commen 
ren t une heure après. 

On reproche a Louis d'avoir passé les troupes en revue 
mai' le maire av ait lui-même visité les postes. ll était une 
torité constituée., il devait faire respecter son domicile. 

De plus, lé:;islatevrs, persoG11e de vous n'ignore que 
journÇe n e fut préparée ici , à la tribune de cette Assem'li 
011 s'es t disputé la gloire de l'avoir faite. Kon, le, sant li 
coulé dans cette journée nl: doit point r~tomber sur lui 
mais il n'a donné un ordre qui pût le faire coul~r. 

Sa conduite le 6 octobre, et à Varennes sont une Pl 
évidente qu' il a toujours eu horrcu.r du sang. Louis a-mille 
prqu vé qu'il avait le cœur bon, qu'il était humain et ac 
A 2o ans , Louis monta sur le trône , avec des mœura p 
et le s a coBstrvécs de même. Il a êté économe , sinccrc ~ 
li a aboli la servitude, et fit rendre à la liberté des m 
de Fran~ais. Enfin le peuple voulut la liberté , et il 
d.on°:a, etc , etc. 

Sitôt que Deseze a eu fini, L ouis XVI s'est levé ,et a 
" C'est peut-être pour la derniere fois q11e je fais ente~~ 
ma voix; je vQus declarc que ma conscience ne me rcN9 

- rien ; je n'ai rien fai t que je ne crusst: devoir faire pour lC_ 
du peuple. Mon cœur est déchiré de vôir qu'on ~·ri 

- d'avoir fait verser le sang du. peuple; je n'aurais jani~ 
qu'on pûc me faire une pareille imput:ition." 

• ( La s..+te demùa.) 
N.B. Le pri siden t a de maudé à Louis s'il connoiasait4a 

qu'on lui a présentes; il a répondu qu'aux Feuillii1'$ 
remis dts clefs à Thierry, mais qu'il ne pouvairpas assun 
fausam celles-B. -Le président lui a demandé ensuite,•· 
rien à ajouter à se s dffemcs; Louis a répondu qu'il 
tien à ajouter; le pré~ident lui a dit qu'il pouvait se 

Nou• passons par dess us les d ébats que l'espace ac 
snetpas d,e rapporter, pour rapporter le décret qui a 
que l~ Cou\~n ~ion >s'ocl'.ttperai t_, toute a.ffai_r.~ ceasa 
:aon.:.~r ••~'c) r4J:'mcnt de Lou1> Ci.p>.!t. • & 
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tendre, législateurs, déposez toytc haine, toute pr~ljel. 
Vous savez que le ~o jum , des ,,cos armés avaient forèil\' 
portes du ohâteau de Lou is; depuis ce moment ou ri 
cessé de soulever le peuple , de l'agiter, de faire der 
n ouèiatious. de publier qu'il se faisai t dans le château 
T nileries des amas a•armc", de rassemblemens d'ho 
On adressai t des pétitions à l'Assem blée l égislative pour 
m a)lder la déch éance du r oi , etc. · 

Le roi était instruit de cc• mouvcmens; il crai~n:t que 
asyle ne fut violé; il s'entoura de la garde nauonalc. 
août, les postes furent dcubles. Dans la nuit, le maire c 
d t:partcmen t se rcadircnt au château. Le tocsin sonna, 
était en mouvement . Le matin, le peuple se porta en {o 
an château. Le roi voyant le danger .s 'accroître, se retira If 
s'a famille à l'ass rmblee nationale , et les ma1hcurs commca 
rcn t u ne heure après. 

On reproche ;\ Louis d'avoir pass é les troupes 
m ais le maire av ait lui-même visité les postes. 11 était na.c 
~orité conHituec, il devait faire respecter son domicile, 

De plus, lé;is late1,1rs, persoo.ne de vous n'ignore que 
journée n e fu t prépar ée ici , à la tribune de cette Asscm 
On s'es t dispu té la gloire de l'avoir faite. Non, le, sant 
coulé dans ce tte journée nt doit point r<tomber sur lui 
mais il n'a donné un ordre qui pût le faire couler. 

Sa conduite le 6 octobre , et a Varennes sont uue p~ 
évidente qu ' il a toujours eu horreur du sang. Louis a mille 
prou vé q u'i l avait le cœur bon, qu'il était humain et IC 

A iO ans , Lou is monta sur le tronc , avec des mœura 
et les a co•servécs de même. Il a èté économe, sincerc, 
li a aboli la servitude, et fit rendre à la liberté des m 
de Fran~ais. Enfin le peuple voulut la liberté , et il 
~on_na , etc, etc. 

Sitôt que Deseze a eu fini, L ouis XVI s'est levé ,i:t ~ 
« C'est peut-être pour la derniere fois que je fais entc\'lfff. 
ma voix; je VQUS déc.lare que ma conscience ne me 1e 
rien ; je n'a i rien fait que je ne c r uss~ devoir faire pour 
du peuple. Mon cœur est déchiré de voir qu'on lll'r,i 

· d'avoir fait verser le sang du. peuple; je n'aurais jam~ 
qu'on pût me faire une pareille imputuion." 

· ( La sllftt JtmllÎ•.) 
N.B. Le présid ent a de maudé a Louis s'il connoissàit~cr 

qu'on lui a presentés ; il a répondu qu'anx Feuilla11r 
remis des clefs à Thierry, mais qu'il ne pouvait pas asaufC 
fiusom celles-1.1. -Le président lui a demande ensuitu,. 
rien à ajouter .\ ses d<fenses ; Louis a répondu qu'il 
rien à ajouter; le président lui a dit qu'il pouvait 1er 

Nou• passons par dessus les débats que l'espace uc 
met pas c\.e rapporter , pour rapporterle décret qui Il 
q~c l~a Csm\c ntiqn. s'oci.:uperait.' tout~ affai~c ccasa 
a4.;1r.u:vx ,\&.J' lf-. .§gcmcut de Lou1> C•1t·C ~. · .. 
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. de la Nat. Auj. Zaïre, & 
tltlofa dt Btaurtp11irt. 
. ltal. Fanchmt , & la I 7• 
f. de Cécil• & Julien, ou le 
dt Lille. 
. de la Rép. rue de Richelieu. 

11 rep. de C.1tfttrint , ou la Btl!t 
• corn. nouv. en 3 afr. préc. 

oit dts Maris. Dem. Othtl/o. 

Th. de la cit. Montanlier. Mutius 
Scévola (mg. red.) , en f aél:. & le 
D épart dts Volontaires vWagtois. 

Th. du Vaudeville. Nicaifa, h 
I crc rep. du Miroir piagiqu•, & la 
M1wôn• d' Ephèfe. 

Th. du Palais. Variétés. M. de 
Crac; .Alphonft & Sùdphint; Joconde 
& le ballet des Sabottim. 

DES RENTES DE L'HÔTEL• DE• VILLE DE PARIS, 

Logus, viag .. _.E:ô!:.2.W!SllJ:L.-..~~~-...L.uwll-~-----------j 
Delamone, 

M. Crcuzé , to 
• le Bon de 1 ! aJJ!Ouuo~ af ~nb mr1ua rnamaw a[ 
· Taurel, < a:iF)J np ' ua,:) ·sue X!J lU"fU•d 

C;wchy, . ;~ 110w a:> • · · ~ s3p!c s;p 1nat'""!P u9ua 7ll 
"'/<l'.r~1- .ap 'anb ! Jnanb1d un au1wo:> Jo:> np JUtu 

·" ~·"~ ~Jld Cf suep -UOJ 111 "( ;mb!Jqndyl ~1 ap !eli sn1d 
~ .. , ~10JJ s1<11wa1d '11 J;i1uu0Ju.c1.p 11( U:l,:> Jt:>) Jll?l 

urg. ,..,. · · , • Q 

••.• ~ .-1 ua S!l•d ap -u•1p 'UUy!AlO,) "P lUCpt13A ;;uo . · 1', '}i ! a:>UEl.f -p !llOJ -01•A ~ rnap1•q ' Jn<l:>HJ yly ?. 1~ 
, <-,,.,,~•U• <12u10b ap sn1d ':llJ<lll!EW aJUCAJ<IS •1 suep ' U!qlô>Z 

'"t. ~!ll'.f ·s?Jjj!wil s~p au!! ap 1mw a1~1 a1 su•p '111!1 JUd\.l' 
• ~ •1 ~ wou uolll y:>e1d 2<1Ae -ananJ:> 'Il! <1dda!~ Ls;iJ~;iq t 
• , ··- - .. 't" >v;;uu v ~o • <':1111111 ('>n .,g,., ••• rr.... .- ' ................. .. 
Les long• dc1in , tout ce qui fait aJmcr J 

Il oublia d"y biner rupérance. 
~CpU tcul i jt JlC YCU roilll aimer. 

• . ,., " ,;,,,,. l>•n"I 
~0 g1e ? 
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N°. 3. Ml!angts. il pleure (ur (e$ fau~$, 

Lmre du citoyen C. 21 an minijlre de s'en corriger ' & Y 
de /a RJpublique Fran;oift. toujours l~ lendemain. Voilà 

t(}ire très-vraie des égar 
Paris, 16 déc, l'an i '' de la Répu- fa. première jeunelfe. Dep 

hliquc f'rançoife. ans il vit à •... où l'on m' 
Miniftre citoyen, j'ai une "petite qu'il efi aimé, efiimé & con 

.requête à vous ad relfer pour un Le cit. T . aujourd'hui dire&e 
pauvre diable, mauva is fuj et même, douanes mtionales de cette v 
J)JaÎs c'efi pour mon frère; il efi rendra bon témoignage. 
à ma charge depuis plus de J6 ans, direél:ion de .... fa caitfe, ila 
n'ayant pu proficer de l'éducation été parfaitement en règle, & 
·que j'ai voulu lui donner ; on n'a mis i exécution fes princi 
pas mème pu lui apprendre l'ortho- loix agraires que vis -à-is 
graphe. Il écrit maifon , méfon ; moi ; c'efl une petite d" • 
clzafable, charlzape; carroffe, karofo. fraternelle qu'ilcrsyoitdevoir 
Je l'ai pris cinq fois chez moi, & corder. J'avois même efpéré, 
cinq fois j'ai été obligé de le prier fage conduite qu'il tient d 
d' en fortir ; parce qu 'il a voit pris temps , qu ' il auroit pu lue 
pour bafe de fes principes, l'éga- aux plus brillans honneurss & " 
lité abfo!ue & le pamge des biens. nour ri ffoit mon efpoir à cet 
Aulli efi - il aél:uellement jacobin c'efi que dans toutes fes le 
& démagogue difiingué , m'ayan t il prend les qu .lites de gtm# 
même écdr des lettres d'inj ures na!, /ituunant , quttrtÎlr• 
depuis h révol urio1t , parc<! qu'il commiffaire, ftcrétaire du t:flj 
f11 fpe&oi t mon pur civifme. Il a La fociùé frawne/le ; la liti'i 
aimé tous les plailirs , la table, le honneurs civiques ne finit 
jeu , les fpeél:acles 8ç les femmes; à ces titres , fèroit-ce 11né 
n 'ayant jamais le fou , ne s'inquié- u étion , mini!he-citoyen, de 
tant point du lendemain , & fe fou- liciter votre appui pour lui 
venant encore mo~ns du pa!fé ; j'ai obtenir en provmce , à l'a 
payé dix fois f~s dettes, · & il me une petite place de 1000 à UClll 
coilte plus de cent vingt mille lJE. qui , avec pareille fomme que 
Il a été dans fa première jeuneffe puis encore lui donner, le m 
trois ans apprentifbrodeur - chafu- au comble du bonh~ur? 
blier , puis fous -commis , commis Je fuis, avec tout le refpetl 
en Flandres , en Hollande , en je dois au minill:re & la 
Corfe; inahre d'écriture avec écri- afllitié<jue vous meconnoilfes. 
teau p~:lant quinze jours à Vitry-le-Franfois, 9 tÜc. tl 
"'aris ; mais la pratidue ne venant - Dans le fupplément_ da 

f?J is, iL_ù!tJ~i_t _ _f9l__~t , çg_~~.ji~!L.m!Ln.!.UJ.JlQYt!!l~- • 
('.) rien à ajouter à ses défcmes ; Louis a r épondu qu 

ri en à ajouter; le président lui a dit qu'il pouvait 1c 
Nous passons par dessus les débats que l'espace llC 

met pas d_e rapporter, pour rapporterle décrttq_ui • 
que I .~ Co~~~~ion ,_,s 'oci.:uperait~ toute .:J.ffal;:f. ccas 
aou..:cn ... ~ ji{i~cnt de LOUJ > Ciipi!t. · • 
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ce t'outenue avec les per- encore au public que ces feuilles 
chargées de mes affaires à volantes font rarement lues, au 

• & par les certificats authen- lieu que faifant corps avec le Mo-
que j'y ai adrelfés. niuur, elles fe conforvent & rem-

GALLAUD o' AGOULT. plilfent beaucouP' mieux l'attente 
Ttms & Maifons à vendrt . nu public à leur égard; que dans 

1· Ttrrts & Maifons à louer. la publicJtion de pareilles annonces, 
• mai(on de commerce, rue on ne peut fe l'ropofer d'autre but 

is, n°. 16~ , près celle aux que celu i de les faire connoître au 

ds de mercer(e bi~n fitué. 
rue Tiqueronne, n°. 97. 

6. Vtnt" dt Mwblts' & Ejfeis. 
• Ymus dt Chtvaux & Voiturts. 
8. Eff•ts ptrdus ou trouvés. 
a perdu , il y a ~nviron 8 

, 1 titffins repréfentmt des inf
s de chirurgie. On a fait cette 
en fortant de chez Allan, 
'en, rue Montmartre, près 
• On donnera 12. liv. à celui 
rapportera place de l't.!lra
chez· Bénard , chef-graveur 
cyclopédie • 

.Ânnoncts & avis particulitrs. 
publk efiprévenu qu'à comir 

ce Jour , on n'in fé rera plus 
le Moniteur, ni dans le Mtr-

plus grn1d nombre poffible des ci
toyens , tant de Paris que des dé
partemens. Nous lui obferverons i 
cet égard , & nous croyons devoir 
le répéter, que le Mercurt 1 & le 
Moniuur, ayant enfemble plus de 
dix-fept mille foufcriptions réelles• 
qui font faites en grande partie par 
tous les clubs & fociétés frater
nelles , & la prefque totalité des 
cafés de la République , nous 
Commes sllrs de ne point exagérer 
en avançmt que l'Avifour ·, di!lri
bué K"llis aux dix-fept mille fouf
cripteurs , tft lu de près de trois 
cens mille perfonnes. 

Dans l'annonce que nous avons 
donpée hier, & que nous répétons 
aujourd'hui, relative aux affiches 

' mius avons oublié de dire 

u•s Sa!llilog=·A!J rt ·• 01 'A1.1? '<n.:> •, U!A:ll!Od S<>p :in1 • non.L ;ip , J 
1aiuna e 'J c . , -twn4a e1 Jnod au !~1eq ap :>uera 
'sn(d:: ·d f ~ ,$ SUt 9 t f ;= ·Lf 'oU ' l<l!Ob!4:>3,( ap ans 

• "'1 Spard t ~D ~f'111111 <'~" .,!J .,~ .. 1r .. , ..... r ,.~ ........... ·-
Les longs dcsin , tout cc qui fait aJmtr; 

U Oublia d'y lainer l'espérance. 

~ ICul;jt JlC YCU 7oi111 almcr. 
,., li lil111a Dm~ 

(_;,) g11.ê'. ii' 
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ciers municipaux, les 1,118,161 liv. de blanc de bsleine, 1 lit. 
de billets rembourfés ont été lmî- ~Huile extraite du blanc 
lés, · & il en a été dreffé procès; leine, première qualité, pou1 
verbal. :1 courant d'air & veilleafe. 

LE public eft averti que l'on =Seconde ~ualité, 16 {. = 
continue i recevoir des fonds dans fième qu:llire , pour !am 
l'emprunt vias;cr, depuis 8 jufqu'i naire, 14 f. Ces huiles ne 
11 pour IOCJ fur une & deux têtes, fleOt ni oe congellent point 
ouvert chez Hrelut Dclagrange , lant quatorze heures de fuite 
notaire , rne Poi!fonniere. Cet em- il faut fo fe•vir d~ mèches b 
prunt n'a éré fufpen du pendant Celles écrues terniffent la 1 
quelque temps qu'à caufe de la & confomment moitié plus 
variation furvenu" clans le prix des Nicolas le Beurrier , 
effets. On obferv<: qu'il préfente Cartainy > Chules Stigny & 
les mêmes sûretés que les rentes nég. au Port - au - Prince 
for l'Etat; & l'on renvoie, pour & côte S. Domingue, pré' 
connaître la forme & les avantage5 Jeurs amis dans les différen 
de cet emprunt, au Profptflus qui de la république, que lesév 
a éré publié dans le tems, & dont défaftreux de S. Doming 
il fe trouve encore des exemplaires en rien changé leurs opé 
chez Brt!ut Dt!agrangt. qt1'ils continuent au gré 

Maigrot , mé<lecin de la fec- commettaas. lis fe char 
tion Poilfonniere , obtient tou jours continuation de la gefiioR 
de nouveaux fuccès de l'eau cépha- griers , cargaifons , proc 
lique en injeaion, déja annoncée de fucceffions , recouvre 
contre la furdité méme invétérée , habitations. Ils prient leu 
& les mmx de tête opiniàrres. On refpondans de leur e!lv 
le trouve tous les jours au bataillon ebé1ement leurs titres 
de Saint-Lazaœ, depuis onze he11res légalifés , afin d'éviter tout 
jtifqu'i une. demelit dans leurs liquidari 

La manufaélure mtionale de On peut s'adrelfer pour la 
tabac du Hâvre, a établi à un feu! ponclance , :l Bordeaux • à 
entrepôt à Paris , rue des Bour- LafHes, Rolier & comp. 
donnois, n°. 411. !,,e prix & les Nantes, à Muriot & comp. 
conditions font les mêmes qu'à l;i au Hâvre , à Colow , frèr 
manufaélure. On y trouvera du michael & comp. nég. ; à 
tabac rapé , parfait , en boëtes de Louger de Villermay • b 
plomb de 1 , 1 & 4 livres , & Michel-le-Comte. 
en paquets ' d'une livre & demi N° 10. Dt111ilntlts, 
livre , ainfi que du fcaferlaty. On defireroit acheter un 

Manufdélurt dt hougits dt h!anc }~gérement gris-pommelé 
J, J.r1J,;n.1 _Jb_.ti1:Ri.:-,...f\!'~..1atu!n•i!s; LOÛ1s a i-epondu qe 

rien à ajouter; le président lui a dit qu'il pouvait ac 
Nous passons par dessus )es débats que !"espace 11.c 

met pas d,c rapporter, pour rapporterle décret qui a 
tiue l,a Conj.tntion ~'oct.:ttperait, toute ~ff~\~, CCH& 

àon<:~r '"N~<>/:i:liicut de Loui1 C•pot. "-, · 
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ERCURE FRANÇAIS 
STORIQ..UE, POLITIQ..UE !T LITTÉRAIRE. 

DÉCEMBRE , l'an premier dt la R épubli 1ut. 

P Q É S I E • 

.1 ••• Cajt. 

0)« cher café , v-iens, dans ma 101itude, 

'J'gut lei matÎll• m'apporter le bonheur 1 

ea1 • 'cuivrer du charmc5 de l 'é tude; 

l ·drftammcr mon esprit et trlon cœur ! 

ta vap•W' , pour moa. Homcte antique t 

oit un enc.cn1 qui lui porte mu vccux. ! 
tamc bicli sa tete po,tiquc , 

cc laurier qui croit l\lt 1c1 'cheveux! 

sage , 

faveurs soicot toujoun mes P.laisiu) 

soupire , ô nectar redoutable , 

De ton pouvoir ctt~cc un cffcr.: nouveau ? 
t\h , cc matin , un enfant secourable 

ur le chauffer m• prêta ion flambeau ! 

m'cu souviens; il avait l'air timide. 

Je l'évitais, il voulut m'éviter; 

101 la liquc1'r il mit un doigt perfide. 

ui, c'ut l'amour. jt n'èn 1aLlrai1 dou.tcr .. 

1 m•ta les langueurs 1 la constance, 

Lei longs dcsirs , tout ce qui fait a~mer i 

ll oublia d'y laiuer l'espérance. 

~ep,b 1cul; je JlC vcu ;poi111 aimer. 

l •r li '"'1'• .1.>·fk~ 
\.....oU g\". Ji' 



N 0 UV EL L E S P 0 L 1T1 Q..lJ p 
' p 0 L 0 C N E, 

La lettre suivante, authentique ou n.on', COJ.Jbc1fflü 
1 j vraies, si sages, qu'tll e meritc d'étreret'ueiUie. S'il y 
:Pologne beaucoup d'homme• en. étatde l'avoirécriu,.l& 
révolution de ce beau pays n 'auiait paa tté rendue iuut' 

·caprice de la despote Catherine, et ses nombrevx UOll 

brutes e•clvves 'lu'elle y a lâches pour la dévorer. 

Copie d'une lt1tr1 d'un citoJ''" polonais , à Pie YI. 

Koziôllnicc, 

SAI N'& P ' E Rli, 

J c vous donne en core c..e titre d'usage poor miemt 
combien peu vous le méritn. Votre inconduite, S' 
contraste singuliererilen t avec les qua!ités de .sai• 
paleruité. :Votre cœur ne s'est pas éleve à Dieu, et 
pas celui de• peuples; il n'a pai, j~ voiis en •• 
de Polonais. \ios filets , Seiut Pere ,' sont rompu.. , d 

nouveau piege eit gro•sie r , au poin.t qu'il révolte 
l'insulte que par la rusa sacerdo tale. Aprè:1 a't'oir 
par un brtf du g juin , la nati6n Polonaise sur la c 
tion du 3 mai 1791 , vous osez adresser à se• ty 
vœux et des l/énédi"i'ons sur la deuruction ~ cette 
tien. Cette duplic:té serait incoru:cv•ble, si lfe•vieP 
plaire au cabine t de Saint-Péiérsboug , n 'éioii pa 
de l'rnigmc '\'li l'explique. Comme. Grégoire xui a 
j ésuite Possovin, vous sacrifiez la Pologne aux in 
h Russie; mais de même que votre dévancier, vo 
dupe de votre perfidie. Cathd iue est pontife ausai, 
savez que de tô'.ut tems deux pontifC's sourirent en 
contrant. Je dénonce à l'uni vers l'i,.fâme note ~ 
non'ce, évêque de Carth lgc , i remise au cfu.Doclin 
logne, le 25 novembre dernier. Les' amcs honnite1, 
té es à· la lec ture de! . ~ettc pie ce , apprendrOllt av~c 
que la classe qui pense troirt , ripond p,ar des impr 
à vos 'b foédic 1ion$ insignï'6i antes . Votri: d<raison, S • 
concourt admirablement atec les rumeurs du siecle 
détruire vot.rc tt'Unc, et, SflUS c-c-point de vu-e-, TOÙI' 

service à l'humanité. Vivez, Sàint Fere, vos jourJ 10Dt 
uires au triomphe de la vé~ité. · 

Copit'de 111 noti préswlèt le ~6 novem~re par r,. ••'I" 
au cliancelier Malacliowdi, 

Le &0uuigné., noBcc "P,ostoliq11e, ay'11t_taît pan 
/ 

Cu 
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~ note du tO octobre , à lui remise par S. E. le vice
ic•licr de Lithuanie, vient de recevoir du niut-pere l'ordre 
!moigner i ' la Jér éniuinu Rép11bliq1ie toute sa sensibilité pour 

~
unication officiell ... qui lui a été faite de la réunion 
édérations des deuxc nations , après l'accès royal à 
. 

ntciC ajoute aux e"C.pressions de- sa reconnoissance" 
pour que cet éyenem e ~t heureux devienne une époqu e 
eur et de la tunquillité de la sérénissime Répu blique; 

~
t ~ffet , sa ~sainteté ne. cessera d'adresser au tout-pui s .. 
s priercs, p.our que la clémence divine répande ses 

Cl ••r la nation dont le hotJ.h cur I1 i·l teresse, en raison 
DtÏmens qpi, la distinguent pour la religion catholique, 

che'ment aù saint-siége. Telles sont les dispositions de' 
té, que le · soussi~ni: a l'hotrneur de té1Jloigner en '°?

S, I. monseigneur Je chancelier, le priànt de les faire 
i la connoiHauce de' •a majesté , et à la séréuiuimc · 
ation. géntrale. 

i Varsovie le ~5 novembre 1792. 

Signé , F~RDINAND , archevêque dt Carthagt, 

Londres, le ~~ Dicembrt. 

paraît intéroner plm particuliéremont l'Angleterre 
ui, c'est le jugemtnt de Louis XVI et le sort de ia 

Cet jniérêt s'est manifeué d'uue manicrc bien ecla
• les débats de la chambre des communes d'hier et 

"er. Le parti ministériel s'est réuni au parti de l'op
ponr chercher un moyen de fair~ connaître a:ux Fra11-
acnûmcns , non - seulement de la chambre ~c:i com
mais de la nation cntiere , sur les malheurs de la fa. 
ale de France, et d'exprimer l'horreur générale qu'txc• 

J.i conda1nnation de: Louîs ; acte que tous les Anglais, 
ans exception , regarderaient comme une: cruauté im
• Sur la motion de M. Fox, on a arrêté une: adresse 
pour lui demander communication de l'ordre envoyé 
ows, a1nbassa&l.eur c:n France au mois d'août dernier, 

enJoindre de quitter Paris à cette époque. La motion 
ap• contradiction. Le roi a fait remettre à la chambre: 
officfelle écrite au lord Gows, le 1 1! août 1792. D"ns 
e ,-le roi t'emoignc le plus ~if interêt pour la situatien 
et de sa famille , et la plus grande p eine de tout acte 

nec qui serait commis contre leurs person nes. ' Apr1.1 
s prolongés dans les denx séances, M. Pi tt a cxpa.sé ' 
communication directe faite à la Fnnce sur ces o~jets 

p. coutralrc1 aux principes qu'.l la di~nit.é nationale; 
d'ailleurs "" l'rfr€~u·53](!urrait produire la ,,,,,,·J . .<

recte des sentimens dcL\'Anrrleterre sur lc:1 cnn'*'inii; 

,; 
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~drcu~c au lord Gows resterait sur la table ; Tt 
clara en même-temps que chacun de~• niembrt1 
1cn1imcns qui y étaient coatcaus, ngardant le roi 
seul organe constitutionel des communications am 
onces étrangcrcs, amsi que des sentimcns de la 
tout objet public. Cette motion a été adoptée saouon 

Da.us le cours des débats de la chambre des commu 
.M. ]forlc.e affirma qn'il y avait eu des ordres· donnés 
quelque tems, pour faire fabrÏ.fj._uer en Anglettrrc 
gnards; que de nouveaux ordres l'vaicnt porté a 5000 

1 de ces instrumens de meurtre, pour eue envoyCst 
"nos bons et hu.;)'ains voisins les Fraa5ais. Comme 
l'imagination de l'honorable membre est exaltée o 
s\Jr cc qui tient à la r évolution de France, cette 
peu d'imprcs.ion sur la chambre. 

M. de Bouillé c5t arrivé ici avec ses fils; il elt sûr i 
beaucoup d'amis. 

M. Malouct vient de publior ici une défense de 
qui sera vraisemblabl~ent riimpriméc à Pa.ris. 

S econde lettre au rédacteur sur le protès àe Louis 

ln acr.ordan tune place dans voue journal à me/ 
réflexions sur le proc ès de Louis XVL, que j'appe 
lontiers Louis le dernier, vous m'avez autorisé 
adresser de nouvell es. J e n'abuserai point de ·1a 

· sais que le secr•t de ne dire que ce qu'il fa.ut , 11' 

jours celui de tout dire. 
Je me mis bien attendu que les défenseurs de L 

· siraicnt pas ma méthode. L'intérèt qu'inspire un ac 
roi, sur la tête duquel est suspendu le glaive dè 
nationale, a dû entraîner leur conscienc-e A voul 
tifier , tout prouTer" m ême son entiere i11.noc~nu. 
moi , je serai plus franc , je c;.lirai qu'il n'a pas 

· .qu'il aurait dû faire ; mais je crois qu'jf n'a pas 
qu'on lui impute; je crois de plus q'ue dans les 
peul lui rcprochtr , l'erreur la plus grave vient 
l'on prend pour une attaque coure la liberté, ce q 
~tre une défense de ses droits eonstitntionncls ; je 

Je me garderai bien de m'appésanLir sur la con 
.Etats-Généraux ; tout le ·monde sait que cc fut 
nécessitô. Les horribles dilapidations de Calon 
pr<<lécesscurs ont plu• fait pour cctL~ mesure 'Ille! 
réel des droits dn peuple. Ceux <jUi ont un p 
(a~ses de cet évcncmcnt , !avent très-bien qll•oa 
P"'" long-tems d'Etatc-Génénrnx à la cour, et 
dout~ux qn'on eût l'intention de ltt convo; 
Ru~,lj'i'~Jc Necker, et snr-to»t i. i>ef!'IÎ~. dtc1 
_ ~aia<-jc dirai : Lonis a eu le malheur d'tl-
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'1ier <l'un trÔlle ; c' est-a-dire' qu'on ne lui a appri; que 
a'il fallait P?Uf }trc gouverné par les courtisans , tell" 
jours été l'affreuse politiqu~ de l'éducation. des roi•. Ce 
sait; Louia se l'est donné lui-même. Malgré )es vices dè 

éducation , dès son ~vénemen1 à cè qu'on appcllait alors 
uronne' il a montré le dcsir de réparêr les désordres 
gne aussi immeral que pr,Qdiguc de •on prédéceucur. 

cherché à s1e;ritourer de bpns ministre~, et il_ a Cté so1:1.: 
trompé par les j,nlrig.iles de courl Eco~ome séverç pour 
êru1 , il veTsaii à pleines mainsj lâ subsîstance du peuple 

faiblesse ; par importuni té : pat ignorance, p~r cette iu: 
iante •.pachie dans laquelle ou ; ·est fait une étude de le 

r plongé. Il a fait de< lois utiles ; niais il lui f\1aaquai~ 
cette: force d'~füc , d e cc Caracterë supérieur , de cette 

:iz;. duc ti.e lumie res sans lesqùe ls uA roi n 'est plus que le 
lÎcr sujet 'dt ses ministres .. Il cû~ voulu bien gouverner; 

•il ne le sa'vait pas , il ne le pouvait pas. C'est Ùn grand 
c~r po~r ÜO.'e nation ~ c'en est Ùn aussi pout Un .!oi; 

, ce n 'eh pas un crime. Vciilà èe qu'étsit I;oüis à l'ouvcr~ 
~ des Etats-Généraux, . , 
~.~ ~ors s'éleva cette lutte icrriblé ~ ntrc le• droits dù pruP.lèi 

es privilcg'•s de deu"' cas tes infolentcs , én tre les lumic
do n t on µc se doutàit pas à la cour, et les préjugéf 
'orgueil et 'de l ' iguo1·~nce qui y régnaient. Le.plus grau<i. 
malheurs de L9uii , o'est qu' il ne se trouva R•s â ses 

's , Je ne dis pas un ami;. les rois ;ônt ccindaninés à 
point àvoif, mais Ün- hoffi.mc ferme. et éclairé , qui 

C3.lcùkr }es évincmens, fl1Csurcr J1Ùpinion ,. d~lOllrUCr 
OTaJCS et oublier une poign~è de privilé~iés pour n~ voir 

11intêrêt et les draies d'une grande nation. Ltl .cOhr nC7 
111 1 plus que des sottises "parce ,que la noblesse C,f le èletg;é 
rc~ la dirigcâieo t, n 'avaien t cessé d 1eri .faire. Lé$ passions 
i1i: ·grirent i les dtux ordres .. conservex:cnt des eipératic~s "e t lei 
1 muniquerCnt à la cout. On s''ob~tina à ne- yôir le nou~ 

ordre ùo choses qu'avec le ~ yc~>< çl.é l'anden, et~ ne juger 
1:•r l'opinion pnbllquc que par celle des versonnes q~i envi
•r anaietlt le trôue. On per&uadà A Louu que la constitu
- D ne marcherait janiais ; et q\l'clle n'a.yai t pâs lé va;â 

pe1iplè. Louis le crut., et il partit poùr VarEn~cs : , , , 
c. ce mc:iwi:ut, le roi ~· I~ ~oyauté. -!'nv~iJlc l~~ssémblé e 
titu~·u~ voulut la rchatl~scr ; , la fonctiç>n resta avi·~·. 

cc ~u'ot1 fa confondii avc~ lç fonctidnnairè, E1,1v~i1i le roi 
~pta la cQ1istitutiop 1 Ja ., 1fatiQ11 Jj'11ccept~ Loiiis qu'avca 

nec. L'AssCPllllée _eut beau dire au peuple' R~spectei l~ 
Y<lir e"écut'if àfin ~u'ii ai~ dç !'.énergie. Le peuple .ae 
plus quo la personne. C'es~ de ci:uc inhabil.ti!. d~ _i'A<; 

Il\ léc !; prévçiir Httc disçiif<l•nce; <J.ûè sbot iié1 tcius les 
lbc1m de louis. , . • . • 

l1 ·Îl~llt,\ 9fl A~if q~•"•4tlairc• · ft d~1 ia:t~tis l'1.Ji4 
Go. g1e · i :i 
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CJ'l'hunialrt poui' se reu:1ir de la cotifiatiee._ t>a an 
pas même le tcms à Louis. Déj.\ , il faut le dire, oa 
ditai' une seconde révolution. Les premiers pu du 
l~gi sluif furent marqués par des actes d'avilinclDCDl 
la puis>ance ex rcu trice ' et cc plan d'avilissement flll 
avec une infuigablc persévérance. Dcnonciations pc ' 
oontr< lrs ministres • défiancts toujoura renaÎ55aotcs Cl 1 
nagérers , contradictiens , obstacles ; dégoûts de 
genres. Cc fut la marchl! de l'Asscmblrc législative, 
tn était le rrsultar dau,s le publit? Dos écrits incendiaim 
placard, injuriell", des motlous séditieuses dans les gr 
des chansons et des propos Outrageants proférés tous les· 

' sous les fenêtres du châlcau, un sys tème soutenu d'a 
pouvoir exécutif que l'on ne désignait plus qull dei 
les plus uflctris.ans . 

Louis• sans doute a commi.• dâ grandes fautts 1 il n' 
aimé la constitution , il ne l'a pas embrassée avec fraa 
et dHrndllc avec fermeté. Mais le parti rcpttblica.in 
rnioait dès-lots dam l'.Asscmblee et dans le public , la 
11 davantage ? Soyons tous de bonne-foi dans ce jour d 
àux gt11ndes y'érit~> ; la France était en proie à la diven' 
p artis. Les uns voulaieut les deux chambres , les autre 
gnaicnt de ~ · touv tir de la constitution et marchaient ca 
crct à la république 1 les m écon tens regrettaient l'anci 
gime ; pl!rsonne nd sdngeait sérieusement à snivrc la C 
:tution , si •e n'l!st un petit nombrr d'adeptes, La cou 
·•ait qu-etle de pouvait allér, et citait en preuves les frottcm 
1<S d<sordres. Le corps législatif disait la même chose
-accusait lè pol1vo:r cxétutif. Dans · cet état de gucue 
milicd de -ce choc le pouvoir Uxécutif a été vaincu. l.h ! 
'>oyons répuhlicains , puisque nous voulions l'être ; mais 
aurai~ trop d'injustic-e et de barbarie de punir deux foia 
trumcut que nous avnns brisé. 

Voilà cc qùe les défenseurs de Louis ne pouvoient paa 
· cc que l'on ne dira probablement pas dans la Convm • 
et tel est pourtant le rapport exact 9ous lcqnel il faut 
,idérer cette grande affaire; On ne peut la juger que 

' tonstitution, puisqu'on étoit alou daris la constitution. 
la constitu~ion condamne également ceux qui vauloie1u la 

• ve rsér, le roi par la décliéadce , la nation .•••• .- maia aa 
veraineté est lttaliéna~le , hùl contrât n'est oblig1110int t! 
elk-n:iême. C'~st prccisémenf crna diffcrcoce ê'donae ••i 
toit cotre les partict cclntt'adantcs , qui doi< la déte • 

· 1raÎttr- avec irldulgtnc!c «!t générosité celle à laqvoUe elle 
\/oit demander compte de sa Qdnduit« , aans j'maù ê

- de hri ett· reodré aucun dt.l chatlgemedt de H voloat6 
SI je -.dulaÎs m'arrêter àùx eonséqutnce_• tl.e la pc' 

hibrl contre Louis, îe dita:s qu'il exi1tc dau lJa> 
· 11a iia • ••l. i~clté d'une ffQÏer·~ c-tn•«• JIM.; 
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tbie et de désorganisation' et qui s'tst "fait un systêlnc d'avilir 
tl de perdre la Convention ; qu'il n "est p•• douteux que les 

isnnccs étrangeres ne répandent parmi nous u'n or corrup
teur poar entretenir nos divisions et nous en susciter de nou~ 
-..,,lies , rt, què la derniere tp•e ubu• réservent ceux qui 
demandent si hautement et si promptement la tête de Lo11is; 

est de mèthè- la Convention aux prises avec une pai tie du 
euplc , qu'on ne manquerait l'as d'apitoyer aprh le dernier 
te de cette sanglante tràgédie. On susEiteroit de nouveaux 

désordres dont on attribuerait les effets à la mort de Louis, • 
t la cause à la Convention: On verrolt sortir du milieu du 
ahos de nouvelles chances pour Ici intrigan:S et les ambi-

1 °éux,pétit-êtfe un,nouveau maître st>us un nom déguisé, et à coup 
i'ûr des secohs_ses qui serviraient mieux nos ennemis 'lue la, 
;e rte. de plusieurs. ~itailles. ~es considér~tions mériteDt de 
·!fionver placè 0 à cote des droits de la justice, et la Convcn• 
tion les pesera touteS avant que de prendre une détermination 
' ui peut avoir une •i ~rande influence sur le sort de la Répu

lique ; 
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les êommis: aires de la Convention à _l'armée belgiquc àé. 
ncen1We;stermann qui, pour former la légion du Nord dont 
est nonim:é commàndant, parcoutt les bat;1.il1ons de volontairca 
ur les attirer dans Sa légion. Les commissaîres demanrient uq 

· cret pour arrêter cet abuso . . 
Sur la proposition de Thuriot, . il est décrété que le• volon"' 

1
.J.ires qu.i quitteraient leurs bataillons · avcint d'avoir fini leur 
:Jeuu , pour s'enrôler dan& d''autres corps' , seront punis comme 
~serteurs . Ceux qui les auraient" enrôlés, seront aUs.si punia 
.lonformément aux lois. . 
· Une lettre des mêmes <ommissaires annoncent que de.s gen., 

~
i se sont i_ntroduita dtms nbs armées ent collimi• ,des pillages 
i ônt indisJ>o•é contre la nation française les habitans d'Aix

: Chapelle et des villes voisines. Les commi5'aires demàndent 
c la Oonve.ntÏOQ mette à la disposition· du miµistre de r~ 

' erre une somme de 69 mille livres pour indemniser ceuio 
i .OJlt souffert de, ce.1 pjllages; Cet~e ~omme est accordée. 

1 
Deux députés de la société d.s amîs de la _ liberté et de l'é-

E
té de Mens ,•ont •_ emu assurer la Convention que le peu~ 
du Hainan~ ue, dcqiandc pas le reppon du décret rendu 

I.} 1 eoaul!.~ l'oat tiit !1.u députes <leo re1misenta1u tic <ie 

fJc. Go •;gle . . , 
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, D'après les ohser~ltio\\S faites P'll' Ca111~0!1 , l'~tt 
pane â l'ordre du j 0ur S\lt ta p~riiiq11 dû diputla de \i 10• 

oiÇté populaire de l',ious , et décrctc qu'dlc c11vcrn deux coal; 
:lllisuire• dans la province du \i•inaut apîeS le jugement du ,oi; 
· ~a vcuva Gothicr fait hom1J1agc à la nation de 17 anc1 .dt 

qrap bleu. Mention hono,rablc. 
La discnsion ~·est ouverte sur le procès dt Lt>ùh Capet.Saint· 

Ju.t, S.ams. , Roul.ct; de To11lou•~ , Barbaroux et Serre, ont 
eu la puolè. S:ünt~Just a. ~01;1clu à cc , qu~ chaque ~cmbrc 
de La Convrntion soit tcuu de déclarer à la tribune , s'il pcnie 
que Lcu.ù..- est coupable, et qndle p.eiuc il croit qu'on doi·~ 
lu i. inffiger. Rout~t a qmclu que la sûreté géuérale autQli 
si1ffüam~ant la Convcntibn :\. prouonccr la réclusicrn de Loui 
pendant tout!e tems que l'intérêt de la libcrt.é et la tranqui· 
li.té publique L'exigeront. ,Sill~s a c~uclu à cc que la Cw 
"ention pronouyt sur le f;ùt ; et dans le cas oil la majo1iii 
aura déclarè que Louis i:st coupable , les assemblées prima· 
seront <:onvoquécs pour la so!uttQn c\e la qq~stion politi~ul 
qui consitcra à savoir quelle peine doit être indiquée 
toupable. Barbaroux ,·est attaché sur - tout a provvcr q 
Louis est coupable, et ! réfùtcr les mot fs présentés pat 
tlés~11seurs. Serre a conclu à ce que Lou,is soit tenu cq p · 
fou jusqu'à la paix, sauf a prononcer alors sur son sort. 

Lequi11io, qui parlait après Serre , a préset1té une opini 
opposee. Les tribnries ont applandi. 

!'>aile• est Io s.ul qui ait constdéré la clioae sous UR po" 
\l• vue politique. li a prisenté les iucoriv,éttieni qui pcuv 
rr sulter du jugernen,t de Louis, quel qu'il soit. S'il mtdl( 
lr- compassion du pcu:i;ile , les suggestions de., factieux con 
ses juges, l 'accusation q"'i leur sera faite de régicide • 
]l eur-être les plus affreuses catastrophes pou1 la Con.en· 
et pour l'état; les neiges où elle tomheta du moins de la 
des rois de l'Europe '· leur joie stcrctte é la nouvelle dt 
1it ort di: Lo uis, le csi de vengeance coutre les Fran1;ais, 
pe1h -être le moment fune.ie où elles se réunissatcnt pottr 
ner un roi' à la France ; et dans cc treuble extrême , la C 
•1cntion est exposée aux vengeances d'un people mobilt 
irrité. 

Si, au contraire, la Convention ne prononce pas la 
ti c Louis, ce peuple ll)aintenant animé s'en prendra aua « 
se1itans. de la nation; déjà les moyens sont préparés pour J 
ourrection; \'assassi11at est déja mis en pratÎ(\UC et en th~ • 

· im ~ demandé· en quelque sQrte des c0Üronn~1 ci•iqua 
je meurtrier , et la Convention alle~mêino a entendu a 
la hache sur sa tête. . 

Si la Convention adopte ic parti de relivoyer a• 
l'applic,ation de la peine, cil~ évite Ici deux emburu .. 
tonformc aux priRcipcs, et le souvhaia 1'1x~fl111'1"&r 

• A, quclii;~ · ,\IPê• dè cl:s phtiHi , le .1:1ré11dcn r11ti1•tlll 
oc(ll._== .. rur ...... c..__ è 
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Lequinie nprend, li e~t encore applaudi; li se fait un grantl 

tumulte. PluSJeurs membres se pbignent du peu de rc•pcct 
ciu'on t los tribunes pour lti rcprésentans du peuple. 

Le prési d~nt dit qu'il a vu partir le signal des applaudiue• 
111.eus de l'extrémité du côté droit. , 

Legendre monte à la tribune pour atrc11cr que c'est Ben• 
tabole qui a le p remier appliudi. 1 

Eentabolc avoue qu 'il a applaudi ; cc que disoit Lcquinio, 
ajoute Bcntabok,, étoit si conforme à la justice, à la raison., 
IJ.UC je n'ai pu m'emp êcher de manifester mon admiration. 

On demande que Bcutabole soit envoyé ;I !'Abbaye , et le 
procés-verbol de la séance à tous les départemens , afi n de 
leur prbuvcr, disa it-on, jusqu'A qurl point la <::onvcntion eu 
avilie et par Ier tribunCI et par certains membres de la Con
'TCntion. 

Vcrgniaux demande .qu'on se borne à décrétc~ quo Bcnl•· 
bole soit tenu de se rendre à !'Abbaye, et qu.e si, à l'avrnir, 
l es sccnes sur lesquelles tou t le monde gémit se renouvellent., 
Je procès-verbal de la seancc scia envoyé aux. dcpartcmc!_u. 

On dcmrnde la priorité pour cette proposition ; aprè• biea 
des débats die lui C•t accordée. 

Thuriot veut qu'on se borne à infl:ger à Bcntabolc la peinn 
portcc par le règlement , la cemure. Cet amenrkment est 
~dopté. 

l.a seconde partie de la proposition de Vergniaux excite de 
très-1.on gs débats. • 

Elle est enfin dCcrttée ; ainsi. finit cette séance orageuse , mais 
qui, aprés de long• abus de la part des tribunes, donne l'espoir 
enfin d'y voir l'o rdre établi, et 1'11.,.embléc tranquille dan> se11 
clelibérations. · · · 

Séauce f• lraord i114 iri: d~ j!udi soir. · 

Cette seancc consacrée ;\ la nomination du président et 
des secrét:iires __ , a été ouverte par l'tï.dmi :i.,ion à la barre de 
deux dragons du 18c r~giment. Ils ont di..nOI!cé Je général 
/l.nsclme comme l'auteu r du pillage tt rlts atttrcs désordres 
qui ont eu li eu à !\ice. lb l'aci.:u:-cnt d1a,voir laissé leur rc-
1iment sans officiers supétit:ur.s dans le moment où il mJ.rchair 
contre l'ennemi. 

Le premier objet de la pi titjon e~trenvoyé au comité milit:iire, 
et le ~e au cônscil cxCcutif. 

On procede à l'appel nomind pour la nomination du 
président. 

Sur 417 votons, ~6S donnent lenn v11ixit Trtiihard: ilc1t 
proclamé p•ésidcut . ' 

Le préside ut anuonce que plusieurs c!titionn:,.ires demandent 
à tire admis. 

Cette anr;c{?.tucg~ des -rumc•.1 rs . PH.~~i~un r \~embr 
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+. .. t~nt que les pêtitionnaircs soient admis; d'autre1 drman~ 
'41tt'i ls soient renvoyês à la sôance de di inanche. 

li faut les admettre, s'écrient plusieurs voix, ce sont des fem
'Jnes qui viennent dcmaudcr l'acctlération du jugement du ci
devant roi. 

AprEs biea des débats, il est décrété que les pétitionnairN se
ront entendus après la nomination dessccr~ tairc1. 

Le r i &ultat de l'app~ nominal donne pour secrétaires Salles_, 
)bnu~l. Valazé. · • 

Pes volontaires du huiticmc bataillon du Calyado1 sont admf1 
.à la barre ; ils &c plaignent que le minis tre les laiS.e manquer dé 
tout. . 

Cette pétition est renvoye c au ministre do la guerre pour 
:en &,ire le. rapport dans la sêance de de maiô, : 

Une députation de la scct;on des Gardes Françai•e• com
--m.uniquq à la Convention 11n arrête que cette section a pria 
relativement a un autre arrêté de la section du Lux.cmbourlt. 
Cette dernicrc .scctiou a arrêté que si la Convention ne con
damnait à mort Louis X VI , nul citoyen dè la section ne re~ 
tcrait sur le sol de la République, et qu'ils y périraient toua 
plutôt. la i<Ction des Gardes Françai.scs a promis d'atteadr'e 
avec respect les décrets de la Convention sans gêner ses dé
libératiot>S, clic a improuvé J"artêté de la section du Luxelli
bolllg· 

La Convention a ordonné l'tmpression de l'arrêté de la SCÇ• 
aion d.e• Gardes Françilises. · 

La 1éance eu levée à minuit. 

Séance du vendredi ~8 décembre. 

1 

p. i È 'S I D E. N C E D E T R E 1 L H A R D. 

Le ministre de l'intérieur écrit que Je · million mis 1 Ja 
disposition du département de Pari• pour rctir<r de la CÎr• 
culation les billets de la maison de ••cours est épuisé • .l!c 
ministre demande de nouveaux fonds. 

Renv(lyé au comité des finances pour faire , sous trois joun', 
un rapport génüal et d~finitif sur les b illets de I• maison cl. 
accours. 

Le ministre des ilffaires étrangeres transmtt à la Connu
tion une note officicILc du roi d'E•pagne et une lettre du 
chargé d'affaires de cette même cour. 

La note contient la protcstatilln du roi d'E..pa"ne de gardtt 
la neutralité la plus entiere dans la guerre q~'on fait à la 
France • 
. Le charge d'affaires de la cour de Madrid témoigne claa1 
·~ lè·t!r~ lu (cl,p;l·,~ c sa cour •U• 1• rn.-t dr. l,ol.\;~ XVl.11 
ài5'utc Ica 4il1rc6lcs questions rd:itives au ~bel m 



_ 1J11i occn11c la ConvculÎon'I ilt~ ; ;r;!te et iei rést>ul co11t1ne Mlllll 
crux quront pailé en fav eur de Louis Capet. 
· La lecture ee ces dép~ c hcs do..,nnc occaiion à une auc~ viv~ dj, .. 
tu5'ion. Après qttcl<;ues débat'\, la Convention passc pureJllCllJ 
'.tl s:mplement à l'ordre du jou•. • ,· 

On reprend la di•euss ion sur kprpcès clc Louis XVI. 
· lluzo t eiamine d'abord c .. ceux questiona. Louia cst-il coupa• 
'bic? Quelle peine mérite+il? . ' 

Il c5t coupable, puce qu'i} a conspiré contre son pays. Lu 
preuves de cette c<mspirarion sc trouvent dans t ous les actes de· 
puis le commencement de la rtvolution ;: il n'a ~u dc bonc·fcii 
dan s aucun. 

Loui' a ·5'assiné des millift:S .de Français, il mérite la pcine 
portée par le code .de la nature ; je le con4aQ)ne à Ja 
"mort. , 

Mai• la Con.cn iion doit-éllc jug<r en dc'.\nicr r.es•.o,tt. 
Jc ne Jc pense pas, dit Buzot . 
.s...JkJ;-ll.CllLS .a <Umontri hier que le p·cnple arsembl~ m 

assrmblécs primaires .devait pronon c,cr )c iugemcnt. , Moi je 
ptns'e que vous 'dehz j ugcr a!lri de guider l'opin~on publique,. 
tt soumcttre eu ~ tlite lc jugcmcnt à la révi sion du peuple. 

Une lettre dçs sections de Stra~bo'lfrg an nl>ncc que Dietrich 
a <té transfêré paisiblement à Be1anço11. · 
. Fa,uie .: qui a la parolé '<tpTè:s ·Bnzot, est d' avis que la Con• 
!fmlÏon ne doit pas juger le roi. If demande en consoquence 
ljUC le décret par lequel la Convention a dcclari qu'elle ju• 
gera· t Louis XVI, soit rapport< , et que lez électeurs soient 
couyoqués po.ur nommer un 1uriiconsult1 pai: département. Cc• 
jurisconsu\~es fonncront le tribunal qui jugera le. c~.<levant roi. 
· Rabaut-Saint-Etiennc est d'av is que la Convention n' aurait 
pas dû juger Louis ; il se pla ut da cc qu'elle a .réuni, dana / 

cc jugement, tous lco pouvoirs ; que cc décret fut cmporté 
hns discussion ; qu'il accumule sur les législateur& dts fonc
tion-s qui leur •ont étrangeres, et qn'il leur donne des for· 
JDcs tyrapniqucs et dangereuses à la liberté. Mais il ajoute 
#JUe puisqu.c fa Convrntion a déjà cxtrcé tes fonctions de 
juge , die doit se borner à p•ononcer si Louis •s~ coupable 
<tt renvoyer à la nation pour prononcer la peine. C'est le 
conclusion de Salles. 

Robespierre téI?oigne sa surprise de la division où sont les 
membru de la Convention sur la peine dont doit ttre puni 
Loui• XVI. Il partage toute ila scn>ibilité qu'éprouve un homme 
Il la vue d'un autre homme qui es t conduit au •upplice ; wais 
il faut se dépouiller de cette scnsib,iliter, lorsque la raison , la 
justice , lc salut du peu.Pic exigent cc sacrifice, la sensibilité 
rerait alors une cruauté , une barbarie atroce. 

Retarder plus long-tcms le jugement de Louis Capet, é'èsr 
urentcr à la liberté nationale. 

Renyoycr la rct~n ~~jugement au peuF1e , .. r.'e11 jctter •· 
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b. porrtrtle de discorde dans la Rcpublique, ranlmer .IU ~ 
ronC'es des aristocrates, procurer aux roy•listea les moye11'i A 
rtlevcr le trône abattu, c'est mettre le peuple dans une •Ît11• 
tion, telle qu'il ne pourra évÎtGC le fer de l'ennemi ext<ricnr, 
qui profitera du momtnt où il d~ libércra sur des chicanu pov 
l'~gorgcr, c'est rendre in~vitablt la guerre civile, etc. Ro-
lfe pierre termine en accusant de vouloir la ruine de la Rip1' 
bliquc ceux qui ont proposé cet appel au peuple. Robc•pimt 1

11 

désigne Salle. sans 1e nommer; il dit que c'est lui d1ns l'asma• li. 
bite constituan te qui avait proposé un projet de décret poal i 
taire égo rger les patriotes qui auient echappé au masucrc da 
Ch~mp:dc Mars . . 
~ Salles monte à la tribune ponr se disculper de 
~ui. lui avàit été faire par Robespierre. Les 
donne sont trouvées sati~fai .untes. 

La séance est levée à '4 he~ru et demie. 

Oa souscrit pour le Mcrcnrc Frau~ais et l'Aviseur, h' 
de Thou, rue des Poitevins , et il faut i'adre1ser aux citoy 
Guth et Salomon, et avoir soin d'affranchir le port de la le 
et de l'argent. .. 

_ Les personnes qui enverront aux citoyens Guth et Salam 
des cff.ts sur ~aris pour acquit de leurs abonnemcns, voudr 
bien les faire timbrer; faute de quoi ils ne seraient pu 
quitt(s . Lei lettres contenant des asSignau doivent être 
g ecs à la poste , pour ne pas courir le risque de 1'égarcr. 

• L'Aviseur Natiorlal se distribue gratir, pris de Paris, 
1ou5cripteurs des quatre-vingt-quatre départemens; les so 
c:ripteurs des provinces p•ient 6 liv. 5 sous pour le port. 

Ainsi le Mercut~ Fran çais avec l'Aviu~ur Nuional., coût 
ensemble, a Pari,, 36 liv.; 'et dan! les départcmens, 42 1. 5 
: Il faut s'adrc55.<r pour les avis qu'on vettt faire insérer 
l'Aviscur, au J,.!'J•au de composition et rédaction aux ci-de 
J'rémontré1, rnc Ha:ute-Fcuillc. 

a .. 
. ' .:é;-g1e· 
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i'AVISEUR NATIONAL , 

SAMEDI 29 u t c EM BEE 1792 1 l' an I er de la Rt'pub!ique. 
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'AvrsE u r .. e.$t dis tribu é tous les jour.( GRATIS aux So11srr; ptP11rs, 
Monileur et du l\Iercure frança is ; séparémen t , il cu u le, 3o livres 
c de port 1 

N". 1. S P E C T A CL E S. 

dt!mie de Musique. Tphigi"i' "' T h. de fa cit Mon<3nsier. l< l\fo"t 
Ïl, itÛvie Je Ps)1chi. A lph:a u Lts 11octs L'auchoiscs. 

b. de la Nat . .Aftire , la Mati"'!' Thé. National de ~·ldière, ln 13'"" 
•feli< [<mme. " Pris. du Châtea11 d11 Di"/,/' , f"U<de rf• 

l' .Avocar Pauli11. 
~. de la Rép. Carl.e·i11e , v11 la Thé. <le la Gaité , fa Corde fâche , le 
Ftrm1èrt ' préc. du. ft,1t rcure gnla11r. Gtndre eniborrassOMt, les an.ours d~ /\ ice t t 

du Palais. Vari éeés L ' Enlt.vt · de Va!~re. ou .:Vl odnmt des T ra vers , le 
'ou la C01vtmt J..J us les Pyrtuies > Frère rurn11J1i! , la 2 mc. repriu de L'curulltmt 11 t 

f rrmps sur Comre~temps. tlu Hucltt.ror1 , pitct m;[uairt. 
• du Marais. Le Tribunal redoutahle Thé. de la rue de Louvois , fo le/le 

h" &11pp1né. Esclave tt le Phiwwphe Imagi11 a re. 

• 2. P>.IEME:>:S D!!S RENTE S DE L'HÔTEL-DE· VILLE D E E'>. RIS· 
Sile prem iers mois 179 2. 

M. Legras. viag. perpétuelles . ...•.•.•.• Lundi.} 
M. Delamotte, perpétuelle viag . . . •.. .. Lund!. . . . 
M. Creuzé , tant. viag. perp ..• . ....... Lundi. Sts prum1e1s 111?1$ 17S'l, 
111. te Bon de la Boutraye, c. P· v ...•.. Lundi. Toutes Lc t t 1 ~ •. 
M. Taurel, perpétue lle ..•....•.....••. Lundi . 

• Cauchy , tont. perp ..•..... . . .. .. ~•medi. 

Couri dt.1 chapges itrtmgers cl 60 j our& tft datt.• 

rdam .• . • . . • ••..•...•.• 32 t. Cad ix ..•.. • .•... · .•.. • 26 ~ 26,,l· 
urg ................ . . 320 a 25. Gê.1es .. .. ...... . . . ... .. . . . . .. . 11•0 

• · ......•.•••..••...•.• . 17 . Livourne .. · .•.•..•..•.. . .. . .. 1 70. 
rut........... . ....• 26, 5 à 1 o. Ly ou, P"Y"""" rfe ••••••. ;i: ben< ll ce. 

Co11rs t!es <Jfets. 
ns des Indes de 2500 l i<' .•.... • ............ . . 2<:>20,15,17 , 10.5,1o;;i . 
n èe 160 0 liv. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • .. . . . •....... 

~ ~~ ~~~ :;: .. ~~-s:::: : .· .·.-:.·:: :::::::::::.:: ::: .· :::.·: .·: ...... : .. ... i;. 
nt d 'octobre de 500 li v . ........ . ...•. . ..... .. ....... .. ...• JI S· 

•nt de 12s millions, D éc- q X.f, .. . . . • . ........... · ..... 3 ;' , , : •. • 
rudnt de So millions a ,·ec Bulletins.... . •......•. ~ p. g. b~ né llt t, pair. 1 

e finances sans bulletin •...... . •.•..••...••....••.......•.. -t •· 

Co.itrau dd ruttes. 

Classe~ 5 P· ·;;: ~;, (]A) ~g1e 4e. i~em . 11 ~ p , c . f•.1j. ?.u ,,,~ , 7Q 1111 y•~ 
ar. à ç o. o. su1. au 1::- • "12. 
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?\•. 3 Mélangu. 

Le passe-port. 

Un jeune étr•ngtr veut s'embarquer 
à Marseille pour l'Italie· On lui de
m3nde son passe·porc, il n'en à point, 
-il faut cepcntlant qu• j~ parte, adressez
vous lui dit on h la n1unicioalité. li 
••y rend. 1'1wit11rs, je 11oudr~i1 m'tm
barpu pour lItalie. - Comment vous 
nomme<- vous? - .l111gu11t·Fr<id<ric -
11ous o''1vez pas d'aulres noms ? -
l\'<Jtf , mtssiturs - vous appaitenez à 
qut lqu'un? assurJm.:rJt mtSJÎturs? Com ... 
ment s'a?pelle votre pc!re ? Gcorws -
ites vous du département des Bou.:hes
"1u·Rh ône ? - Non mwieurs. - De 
•JUe( dépanement? - Dc la Ta.ni;c. 
- Qu<lle en la profession <le voi.re 
p<«e? - Roi tl' Ani:lcttrre. Le commis 
qui n'avait p~ fait d'anention au nom 
du département, se réveille h la qua. 
lité du père du jeune homme; e t sans 
oe déconcerter, délivre un pa;ie·port 
~ M. FrUéric- Augusrc, fils dc M. Gtar~U 
tlu i lparttmt11t Jt la T11mi1e ; et die~ 
monsieur, voilà votre passe·porc, bon 
' oyage. 

N •. 4. Terres et maison• à vendre. 

Auberge 1 à N an teui l- le - l1nu
d <>i11 , sur la grande route de Paris 
à Rheims , -vis-à-,·is la Poste aux 
éhevaux, à ve,,dre 5000 li11 . , et à. 
la cha1ge d'une rente de 45 liv. 

S'ndresse r·il Nanteuil à la c. L~
moine , et à P11ris , rue C emtli 1 
110. 7. 

I\ .• 0 5. Terres et maison• à louer. 

.Maison , -faisant éi-1(,, ,·ant 1111 

rendez-vous de chas.e .le M. cl'Or
li<ana , à Vertu.S.-Deni• , sur le 
hord de la grande rou te de Melun, 
à louer elZ tout 01' e11. partie. On 
reut y aller par les roches d'eau. 

S'adres,er an c. Villiod , chez 
le c. Louis Julien , rue Simon-le
tranc 1 no. .2.0. 

~.o 6. Ventes· .'M9z~r&'&s ctr.ffats , 

Un très-bel assortiment M 
te-feuilles de poche 1 de 
grandeurs, tant ferm ant l 
qu'à palle, en maroquin 1 
en or , en argent et acier, 
médai lion , à nécessa ire tt 
pourportrait , dans le goOt 
recherché ; c~s Porte-feuilles 
ti~nnent un crayon et drs ta 
nième <'n peou d'àne , et ca 
ks nssi;;nats de tou tes som 

Le mc\me assorlimenl ea 
peintes et girnies ilo papien 
lrc-s 1 a billets et à ,·i:;netut 
1•elnppes , cire 1 pou1!re •I 
ca:1if' , gratoir , poinçon, 

Boët•s RS>or!ies de coule 
l n },l\•is, crayons d" Jl~Stel et 
pour dessinrr. Le tout oQllS 
le plus reche rché. 

Pupitres et secretnires eo 
d re uortati f; ' en bois det 
~arnis de papiers rle tout_. 
Jeurs , plumes , cire 1 &c. 

Ecrans du meilleur got\t 1 
peinture que çravure 1 
fab!es et géographie. 

Port":f',;uilc Agenda porto 
l'aunée 1793. Pri:z: 3 

N om·eau livrP d "ordre a 
l'annél' 1793, di,•isé 6"' cilllf 
in-4°, Prix 20 \i_v, 

Nouveau rr.gissre Je 
dépense , divisé en st'pt 
iufolio, pour l'année 17 
' 'an'Ps. Prix 25 liv. ' 

li croit de·voir rt!pé/t'r 
li·s prix sont fixe& 1 qu'il 
tile dr· marclta1ul~r , qu'il 
mise ltunnéte au:z: m• 
ictx personne• qui ont 
ri:aux. 



( 27 ) 
puis le Bourget jusqu'à Lou

' route de Senlis , entre onze 
et une heure del'après midi , 
ite d'or ronde , mouchetée 

"rée, doublée d'écaill e blonde, 
d'nn portrait de femme, brune, 

en cheveux. habillée en ama· 
lJloisetle claire

0

,collet gros bJeu, 
blanc à revers rose , avec 

~te et jabot Ile dentelle. 

prie ceux qui l'ont trouvée 
rapport er quai d'Anjou, Isle
Louis, n•. 16. S'adr. au por-

4 Louis de récompense. 

~· Annonces eta'l.•is particul. 
llr les t!trcnnes. l'ortefeuilles 
aillons , en sable d'acier , 

en aciPr , à ~ecret d'or , 
, d'acier , pour les assi-
25 liv. , de 15 sols, de 
et autres. Ecritoires à 

re , à pupitrê , plaqués en 
, petites écritoires en 1naro .. 
&c. Superbes nécessaires à 

'res pour les hommes , trous
s-com pliquées , baltes Je cou· 

anglaises , pieds portant leur 
, cartes de vi sites, billets 

tin, papier anglais, &c. &c. 
magasin de Papiel's , rue 
oré , n•. 556 , en face 1lu 

, et près de la Place du Jardin 
Revolution. 

dme la Mothe, rnede Rirhe
vis·à-vis celle ,Ju Rempart, 

par !Il fabrication de toutes 
de bonbons, past illes recher-

' à l'auanas, au tl1é, au vinai
à l'orange , tenant aussi des 

res sècl.es et dragées , viPnt 
1ne11ter so11 ma~asin, pour le 
de l',in , d'une foule de boites 
ienses , remplies de bo.,bons 

ilrentes sortes. Cette maison 
nnue par la bonté des sucres 

s matières employées dans ses 
ositions. 

Yon • consE.il a,,, G~~,g;.;n 
: .... ~ .. - .. :Al--V-.-· -- -'. -1---

aura lieu dimanch8 procluiin , à 
neuf heures du matin 1 rue de11 
Mauvais ' Garcons - Saint - Jean , 
n°. 21. Il prévient en outre ceux 
des créanciers qu'il n'a pu 11verti.1 
directement, à cause de leur chan· 
gement cle domicile, que le dé.lai 
de cieux mois , pour la déclaration 
et le dépôt des titres , 11'expire pllS 
le 4 janvier , comme plusieurs per· 
sonnes llont annoncé par affiches • 
mais bien le 13 du même ft.ois • 
suivant la proclamation faite à 
Paris par la commission des biens 
natiou aux. 

Âll nom et au profit de la répu-r 
bltque .frallfaise. . 

Vente au garde-meub)e national, 
place de la révolution. 

Le lundi 7 j a1tvier, l'an premier 
de la république, et jours s"ivanç, 
de relevée. 

Cette vente consiste en une 
grande quo.ntité de tapis de peaux 
d'Ours, de 6 pieds envjrou de long, 
sur 3 pieds et demi de large. 

De plusieurs manchons , po.la• 
tines en queue de martrf' etde cygne, 
plusieurs pelisses , Wilchourats , 
bottines fourrées en chat aauvagü , 
garnitures d'habits en queue de mRr· 
lre-Zibeline , h abits de cour garni• 
en plumes deJiverseocouleurs,Ptdi(
lërens cartons de plumes détachée• , 
bandeaux et colliers en queue do 
vizou , et au~res.fourrures. 

Manufacture natiotr4le d e por· 
celaincs de Sèves. Exposition. 

Les Citoyens sont avertis que 
l'exposition <les 11orcelaines de cette 
mannf.tcture aur,\ lieu cette année 
comme à l'ordinaire, cour tlu Lou· 
vre dans la salle des tLrts , au re•· 
de.chaussée à gauche en eutraut par 
le quai. 

L'ouverture se fera le 25 décem
bre et jours sui vans, depuis 1 o heu· 
res du malin) Ï""'l't'à 10 heuru 
du soir. 
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FRANÇAIS 
HISTORxQ.UE 1 POLITIQ.UE ET LITTÉRAIRE, 

D11!ANCH1' 3o otcp.isu, l'&n prtn1ier dr Îa Républ!qut. 

lie. àes Characle, Enigme {i ;Logogriphe d1s.N•,. 59, 60 tl (iii 

mot dt h Charadè ut SoùriJt; celui de l'F.,ni !ne ut'D1moisellrt 
dw Logo~riphc ut D1ime, où. l'on trouve Âme '' ' 

CH AR AD i, 

ses 1œurs , 1ou1 te do~gt déta"table 
~·un aveugle qui fait sahs tcsH mon dernier, 

out ordinairement d'un faux cpouvaritablc ; 

i :f'haurd quelquefois leur son est supportable; 

a 1>4ut dire à coup 1ùr que c'est pa'r mon cn,ticr . 

· ' (l'or M. G4. K, ,, J 

t; 0 UV t L t E S P 0 I. 1. T .I Q.. tJ E-S; -; 

.. Au Tt 1 c H È, ftlenn~ Ît g b ,icembrt. 

1 qué .t~:vé être 11étàt de l'Europe ait Prwt.i:n1s pbchain; 
s renoncer toût-:!:.fa:t A y voir a cette époque la paix réta· 
on ne cesse dei~o1=cuped. Vienne des armemens formidables 

préparent pp?r la campagne. Indépendamment deo deux 
d'armée1 que 1 1èmpércu~ a déja en Allemagne, un troi• 
s'as•emblera ~ur les bord• du Rhin. Il sera coil\po•é 
d~vÎi~Oil8 dè cavileric, et de treize bataillons d1iafautcrÎC~ 
csquels seront J'ti• dans les grenadiers de la garnison da 
c. ~ . 
a\lgmenttn l'artillerie de campagn•. Ch•que batailla& 

deux: p~èces de plus, Deux autres corps qu1 s1uscm. 
ana les quart~crs de !'Inn tt prt:s de Teischnitz, doivcn' 
ir en Francon~e. Mal~ les difficultés qu'offre l'éh• 

Cnt des magas~ns fait pènser que b noy,vclle armée 
pa1 rendue avanrla mi-avril aux. environs de Francfort. 

ît certain que le maréchal p,rince de Cobourg corn,...,. 
n chef ses troupes de l'cmperc11r en Allemagne. ' · 

aant<! cl• l'empereur est toujours tt<s-mauvai•e• Il ne .garde 
le lit : mais la llevre continue, et on ctaint qu'n ne tombe. 

ÇOi;1i011l~tiOJl. a&--~!~ lilillllJl!!o .(\!lssi ~.: t.;«lll grU41. 

1 
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116În de lui CtChU tottlel les nouvelles qn'o11 re~oit du lrlllt 
Cependant il nit assez que la guerre •~nclle est très-f1111e1té p 
lui: e t il a témoii:né à. ses i:iin is trcs qu'il acheceroit •olonticn 
p aix par tous les sacrifices qui s'accordcroient avec l'honneur 

. sa couronne. li a même <' c1it de sa main au roi de Pru"e p 
l'invite r à partage r le• mêmes sentimeas. On pourrai t donc e 
tam"cr d e n ouve ll es n égo cial'Îo ns, et voir opér er un accomrn 
m en t par I'entrrmise du cabinet de Londres , qui a promi1de 
rieu négliger pour t cla. On dit , en conséquence, que le 
d 'Angle terre va envoyer un agen t à aria, et qu'on rcconn' 
l a .R épubliljue França:se , mai s q11'on insistera sur l'i.ac • 
dei P ays-Bu·, du ays de, L !cge et de tout le _territoira 
l'Empire . 

P R u s s E , Brandebourg le 10 décembre. 

De nouvc~\lX ordres du roi de Prusse ;vont.faire mettre 
ré gi mcns Jt· 'l!lus sur le pied dé guerre. On fera marcher 
o utre un régiment de hussards. Ces nou velles troupes 1ont 
tinées p our la Westphalie, ou elles doivènt se rendre avec 
pl us grande diJ igence . - Le r oi a fait renouveller l'ordre 
n'accorder que .48 heure ~ ~c séjour aux Fr:inçais émigréa 
f assent •w le territoire de la Westphalie ou de Cleves. { , , r. . . - • 1 

AL L t MA c Ni: , Bonn , le 15 déce111br1. 

Le bruit d'u~ne victoire , rcri;i}'~rtée par leslr~ns'IÏ• 
Autritl1 icns en tre Herve et- A1 J<-la-Chapelle, a porté i. 
r eur dans Cologne, Tous le~ émigres qui s'y trouvaic1at, 
•ont empre ssé& d~ fuir. • · 

l.'~rmcc Auttichietrnc semble ne, plus songer ;\ passer 
R hi1t; n1 •i1 cllè i:otoic cc fleu ve pour se retirer vers Cohl 
Let Fran5ai1 1111\ passe la Meuse, et se sont porté1 en 
colonl!es •ers Ke11el - Hcnden et dans fe canal de M 
Une putie a marché vers Ru tê mo11de, dont la garnison 
trichi u ine a'é st r etirée ve rs Juli~rs. 

La belle défense ci'g Français dans la petite forterelll 
Koen igatcin a fait la plus vive impress ion. Le roi de 
s ·y est rendu_ de Francfort , le 11 , pour: examiner les c 
}"" lui - mêm<. T émoir! du conragc. et de l'habileté 
_!\ Jrn i1on ; ce princ e , ' aprés qnclques momens de 1ilene 
a un de ses a.ides - de - camp : li fa ut avou<r que ces Fr 
.cri \ h.ravcs. En ach evant ces mols, prononcés d'un lOD 
fré4èric-Gnillaume reprit le chemin de Francfort a,. ·,a10 

COMMU N E DE PARIS. Du 26 dienn/Jre. 
Rapporl fail au conJCil gén éral par un de ses mtw16ro .. 

Louis C_TL.~scep_!.l u de la tour;\ 9 hrnr"' et demie. na 
qu<lq:ùe-o hut<'~~g\Sé$ uir la waui~u dc,11-1 ,;e1 s!U;:;uuiJ1 



. { 111 ) . 
orteroicnt 1 la Convention; il a dit qu'hier ils a~cnt e• 
andé à la Commune qu'elle prît une décision à cet égard. 
n lui a répondu que le cotueil-général avait arrêté qu'il u'y 

nit pas lieu à délibérer. Il s'est rendu à la voitu rO" en fai;an t 
kauc.oup d'attention au detachement de cavalerie de l'écal e: 

iütairc , dont il ne connaît pas la formation. Monté en voi
re, il a pris part à la conversation qui a été assez soutc:nu c: 1 

r la littérature , et spécialement sur quelques aute np la ti u, . 
uclqu'un a dit qu'il n'aimait pas Sénequc, parce qu.c so n 
our pour les 1ilhcsscs conu:astait trop avec sa pré~cndue 

1osophie , et qu'on pouvait lui pardonner d'avoir osé p allier 
sénat les crimes de Néron. Cette réflexion n'a pa. paru 

affecter. 
ER parlant de Tite-Live, il a objaté qu'il_ s'était dé lec.té 
compo.1Cr de longues lià.rangues qui n'avaient sîtrement jam~ • 
é prononcées que dans le cabinet; que son style était bien 
ïférent de celui de Tacite. 
Arrivé â la salle où il devait attendre avant d'être i~trdduit , 
a trouvé ses conseils , avec lcs9.uela il s ~ est retiré dans un 
in , et les a cnt retenns en pahiculier. Bientôt 11 a étê averti 
se rendre à la Conventio n. 

A son r e tour dans la ulle où 11 avait été reçu à son arrivée .,· 
s'est beaucoup occupé de son défenseur Deoeze, qui chait 
ut couvert de sueur. Louis a demandé lui-m•me s' il n'y av•it 

moyen de le faire changer de linge, en observant qu'il 
it p>rlé pendant plus de deux heures. 

Remonté en voiture , il a conservé le même calme et la 
ime strénité qpc , ,il eût été dans une position ordinaire. 

n passant devant le dépôt des ci-devant Gardes Fr•nçaises , 
•remarqué avec étonnement la suprrbe m•Îson qu'on b ':tit 
r cet cmplaccm:nt, et a, dit en plaisantant au secré tai1c
cfficr qui avait son clllpeau IUr la tête dans la voiture : " L& 
rniere fois que vous êtes venu , vous a vie• qub!ié vo t1 a 
apeau, vous avez. eté plus soig:leux aujQurd'hui." Ensu:tc " 
l'occasion de l'indisposition du procureur de la Com•nune. 
conversation e.st ton:ib ce sur \es hôpitaux d.c Paris. li a f~: 
s réflexions IUT la dépense de cr.s maisonf ·' et sur les d:f

rcns projets qu'on avait à cet égard. Il a pO\l•Sé p lu• loin 
s observatio1u, et a éOJis s0 n vo:u pour q_u'il y en eût daua 
aquc section. 
Le secrétaire-greffier s'occnp•nl beaucoup de ses co:}c i:";:en • 
i pataugeaient daM la bouc, qui •e trouvaien t ev 1r S<i ii< 
rce armée, et saluant fous c:mx. de sa coï no i ,\Gn'e, LoUI• 
i a dit : Sont-ce des <!Îtüycns <l!! votre section? L- No,1, cc 

ont des membres rlu cop:,e ; \- ,~én é ra.l _ <lt l 10 ;,1 t, <1n\'.! je r c,. 
ois avec plaisir. - Louis. V"'.ls avc:z t.u u:i c ;u:~uc~q i es,t 
cnu au Tèmple 

/ 
avec 'VOus _à l.i tin ·d," 1..1ût et qui u'ci.t l'a • 

este long- tcms en ,.Rlace? l n r"'! :: .!. " ... e c?ll" ~ue !: 
Ctlnier, &ué ~1a!lt~da*')e~tit d.iU:i h U -t· 1lt-.i .., l'H" . 1.l<:Pp.1 ... 

\ 



( us ' . . . 
"tiUalre1. 1 n paralssait avoir peur des cowps de fuiL. 
't'OU> souvcn<i qt1'il etait très-f~ché d'en entendre tirer 1 
était au-Tcmptc? - Il n'avait pas peur d<s cou~ d< 
JDais il vQulait qu'on observât les lois de police ciui dH 
de tir<r des coups de fusils dans les rues. 

Le citoyen maire ayant ·~ tabaticrc à la main, nous 11 
avons demandé pour examiner le portrait de sa femme. 
a vons observe qu 'clic était beauconp mieux que son po 
Louis a voùlu l'examiner, li a pris la boîte, et a. dit Cil 

r iant. que le maire etait liiienbcurcux de posséder mieux 
cc portrait; il s'est informe de quel département était le 
d epuis quel tcms il était marié. · 

Quelques cri~ à /4 guillotine se sont faits entendre, 
, • constamment garclé son san~-ftoid, 

~. .e 0 N V R N T I 0 N N A T I 0 N A L L 

l'RÉSIDJ':NCI Dl Tl.EILH.\ 

- Séant( du samedi ~9 decembre 179R. 

l.cs commissaires de la CQnvcntion à l'armee de la Belgi 
en annon~ant que leurs opérations rnnt sur lè polnt 
tcrminêcs, instruiscnt la Oonvcntlon qu,un officier gin 
qu'ils ne nomment ras, a empêché les citoyens d'Aix· 
pelle de planter l'arbre de la libcrte , d'abattre l'aigle im 
de porter le bonnet rouge. Cette lettre porte encore l 
troupes ' qui se trouvent à Aix-la.Chapelle commencent 
'luer de vivres et de foµrrages. 

Sur la proposition de Doucet, amendée par Breard et 
111ond, la Convention déi:rete que les commi .. aircs qu' 
envoyés aux différentes arm~es pourront falre toutes les 
tiitious nêce-M;aircs , destitutions , arreuations , r~m 
:mens provisoires, à la charge par eux d'en rendre compte 
ciélai à la Convention, Lçs commi~sa'lres <!élibéreront Cl}U'C 
]>Our tous ces actes. 

Sylleri denonce les dilapidations qui se commettent d 
vente du mabiliet des émigrés , dans un château du cl-d 
baron de Breteuil; deu" pihes de pouelaines qui avaient 
So mille liv. n'ont été vendues que ~ mille cent livra l 
pendule du prix de i4 mille livres ~été donnée pour .OO 

lp Convention passe à l'ordre du jour sur la proposition 
au nom du comité militaire , de donner du s<rvlce .i trois 
ciers Suédois, dans le même grade çt dan• I~ mèpie 'if!D 
Ils scrvalent en Suède. • 

Le ministre de la justice transmet à ~a Convention une 
de d'Aigu,jllon , datée de Londres, dans laquelle , Üt 
•l,tic, ~t, ... W~ désavoue co '.l'i"'· 1ti1 d~ t:..i ,~,çbilla 
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~ Convention passe à l'ordre du jour surla fcctnu c1e ce!t• 

ttrc. 

La Convention décretc que la trésoteric nationale tiend-ra 
la disposition du ministre de l'intériçur une somme de .zÎn\ 

nu mille livres qui ser'a rc:mhe ~ a tiln: de pr~t c:t d 1avancc .. 
u département de Paris, pour servir a acquitter, en confor
ité de la ' loi du'.24' novembre dernier, les bnleu dits de 
rchemi11 et de la maison de Se cour>; laquelle- somme de cin'l 

1
· ~nt mille livres sera remboursée à la trésorerie nationale ,"-à 

JOPQrtÎQn de la rentI'ée successive "de l'imposition qui doit 
refaite en éxécution de ladite loi du ~<f novembre. 

On reprend b discuslion sur le jugement de Louis XVr. 
Biroteau parle le premier sur cette question. Il présente 

:'irrésolution où il se trouve pour prononcer sur la peine 
linlliger .à Louis XVI. Avant d'être représe11tant du peuple• 

J' dit Biroteau, je: portais dans mon cœur la haine des rois; 
11e voy~is ,dans Louis Capet qu'un traitre, qu'un hypocrite. 
ua conspirateur; sa mort me paraissait d.cvoir être 1c prix: 
ses crimes, J e. me dépouille de ces préventions, parLe 

e fe dois être son juge. A quelle peine cond•mncrons-nous 
nfS? 
es forfaits ne peuvent être expiés par q"clqu'cspcce de 
plice que cc soit, pa.rcc qu'il a assassinê la nation, pa1ce 
Ll a voulu faire~ tout le ·mal dont un roi peut être capablcr 

Mais Louis ne peu.t être puni que de J,. peine que la loi 
désigné devoir lui être infligee. J'ouvre la Constitution , la 
cheancc est la seule peine portée contre lui. 
Birotcau rappelle que Chules Jcr., roi d'A'"gletcrre, per ... 

la tête- sur un échafaud , et Char le' 1er. , dit Birotcau, eut 

1 Romains chasscrcnt les Tarquins, et Ica Romains n'eu"' 
t plus de roi. 

iracuse laissa la vie à son tynn et b tyrannie ne porta plus 
1 1 ravagès dans cette c;ontréc. 

j noqs laissons la vie a Louis Capet, continue Birote:tu. o~ 
JU menace de1i plus grands malheurs. Les factions vont. se 

uter le trône. ~ais il n'existe de factions que dans Pa
' que da~s la Convention. Dans lei départemens on a 
lus grande éon6ance dans la Convention. On exécute vos 
rets , on respecte ht loi. Dans Paris on prend des arrêtés 
r vous poignarder, si vous ne condamnez à la. "fion 

uis XVI; on remplit les trib unes de gens qu'on p•ie pou1· 
s av..ilir. 

ans la Convention même, il se trouve un petit nombre d'iu
idus qui y mettent le trouble , eiHravent la marche de se& 

~ yaux, s'eul1:c;u::iii;1..e.'l~me de leur co:i).dui~e, ~t par t:ï\ 
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l'aline111ent de ln~chancete, ils rrjettent 111r 645 m--•""• 
.tés ordres dont ils sont les auteurs. Q..urlle honte qu'il se 
parmi eux! Une douiaine de juges du ~ septembre; le 1Dtp 
et l'oubli-rnrtt le seul panégyrique digue d'eux et de nous. 

Après avoir présenté quelques autres obacrvations, Biro 
à conclu ainsi : 

JO, Prononc<r par appel nominal; Louis 
2°. Le jugomcllt que vous porter« sur 

soumis à la révision du peuple ? 
Guiben a pensé que la générosité françai~e •'opposait 

mort de son dernier roi . La nation ne demande pa1, 
1oir-il , la mort de Lou;s XVI, mais la fl étrissure 

· r~yauté ; elle ne demande pas un sacrifice de sang, qu 
1e fera honneur d'abhorrer . . 

L'orateur a terminé en proposant le décret suivant. J 0 , 

<t sa famille sera banni A perpétuité. 
~o. La peine de mort sera en courue par l'individu de 

famille qui osera rentrer en France. 

3°. Il sera élevé sur les fronticre1 de la R-épuàliq1ae 
distance en distance , dts colennd , s-ur lesqucllca 
écrits ces mots : LES Rois SONT •BANNIS DE LA FRANCE. 

4°. Le ·bannissement de Louis et de sa famille n'aura 
'lu 'après la guerre; jusqu'à cett~ époque, ceuc famille r 
é:n état d1arrc station. 

L'ordre de la parok la donnoit à Morisson. 

L eonard Bourdon et Thuriot se plaignent de ce 
liste de la parole est mal combinée, de ce qu'il n'y 
les orateurs dont l<s opinions spnt f.avorables à Lo 
p.rlent. 

Ruzo! réclame la liberté la plus illimitée pour toua les 
bres de l'Assemblée. Une grande responsabilité, dit-il• 
ftur la tête' de çhacun çle nous; que chacun envisage la q 
·sous le point de vue qu'il voudra, Laissons-le llbrc. 

Thuriot fait ob1tnier qu'il n'a pas voulu ~êncr les 
inais mettre de l'ordre daus la discussion. 

L'ordre du jour est renvoyé e~ adopté. 

Moriss"n a la parole, Il a p arlé contre la 
mort. Si elle étoit utile et nécessaire au bien de l' 
ùit Morisson , vou., ne devriez p as balancer un seul 
tant à la prononcer. Louis à un fils , des ftèies • 
1·cns, qui d'après un usa_ge très - ancien suc.cédcr~c.QI 
prétcn.tions , et qui auroient 1 pour nous nuire , p01IT 
asservi r , tous les mayens que YPus pouve& 
poser, Go gle 
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ou:s est m~pr;sé et détesté de cout le monie. Son exis~ 

ce ne peut uuirt; elle est nécessaire pour empêcher l'elfe~ 
s préten1:ons infiniment plus dangereuses que celle. qu'jl 

~
urrait faire valoir lui .. mêmei 
'écarte , dit Morisson en. .finissant, j'écarte de ftion cspri\ 

. te idee hideu>e de la mort qui prononcée contre les dîspo
kions d'une loi positive ; ne serait qu 'un }âthe. assassina.t au 
Jux de toute. les oations de l'Europe. ]• propo.e que voua, 
l!crétie• que Louis et les aiens se,ront bauis du territoire do 
f République, et qu'une somme de cinq con\s mille livre• 
~a accordée à celui qui donnerait la mort à Louis tentant 

rentrer en France~ 
'orateur qui a remplace Morisson à la tr~bnne , a proposé 
r conclusion, de dtclarer q_ue I;ouis est. coupable; de Je con-

llllner à mort, de faire reviser le jugement par le . peuple 
c invitation , de commuer la peine d ... e mort en une détcu.-

111 perpétuelle. 
Past soutient qu' il faut punir Louis X\II de h peine de 
·frt. Von• le deve<, dit-il , au salut de la R épublique qui · 

"ge impérieusement; vous le dcvei pour donner un cxcm
aux rois de l1univ-cr1 qui sont incorrigibles ; V6tt5 le devc_.1 
111ânes des victimes que le despotisme immoletous lq jours à 

prices dans toutes ltJ parties du monde., Jugez Louis d'aprè~ 
conscience, d'aprës votre conviction. Qu'on ne cite pas • 

. pk de Ch«rk.Jer., roi .d'Angleterre. Lt parlement eiccr5a 
ngeancc càntrc Charles, vous ferc~ un acte de justice. Dans ~ 

mgletcrrc il y eut un Cromwel, nous , nous n 'en avons 
'' Q.1J"C" Louit perde la tête sur l'échafauâ- , pâr un )üge-- • 

t irrévocable ,.,rct le salut de la R~publi.'i.uc . sera a55u~é) 
chedey s'eat attaché a prouver que · la. Convention na • 

·l et né pouvait juger Louis : qu 'elle n'~n avait pas ·rcçu · _ 
uvoir du peuple; que le peuple n'aurait, ni pû, ni dû J 

rr sa souveraineté , en cumulant lou.s les pouyoirs d~e• 
ailll de se• dépurés , que ceux-ci uc sônt que des mari-
es chargé. de rendi;e éo mptc , et dont les d éc.rets <loi- -
être ratifiés par le sbu vcrain pour avoir force de ïoi ; • 

lt" .l.:s députés ne doiv'cut pas être des tyrans. Il a cou élu 
~c que lea assemblées primaires fûsscnt 1eules juge• de li\ ~ 
iJ.ac .à inflig~r â Louis. ·' 
La séauct est levée à 4 heures et demie, --., 

t j 

S P E C T A C I. l. S. 

pn a donné lunru dernier , au théâtre de la rue Feydeau; _ : 
petite pioce en vaudeville, intit11lée : la journée déran_géf. , 

lcënt, capitaine d'une compagnie de gardes nationales, aime 
taire , fcmme-de-c}taabr.s.1 ge la duche .. c de Grrndlieu; 
J- le: duc, 1tÏJ""~ tic6"c~ ne n111 pai ill~~r k .. r .ill.~ 
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rhp;e. li destine Victo:re à son maîtte•d"Mtel G1:ppatte 1l11• 
n'aime point. 11 a fait interdire u porte à Vincent# qui, 
s~en venger , vient, avec sa compagnie, dans l'hôtel, oà 
tait qu'on pr<pare lm grand souper. ll1 arrivcl!t à l'instant oi 
le duc est à table avec la duchesse et un petit abbé, CDJllJH 

on p voyait aui refois. lls demandent ;l diner, ~~ on. n'o 
le- l•ur rcluser. Tou te cette sdne se passe <n esp1eglcflu 
1a part de Vincent, qui demande que Vic111ire mange à cati 
avec eux, et qui se fait servir d'un ton fort impérieux 
soo rival. li est secom:lé par se> soldats, dont le patrÎotit 
met à la gêne celui qu'aflcctait le duc ~t sa tompagoie. 
c:olporteur du journal du soir , qui crie le décret de supp 
1ion de la noblesse.et des ltvrê~•, vient porkr le dernier •O 

aU duc, qui, oblÎ~C pourtant de faire bonne COhtenanLe, C 

>Cnt au mariage de Victoire et ch Vintent, en '" chatg 
de la dot. · 

11 y a de la longueur et peu d'intérêt dan' )es prcm 
sctn es; mais la. derniero-, Qcllc du diner , est fort gaie , et a 
plàîsir. l.e.,comiq~e vrai de Juliei:- a fait. beaucoup rlr•, • 
<pic la nlanierc âont le jeu9e Gavaudat< joue l'abbe. Cet 
teür, déja fort connu du public pour le , ch~rme de 1.a v ' 
•a inanicre de chrntcr' acquiert to11s les jours do cô~ du. 
et deviendra uu sujet prècieux, po .. rvu 9.u'il cW.Ûvc su !JI. 
n•!urels. · 

On a demandé I'aut~u~ de la picce. 
rédacteur des P.e1itos affiches. 

,, 

011 sôuscri~ poùT le .Mercure Fratl~ai,s et l'Aviseur, 
de •Thou, 1ruc-'<ld Poitevins , et,il fartt s'adresser aux CÎt 
Guth et Salomon: e"t av'~ir soin d'alffal1chir le port de la 1c 
et a. !!argent; -" . J,, ... 

r., .. -. ~I . i 
es perspnncs qui envtrront aux citoyens Cut11 et.Salo 

dd èlfdts sur P.a',is pour acquit de leurs al,onncmens, voo 
bien fcs faire timb,er; faure de quoi ils ne seraient pat 
qbit~s. Les lettres conce_nant des assignats doivel)t être c 
géès-:1. la poste, pour n'c pas courir le risque d1t 1'rgaru. 

L'Ayiscur National se distribue gratis, près de Paris, 
,souscripteurs des qu,a_lf.~,..;ngt-11uattc- département; lea-t 
èl-ipteurs des provinces pairnt 6 liv. 5 rntis pour le port. 

Ainsi le Mercure Fran~ais avec l'Avi•eur National, coû 
ensemble, à Paris, 36 liv,; et dans lea déparlcmcn1, 42 L 

Il faut s'adresser pour les avis qu'on veut faire ioséi:cr 
l'Aviseur, an !.nrea\\ de <'.omposition et rédauioa aux c:i-4 
PrMl>.~Dttés, rue Haul~-Feuilla, 

Go 
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ERCURE FRANÇAIS 
HlSTORIQ..UE , POLITIQ..UE !T LITTÉRAIRE. 

Lu ND f 3 1 DÉCEMBRE , ' l'an premier ile ln Républigur. 

t N 1 G 111 li, 

L·rHT ÉRÊ1' eut gtand tortd 'C pouscr la cli'it.01d(', 

Jlc cc fichcux hymen je suis le fib 4Î.nl i 

o me met en nourrice, i peine suis .je nr'. • 

Cher. dCs gens qni souvent mêritcraic nt la cordl", 

ourtant cc choix est bon ; car gracc ~ leur $ccours, 

e profite à miracle, et grandis Cl m'cngra1su; 

n Jaic amer et noir que jf' telle nu~ f'C!l~c • 

c donne un embonpoint qui & accroit tous les j ours .. 

on éducation cependant est fort chcrc , 

Auui souvent dtpla1t-cllc à mon pcrc ; 

1ai~ les mamans 

Aiment toujours .1 ~titc1 leurs en fans; 

.Aussi JC is le bijou de ma mcrc .•..• 

mon papa de moi commence ;\ s'ennuyer., 

Maman se joint 3U pue- nourricier, 

Et toua ln deux. ils "avent si bien faire, 

En me vantant, en cachant mes dffauts, 

En ne montrant que mes points les plu' beaux, 

u'ils me rende.nt enfin l'amitié de mon perc. 

cpendant le te ms vi tnt ' ou ~race a maint effort., 

J'oii pris toute ma cr,01'i&ancc ; 

Papa veut as!utc r mon son, 

près bjtn de l'attente et de l'impaticnct , 

jour arriv~, hélas! iLme donne la mort; 

r fois , en expirant , je ruine mon pcrc, 

Et mon ingr.atc mcre 

Va chercher , slns perdre un instant , 

n autre épo1 ..,our faire un an tre enfant. 

Mon nou1 Aicr seul heureux , seul content, 

Rian ,&.c: la miscrc 

Où mon pcre est réduit, 

A ses dépr-ns fait bonne chcrc, 

Ji.< è.c '" •ot&l. Jgkt. 
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NOUVELLES 

ALLE MA c NE. Fra1uforl ' /1 17 décembrt. 

Les Prussiens ont abandonné Francfort et son terri 
pour se rendre à Mayence. lh ont amené leur grosse artill 
pour l'employer sans doute contre cette ville. Thion 
Lille et Kœuigstcin devraient pourtant dégoûter les en 
d'assié~cr des l'ran~ais. L~ vàleureuse résistance de ccuc 
niere forteresse a engagé l' armée cornbince à éhangcr le 
en un blocus , fbrmé par une seule division de troupe 
garnison de Francfort n'est plus composée que de H 
Le maitre de ces malheureux , le fameux marchand de 1 

de Hesse-Cassel, a réussi, et par la ruse et par la cont · 
à faire des rccrutcmens excessifs clans ses petits Etats. 

On dit que l'armée autrichienne sera augmente• de 
:mille homnics. 

P A R 1 S , le 28 décembre. 

E•lrait du rapport du ministre de l'intéritur à Corivtltli 
lionale , sur le commerce e.têrietir el maritime de la. Rép•• 
pendant le premier semestre de 1792. 

" Pour bien suivre la hiérarchie sociale , il faut ap 
sur-tout, et l'agriculteur qui combine ses sueurs avec 
marques, pour fcrtiiiscr le sol ; et le fabric1nt qui E 
les produits bruts; et l'artiste qui embellit et vivifie 
mes de la maticre; et le savant qui analyse et recomp 
~ubsta!1ces; et l'éciivain qui perpétue les conceptions dè: 

'}Hit; et le négociant qui , A il-avers mille écueils, p 
toutes ces product:ons d 1un pôle à l'autre. " 

" Ce rapport présente rncccHivement les principales 
ches d'importations et cl'e ,; portations dans les diverses 
du gl0be ; et pour faire un choix drns un sujet, pu 
d'un egal intérêt' on rappellera seulement ce qui eo 
]es subsi.:nanccs, l:i navigation et les considér'fÏon1 sur 
c.:ommercc génCr.al." 

Subsùtanc~. 

"Du 1•r janv:er au 1•r juillet de cette année, !ego• 
ment et le commerce particulier out fait arriver dma n 
pour pz,ès clc 40 millions tn blé et farine.,, 

" ~ rlf.n=çndrc p!Us sensible J'.:tot actuel de a 
•ilion'ttt'rlictti'tn ~ubsistiOC\!:i <.:hc;l; l tuttl! ci· l'O&ci 
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'on .cleJ quantité. de grains , farines et légumes ..n- toute·' 
tes, importée de chaque contr ée en France, même dan!t 
ports francs de Bayonne, Dunkerque <t Marseille, pen
t les n1uFs premiers mois 1792, ( non compris le mois de 
tembre poxr Mai:seille, l 'état n' en étant pas encore par

nu ) " Savoir : 
Vcnant d'Espagne et de Por tugal. Froment, 47,860 quintaux. 
ine, 4,060. Org. sara. et men. gr., 16,736. Feves, pois et 
es ltgiimes, 8. Ris , 2. 
enant de l'Italie. Froment, 1,041 ,480• quintaux. Seigle et 

teil, 40,247. Farine, 2,513. Avoine , 2,000. Menus grains, 
10. Légumes ; 20,141. Ris, 42,607. 4J 
,enant du L evant et de la Barbarie. Froment, 176,319 quin
• Menus grains, 10,579. Légu111es, 10,430. 
cnant d'Angleterre. Froment, 460,564 quintaux . Seigle,etc., 
89. Farine , 38,634. Avoine , 7 5. Menus grains , 958·0. 
' Il,509. 
cnant de la Hollande. Froment, 193,862 quintaux. Sei
ctc., 43,281. Fa1ine, 2,226. Légumes, 18,57~. Ris, 12,856, 
enant de Hamoour!, d 'Allema~ne , de Flandre, de Pruss<> 
utres conLrées septentrionalci. Froment, 227,814 quintaux .. 
le, etc. ' 172,070. Farine, 57,413. Ayoiue, 8~8r. Menus 
s, 211. L égumes, 21,291,Ris,6,434. 

cnant des Etats-Unis de l'Amérique. Froment, 19,473 qui11r 
• Seigle ; etc., · 2,856. l'ar ine, 142,007. Meu us graiui , 
32. Ris , 31,785. 

Récapitulation. 

otaux des quantités importées. Froment, 2,167,372 quin
• Seig_le, etc, 292,043. Fariue, 246,853. Avoine, 10,356. 
us grains, 96,258. Légumes , 70,442. Ris, 105,193. 
deduire. Réexporté des pous francs a l'étranger. Fro
, 76,817 quintaux. Seigle , etc. 14,904. Farine, 1,186. 

us grains, 18,001. Légumes, _37,430. Ris, 12,557. 
stant à la disposition de la France . Froment, 2,090,555 
ta.ux. Seigle, etc. 277,1~. Farine , 245 ,667. Avoiue, 
56. Menus grains, 78,257, Légumes 1 33,012. Ris, 92,631). 

, Navigation. 

t Le commerce maritime n'a pas le seul avantage d'augmen
la richesse de la France, il contribue encore A l'accroisse"'! 
~t de cette partie de la force publique , qui assure au-dehors 
ilépendance de la R épublique, en tenant en activité le-s ,ma
' nécessaires à la défense de la patrie. Nous avons considt• 
lcmcnt à de,ircr dans l'obtention de ce moyen de puissance. 
environ 6000 navires , qui, pendant le premier semestre de 
!' , ont été ~~cupés à t~us les. transports '."ari,times de n~ 

ges avec l c :•·~ugbO 1g l@.v1llon fr.rn~a·.s n y puait 1"!: 
. R * 
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po>1r trois dix.iemes , y compris la navigation avec le Levm 
tandis que le• angfais , les hollandais, les hambourgeoisyp 
ticipent pour plus de quatre dix.iemeo de la masse totale; 
surplus se parrage entre les autres peuples maritimes. Le. 
vigateürs français fotlt exclusivcrnent notre commerce du 
v~111; ils fréquenten t a>sez généralement les ports d'Espagne 
d 1Italie, mais on les voit rarement dans les mers d'Allema 
de Io Baltique et du nord. Ces mêmes navigate urs fran1ai1 
en entier le capota~c d'un port à l'autre de b République; ' 
a occasionnr, peridant,le premier semestre de i792, le 
veinent de 4118 mille tonneaux. français; et seulement de 3 
tonne aux étra ngc-rs. 

"D'un autre côté , le commerce d1Amérique, d'Afriqu 
des ludes occidentales, a occupé p,endam la même ep ' 

,.300 bâ1imens fran ça is , jaugeant 100 mille tonneaux. 
"De plus, les armateurs de Dunkerque ont fait p 

c omme les _année> préc édentes , pour la pêche de la bal 
13 bâtimens de 4178 tonnc• ux ' et en. outre , 4ï navilCI 
,ll573 ton neaux, pour celle de la morue en Irlande. 

" Q!iant a la pêche de h morue :1 T erre-Neuve, elle 
pait, année moyenne , 37 3 bàtimens de 4~ mille tonne 
~n ais il n 1cst parti de France, pendant le premier ser;ne~t 
quc~tion, que 155 navires jaugean t 16 m illo to nneaux; 
annonce un e diminution considfrable dans cette branche 
,tiustric , et qui 1,1 'est <]Ue trop réelle , qu oique les pêcht 
quelques ports fassen t dc u:c voyages , et· ne · parttut de F 
qu 'en j ui ll et et m ême en d écemorc , pour la. pêche d'au 
011 d'hiver. .. · ... 

·" Observons enfin que la navigation lointaine aux 
.Orie1i"tales , dans les m er. dn Sud, en lslarrde et :i 
1 cuve , exige un d élai assez considérable entre le départ 
retour, qui ne permet pas de donner pans le momt 
J étajls sur la nature et la valeur dt:s. cargaisons qu

1 

produit ces dilferens arru~111ens. " 

C: 0 N V E N T I 0 N N .A T l 0 N A L 

P1tÉSll)ENC.i DX TRZlLHA 

Séance du Dimaaclie 3o décembre 179~. 

Manuel demande qu'il soit dtfendu ~ tou-t ministre 
<1ulte quelconque, de célébrer des fête, >O'us le nom 
des rois. Ces fêtes, dit ~1anuel, sont anti-ci~jques, et 
Tévolutionnaires; permettre aux prêtres de le-~ cdé:brer 
leur donner la permissiou d'être royali~Hei. 
On~ QU~rver à Manuel que <:c uc •out M 

11 .. ro1s âe<lr;rnec. 
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L'assemblée passe à l'ordre dn jour. 

Le ministre de la marine envoie un mémoire snr les moyens . 
d'entretenir unC correspondance •Ûre et fatilc avec le~ .;1J.ts 

na · d'Amérique. 

Renvoyé • au comité colonial. 

Le minisLre de la ~ucrrc h an s-met :i. h Convention la 
dtm andc qui lui a eté faite par un Hollandais, de lever un 
~01 ps de troupes >Ou> le nom de chaiseim Bataves. 

Renvoyé au comitê militaire. 

Une lettre du m:nhtre de la marine fixe l'at'tention rA.s. 
semblée sur la colonie formée dans le Séné;;al. Elle wa'nque 
de subsistances. 

Renv oyé au comit~ colonial. 

l:c ministre de l'int érie ur in~~ruit la Convention des abus 
ui one lieu dans l' éco le des mine• . . La plupart des prolco~ 

seurs de ces i:coles n'exercent pas leun fonctions et exi~c.u.t 
leur traitem ent . 

Renvoy é aa comité d'instruction. 

Les capitaines de plusieurs vaisseaux marchands, se plaigncn.& 
ue . dans l'l:s pqrts d'Espagne on met des entraves ii;nomi: 
ieuses an commerce; qu'auss itôt qu'nn vaisseau aborde dans 
n port Espagnol, une nuée de commis des douane.> vout y 

aire les vi.>ites les plus rigoureu:,cs. 

Ren voyé au conseil exécutif. 

Letourneur offre ;\ la Convention, de la part des amis de 
la libené et de l'égalité di> Cherbourg, le produit d'une sous
cription pour ' procurct en naaure aux braves dêfenseurs de ta 
République, des soulieu et des capottes. Ils demandent que 
le ministre leur en indique l'emploi. 

La C onvention nationale décrete la mention lhonorable du 
zelc patriotique de ces citoyens , et le renvoi au conseil 
exécutif '(>OUr indiquer le lieu du dépôt. 

Les admiaistratcurs de l'hôpital des Quinze - Vingts prient 
)a Convention de ne pas prononcer eucore sur l'administra .. 
tion de ce! établissement. 

Legendre fait oboervcr que ces administrateurs ne forment 
ce tte demande que parce que le· projet du comité , dont ils 
ont eu connaissance , contrarie leurs intérêts. 

Legendre ajonte que plusieurs des info1tunés qui se trou
vent dans cet hôpital, out re~Û des mauvais traitemens de 
h part des administroteurs, parce qu'ils ont manifcHe des 
itntimc,.s opposés aux leurs. Legendre demande le renvoi 
du fait qu'il dénu~ au yo1nité de sttreté géi:h<le. 

Q.nelques appla ~flse~c~s pan:-e=iu=-:él:-:e .. a._.t"11 .. ·o.,u .. n'°'e"'s".~--------
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Le prosident leur rappelle qu'un decret de la CoDYm' 

mterdit tout applaudissement ou murmure . Je prendni 
ordres de l'Assemblce , dit Treilhard, si les applaudimm• 
recon'lmencent, et la Convention saura bien faire respect 
-.5es décrets. 1 

Plusieur. membres font observer que le fait dénonce 
Legendre, regarde la police intérieure. 

Sur la proposition de Thûriot, le décret suivant est rendu. 

La Conve ntion accorde Je d 'la i de 15 jours demandé 
les administ rateurs d<;. l'hôpital des Quinze-Vingts . Décrctc 
outre qu'elle nomme ra. trois commissaires pour examiner 
détai de l'administratio'l des Q.uin,ze-Vingts . 

Un membre, au nom du comité de sîireté générale, pro 
d 'artu ihilcr là procéd111e commencée contre plusieurs citoy 
du département de .l'Âube , pour des faits rdatifs à la 
ception des droits féodaux. 

Mailhe demande que la Convention prenne une mesutt 
nérale, parce qn 1il y a beaucoup de ci-devant seigneurs 

. persécutent les citoyens, pour les obli:er à payer le racha1 
droits féodaux. 

Après quelques débats, le décret rnivant est rendu : 

La Convention naiionale décrete que jusqu'à ce qu'il 
:ai t été autrement ordonné, il sera sursis à l'exécution de t 
jugement défin iiif rendu ou à rendre , sur les déliu 
comm~s ,'relativement aux droits ci- devant seig11euriau1 
casuels, sans qu 'il puisse n éan moini être apporté aucun rt 

dcment à l'instruction des proct:clurcs concernant les dë 
Sont excepiés du présent décret les cas d'incendie, d'u 
siuat ou de m,eurtre. 

L'ordre du jour étai t l'admiS5ion des·pétiiionnaires . 

Un officier Polonais présente a la Convention le tableau 
sa. malheureuse patrie, dont les efforts pour rompre les · 
de r esclavagc ont i.té arrêtés par I1J.mbition d,unc femme 

·'p,ote. .Le patriote P olonais sollici1e de la nation Française 
secours qui aident les Sarmates à conquér.ir la liberlé. 

Ronvoyé au comité diplomatique. 

Des députés des trois bataillons du Lot, de Popincour1e1 
Seine infhi eurc, SC sont di~c:ulpés de ra.ccusation pottéc CO 

eux par leur gtnéral. 

La Convention a renvoyé leur justification au comité, p 
en faire le rapport à la séal\ce de demain. 

Choudieu demande à faire part .< la , Convention d 
dénontiation du département de Mayenne et Loire, 
Je ministre de la guerre. Dans ce département , il y 1 

corp• dt;gogfè qui est absolument dipourvu dé 
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~administration a ecrit plu:tieurs l.ettrc:s au ministre;_ il a'~ 
t aucune t'éponsc, 

Plusieurs membres parlent contre le ministre. Lchardi. 
eut que la Çonvention décrcte que Pacbe a perdu la cou-' 
nec de: la nation. · 

Letourneur veu! qu' il •oit appellé dans le sein c!e la Con
cntion , pour déclarer si le "minister.e de la. guerre n'est pas 

!»-dessus de ses forces. 

Barbaroux parcourt les différentes plaintes qui ont été 
rtéc:s contre le ministre; il pense· que le mini:,trc a com-
ornis la sûreté de l.i Rc:publique et le succès de nos arme! , 
laissant nos armées dans un dénuement absolu. Il demande 
e le comité soit char~é de faire un rapport sur la. con
ite de l'ache. Je vous fais cette proposition, dit Barbaroux, 
n que le comitC examine ,si vous ne deve1 pas porter le 
cret d1accusation contre le ministre. 

Buzot veut que le rcavoi de toutes les d énonciations soit 
t à une commiS'sion de 12 membres , nommée ad hoc. 

'Thuriot propose d'adjoindre cette commission au comité 
·li taire. 

a proposition de Buzot , amendée par Thuriot , est 
rétèe. 

es citoyens de Paris sont admis a la barre. Vous voyez 
ant vous , dit I1orateur, des veuves , des orphelins , des 

ropiés , etc. : tous ces infortunés sont les victimes de la. 
télératesse et de la tyrannie de Loui s. Nous venons vous 

ander le prompt jugement du roi détrôpé ; nous venons 
s demander sa mort. 

L'orateur, en finissant, demande que les citoyens estropiCi 
lent d .. ns l'Assemblée. 

c président répon d aux pér:titmnaire~ que la Conven tiou 
cçupe du jugement de Louis. La justice la guidera dans 
grand. ju~ement. Aucune considération partiluliere n'in
ra sa dHibération . · 

l.es petitionnair<s insistent pour défiler dans l'Assem-
éc. 
le p;ésident leur accorde les honneurs de la séance. Ils 
nt ~e placer au banc dest:né aux pétitionnaires. Un de 

C• citoyens, porté sur un brancart, traverse deux fois la 
ï1lc. • 

Osselin, secrétaire, lit une lettre du citoyen de Seze, un 
1 défenseurs de Louis XVI; il réclame contre une cTreur 

date qui s'est glissée dans sa plaidoirie. 

J.,c1 étala ;:daliL, ~~ ~ltt-s-c:il.l-COrps Id: ;ont .Pi~~ du r~ttiis 
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d'octobre· 1791; mais du I~ janvier 179!. I>e 
observe r que l'argument qu'il a tirè de la lettre 
rduivc à ces ttats , n'en a quo plus de for~c. 

Rabaut demande la parole pour faire part à la Cou 
vention des bruits qui courent depuis dcui< jours ch 
P aris, et actuell•ment autour de la salle et dans sôn iot 
rieur. On dit que les barrieres doive ut être fermées, 
que les visites domicilia:rcs au ront lieu cette nuit. Rab 
d emande que le maire de Paris soit mandé à l'imtant p 
d ire cc qu'il sait de tous ces bruits. 

Un autre membre veut que la Convention indique 
sëance extraordinaire · pour ce soi r, afin que les faits d 
a parlé Rabau1 soient éclaircis . 

Roux fait observer que ceo bruits qui courent en e 
depu'is quelques jours , ne peuvent être répandus que 
d~s malveillans. 11 dem9ndc l'ordre du jour, il est déc 

La seancc est levée à ci~q heures. 

On souscrit pour le Mercure Français et l'Avjseur, 
de Thou, rue des P oitevins' , et il faut s'adresser aux cito 
Gu th et Salom on , et avoir ioin d'affranc'hi!" le port de la le 
et de l'argent. 

Les perrnnncs qui enverront aux citoyens Guth et Salo 
des effots sur Paris pour acquit de leurs abonnemens, vou 
bjen les faire timbrer; faute de quoi ils ne seraient pu 
qui.ttés. Les lettres contenant de s assignats doivent être 
iées à la poste, pour ne pas courir le risque de s'égain 

L'Aviseur N,;.tional se distribue 
souscripteurs des quatre-vingt-quatre 
cripteurs des prorinces paient 6 liv. 

Ainsi le Mercure Français avec l'Aviseur National, c • 
ensemble, a Paris, 36 liv.; et dans les départemens, 4a L 

JI faut s'adresser pour les avis qu'on veut faire insérer 
l'Aviseur, au bureau de composition et rédactioa &UX ,· 

Prémou1ré1, rue Haute-Feuille. 

Go gle 



N• 8 et 9, 1792. 

AVISEUR NATIONAL, 
. 3o et LuNnt 31 DÉCRMBllE 1792 , l'un I.r de la R ëpuhliqlle. 

Avrs t:UR. e~t ._tisrnbué tous les j ours GRÂ:J'I S aux Souscripteur& 
oniteur < t du ~ercure français ; séparément i.1 coOte 3o avres, 

de port. 
N•. r. S P E C T A (; L E S· 

démie d e Musique , demain 
r et Pollux. 
. de la Nat. L e dùtrait , 

• d <' Minuit ou de la Veille du 
de l'an , 
. ltal. Le Convafrcrnl de 
alüé et Raoul Sired, Créq11i. 

'Ami.>. Comique. Le Manteau, 
urs du Pot, la Forêt noire. 
. du V audeville , Arlequin 

ear , les Etrennes rie M er
t la Ma trône d"Epfu)se . 

Th. àe la rue Feydeau , La 
journi'e dt!rangée et le Marquit de 
1 '11.lipano . 

Th. de la rue de Louvois. Le 
Plzilo.<ophe im11gittaire , et /eJ: 
Emigrt!s au.-r: terres australes. 

Th. du M.arai's. Mahomet et 
Pyg malioll. 

Th. d11 Palais, - Varié t~s , 
Alphonse et St!raphine 1 la 2 œ• 

repr. de la Caverne. 
Th. de la cit M ootansier. Le . de la Rép. La B ellt Fer-

Mont Alp!zt!a , les Chassel/TS et la 
. Nat. de Molière. L e Philo• Laitière, et Bontface point.. et sa 

e marié, les Ensorcelés. famille. 
• 2. PAIEMBNS DES RENTES Dll L'HûTllL·Dll·VILLE Di: PARIS. 

M. Le gras , viag. pefpétuell~. ,· ..• · · •• Lundi. } 
M. Delamone, perpétuellé v1ag... . . · .. Lundi. · 
M. Creuzé, tant. viag. perpét ...•.•. •.. Lun~i. Six prtmim mois 1792~ 
'M. le Bon de la Bautrave, t. p. v ... .. . Lundi. To1&tes Lcttrei. 
M. Taurel, perpétuellë •••• ,. .... . . . . Lundi. 
M. Cauchy, tant . petp .. . • · .•••.•... Samedi. 

Cottrs des clta.ttgts itrangers à 60 jottrs de tÛtJt • 

.-erdam .•• \ •..•..••.•. 31 *à t. Cadix •........••.••• • ••• 26 f. to s. 
~$..,..,,,. _ ... .oc c...a_~ 

. -a1runb ap sn1ll ap ·s1no"'"° na V ~tJO S3Jp c atp!J'J" all'TI 1UOf, 

E.01dma ••n~ J '"J ' •<>pu11.1\"I na •a1p 'S ·.upuM ~ . JJnl ann, p 
snou 1:::1 ! sa?lUCW 1uao1 a1duiax;.\l suou~.1~ ' a.1'.lH!CAtUJ ~> 

~Jl!<l ino1as sau!•rnw sapun•5 u ~ sa1 JllOcl ·rnas!AV,T •.rnp •l!·'~ !' 
ap •a~ Anb au!c4~0JÙ ayun11,1 ap 99~ 1u11J(s11 1 ua J M11~1 l9r v 1ua!'" 
~1u~mmq::> nu,nb r.1~~ au ~ -ne f:~Jp,nh ~m ~p ~1tln;.9p 'ft 'u

1
on 

•'!"V J ~!P ' lm1.1no~ a1 sr11uJl -11P1lo 9tl~:l Jno<.l ' 1ua!119' ·~ 
11 .t /.. v~ 'sJnoJ s~ 1 c;nc11 ~111:l11r .1.t ' s1v51111J{ a.111 ~U:1T'if np :n Jn."'J• 

Go gle 
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N°. 3 Jl!fél•ngu. 

.Avis g i néral aux Souscrp
;eurs du 11.lercure FratL
rais. 
Avis pa ti c11lier aux personn~s 

91dapp ·Ul nldt:.sa/Jùhu;a11Jt.onces , 
ett!cnt que.Lc:o •1 q'u!s pour ètrei11.sé· 
1é1 d,,.,/'A v1scur. 

1 0 . On J..ur ohse rve que les frais 
de P_-4'vi.>'1 ur ltu'o .l dist r Lw· g -.. a.ti~ 
aux b~rn~tT111PPur:.. Ju l\lon: teu r et 
du mercure 

0

frança1• •'é1èvcut p• r 
jour à 300, 350 , 4 00 liv. , &c . 
su1v11nt <tue le N". e.st composé 
de 4 , 6 e, Il pages. 

2". L e pnx de àa·1ue l i ~ne , 
fi~6 à 15 sous, peut leur paraitre 
cher 1 co1u paratilcment âU prix. de 
qudyue• journau:< ajjich<1ir.<, el an-
1Lunceurs; mais on o .Jservc cl ue ce.s 
journau>. ont plus de la 1uo1t ié moins 
du nombre de •o.1scriptions que le 
?lfoniteur ~t le 11ercure lrancais 
reun is , et l'on sa it que plus on tire 
uu avi• à gr<» nombre , plus la dé-
rcn3e augmeute. . 
Le Moru teur et le Mercure fr11.nçais 

O••t en>emble encore aujot1rd' b1<i 
p lus Je 17000 s·ou.criptions réell'e~; 
-que les 'ouscr'ptions sont e11gra '1de 
1•art1e fa1L~s à Paris et dam( les dé
par lt-m~ns ; lês 17000 bouscri ptjons 
é ant lues l ar li o is cent mille per
sonnes tuus les jour.:; ; c'est on 
avaut.ige que 11e peut offrir aucun 
a•1t re proprié 'à i re d " journal. 

No.is oli.enerous ' particulière
m ent aux personnes qui, jusqu'à ce 
jour, ont 1llit imprùuer sJparément 
<les afhcl1es , ,annonces ou écrits 
quelconq11cs , qu'elles ont fait 
~iudre aux exy~Jitious _du lMo-

Go gle 

payer l'i.inpression 1 le . papier 
por1 à la grande et petite 1 
et dt•s frai; d.'expédillou dl! 
qni moment seu!s à io8 loY, 
sorte que nous ne croyoa1 
exagé er , en portant ie pr 
cet te annonce a zSo livres. 
l '1 11i. t-rt1 0H d 'une pnrt:ille a 
dans l' A viseur , ne leur 
tera1t , e11 la suppo.ant de 
logue., el de 3olettre-chaque 
ne leur coûl. ro1l que 2~ ltvr 
E1J.,. ont en outre l'ava .. tag 
Jarlite aunouce s~ couserv~, 
coq» avec le journal , tan 
l-alliche volante a'e>t q•1e trop 
''~nt employée à fa re des pa 
tes , ~ans mèm.e qu'on pr 
peine de la lire. C t exewpic 
pour tous les ttutres cas. 

On trouve au bureau de l'A 
un chef rédacteur , dont la 
pale fonction est de r.~u1re 
m .>in1hes mo ts po.;;ible;, , 1 
n onCf'S , a/fiches et a vU 
y ezwo:e, alin de méuager la 
du puoloc. Tout avis 1\., m 
louer et de domestique à I" 
dont on vo,µJra permetln. la 
tion , en eni.1,loya·1t la an 
d'abréviation, peul èirc facil 
réduit à 2 l ignes, et' pa'I' CO 

au morndrc prix 'pôssible. 
Le publ1c..toujours 1mpatie111 

qui l'on Î.ut l'impo•.,1l>.e; 
so11vent n'en est pas plna 
na1s-a11l , a porté <le• plai 
Cjltl'lques · uél\l igences de 
sur l'oubli de; no•, dans le1 
<litions; mais nous le prions 
a ttentlon que nous n~avion1 
15 de cc mois, une idée M 

le• upér«Lions à f,ire et q111 

!:.lites pour fai~e paraitre le 
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Ttllnes qui travaillent nuit et· 
, et se rf'lèvent l!Uccessivement. 

les nous ont forcés, YU J•éten
qn'exi , e la manutent\on et 
~stion d'"' C~3 dPux journaux à 

arer en entier 1011te 1101re 1 i hr.1i-
11i a été tran•portée à l'ahb1ye 
i devutt P émontrés pour to11t 
i C'lnCf"rne les dépA.r t1 mPn'\ , et 
"tel do Bouthiil1ers rue des 
vin't, pnnr la vente de l'En
pédie à Paris. 

t"J~ÎP1irs personnes nous ont 
\'Ô que le mt•rcure, en para·s
tous les jourç, rt étant prrt i
reo1ent consacré à la conven
natiouole ~t à la politique, les 
~s de littérattare, d P. sciences 
rts manquerhi1·nt ile• dévelop
os qui peu,·ent l~s f'lire con
' etserrtlent réduits à l'.1venir 

bÏmples notices. Nous a,·ons 
celte objec1 ion' el nesirant de 
tout ce q 1i est agréable aux 
ri ptPurs , unus n nis sommes 
m inés à join1lre le same<li de 
ne SP1m1ine une cle :nie feuille 

n quart de feuille de litt érature 
1 étr1.nt imprimi!e en caractèr~ de 

romain permettra à l'anteur 
,.tte partie (le citoyen <le la 
arpe ) de donner à chaqoe 
it tout le développement qu'il 

ra nécrHaire. 

qni pmir-

1d !"'"oS t3T 11no1 l ~1rv9 
!•t•!P isa 1vuo.11vn J11as!•y,7 

• A!f 9t •1\)0:l 'pod 3[> :>uU•j 
• ' "._IOjWO.î.:f :>ill3J'1JV :J7 

· •~uu-.,1 ap "!J BJ V 
JOA "!' ,uam•waiu<l -.iawJOJ 1a 

.fotJJJ :JJn3û_p'I[ a1 anh aJy!uuw 
"' •T,.,,n OOl•Tn"f)f"\CI ,., .," ,,..,. ..... 

Go ge 

p R F, l\t 1 E Jl E Jt A 1' T l E. 

Pop'sie , Littérat,tre. 

1 q. L, pi ère de vn• paraltrn ré-
gulièrement le samedi. 

20 L:t charade le dimanche. 

3° L'énigme le lunili. 

4°. L• l 1'g~gr i ph~ le m~r-li . 

5°. L'Pxplic.1t ion dP. 1 n c 1nr .1 rle, 
<1.e l'é ni g me et du logogr1pJ1e le 
merrre•h. 

6<>. De~ notices cou rl ec; c1P li .. 
V rfl~ on c{p la mnc;iqu ·et des f'S1 am· 
pes , rp1'ln 1 Jec; 8 pa~"'I nt:: ~Pr mt 
pao; ahsorhées par 1·artirle <le la 
co,vention 1Hltlonl\ tf' , pr1nri'pal 
objet du MPrcure ainsi que les llOU
velùs Politi91"s. 

70. On p11hl 1e ra le snme<li de 
chaq•1e semaine, deux en 'l''ntre 
p1 es d'extraits ch• livrl" S. L · ant~ur 
de la pa.rtiP litté rnir~ instr•1Ît que 
le pnbli c n'•ime point des ar1icle• 
co11pds , à prnmis de sQ rétl uire 
à l'éqrt fralt•nt de 10 à 12. pages 
pour ces objets. Quand un ar ide 
nécessitPrn. dt ux exlrai ts, o .. n chPr
chera à faire un tout de chacun 
d'eux et à indi'luer le •Pro11<l par 
un titrP, comm""' sl c',~toit un arti
cle do variÎ!tés . Ce suppl 'ment qni 
parait ra le samedi St>Tn tt- rminé Jar 
les tilrt>S rlt's li vrPS JIOUVPflUX de 
fa ID\ISÏ fl UP et des estu Dl pc S. 

AR T t CL:" 8. L'article rie< spec
taclPs termintwa la ·. artl" l 1tt1'•raire• 

.,:naniza.i. ia o.tqq :u1a 1mH tnb qcl 
-nad .un 1pua!1.ni.d1lu !';b a1p~o!1i11 
•!l5UO:) UO!ltlS!U'e9Jo,1 ~ SJîJ!l iuaur . 
-ana!iuassa 'a1u,ow ap 1a :mb!l!locl 
a!WOUO:> ~,p 'S!]CjOIÎ 1!0.lp ap saJ~!• fi\ 

·~W sap JUS SUOISSll~S!p StQ 'o'i 
·suv89 t11 

'" 
tu 

fit 
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D :r: v x 1 z M .r: PA ll T 1 E. Ces objets formeront ÙI 

Politique, convention nationale. de supplémens. 
L~ poli11qne comprendra. 1°. Les 60. Enfin, lea nounllee de 

11ouvelles politiques et étrangères. ' armées 1 auxqueHes seront j • 
Qn ne formera très-souvent qu'un les piè~.s ofliciellea qui 
seul article d•s nouvelles des é.nts servir un jour de matériau>. à 
du nurd , du midi et du centre toire. 
de l'Europe. On fait des articles à No 11r s n E" A u T .Eu .1 

part des nouvelles les plus in té- D u ME n c u lt E F lt A li ç 
ressaute. M e.s .siM1rs , 

2 °. La Convention nati0n1tle. On La harpe. Poésie , Lill~ 
donne aux sé•nces tout l'intérèt Extraits 011 Notices <le li ries. 
que comporte l" nnlure et l'étendue Sua1d. Littérature anblai 
,lu Mercure. On s'attacl1e sur-tout Franœry. Spectacles. 
à donner à cetarticle unP phy••ouo- .ft1ar111011t el. Les Contes. 
1JDie qui distingue cette rédaction de Rahaud-dc-S.-Etienne. ' 
celle des au1res journaux. On s'im- tion nationale. 
rose les r/>gles suivantes : 1". de Lenoir-Laroche. 
donner chaque jour la séance dn Paris , les nouvelles 
jour : 2°. d'en présenter un précis celles, des armées. 
:lidelle et complet: 3o. de ne se per- Garat. Tableau moral, à 

·mettre sur les discours c1ui y •ont de chaque mois , n~sultaot 
prononcés et sur les déLats , que événemens politiques de l'E 
des réflrxions simples et courtes , Cast~ra. Politique et nou 
propres à faire connaître l'esprit et étran;,ères, et la rédaction da 
le résulta ' de la •éance, 4°. de pré• nal. 
senter, sur-tout daus les gr .. udes Le Mercure Françni•, à 
6éances, le caractère qui lPs aura du 1er janvier prochain 17rp 
animées , et l'eff.i dramatique i11diqué par lrs no• 1 , 2, 3 1 

ciu'elles auront produit : 5°. d'y el commencera par la pag,o 
publier les décrets essentiels et gé- 1 , 2, 3, etc. On mettra au 
11éraux qui auront été rendus : chaque n°• , tome p~mier 1 
6°. de renvoyer à une autre feuille, les mois cle janvier et de 
ou en abrégé dans iin supplément , Lessupplémens porteront les 
,les ~iscours les 1 lus intéressans et n°• que le l\forcure du jour 
les plus propres à former l'esprit paraissent, et suivront la p•Gi 
public. de ces n<>, avfnnt qu'il sera 

3°. Les nouvelles de Paris et hie. Dans le cas cle non possi 
<les départemens, considérées dans les 11•• indiqnnbnt du moim 
leur rapport ac 1'01dre public et place. J .es mois <le jan'Yier 

les prof\rl:s de la liberté. févriN fn rmnont le tome 
4°. Les résolutions du co.i<eil Lf's mois ~e mars et avril 1 le 

·xécutif provisoire , les pri cipa11x second, l'année enliêre C. 
1gem,ens de~ trib.una"x ~t les. o~- volumes. 
t .. 1.4:J .. q,,A"Rul.l~L1 'a;O.:.-.?u".~-~~·A o..n.t...4- ::.··].;~ tf.!iÛl"'t\L'·~e·pul\n"'4 # 
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es départemena n'on~à payer 
l\v. 5 sous pour le po,t. 
pkn ahl'égé que nous ve· 

tracer 1 <le la composition 
tion du Mercure fran!iait.t , 

1 nous le p•asons du moins 1 
faire connaitre aux lecteurs 
fs tous ),.s avantages de cette 
le combinaison 1 que les cir-
ces nous ont r~ndue né· ... 

Mercure, qui ne paraisso.it 
f>us les huit jours 1 parait ac
lmeot tous les jours 1 et peut 

en co1,currence avec 150 
nouvelles et jourr1aux qui 
nt également tous les jours, 

Pans que clans le• cléparte
Cet avantage n'est l'as Le 

beauccmp p• ès, car le Mer-
ran cai• étant dans le furmat 

, au1ieu du format in·I2, on 
e ce que l'on appelle les 
, et étant impriu.é avec un 
re dit petit texte et petit 

1 au liru du caractêrc de 
plzze. Il en résul'te 1 et nous 
en état d'en donner la dé
tion , que les sept Mer-

Français de la semaine , y 
is le Supplément de Littéra· 
• le Tab/eàu moral 1 et le 
par Mar':'ontel , contient 

1rllI1!SS!OUUO:> aJruaJcl JnOJ 

, ·•!t ooo 'z1 V "Il '" 
;q a1 .Iuocl :\d 'SUO!ll!Ul S!OJ\ 
lllOJ. ap l\)JUj ., rnuJ 'llOA~S 
!Olll ô] JU.S UO! IUJl[' ll!p~(J 

·s.ra!JUlf?J:::> bc1S 0:1 p 'Sd.l!\;'~P 
•a1 oa•UlJ dOUUO~p \'1 1\l'•'i[ 

1 •• • Q~ ..... ..,, '-. .......... 
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années précédentes 1 sur le M ercur• 
Français ; et cependant nous disona 
l'exacte vérité: lorsque nous avons 
publié 1 en J 791 , que uous avions 
perdu &Ur ce journal , et oUr celui 
de Genève 1 une s mme de plus de 
33,ooo liv. 

Nous ignorons notre sort sur cea 
deux journaux pour l'année 1792, 
le compte ne nous en étant pas 
encor!! rendu ; mais pour faire 
cesser toul étonnement au sujet de 
cette combinaison, et ne pas faire 
c1·oire à <'ertaines personnes que 
11ousvoulons ètre magnijl:quesenvers 
le public 1 nous allons donner tout 
le mystère de cette opération. 
Lq,rsque le Mercure-Français pa
raissait toutes les semaines 1 les 4 
ou 5 feuilles 1 dont il étoit com• 
posé payaient à la poste un sou de 
port par chaque feuille 1 tandis qu& 
les journaux qui paraisseot tous 
les jours , ne paienl que 8 deniers. 

Nous n'avons jamais pu savoir la. 
rai!'on decetteiingulièri distinction, 
quoi qu'il en soit, c'est J'é conon1ie 
d'un tjers &Ur le fOrt ' qui DOUi 

paie les dépenses excédente• <JU'en• 
traînent le Mercure Fran~ais pa
raissaht tous lc•s jours, sur ce m~me 
Mercure 1 lorsqn'il ne paraissail 
que tous les 8 io11re 

• JéHlJocl nu a.i:11eur::>.t 

al Ua!q .J!O!nOA ap· ~AllOll '.JUOJnl?,1 
mb xn•o a1JJ uo ' aJ!1J1\)!JJo~ n11 
~~\!lll·S~ll l~OS !''b Sld!Ùetl sap lllllll 
-a1uo:> ' ajjnoJ u!nboJuw ~P aJl!O?J 
-a JOd Ull ' UJ\'do.i 11 np1 JU u uo 
·sjhlTJOJJ 110 si1p,.J SJ Jl:I ·g "oN 

•t..ir~1rnn Së)D aiu .. r ' L1~J.C 
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tribuer à ses rlomrstiqnes, selon N°. 9. An11011ce1ett1flÎI 
la 1 ntnre de lr urs •e r• ices. Son AnJUJHGATto!< d-:finiri~ 
pnlfrenier " rté fai t c1,.1•n/i ,.r , Me de<'ant Not·•ire , d P. 
pa rce <j ll e l'oric.i 1·e rles chev1tli• " 11ne d s sall ·s d11 ti r{.,, . .,,, 
v ient 1

1e ch t-val. Sn h cocher a P11i R nya l prt.•nant Pntrle p 1r 
no mmP d11c, pa rce rp1e CP mol signi. escn!i r, à drnite n1l f ' t 
fie condu cte ur . Ses loquai s on t le Le 8 janvier 1793 , '1 
t ille de com te ' pn rce que les r rr- rn d e relev ée. 
Jt11 erS' Cnmtes étoient des hom me• 1 l>. D ,.g fonds et •oprrfi • 
q ui su;vaient et accompao nni ent les ~rand!' e t b~ lle forolt , • 
grn 11 ds. E 11fin , le nom de marq11is forét de Touque , sitt1ée 
a ét i! În••enté pou r ce nx q ui g.r- manclie P-nt re l'on t - l'E• 
cl a ien t les frnnl1ères et les mard1ils , Hem fleur, de l'étendue 
et il a 1lnnt /.ce nnm à son pnrti f'r , arpenq enTÎrnn. On Vf'ndra 
q u i cl éfend l'en trée et l'escal ier de o bje t la Te>nr des Archiv 
sn maison, à Pont- l'E~è'lue , et les 
N °. 4. TerrPs et maisons à ' 'eftr.'re . droi ls ci-devant sei~n~nr1 

Terre près Clerme>nt en Benn- devant dom:tine d'Anges. 
,.ais is à ventlre 130 1000 li v. S'ad . con~iste princ ipa lemc 11 t en 
à Coli~, notai re plare B audoyer. en be>is de con.trnc1io11 , 

a11x a ma.leurs des spécula · 
NQ. 5. T erres t•t m.aisons à louer. t ageuses . ' 

No. 6. V,.n t~ de mrnbl ·s rt rffets .· 2u . Et des fonds et 
Oran ~ •s de P or tu;;n l , vins d'Es- d'une pièce de bois appe ' 

pa,. 1i., P .1ca1rts, Mnlnga , llota, etc . tle· v1ll e 1 contenant 27 ar 
S'.1d. au c. Ro11s.•elin , rue J . J. m i, située près lnFère ,dé, 
R oussrau , n° . 16. l 'A isne , au terroir d~ 

OnzP " "ires d
0

oisea11x très-jolis les-Loups ' tenant <l'une r 
et h i~ !l a ppr i voi~P.5, m.tngean t à la mirli aux bnis t1nga~é .de 
mal n, e t ch ar .r nnt litl r le doigt : à dP .1\.1ontcean ; d'antre, 1a 
6 liv. et 1 2 liv. la pnirr . tri<m anx Hayettes dP. 

S' 1drrs1;e r An c. 1n Roc hf" , :nix pnrtirnliPri, d'un ho11t , 
Incn rn bles , ru e d• Sèves. L e œi\me à !' Hôte l-Dieu d• Crér}" , 
ci toyen Il un autre oisea u cin i pa rl e rid Pn t auxtl;t• bois de la q 
di st in cterlent, Pt qui cha n t~ une Montc~n. 11. 
air •'e sPrinet •e . Pri x 48 liv. · L e Taillis e•t Agé de dix 
N°. 7. V ente d er:li cc'a"x et roit11 rP . f' t est garni d t> 970 arbres 

V oiture à qnatre ro1 1t<>.11 trè.;; lé- cr1t1per , s1vnir; 716 chè 
Aère, à timon Pt à li mnnièrr. Pr ix 192 , tnnt en f.tulx que 
250 liv. Rue Sa inte-Placide , n"· bouill es Pl ér 1hle<. 
J 189. Les acquéreurs auront Io 

On d•sir~ nn c11•val hns , llA u- d'obtenir d~• lettre8 de 
t eur 4 pieds 2 à 3 p;:.,uces, t1 g~ 6 tion , •t paieront IP 
nns . S'ad. Ail c. Fer ri ère , rue de c rért nc iers <fp Ja m1tis":t d' 

-:)- , · . ":' • ' .' T •• 1 · - -- "' "' "" .J., .,. rl.t.l~cro:atinnA faite 
1-l.d .. ~.t ·•u.'Àl_0 ·~~.~Hu·.J...~ _..-.~.41. ~~ :~··L!. t1.t1Ûl"'ftl'.~e·[MIUWM. 
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uis , ne peut pas Mre co~posé toua 
les jours d'uJ1 mème nombre de 
pages . Il estrJgulièrement de qualrv 
pages; quelt1uefoi$ Je six page;, 
de 8 p•ges, l'L mème d'une fouille. 
Ou i'uffre gratis a tous les sous
cnpteuu ùu Jo"ro1al l11slor;<jue et 
politique, <lit de Geuthe. 

de l'adjudication ~t de plus 
éclaircissemens ; on peut 

~011!1 ur, notaire, rue Mont
·' , n•. 265. 

'la. Mare, avoué, mâm~rue. 
1 

, et au h11rc:au di:s mandatai
.~;Nes créanciers, au palnis de 
· lité, au secolld, ptu Io pre
.. ~afior au passage de Va-

111r le~ lieux , savoir ; pour 
'ét de Touque, il P1111t-I' E
t au C. rcca"'p d s Ho

j/lomme d e l oi, et Goupil, 
r./llateur de la forêt. 
'.,our k boi<-d, -vitle , a1' C. 
(t, rt!;:isseur du d omaine de "'· ~ .'.', f. oux souscripteurs dtt jour-

. ,f,otoriqu• ~t politique, dit de 
lie. 

[i distribue gratis,' et tous les 
... -. •. C _.. .___ _ _ :~-·-- l ,.,, 

' . 
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Ceu;i. q1i! Jenwuren l e u province, 
u'aurunr à payer que 6 livres 5 
sou:-. pour le porl. Ou ob.sen·e que 
<:et Av ist: ur natJoual compo~era 6 
volumes in-8°. cha<tue a1h1ée ,Jeux 
Juoi.s devant fu 1111er uu volume. 

On obs ive encore aux .!»Ouscrip
teurs du Journal de Geu~ve que, 
pOlH s,iti')faire leun d t: Sirs, on join
dra-rég11li~re11.ent tuules les sewai-
11~:, un gazetin U.!-Jit Journal , qui. 
contiendra les uouvel les ùe trois 
juurs, qui, ne pouvant eotrtr da111 
le Journal , •eraicnt retardées de 
huit jours. 

P.S. 011 trouvera dans le N~. 1 <r. 
de janvier , deux mémoires pour la 
défense de Louis seize , qui ne sont 
imprimés que dausceJournaletdans 
le rnercure français . 

L'expédition du Journal de Ge
nève, n'a été retardée de Jeux jours 
que pour l'inser1ion du présent ~p_ru_s_·-__ __, 
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'èÎes payeurs de rentes, le jour de 
leurs paiernens, et la partie par où 

De la 11ai.r1ll11t:e et tle 1... 
drs ancien11Ps républiqu"•, 
de !'Anglais· de Wor•el 
Montagu , i vol. V.-80. 3 li•. 
et 4 liv. •os. franc de port 
les déparremens. A P · 
Marad 11 , lib. rue du 

ils commencent , là demeure des 
notaires 1 huissiers-priseurs , ban
quiers , agens de change, les bu
reaux et établiss~mens publics. On 
y a joint des renseiguemens sur les 
poslu 1 les rnPssageries et les voi-
1ures publiques 1 le prix des places 
dans lesdites voitures, les jaus et 
heur<'S de lt ur départ et arriv~e à 
leur dPstinntion 1 et celui de leur 
retour; un précis sur les coutnbu
tions foncière et mobiliaire , ainsi 
que sur le droit de patentes 1 au 
Jnoyen duquel on voit d'un coup
d'œil la somme à laquelle on doit 
être imposé. 

Cet ouvrage est aussi intéressant 
que l'était Ie ci-d .. vant almanach 
royal. AParis, cl1ez Briand, libr. 
Quay des-Augustins, a 0

• 5o. 
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S. André de.r arts , no. 9. 

Cet ouvrage , dont il î 
plusieurs éditions à LonJ 
rite le succès qu'il a obtea 
reconnoltra l'esprit médita 
fait tirer des résultats 
l'histoire de tous les âges, 
d'une grande utilité pour le 
en rrous f.üsanl conniatre 
et l'essence ilu gouwernem 
blicain. Ce vol. est un 
raccourci des di,·ers modes 
législation : il épargne la 
recourir à une immensité de 

• 



Go gle 



Go gle 










	nyp.33433081729729-seq_197
	nyp.33433081729729-seq_198
	nyp.33433081729729-seq_199
	nyp.33433081729729-seq_200
	nyp.33433081729729-seq_201
	nyp.33433081729729-seq_202
	nyp.33433081729729-seq_203
	nyp.33433081729729-seq_204
	nyp.33433081729729-seq_205
	nyp.33433081729729-seq_206
	nyp.33433081729729-seq_207
	nyp.33433081729729-seq_209
	nyp.33433081729729-seq_210
	nyp.33433081729729-seq_211
	nyp.33433081729729-seq_212
	nyp.33433081729729-seq_213
	nyp.33433081729729-seq_214
	nyp.33433081729729-seq_215
	nyp.33433081729729-seq_216
	nyp.33433081729729-seq_217
	nyp.33433081729729-seq_218
	nyp.33433081729729-seq_219
	nyp.33433081729729-seq_220
	nyp.33433081729729-seq_221
	nyp.33433081729729-seq_222
	nyp.33433081729729-seq_223
	nyp.33433081729729-seq_224
	nyp.33433081729729-seq_225
	nyp.33433081729729-seq_226
	nyp.33433081729729-seq_227
	nyp.33433081729729-seq_228
	nyp.33433081729729-seq_229
	nyp.33433081729729-seq_230
	nyp.33433081729729-seq_231
	nyp.33433081729729-seq_232
	nyp.33433081729729-seq_233
	nyp.33433081729729-seq_234
	nyp.33433081729729-seq_235
	nyp.33433081729729-seq_236
	nyp.33433081729729-seq_237
	nyp.33433081729729-seq_238
	nyp.33433081729729-seq_239
	nyp.33433081729729-seq_240
	nyp.33433081729729-seq_241
	nyp.33433081729729-seq_242
	nyp.33433081729729-seq_243
	nyp.33433081729729-seq_244
	nyp.33433081729729-seq_245
	nyp.33433081729729-seq_246
	nyp.33433081729729-seq_247
	nyp.33433081729729-seq_248
	nyp.33433081729729-seq_249
	nyp.33433081729729-seq_250
	nyp.33433081729729-seq_251
	nyp.33433081729729-seq_252
	nyp.33433081729729-seq_253
	nyp.33433081729729-seq_254
	nyp.33433081729729-seq_255
	nyp.33433081729729-seq_256
	nyp.33433081729729-seq_257
	nyp.33433081729729-seq_258
	nyp.33433081729729-seq_259
	nyp.33433081729729-seq_260
	nyp.33433081729729-seq_261
	nyp.33433081729729-seq_262
	nyp.33433081729729-seq_263
	nyp.33433081729729-seq_264
	nyp.33433081729729-seq_265
	nyp.33433081729729-seq_266
	nyp.33433081729729-seq_267
	nyp.33433081729729-seq_268
	nyp.33433081729729-seq_269
	nyp.33433081729729-seq_270
	nyp.33433081729729-seq_271
	nyp.33433081729729-seq_272
	nyp.33433081729729-seq_273
	nyp.33433081729729-seq_274
	nyp.33433081729729-seq_275
	nyp.33433081729729-seq_276
	nyp.33433081729729-seq_277
	nyp.33433081729729-seq_278
	nyp.33433081729729-seq_279
	nyp.33433081729729-seq_280
	nyp.33433081729729-seq_281
	nyp.33433081729729-seq_282
	nyp.33433081729729-seq_283
	nyp.33433081729729-seq_284
	nyp.33433081729729-seq_285
	nyp.33433081729729-seq_286
	nyp.33433081729729-seq_287
	nyp.33433081729729-seq_288
	nyp.33433081729729-seq_289
	nyp.33433081729729-seq_290
	nyp.33433081729729-seq_291
	nyp.33433081729729-seq_292
	nyp.33433081729729-seq_293
	nyp.33433081729729-seq_294
	nyp.33433081729729-seq_295
	nyp.33433081729729-seq_296
	nyp.33433081729729-seq_297
	nyp.33433081729729-seq_298
	nyp.33433081729729-seq_299
	nyp.33433081729729-seq_300
	nyp.33433081729729-seq_301
	nyp.33433081729729-seq_302
	nyp.33433081729729-seq_303
	nyp.33433081729729-seq_304
	nyp.33433081729729-seq_305
	nyp.33433081729729-seq_306
	nyp.33433081729729-seq_307
	nyp.33433081729729-seq_308
	nyp.33433081729729-seq_309
	nyp.33433081729729-seq_310
	nyp.33433081729729-seq_311
	nyp.33433081729729-seq_312
	nyp.33433081729729-seq_313
	nyp.33433081729729-seq_314
	nyp.33433081729729-seq_315
	nyp.33433081729729-seq_316
	nyp.33433081729729-seq_317
	nyp.33433081729729-seq_318
	nyp.33433081729729-seq_319
	nyp.33433081729729-seq_320
	nyp.33433081729729-seq_321
	nyp.33433081729729-seq_322
	nyp.33433081729729-seq_323
	nyp.33433081729729-seq_324
	nyp.33433081729729-seq_325
	nyp.33433081729729-seq_326
	nyp.33433081729729-seq_327
	nyp.33433081729729-seq_328
	nyp.33433081729729-seq_329
	nyp.33433081729729-seq_330
	nyp.33433081729729-seq_331
	nyp.33433081729729-seq_332
	nyp.33433081729729-seq_333
	nyp.33433081729729-seq_334
	nyp.33433081729729-seq_335
	nyp.33433081729729-seq_336
	nyp.33433081729729-seq_337
	nyp.33433081729729-seq_338
	nyp.33433081729729-seq_339
	nyp.33433081729729-seq_340
	nyp.33433081729729-seq_341
	nyp.33433081729729-seq_342
	nyp.33433081729729-seq_343
	nyp.33433081729729-seq_344
	nyp.33433081729729-seq_345
	nyp.33433081729729-seq_346
	nyp.33433081729729-seq_347
	nyp.33433081729729-seq_348
	nyp.33433081729729-seq_349
	nyp.33433081729729-seq_350
	nyp.33433081729729-seq_351
	nyp.33433081729729-seq_352
	nyp.33433081729729-seq_353
	nyp.33433081729729-seq_354
	nyp.33433081729729-seq_355
	nyp.33433081729729-seq_356
	nyp.33433081729729-seq_357
	nyp.33433081729729-seq_358
	nyp.33433081729729-seq_359
	nyp.33433081729729-seq_360
	nyp.33433081729729-seq_361
	nyp.33433081729729-seq_362
	nyp.33433081729729-seq_363
	nyp.33433081729729-seq_364
	nyp.33433081729729-seq_365
	nyp.33433081729729-seq_366
	nyp.33433081729729-seq_367
	nyp.33433081729729-seq_368
	nyp.33433081729729-seq_369
	nyp.33433081729729-seq_370
	nyp.33433081729729-seq_371
	nyp.33433081729729-seq_372
	nyp.33433081729729-seq_373
	nyp.33433081729729-seq_374
	nyp.33433081729729-seq_375
	nyp.33433081729729-seq_376
	nyp.33433081729729-seq_377
	nyp.33433081729729-seq_378
	nyp.33433081729729-seq_379
	nyp.33433081729729-seq_380
	nyp.33433081729729-seq_381
	nyp.33433081729729-seq_382
	nyp.33433081729729-seq_383
	nyp.33433081729729-seq_384
	nyp.33433081729729-seq_385
	nyp.33433081729729-seq_386
	nyp.33433081729729-seq_387
	nyp.33433081729729-seq_388
	nyp.33433081729729-seq_389
	nyp.33433081729729-seq_390
	nyp.33433081729729-seq_391
	nyp.33433081729729-seq_392
	nyp.33433081729729-seq_393
	nyp.33433081729729-seq_394



